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~ NOTE DE L’A U T E U R.

Cet ouvrage fut mis à l’impreflîon trois mois avant 
l’enlèvement de la baftille.

Puiflance du ciel, qui venez d’affranchir la nation 
françoife du plus honteux efclavage & des perfécution» 
infernales des monftres de l’humanité, fes tyrans, achevez 
votre ouvrage ; que ce triomphe, pour fa liberté, ne 
foit pas féparé du triomphe de la véritable lumière , 
fans laquelle l’homme ne fauroit en faire ufage que 
pour fon malheur !
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PROCLAMATION
DE L’AUTEUR

DU CATÉCHISME DU GENRE HUMAIN, 

A SON E L Ê V E.r

Il n’exifte qu’un Dieu, feul maître des mortels: 

Son temple eft l’univers , nos cœurs font fes autels : 
Il ne commande point de culte ni d’offrande : 
L’aimer & nous chérir , c’éft tout ce qu’il demande. 
Chrétiens, Mahométans , efclaves des faux dieux, 
S’ils favent vivre en paix , font égaux,à fes yeux.
« Mais comment vivre en paix , quand le ciel & la terre 
« Divifent les humains, leur ordonnent la guerre ?

O crime, ô trahifon ! l’égoïsme impofteur 
Egara des mortels, & l’efprit & le cœur : 
A leur crédulité, fit parler fes oracles , 
A leurs ffupides yeux fit valoir fes miracles : 
Ses trônes, fes autels fe donnèrent la main 
Pour lui facrifier l’aveugle genre humain. 
L’univers fut plongé dans une nuit profonde : 
L’égoïsme a commis tous les crimes du monde ; 
Ses crimes ont fondé le pacte social , 
L’ont rendu mercenaire , homicide , immoral. 
L’homme, dans cet état naît & vit dans le crimes 
En devient, en croiflant, l’agent ou la viâime. 
Telle eft, ô genre humain! ta constitution;



De ton pacte infernal, telle eft l’illufion ; 
Comment t’en affranchir ? c’eft là le grand problème ; 
Pour le réfoudre, il faut t’arracher à toi-même. 
'L’homme eft ,'dans la nature , un étrange animal ; 
Elle en fit tout le bien : il en fit tout le mal : 
Rentre au fein de ta mere , écoute la nature ; 
Qu’elle feule t’éclaire : étouffé l’impôfture : 
Son trône , fon autel, fon poignard abattus , 
Dieu feul fera ton roz, fes prêtres tes vertus. 
Ton fauveur eft dans l’art de dompter l’égoïsme ; 
Et cet art, genre humain,eft dans ton catéchisme. 
Si ton œil, au fortir d’un féjour ténébreux, 
N’en pouvoit foutenir la trop vive lumière, 
Songe que le foleil, fait pour nous rendre heureux, 
Ne doit pas, après nous, terminer fa carrière.



PRÉLIMINAIRE,

Sur les caufes de la divijion, de P efclavage 
& de la dejlrucllon des hommes les uns 
par les autres^ &c.

Les hommes ni les femmes ne font pas venus 

au monde avec la connoiflance des règles sûres, 
ni pour s’éclairer, ni pour fe conduire ; nous 
n’apportons tous , en naiflant, qu’une perfeélibi- 
lité à cultiver , un égoïfme fans borne à dompter, 
& des pallions qui, félon qu’elles font bien ou 
mal dirigées, font le bonheur ou le malheur de 
notre vie# ;

Dans l’ordre phylique , nous appartenons à la 
nature, de qui nous tenons notre exiftence phy­
lique , ainfi que tous les moyens de la conferver. 
Cette bienfaifante mère du genre humain a placé 
dansle fein de notre nourrice, une excellente nourri­
ture, qu’elle^ne peut garder fans douleur, & qu’elle 
prend plailir à nous donner , comme elle a placé 
aulli dans fon cœur , un fentiment de tendrefle 
qui la porte à braver tous les dangers,, pour voler 
à notre fecours , dans tous les cas pofiibles.

Nous vivons fous la dépendance de cette nour­
rice, que nous appelions au (Il notre mère; c’eft 
par fes tendres foins que les facultés de notre

A 2 



4 Discours
corps & de notre ame Acquièrent, avec le temps , 
affez de force & allez de lumière pour lui être 
utile, & la foulager à;-notre tour dans fes peines; 
il fe forme alors , entre la mère & les enfans , 
une fociété naturelle: dont elle e-n a la régie & 
la fUrveillauce pour leur bonheur commun.

Dans, l’ordre morql. oufoçial, nous appartenons 
tous à là fociété de qui nous tenons notre exif- 
tence morale ou foçiale ; nous vivpns aüffi fous 
fa dépendance ; c’eft donc à la fociété , mère de 
tous les membres qui la" compofent, à "éleVèr fes 
enfans.

Il faut donc que la fociété. foit organifée de 
façon que fes enfafts trouvent dans Ion fein lés 
mêmef jeffource's pour leurs befpins phyfiques, 
que. Celles qù’i.ls ont trouvées en naifiant, dans le 
feiû -de-leur ndürficé. oü mère naturelle, & qu’ils 
trouvent aufli dans le cœur de la fociété le même 
fentiment de. tendreffe que celui qu’ils ont trouvé 
dansMê üœfiY de leur nourrice , pour les garantir 
de,toute efpèce de danger. Il faut auffi que , par 
les/ tëndres' foins?;dér la-fociété1, Mes facultés du. 
corps3 & de l’ainè de fés enfans• acqurerent- àffez 
d:qr force dé lumièrepour être'utiles à la fo- 
.ciétcf

Celte organifption des fociétés humaines n’exif- 
-'téiad/qu’à. l’époqiïe où, par une-éducation régéné­
ratrice de l’efpèfce.hiimairié , on Aura fait contrac­
ter la connoiffance , la pratique', l’amour & l'ha­
bitude des moyens de fe rendre & de feconfefver 
heureux les’i'mS paf les autres-, à tous lès nouveaux 
.élevés 'qui lés tfàrrfmettront à la pôftérité.

j II fUçt dptrc?^üMÎ."^ ait par-tout des'-écoles pii- 
bliques avec dès âfclrers,-où toutes -lès facultés
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de l’ame & du corps de l’homme & de la femme 
foient cultivées , perfectionnées, & qu’il n’y- air 
d’autre ambition,quexcelle de fe difputer àj’envi à 
qui inventera plus de moyens de 'fe rendre & dé 
fe conferver heureux l’un par l’autre.

Or, comme il eft cônftatéypar lesdu'miéres acqnifes 
& l’expérience de tous les (iècles, que toutes les- 
fociétés humaines n’ont été fondées & régies que 
par la violence & par l’impofture, que totitêd leurs 
inftitutions & leurs loix font contre nature, qu’elles 
n’ont établi d’individu à individu , de famille à 
famille, & de peuple à peuple , que l’intérêt défaf- 
treux de fe divifer', de fe dégrader, de fe voler•, 
de saflaffiner, de s’empoifonner, de fe faire, la 
guerre , & de fe détruire les uns par les autres. 
il faudra que les nouveaux élèves n’aient aucune 
efpèce de communication ni de commerce avec 
les individus de la genêration-préfente, pour evi-‘ 
ter lé danger de la corruption.

Je vais donc dénoncer, dans ce difcours, a 
l’aflemblée nationale de France, & à . toutes les 
nations de l’Europe éclairée , ces inftitutions & 
ces loix défaftreufes-qui ont. fondé originairement 
l’ordre mercenaire , homicide & anti-focial établi, 
par la ftupidité , l’ignorance. & la férocité de 
l’égoïfrne des plus forts, & que l’égoïfme égale­
ment férocej& aveugle des impofteurs ont .rendu-, 
facrc , lequel ordre a opéré , opère & -opérera 
toujours le malheur & la deihuélion des, hommes, 
les nus par les autres, julqu’a ce qu’il foie.étouffé 
par l’établiffément du véritable ordre moral,’ou 
focial , & d’une éducation qui;en faffè contracter 
la connoiffance, la pratique , l’amour & i’habirudç 
à'tous les hommes.

Kl
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PREMIÈRE PA RT I E.

Des Inftitutions humaines.

Mittere non venio gladium 4 fed tollere terræ, 
Quo fine., femper erunt populi regefque beati.
Je ne viens point femer la guerre , 
Mais le vrai bonheur fur la terre.

I-J E S inftitutions humaines n’ont pu être établies 
pour le malheur, mais bien pour le honheur des 
hommes.

Or , les religions, les mariages & les pro­
priétés font des inftitutions humaines.

Donc les religions, les mariages & les proprié­
tés n’ont pu être établis pour le malheur mais 
bien pour le bonheur des hommes.

Il fuit de cette démonftration , que les reli­
gions , les mariages & les propriétés ne fauroient 
être facrés qu’autant qu’il feroit conftaté, par l’ex­
périence qu’on en a faite, que ces inftitutions n’ont 
fervi & ne fervent encore aujourd’hui qu’au bon­
heur des hommes: or, l’expérience de tous les fiè- 
cles connus nous apprend que les religions, les 
mariages & les propriétés n’ont fêrvi & ne fer­
vent encore aujourd’hui qu’à la divifion, qu’à la 
dégradation , qu’au malheur & qu’à la deftruétion 
des hommes les uns par les autres.,

( I ) L’égoïfme de chaque individu , Fégoïfme

( i ) L’égoïfme eft, à l’égard de l’homme, ce qu’eft



'PRÉLIMINAIRE. ,7 
de chaque famille , l’égoifme de chaqùe peuple , 
ri ayant dirigé & ne dirigeant encore que vers 
lui feul les droits convenus des religions , des 
mariages & des propriétés , au détriment de la 
maffe des individus, des familles & des peuples, 
ces inftitutions font devenues les plus défaftreufes 
de toutes les inftitutions humaines, foit parce 
qu’elles font contre les. droits de la nature & des 
gens, foit à caufe de la férocité, de l’inexpé­
rience & des égaremens de leur direéleur.

Ce que nous appelions droit politique & civil 
d_e chaque gouvernement, n’ont été & ne feront 
jamais que de frivoles & de très-foibles étais con­
tre les caufes toujours fubfiftantes de cet égoïfme 
homicide des individus, des familles & des peuples.

La nature, & par conféquent fon auteur, ayant 
établi dans l’homme les mêmes befoins & la né- 
ceflïté des mêmes fondions que dans les autres 
efpèces d’animaux, il eft évident que toutes les 
inftitutions fociales , foit. qu’on les appelle hu­
maines;, foit divines, qui préjudicient à l’exiftence, 
aux fonétions & befoins naturels de l’homme 
focial , font contré les droits, de la nature, & par 
conféquent de fon auteur: il eft .donc: évident 
que toutes les inftitutions fociales, foit humaines-, 

. foit divines , n’otjt pu ; ni dû .être établies que 
ppur mieux affurer’l’exiftence. de l’homme , & ren­
dre fes fonctions & fes befoins naturels plus faciles,

l'inftinâ-féroce à l’égard des brutes. Si l’égoïfme dé 
l’homme n’eft point dompté par l’éducation, il en ufera 
comme les chevaux, les lions , les tigres & les. ours 
qui n’auront pas été domptés, ni apprivoifés.

A 4.



8 Discours
plus commodes & plus, agréables qüe dans l’état 
de nature fauvage ; fans cela, plus d’intérêt, plus 
de lien qui attache l’homme focial aux inftitutions 
'de fes femblables, fous quelque dénomination & 
de quelque titre qu’on les ait étavéés; car notre 
ftupidité, notre inconféqüence & notre aveuglé­
ment originels, aujourd’hui impardonnables , nous 
font encore appeller inftitutions humaines & même 
divines, celles qui', par leur nature , ne peuvent 
produire & n’ont jamais produit que des effets 
très-inhumains & les plus diaboliques. Prenons pour 
exemple l’inftitution du droit de la guerre.

Ah ! fi la terre n’avoit pas dé quoi nourrir fes 
habitans, fans doute ils feroient excufables de 
fe fâire la guerre , & de fe tuer pour fe manger ; 
mais s’il eft vrai que la terre préfente aux hommes 
infiniment plus de reflburces & de moyens pour 
les nourrir, qu’à tous les autres animaux, n’eft-il 
pas évident que- nous fommes plus infenfés , plus 
féroces , plus cruels & plus dupes que les tigres 
& les antropophages, lorfque nous nous faifons 
la guerre, & que nous nous entr’égorgeons, fans 
befoin ni deflèin de nous manger.

1 Il eft. donc évident qu’il ne peut y avoir que la 
néceflité de vivre de chair humaine, qui puifle au- 
torifer les nations & leurs chefs à fe faire la guerre 
& à fe tuer, pour' s’empêcber^de mourir?de faim.

Nous appelions cependant cet art monftrueux 
de nous entr’égorger , un droit , une inftitut-ion 
humaine & même divine, quoiqu’il foit évident 
qu’il n’en peut-exifter dont les effets fpient plus 
inhumains & plus diaboliques, d’après nos propres 
notions, & l’horreur que nous infpire encore le 
récit lamentable des malfamés de la Saint-Bar- 
thelemy & des vêpres Siciliennes.
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C’éft même fur cet art abominable, fur cette 

inftitution exécrable, la honte comme le malheur 
ou genre humain, que les états lès plus éclairés 
de l’Europe fondent encore aujourd’hui leur falut, 
leurs prétentions'', leurs efpérances , leur héroïlme, 
leur gloire , leur prééminence , leur deftinée, en 
un mot, toutes leurs brillantes chimères.

(î) O aveugles & infenfés que nous fommes ! Quand 
celferons-nous de croire que la bienfaifante nature, 
& fon ineffable auteur, nous ont fait naître armés 
de poignards, nous ont commandé ou même permis 
le meurtre, & d’être les boureaux de nos femblablesf

Si donc on veut faite cefièr les caufes de cet 
égoïfme homicide des peuples, des familles & dès 
individus ; fi on veut qu’il exifte un droit de la 
nature & des gens ; ' fi- on veut que la direâion 
dés chofes humaines fe rét’ablifîe félon le vœu 
de leur véritable inftitution, que les nations & 
leurs régiffeurs .commencent par étouffer la monf- 
trtieufe & abominable inftitution du- droit de la- 
guerre , & que chaque gouvernement étouffe aufli, 
■dans fon fein, tous les germes dé divifions & 
d incommodités.

Que pour cet effet, tous lés cabinets & les confeils 
des rois & des princes de l’Europe, éclairés fur les 
caufes du maffa'cfe des peuples' & dé la chûté des 
empires lés plus puiffans & les-plus opulens qui les 
ont précédés, au lieu de s’occuper d’étendre leurs 
■poffèffions onéreulès& inutiles, dé multiplier les ber 
foins fadicespar un commerce deluxe qui les énervé-, 
les corrompt & lés tue avant le terme; au lieu de

(l) Le vrai Dieu n’a jamais.commandé l’homicide :
l Mortels, ce'ri’eft'dQno pas le vrai Dieu qui vous guide , 
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fe faire la guerre pour des frivolités qu’au pis-aller 
il leur fera libre de fe procurer, fans troubler le 
repos des peuples qui peuvent très-bien s’en pafler, 
foient les premiers a étouffer dans leur cœur cet 
égoilme homicide , & n’aient d’ambaffadeur dans 
les cours, que pour traiter des moyens faire 
tous les facrifices qui ne choqueront point les 
droits de l’humanité, afin de fe difputer le feul 
honneur , la feule gloire, la feule prééminence 
qu’il foit permis à des hommes établis pour gou­
verner des hommes, d’ambitionner, qui font de 
fe conferver & de fe rendre heureux les uns par 
les autres.

.Qu’il n’y ait plus d’autre inftitution, d’autre 
religion, d’autre politique, d’autre ambition,d’autre 
loi, d’autre obligation , d’autre commerce de 
prince à prince, de nation à nation fur la terre, 
ni par conféquent de famille à famille, ni d’in­
dividu a individu dans chaque gouvernement.

Que, pour atteindre à ce but, notre unique & 
véritable fauveur, & le rendre à jamais inébran­
lable , on fubftitue aux erreurs , aux impoftufes, 
aux fortiléges, aux monftruofités & aux chimères 
qui nous ont enforcelé & perdu iufqu’à préfent , 
& qui, dans les.' temps les plus calmes, nous font 
appréhender fans ceffe quelque nouveau maflacre., 
.une éducation qui aura pour bafe cette maxime, 
qui fera la première qu’on apprendra à articuler 
aux enfans : Je fuis né pour travailler au. bonheur 
de mes femblables.

Que les temples où feront les écoles, que lés 
ateliers de la ville & de la campagne ne re­
tentirent que de chants & de travaux relatifs a 
la pratique de cette maxime, la feule qui puiflè
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fonder fondement, & avec jufticé, toutes les fociétés 
humaines, & fans laquelle il eft impoflible d’en 
concevoir de durable ni de jufte ; toutes les autres 
maximes ne pouvant produire & n’ayant produit 
jufqu’à préfent que des fociétés léonines, qui ont 
opéré, opèrent & opéreront toujours le malheur & 
la deftruâion des hommes les uns par les autres.

Que les prêtres, ou plutôt les vieillards les 
plus zélés & les mieux inftruits, qui n’auront 
plus un intérêt oppofé à celui de leurs fembla- 
bles, dont ils partageront le. bonheur , apprenent 
à la jeunefîe à apprécier à leur jufte valeur les 
poflèffions & les jouiflànces de ce bas monde, 
qui ne font rien dans l’immenfité des temps & 
de lefpace; qu’après la fan té du cor DS, la paix 
de l’ame, & le néceflaire pour la vie la plus fru­
gale , tout le refte n’eft qu’inutile, chimère & 
nuifible ; que toutes leurs inftruétipns né foient 
puifées que dans, la nature & dans cet ordre 
inaltérable établi par. fon auteur pour la çonfer- 
vation & la reproduction de tous les êtres; qu’ils 
faflent remarquer à leurs "élèves que les globes, cé- 
leftes ne s’entrechoquent pas , ni. ne fe.font point 
la guerre; qu’au contraire ils fe foutiennent & fe 
confervent les uns par les autres; qu’en général 
les animaux d’une même efpèce ne fe tuent pas; 
que les fourmis, les abeilles, les caftors, &c., nous 
donnent de. très-favantes leçons & les règles les 
plus sûres pour nous arranger & nous gouverner 
de manière à-nous rendre & à nous conferver 
heureux ; au lieu que le perfide flambeau de notre 
prétendue raifon n’a fervi jufqu’icï qu’à nous égarer, 
qu’à nous aveugler fur ces leçons & ces règles fi falu- 
taires de la nature de fon auteur, & qu’à nous
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en faire inventer, pour nous accabler de plus en 
plus de misère &. d’incommodités, & pour mieux 
nous détruire les uns par les autres.

Que notre théologie & notre religion fe bor­
nent à ne reconnoître que l’univers pour temple 
de fon fouverain maître, & nos cœurs pour fes 
autels : n’adorons , n’admirons, n’aimons que lui 
dans ce temple où tout eft miracle , où tout pu- , 
blie fa puiflànce infinie ; humilions-nous fans 
celle devant cet être néceflaire & incompréhenfible, 
par la conviélion de notre dépendance & de notre 
néant: croyons feulement que s’il nous a donné 
l’exiftence avec plus de lumière, ainfi que la fu- 
périorité fur tous les autres animaux , ce n’eft 
que pour les employer au bonheur de nos fem- 
blables, comme il n’emploie lui-même fa puiflànce 
& fon intelligence infinie qu’à la confervation & 
au bonheur de l’univers : lailTons à fa providence 
& à fes' bontés fans borne le foin de notre defti- 
riée , après que la mort aura fermé nos yeux à 
la lumière du’foleil;- qu’il nous foit feulement 
permis de penfer, fans nous flatter d’aucun efpoir 
de mérite, ni de récompenfe auprès de cet être 
infini, qu’il ne dépendra que de là volonte.de 
nous donner alors d’autres yeux & des facultés 
infiniment plus capables de foutenir tin plus ravif- 
fant éclat dé fa-’préfence , & de nous faire jouir 
d’un bonheur infiniment plus grand que tous ceux' 
qü’on peut fe procurer dans cette vie paflagère, 
dont nous faifons tant de cas , & que nous mé­
nageons fi peu.■

Dans ce nouvel état des chofes humaines, le 
droit de là nature & dès gens, celui de chaque 
famille & de chaque individu' ne feront plus châri-

volonte.de


PRÉLIMINAIRE. Îï 
celans, ni expofés à être violés & anéantis ; la direc­
tion dés chofes Humaines vers le bonheur commun fe 
rétablira d’elle-même : les nations & leurs chefs fe 
'feront un devoir fài'nt & facré de contribuer à la 
sûreté, aux befoinsaux commodités-, aux agrémens, 
au bonheur Jes uns des autres , ainfi que les familles 
& les individus dans- chaque gouvernement.

Les peuplés - fois feront donc enfin tranquilles 
&■ uniquement occupés d’opérer leur bonheur les 
uns par les autres : le père de famille dormira fans 
crainte d’une entreprife de la part d’un fils ambi­
tieux ; le frère, de là part du frère : lé voyageur fera 
affuré de fe rendre au lieu de fa deftination, fans 
efcorte de maréchauflee, puifqu’il n’y aura plus d’in­
térêt d’ufurper , d’aflàflïner, d’empoifonner , dé 
voler', de tromper , comme julqu’à préfent, par 
une fuite dé l’ordre mercenaire, homicide & anti- 
focial, confacré par les maximes fanguinaires du 
fanatifme. Deus tradidit terrain dijputationibus 
eorum.. . . vent mittere gladium fitper terram.... 
in intérim vefiro videbo & fiibfannabo vos. . . . 
Deus volii- t mundtim falvum fieriper infaniam , 
&c. ... &c. ... &c..-..

Ne diroit-on pas que depuis qu’un ancien efclave, 
élevé dans 1 a magie & dans la doéfrine des prêtres de 
l’ancienne Egypte, a fait dire au maître de l’univers, 
qu’il nous a créés à fon image & à fa reflemblance 
nous, devenus par ces maximes de notre religion 
& de notre éducation , les plus infatués infectes 
du globe terreftre , & les plus implacables enne­
mis- de notre éfpèce , avons rendu de même ce 
tout - pmflànt maître de l’univers, femblable à, 
nous , auffi inconféquent , atiffi injufte , auffi 
barbare & aufli féroce , depuis , fur-tout , que 
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nous l’avons établi le perfécuteur & l’éternel 
bourreau de l’ame de tous ceux qui ont eu le 
malheur involontaire de ne pas connoître ou de 
mourir hors de notre croyance , afin de rendre 
exclufif, par cet article de foi, notre commerce 
avec lui , pour toutes les pofîeffions & les jouif- 
fances de fon royaume du ciel , comme pour 
celles de tous les royaumes de la terre , pour 
lefquelles nous nous fommes fi fouvent & fi fain- 
tement égorgés ; de façon que , fuivant un des 
principaux articles de notre religion , nous avons 
le droit de tuer nos femblables dans ce monde , 
& de les faire brider éternellement dans l’autre , 
parce qu’ils auront eu le malheur de ne pas être 
atteint du même délire & de la même rage dont 
on conviendra qu’il ne fut jamais d’exemple dans 
aucune des loges où l’on enchaîne les maniaques.

Fut-il jamais -, chez lés païens , un fyftême de 
religion plus impie , plus athée , plus extrava­
gant , plus fanguinaire & plus barbare ?
,, Mais pour trancher d’inutiles réflexions fur les 
religions en particulier , il fuffira de démontrer, 
en deux mots , que toutes les religions n’ont été 
& ne peuvent être que des inventions de l’homme 
impofteur , que l’ignorance & la crédulité du plus 
grand nombre ont adoptées originairement, & 
que l’éducation a perpétuées jufqu’à nous.

Je dis donc que tous nos prêtres aâuels , les 
mieux inftruits , & nos philofophes les plus éclai­
rés , font d’accord que dieu eft eflentiellemenf 
un , & le même par-tout: donc fi la religion 
étoit d’obligation naturelle ou divine, elle auroit 
été , dans tous les temps, & feroit encore aujour­
d’hui , efîèntiellement une & la même par-tout.
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Or , il eft de fait qu’il y a eu & qu’il y a 
encore aujourd’hui autant de religions & de 
cultes différens , qu’il y a & qu’il y a eu , je ne 
dis pas de fectes ni de peuples différens , mais 
même autant qu’il y a eu & qu’il y a encore 
d’individus ; car il eft aufli de fait que 
chacun fe fait une religion ou un culte , félon fa 
manière de voir & de de fentir les chofes dan? 
lefquelles il a été èndoélriné pendant fa jeuneflè.

Cet argument eft fans répliqué , u ion en ex­
cepte les abfurdités des vifionnaire? & des en- 
forcelés.

Un contrat par lequel on peut mériter ou 
démériter devant dieu , implique contradiâion , 
& ne fauroit fe paflèr entre je néant , comme 
nous , & l’infini, comme lui • l’immenfe iné­
galité des conditions rend ce contrat impoflï- 
ble, & ceux qui fe font annoncés comme en ayant 
retenu la minute , ne peuvent être que des im- 
pofteurs.

La diverfité des cultes & des religions, tant 
anciennes que modernes , chez toutes les nations, 
eft , fans contredit , une preuve certaine de leur 
accord fur l’exiftence d’une caufe première , mais 
non pas une preuve d’aucune obligation de liai 
rendre un hommage ou un culte au-dcflus def- 
quels fon eflence l’élève infiniment, & defquels 
pàr conféquent notre eflence ou notre néant nous 
rend infiniment incapables & indignes de nous ac­
quitter.

Qu’importe à la terre que le ver qu’elle engendre 
& -nourrit dans fon fein la reconnoifle & lui 
rende hommage ? Or il y a infiniment plus de
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diliance & de. difpropottion de l’homme à Dieu ,' 
que du ver à la terré;

Heureux celui qui , par l’étude & la contem­
plation des merveilles que le brillant fpe&acle de 
la nature fait éclater à tous les regards, s’élève 
à la conviction de l’exiftence de l’être fuprême , 
goûte la raviffante fatisfaâion de l’admirer, de 
J’adorer, de l’aimer, de fe confondre & de s’a­
néantir fans c.efle devant cet invifible & incompré- 
henfible maître de l’univers , & qui ne fait diveifîon 
à de fi fublimes penfées , que pour partager avec 
les femblables le doux plaifir de travailler à leur 
bonheur, fans obligation ni elpoir de mérite ni de 
récornpenfe ! Car ce ne font que nos arrangemens 
mercenaires & homicides, qui nous ont appris 
à connoître les obligations, les mérites, les récom- 
penfes, les craintes , les fupplices , & toutes les 
monftruofités qui ont dégradé & corrompu le fcul 
& véritable principe de nos aâions morales on 
fociales , 'qui éft de ne. faire le bien que pour 
l’amour- du bien , & de ne fuir le mal que par 
l’horreur du mal.

Cet égoifme homicide, cet ange exterminateur, 
ne fauroit donc être appaifé, qn’autant que les 
nations de l’Europe éclairée , & leurs chefs, dé­
chirant lé voile, impofteur qui leur couvre les yeux-', 
& les tient comme enforcelés, fe confcdéreront 
tous enfemble contre leur' ennemi commun , & 
fe réuniront par le feul intérêt & le lien de leur 
Confervation & de leur bonheur, ainfi que l’exige 
eïïentiellement le.,véritable ordre moral ou.focial.

Je conviens que-les individus'de la généra­
tion préfente auront quelque- peine à goûter ce 
nouvel ordre de chofes, par l’habitude qu’ils ont 

contraélée
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contraéléé de l’ordre mercenaire, homicide & anti- 
focial, & qu’en ce point'ïès individus que cet ancien 
ordre dé cliofê a égarés & corrompus, font plus,à plaih- 
dre qp a blâmer : je'Jriè; demande, quant à préfeht,'’ 
qu’une éducation qui iaffécontraücr la connoiffimce, 
la pratique , - l-’àmodr ' & ' l’h'âbi'tude 'dés moyens 
dé fê: réh'dre & de;:fe confervér hénréu# les uns.' 
par ■ les àütres/'à tous lés nouveaux élèvesqui 
les' •ïfàD'fmèttront aux gc'nérat'ions 'futures. ?

Les loîx''de Licuïgué, qui n’a pis çofîfü'ltej, non 
plus que' Solon , l’ordre' phy'fiqüe ou la nature , 
pour l’établilfement du véritable ordre moral ou 
fécial j dont il •ne'pâroît pas que cés d'ëuÿ!klegiA" 
lateurs aient eu l’idée; car ils l’auroient établi, à 
en juger par leur abandon volontaire des pofief- 
fioiis des avantagés-attachés à leur rang7 &'à 
leur naiflahcé , ainfi que ‘par leur renoncementa’ 
toutes les -prérogatives , les privilèges & les bril­
lantes chimères qtli Ont fait1 & -font encore, aujour­
d’hui tourner la tête aux plus grands comme aux 
plus petits; & les tiennent dans l’efclavage ; les loix 
de Licurgne, dis - je , ont éxgé , de là part ’ dès 
Spartiates , des facrifices/plus difficiles' que ’n’en 
exigera Fétiabliflemènt - de ;cèt ordre cdrifervateur 
& de l’éducation focia'le'que je propofe aux nations 
de l’Europe1'& à leurs3 ;régiffiiris, à la placé de 
l’ordre deitrudeur-& de l’éUücà'tion prigînaitèment 
établis & contactés par quelques hommes , comme 
oh en a vu paroître j dans " tous'les temps-,- chez 
les peuples vivant dans les ténèbres, & comme 
il en paroîtroit encore aujourd’hui parmi ' nousfi 
le plus grand nombre etoit également difpofé à 
les accueillir; puifque tout ce qu’exigera cet- éta- 
bliflement fe réduit à nous arranger & à nous

B



18. Discours

élever de. façon que, ni l’qxiftence, ni la fanté, 
ni la paix , ni le néceflaire de l’homme, ne paillent 
être attaqués, ni troublés, ni enlevés par fon fem- 
blable; & pour ce faire, à n’être pas plus favans 
ni moins fages qu'e les brutes vivans en fociété, 
chez lefquelles la nature & fon auteur ont établi 
différentes fortes de gouvernemens ,, qui nous 
donnent des leçons, & nous préfentent les règles 
les plus sûres,pour que notre exiftence, nos fonc­
tions & nos befoins naturels nous foient allurés 
& rendus plus faciles,.plus commodes & plus agréa­
bles, ,ique„, dans l’ctat de nature fauvage ; feul but 
que,-, doivent avoir ,en .vue- tous les genres dé 
gouvememfent, & la fin à laquelle doivent tendre 
toqt,çs,.jps. inft,initions morales & politiques.

Si v'entri bcne lateri efl^-pedibiifque tuis^nil 
divitiæ peteriiiit régales, addere majus^lIOR..,

G’eft du témoignage d’une, bonne fanté, comme 
de la paix de, l’aine, que reluirent les plus vrais, 
les.pJijsL.dpux &.,les;plus. durables contentemens de 
la .,vie,humaine ; fans.ee, témoignage , l’exift.ence 
cef£q d.eçre:,qn bien. Tout l’or du Pérou ne vaut 
pas la vie’ ni la .fanté d’(un homme.

Pour , ppu qu’on réflechifî’e fur l’hiftoire natu­
relle,de l’homme, on verra que., faifant partie de 
là.-nature dont il eft l’ouvrage,- il s’eft rendu fi 
familier .avec., elle depuis fon. enfance , par. la con­
tinuité & J’habitude des .mêmes fenfations, qu’il 
n’a .dû être , occupé, dans.fa jeunefle, .que de fes 
befpin^?phyfiques, &-des moyens ,de fatisfaire les 
penchans; que c’eft dans, ce feul point de vue qu’il 
a fait ufage de fon intelligence, de fa force & 
de fon, adrelfe , fans réfléchir ni fur lui, ni fur les 
caufes de fes fenfations , ni fur fes dangers ; on

fans.ee
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verra que, dans,un. âge plus.avancé-, fon imagi­
nation & fes facultés intellectuelles n’ont été 
exatées^& exercées que par.les obftades qu’il lui 
a fal u -furmontery poûr fe fatïsfaire, ainfi que par 
les phénomènes-qui lui ont paru s’écarter du cours 
ordinaire de la nature,. &.qui ont opéré fur lui 
des imprcfliôns auxquelles il n’avoit pas été accou­
tume jiifqu alors; on Verra que c’eft à ces obftacles 
ec a ces révolutions extraoïdihâifés, qu’on doit 
rapporter forigmê & l’époqué des' premières in­
ventions, opinions , fuperftltibns- & ' ihftitutions 
humaines , qui fe' font tranfmifes' d’âge en âge. 
avec-les changemens & les additions que fin- 
fluence des climats , les temps, les lieux, les cir- 
conftances & le genre particulier de ceux qui ont 
eu le. plus d afcendaht fur la multitude, ont fait 
imaginer. ' '

Plus flatté dè_ l’artificieux que'du naturel, dû 
charme de 1 iliufion que delà' cônvi&jon du vrai - 
moins fatisfait dans le calme que dans l’agitation , 
guide par fés penchans, fans autre lumière que les 
phantomes de fon imagination,': fflohime a pris & 
fotpic fon pli'hors dé la nature ; ce'qui fait qu’il 

a ’0"e^.V 11 y i°lie, & qn'il y jouera, fous toutes 
^ftes de tormes, de bigarrure,. d’illufions & de chi- 

!?erfS ’ e ï,°. e ® Pln,s rïdîcule Je plus extravagant & 
fe puis nulerable de tous les êtres , julqu’à ce qu’il 
foie contraint- dy rentrer, dé n’etiidier qu’elle', 
& de ne luivre que fes leçons, fous aucuk autre 
Hambeau quêbéé'lu'i' Jè l'expérience.'

B x
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SE G O N p E P A R T I E.

Si la connoiflançe de l’origine des., êtres, de 
leur effence & de leur auteur , avoit été nécei- 
faire à l’exiftençe aux fondions , .aux befoins, 
aux obligations & devoirs naturels de l’homme, 
dans l’ordre phÿfique, comme, dans l’ordre mo-. 
ràl, fans doute la. nature &. fon auteur la lui 
auraient donnée; mais dans ce cas, cette con- 
noiffance aurait été & ferait encore aujourd’hui 
invariablement la même chez toutes les. nations.,, 
ainfi que la religion ou lé culte' , fi, comme; on 
l’a fait remarquer dans, la. première partie de ce 
difcours , la religion ou le culte étoit d’obli­
gation naturelle ou divine.

Or, il èft évident que l’homme, fous quelque 
rapport qu’il puiffe être confidéré, foit dans l’ordre 
phÿfique, foit dans l’ordre moral ou focial, peut 
éxiftër & remplir toutes fés fondions & devoirs 
naturels, tant envers'lui, qu’envers fes fembla- 
blès, fans cette connoiflance , comme fans aucune 
efpèce d’obligation de religion ou de ..culte, pour 
lefqûelles il paraît donc évident qu’il n’â pas été 
formé , ni placé dans cette partie de. l’univers.'

Il doit donc’ paraître évident que la çuriofité 
vaine, mais naturelle., que le défit impuifiant ,.mais 
naturel de l’homme , "de connoître l’origine des 
êtres, leur èflenee & leur auteur , lorfqu’il les 
médite, ainfi que le défit qu’il conçoit, & dont 
il fe fent fufceptible , d’un bonheur infiniment plus
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durable & plus ,.parfait que tous les bonheurs de 
cette vie pafiagère, ne peuvent être" regardés que 
comme le fondement d’une croyance. & d’une 
efpérance que la nature & foh auteur ont impri­
mées, plus Ou moins, parmi les individus de l’ef- 
pèce humaine , d’une autre deftinée & d’une autre 
vie, où cette curiofité vaine, mais naturelle , .oh 
ces défirs impuifîans, mais naturels, feront plei­
nement fatisfaits.

Cette curiofité fi .naturelle à l’homme de con- 
noître la nature & fqn auteur, toutes les fois qu’il 
én contemple les merveilles ; ce défit fi naturel 
qu’il conçoit , & dônfil fent qu’il eft fufceptible, 
d’un bonfeur infiniment plus durable & plus par­
fait que tous les bonheurs imaginables de cette 
vie, n’ont pas été produits en vain par la nature 
& fon auteur : pourquoi donc fuppoferions-nous 
qu’ils né voudroient ou né pourraient les effeâuer, 
lorfque nous femmes convaincus , par la connoil- 
fance qu’ils nous ont donnée du cours ordinaire 
dés chofes naturelles & dé leur ordre , que rien 
ne petit exifter fans une caufe, & qu’aucune caufe 
lie peut exifter fans un effet?

Si c’étoit une erreur de le croire & de l’ef- 
pérer , ce feroit la nature & fon auteur qu’il fau- 
droit alors en acctifer.

Il eft donc évident que, fans déranger le cours 
ordinaire des chofes , fans fuppofer des vifions , 
des apparitions , des révélations , dés traditions, 
dés oracles , ni des obligations de religion ou 
de culte, qui font hors du reflbrt de la nature 
& de notre intelligence naturelle, on peut décou­
vrir, dans notre manière d’exifter, la preuve & le 
fondement d’une croyance & d’une efpérance natu- 

______ «3



y- Discours
relies d une deftinee apres celle-ci, & d’un bon­
heur infiniment plus durable & plus parfait..

Le don de la liberté de bien ou rirai ufer de 
fon être, le plaifir que l’homme éprouve à fe faire 
valoir, a prédorriiner, à commander; ce délicieux 
& perfide poifon de l’égoïfme, dont il femble 
que la nature ' & fon auteur n’aient infeélé le 
g.erme de 1 homme , que pour l’éprouver , en lui 
o’ppofant un ennemi auffi difficile à vaincre', heu- 
reux s’il en triomphe , malheureux s’il en devient 
1 odieux & méprifable efclave; le don , dis-je, de 
cette liberté , de cette fenfibilité, de cette élévation 
de notre ame, font une preuve du deffein que la na­
ture & fon ineffable auteur ont eu, en formant 
1 homme , de le mettre à même de fe rendre digne 
ou indigne de fa deftinée préfente ou future.

Ori voit donc que, fans avoir recours à la fable, 
aux miracles dés anciens, comme des nouveaux ini- 
pofteurs, oh peut découvrir, dans la conftitution 
naturelle de l'homme, l’origine du bien & du mal 
moral, duquel dépend le malheur ou le, bonheur 
de fa deftinée préfente & future.

Lé fyfteme de Moife fur la création, eft calque 
fur la fable de Prométhée; il ne s’eft fervi des 
îdees qu il avoit ptïiféès d.ans la doélrine des prêtres 
de fon temps, en Egypte, fur l’unité d’un Dieu , 
que pour en faire un mohftre de métaphyfique , 
de phyftquè & dé morale; il eft clair, d’après fa 
lègiflation, que cette clafle d’hommes dont il 
sétoit déclaré lesprote&eur & le chef, ne for- 
moit alors qu’un peuple de lépreux , dont le roi 
d Egypte crut devoir purger fes, états. La con­
duite^ de Moïfe & celle de Ion peuple, fon culte 
intolérant & fes loix barbares , font une preuve
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que lès defcendans dé Jacob n’étoient belliqueux, 
& ennemis des’ autres peuples , que parce qu’ils 
croient naturellement fangüinaires, féroces, inhu­
mains & fuperftitieux; Une loi de Moïfe con­
damne un homme à la mort, pour avoir défobéi 
au jugement d’un prêtre.

La politique des miniftres du fanatifme a été, 
dans tous? les tems, d’empêcher le progrès des lumiè­
res , en traitant de crime & en perfécutant, comme 
coupables envers les dieux, tous ceux qui ont voulu 
percer à travers le voile facré d’erreurs & d’im- 
poftures dont ils ont infefté l’univers. C’eft pour 
ce motif & dans cette vue , que Moïfe avoir fait 
condamner le premier homme à la mort , avec 
toute fa poftérité , pour1 avoir mangé du fruit de 
1 arbre de la fcience du bien & du mal ; comme, 
avant lui , les prêtres du paganifme avoient per- 
fécuté Prométhée, & l’avoient fait condamner, par 
Jupiter , à être attaché au mont Caucafe , le cœur 
dévoré par un vautour, parce qu’il avoir montré 
plus de connoiflance que le commun dés hommes.

La politique de Moïfe, en ce qu’il - avoir 
rendu fon culte intolérant , excita contre fon 
peuple l’inimitié de tous lès autres prêtres, & 
par conféquent de tous les peuples' voifins ; il fut 
mené, plus d’une fois, tout entier, en efclavage^ 
fon culte & fon temple furent enfin détruits &‘ïén- 
ve-rfés par lés mains du plus fage & du meilleur des 
hommes, dont il femble que l'a providence ne fit 
choix que pour fixer davantage l’attention des 
nations & de leurs chefs fur un fi beau modèle, 
& les inviter à fùivr'e l’exemple de Titus contre 
tous lès genres d’impofture& d’intoléra'nce-d’opi­
nions religieufes.

B j.
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Sans entrer dans un plus long; détail., fur la 

doârine & les institutions; de Moïfe , non plus 
que des autres impofteurs qui l’ont précédé & fuivi, 
il fuffira dobferyer. & de. fe convaincre, que 
la chaîne des plus funeftes événemèns confignés 
dans les faftes de l’hiftoire des hommes chez lef- 
quels les pretres ont eu quelque influence, conftate 
que ce ne peut être qu’au fanatifme & à legoïfme 
hypocrite de fes premiers miniftres, qu’on doit 
rapporter l’époque & l’origine des révélations, 
des vifîons , des fuperflitions, de la magie, des 
fortiléges , des chimères, des mafcarades, des 
bigarrures, & de toutes les monftruofités d’après 
lelquelles notre raifon s’eft formée, ainfi que tous 
nos mercenaires & homicides arrangemens, pat 
lefquels , pour mieux, nous, aflujettir à leur joug, & 
nous en faire un devoir faint & facré, ils fe font em­
paré , dans tous les ' temps , comme ils s’emparent 
encore aujourd’hui , de: nous, à. notre naiflance, 
à notre mariage & à notre mort.

■Ce font donc eux qui ont formé notre .éduca­
tion', nos idées, notre raifon , nos. vertus, nos 
vices, nos mérites, nos récompenfes, nos craintes, 
nos punitions, nos efpérances, nos conditions, nos 
droits., nos obligations , nos intérêts, nos pallions , 
dont lés contrariétés & les chocs ont divifé , armé 
tous les hommes , en allumant l’égoïfme homicide 
& anti-focial des individus , des familles & des 
peuples.

Ce font eux qui ont inftitué le droit de la guerre 
avec le dieu des armées, qu’ils nous' font encore 
iriyoquei- pour autorifer & protéger nos maflàcres; 
ce font eux qui ont élevé les autels & les trônes, 
& qui les ont renverfés quand ils .ont voulu , qui
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ont diftribué les premiers rôles à ceux ( i ) qu’ils 
ont eftimé les plus capables de remplir leurs 
vues , dans toutes les fcènes tragiques qu’ils nous 
ont fait jouer , en fe tenant toujours derrière le 
rideau & hors des dangers , pour fe repaître de 
notre fang , & fe partager nos dépouilles.

Ce font donc eux qui-orit établi le dédale des 
loix , les fupplices & la mort , dans tous les gou- 
vernemens , afin d'étouffer les cris dé la nature 
contre leurs défaftréùfes inftitutions, & d’en affûter 
l’exécution, fans être eux-mêmes aflùjettis à au­
cune loi , comme s’ils ri’euffent pas été des hommes, 
mais des dieux & les maîtres du monde.

Ce font eux enfin qui nous ont fait croire tout 
ce qu’il eft poffible d’imaginer de plus ablurde & 
de plus incroyable, jufques-là même que trois ne 
font qu’un , &c. &c. &c.,

D’où l’on ne peut fe difpenfer de conclure , 
pour le falut général des hommes, que les nations 
de l’Europe, éclairées fur les caufes de tant de 
maux, ne fauroient trop fe hâter de s’unir en- 
femble, & d’arracher cette fameufe pierre an­
gulaire, fur laquelle appuie l’immenfe & défaftreux 
édifice de notre fanatifmé, en commençant par 
lui ôter l’impie & fatal pouvoir qu’il s’eft arrogé 
de commander à la divinité même , & en rendant 
la Condition de fes miniftres égale à la nôtre.

En faifant fervir tous leurs monumens & 
leurs temples, élevés à nos frais, à la gloire & au 
triomphe de tant d’impofturés depuis tant de ftècles,

( I ) Saul de Samuel encourut la difgrace , 
Et le berger David fut facré pour fa place.
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& encore consacrés à la garde d’un petit morceau 
de farine cuitte, dans lequel ils nous ont perfuadé 
qu’ils font defcendre, quand il leur plaît i la divi­
nité en corps & en ame, & devant lequel il nous 
ont obligé de nous profterner, dé. l’adorer & de le 
manger (i)} en faifant, dis-je , fervir leurs églifes, 
leurs chapelles, leurs rnaifons, à l’éducation , aux 
fonctions, aux travaux , aux exercices relatifs à la 
pratique de la maxime fondamentale du bonheur 
de toutes les fociétés humaines , qui eft que les 
hommes ne dépendant que de la nature & de fon 
auteur, auxquels feuls ils appartiennent, comme 
étant leur ouvrage, n’ont pu ni dû s’aflbcier en- 
femble que pour fe conferver & fe rendre heureux 
les uns par les autres, en ne faifant ufage que 
des moyens que la nature & fon auteur ont femés 
& prodigués au-dedans comme autour d’eux, & 
qui font à la portée de leur intelligence, de leur 
pouvoir & de leurs facultés naturelles ; mais non 
pas pour fe dégrader , s énerver, s’incommoder , 
fe nuire & fe détruire les uns par les autres, comme 
ils ont fait jufqu’à préfent, par une fuite dé leur 
égarement & de l’habitudé de tant d’erreurs, d’im- 
poftures & de chimères , contre lefquelles nôtre 
intelligence & toute la nature fe révoltent, & 
dont le plus grand nombre des peuples n’eft encore 
que trop malheurèufemënt empoilbnné.

Mais achevons la fouille de ce fanéiuaire im­
pénétrable de menfonge & d’horreur; découvrons,

fi ) De pane officiant numen , de numine fierais ; 'Bue. 
Quod non fierais edent faflum de numine, miror.



PRÉLIMINAIRE. 27 
dans fon entier, cette myftérieufe pierre angulaire,, 
aux yeux des nations qui gémiflènt depuis tant de 
liècles fous le joug de tant de monftruofités ; la 
nature de cet ouvrage l’exige indifpenfablement, 
& ma confcience me l’ordonne , autant polir l’in­
teret & le bonheur des prêtres eux-mcmes, que 
parce que leurs maximes & leurs inflitutions contre 
les droits de la nature & de fon auteur, font in­
conciliables avec le véritable ordre moral ou focial, 
auquel le bonheur de tous les hommes, dans quelque 
rang, dans quelque climat qu’ilspuiflent être placés, 
fe trouve eflentiellement lié.

Voyons donc quels peuvent avoir .été & quels 
font encore aujourd’hui les moyens de convidion 
<-Z d obligation d’ajouter foi aux révélations, aux 
vifions, aux traditions, aux fuperftitions, aux chi­
mères, que l’art d’en impofer , & notre crédule 
ftupidité, ont décoré du nom de vérités éternelles.

D un cote, ce font de prétendus miracles, qui, 
en fuppofant même qu’ils fufîent vrais, ne pour- 
roient certainement pas, fuivant les règles de 
l’équité naturelle, de la juftice & du fens commun, 
avoir fait con trader la plus légère obligation de 
croire à ceux qui n’en ont pas été les témoins, 
(de cè nombre font tous les habitans de l’univers) 
& qui n’en auroient pas pu faire contrader davan­
tage a ceux qui en auroient été les témoins, qu’on 
fuppofe n’être qu’en très-petit nombre, de la claflè 
la plus groffière & là plus facile à furprendre, par 
la raifon que, quand.même ces témoins auroient 
été de là claflè la plus difficile à furprendre, il 
fera toujours vrai dé dire qu’ils n’étoient pas in­
faillibles, qu’ils ont pu fe tromper ou être trompés, 
dans le moment même qu’ils ont- vu ou cru voir,
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& qu i! eft impo/Tible d’en impofer au témoignage 
univerfel de la confcience des hommes, qui leur 
dit à tous, & à chacun d’eux en particulier', qu’il 
eft dans leur conftitution naturelle & eflentiell-e 
d’être ïùfceptibles d’erreur & de furprife.

D’un autre côté, c’eft l’écriture , qui n’eft qu’une 
invention des hommes, peu ancienne parmi nous, 
encore ignorée de la majeure partie des habitans 
de la terre , inconcevable par les aveugles , les 
lourds & les muets, avant M. l’abbé de l’Epée, 
qui a pu ne pas exifter , comme elle a pu être 
fuppofce, fabriquée, altérée & falfifiée de toutes 
les manières.

Sont-ce là des moyens de conviâion & d’obli­
gation de croire ? N’eft-ce pas là plutôt la preuve 
la plus palpable & le comblé le plus faillant de 
notre ftupidité, comme de l’impofture & de la 
mauvaife foi de ceux qui en ont abufé & qui en 
abufent encore ?

La phyfique expérimentale & la chimie' ne 
nous préfentent-elles pas des phénomènes & des. 
prodiges plus étonnans que tous ceux de Moïfe 
& de .fes pareils? N’a-t-on pu écrire dans tous 
les tems, comme aujourd’hui, tout ce qu’on a 
voulu ? Où ferait la preuve de’ cette impoftibilité, 
fans laquelle preuve il eft mathématiquement im- 
poftible d’afleoir Un fondement, ni la plus légère 
obligation de croire ?

Mais pourquoi des miracles & des écritures 
céleftes , pour établir des inftitutions tendantes au 
bonheur des hommes ? Il n’en eft pas befoin : ils ne 
font pas allez ennemis d’eux-mêmes, pourrefufer de 
fe foumettre à des règles auxquelles ils verront que 
leur bonheur eft lié.
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Il n en a donc fallu , des. miracles &, des moyens 

contre nature, que pour tromper les hommes, les 
féduire & lés facrifier à fon ambition ; il eft donc dé­
montré que, quand même il aurait exifté des mira­
cles., il répugne a la conftitution naturelle & eflèn- 
tielle de l’homme, au témoignage univerfel dé fa 
confidence, qu’ils aient pu , en aucun cas, lui faire 
contraéler la plus légère obligation d’y ajouter foi-, 
parce qu’il eft naturellement & eflentiellemènt’fuf- 
ceptible d’erreur & de furprife.

U eft. tres-evident encore que les'écritures ont 
pu être, fupppfées, Fabriquées, falfifiées, & qu’aihfi, 
quelque fuppofition que l’on imagine, il eft. im­
poflible d’afleoir le moins fôlide fondement,. ni la' 
plus légère obligation de croyance pour nous qui 
les connoiffons, a plus forte raifon pour ceux aux­
quels la connoiflance en à été'dans tous les .temps, 
& en eft encore aujourd’huiphyfiquément & rno- 
râlement impoflible, lefquels ont formé & forment' 
encore aujourd’hui la prefque totalité du genre 
humain, qui, contre toute règle de jufticé du 
fens commun, fe trouveroit frappée de l’anathème,. 
& condamnée à brûl'ér éterntelfirhent.

Qui croira*, fi jamais' lés hommes.' ouvrent les 
yeux"; que l’intelligfence naturelle de, l’hommé/ait 
été, pendant tant de fiècles, liyrée à un fl ftupjde 
aveuglement ?

Allons plus loin!
La nature n’expofe à la vue, de l’homme-. que 

fa. fuperhe & brillante .parure;-.mais elle ne . lui a 
pas encore déclaré quel en étoit le tiffu, ni l’étoffe,, 
ni comment elle avoir été .faite. Ce n’eft.'donc ' pas 
pour connoître la nature, qu’elle & fon, auteur
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ont formé l’homme , mais feulement pour qu’il eft 
jouît dans cette vie paftagère.

En effet, nous ne voyons que-la furfàce des 
chofes , ainfi que l’ordre , lés règles les; moyens 
par lefquels elles fe confervent, fe reproduifent & 
fe perpétuent : tout le refte nous eft caché. Nous 
ne nous connoiflons pas nous-mêmes, ni ne favons 
ni pourquoi, ni comment nous exilions, voulons 
& agitions.

L’homme eft un animal qui n’eft fufceptible que 
d’imprelhons, qui ne font que lui rappeller le fen- 
timent de fon exiftence, fans favoir comment ces 
imprellions s’opèrent \ ceux qui ont le mieux ob- 
fervé la nature & mefuré l’étendue de l’efprit 
humain , ont décidé que nous n’étions :p.as alluré 
mathématiquement dé l’exiftence de notre corps1.

Qu’on juge, d’après ces- apperçus, du degré 
dé vérité , du. degré de certitude, du degré, d’o­
bligation d’ajouter foi , que nous devons à nos 
prétendues vérités-,éternelles, que nous avons ima­
ginées & lubftituées à la, place de célles que là 
nature & fon auteur nous enfeignent ; comme fi 
le dieu de la nature n’étoit pas le même ou valût 
moins que le dieu de Moïfe & de fes pareils.

Qu’on juge aùffi , d’après ces apperçus, de la 
qualité' & de la quantité de .vérités,que Les hommes 
peuvent pofledér & acquérir, fi, comme il a été 
démontré par les lumières acquifes , nous n’avons 
pas de moyens infaillibles de nous allurer de l’exif­
tence de notre corps.

Nous femmes métàphÿfiquement certains de nôtre 
exiftence, parce que nous fentons que nous èxïftons*

Nous femmes métaphyfiqùément' certains dé 
l’exiftence d’une caufe première, parce que noiis
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fommes intimement convaincus que nous ne nous -,n
fommes pas faits nous-mêmes.

Mais notre manière d’être ne nous eft pas éga­
lement connue nous n en pouvons rationner que 
comme de cous les autres êtres environnans, dont 
nous ne voyons que la furface,, leurs arrangemens 
& leurs mouvpmens.

A plus forte raifon la manière d’être de la 
caufe première nous eft-elle inconnue , quoique 
fori 'exiftence ifoit auffi certaine pour nous, que 
notre exiftence nous parole évidente & fenfible.

Nous appelions certitude phyfique, celle que 
nous acquérons par la voie de nos fens.

Nous, fommes donc phyfiquement certains de 
l’exiftence de hotre corps , comme de tous ceux 
que nous voyons, touchons., Tentons & entendons...

Ce ne font que. les expériences phyfiques & 
la chymie qui nous inftruifent des propriétés, & 
nous font voir la différence des matières qui en­
trent dans la compofition des corps , fans qu il ait 
été poflible de fa voir ce que c’eft que. matière , 
ni ce que c’eft qu’efprit.

Je ferois moins, choqué du fyftême que tout eft 
efprit, que' de celui que.tout eft matière, parce 
que je fuis métaphyfiquement certain de ma pen-l 
fée,, de ma volonté, du fentiment de ma liberté, 
qui forment mon efprit, & que je ne. le, fuis que 
phyfiquement de mon corps, que je conçois en­
core moins que mon efprit auquel il eft fubor- 
nonné , & dont l’exiftence & la réalité peuvent 
n’être pour moi qu’une illufion.

Là même intempérance & le même abus de 
l’intelligeftce naturelle de l’homme , parce quil 
ne concevoir pas l’origine , ni là caufe de l’un1-
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vers, lui à fait dire que tout avoit été formé 
par le hafard , qui n’a pu rien produire, s’il n’eft 
rien , & qui cefl'e d’être hafàrd , s’il eft quelque 
chofe de réel qui ait produit tant de merveilles.

Le genre d’efprit qui a fait dire hoc unuin 
fcio, quod nihil fcto , en favoit davantage que 
tous ces faifeurs de fyftême , fur des chofes qui font 
infiniment au-deflus de la connoiflance du libre 
mouvement du petit doigt, qu’aucun fyftême n’a 
encore défini, ni fait concevoir.

Nous appelions donc vérités phyfiques, celles 
que nous acquérons par la voie de nos fens & 
de l’expérience.

A l’égard des vérités mathématiques , -comme 
elles ont pour objet les rapports fenfibles des chofes 
naturelles , relativement à leur quantité & dimen- 
fions, elles font infaillibles, parce qu’elles ne font 
que les conféquences des données.

Enfin , les rapports qui nous lient à la nature, 
& par conféquent à fon auteur , n’ont été par 
eux' établis que pour les befoins de l’exiftence de 
l’efpèce humaine , & l’accompliflement des vues 
qu’ils ont eues en la formant, comme toutes-les 
autres efpèces d’animaux ; il ne peut donc y avoir 
pour nous de vérités que dans la nature : il 
eft donc évident que toute vérité—qui ne fera 
pas Bans la nature, ne peut pas être une vérité 
pour nous , par la raifon qu’elle eft hors dureflbrt 
de notre intelligence naturelle , qu’il nous eft 
impoffible dé la voir, de la toucher, de. L’en­
tendre , de la fentir , de la vérifier , & que ce 
font là lès fetils moyens que la nature & par con­
féquent fon auteur ont établis, afin de nous eti- 
feïgner , noiîs certifier & nous obliger pour 

l’intérêt
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l’intérêt de notre exiftence & l’accompliffement 
de leurs vues ; ce qui achève d’étouffer & d’é- 
crafer le monftre d’obligation de foi , engendré 
par le fanatifme , & de faper la pierre angulaire 
de fon défaftreux édifice.

Qu’on juge encore, d’après ces apperçus,.du 
mérite & de l’utilité de cette immenfité de volumes 
qui fatiguent plus les yeux, endurciffent & altè­
rent infiniment plus les cœurs & les efprits, que 
les planchers qui gémiffent fous leurs poids. Ah ! 
ce ne feroit pas un malheur , ' mais un bonheur, 
fi , par quelqu’ufage qui les confumeroit peu à 
peu , on parvenoit à dérober aux races futures, 
qui ne feroient élevées & gouvernées que pour tra­
vailler au bonheur les unes des autres , ces mo- 
numens inutiles "de nos égaremens & de nos 
extravagances.

La nature & fon auteur nous prélentent une 
bibliothèque infiniment plus utile & plus pré- 
cieufe pour nous; tous les genres d’étude &. de 
travaux qui s’éloignent de la nature , font autant 
de diverfions préjudiciables au bonheur de l’homme.

S’il eft donc vrai que nous ne puifftons voir & 
parcourir que la furface des ehofes naturelles , 
ainfi que l’ordre établi pour leur confervation & 
leur reproduction ; s’il eft donc vrai que nous 
ne publions avoir d’idées , ni former de juge- 
mens que d’après les impreflions que nous en 
recevons par la voie de nos fens, ainfi qulon 
l’a démontré , il s’enfuit évidemment que nous 
ne pouvons ni ne devons être inftruits , certi­
fiés & obligés de nous conduire, que par les 
idées & les jugemens que nous formons à la 
vue des ehofes naturelles & de l’ordre établi

C
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par leur auteur pour leur confervation & leur 
reproduûion ; qu’ainfi , nous ne pouvons , ni ne 
devons aller chercher des inftrudions & des rè­
gles , pour nous.-gouverner & nous rendre heu­
reux , que dans celles que la nature & fon auteur 
ont établies pour nous , comme pour toutes les 
autres efpèces d’animaux vivans en fociété, & 
qu’ils ont nvles à la portée de notre intelligence 
& de nos facultés naturelles.

La nature & fon auteur nous auroient-ils 
oubliés ? N’auroient-ils pas fait pour nous ce 
qu’ils ont fait pour tous les autres êtres ? Pour­
rions - nous les accufer d’avoir commis cette 
injuftice envers l’homme qu’ils ont doué d’une 
intelligence , d’un difcernement, d’une induftrie , 
d’une adrefle & d’une fouplefle qui furpaflent 
de bien loin tout cé qu’on remarque de plus 
merveilleux dans tous les autres animaux qu’ils 
ont fournis à fon empire , de même que tout ce 
qui exifte fur la terre, & lui en ont donné toutes 
les richefles ?

Pourquoi donc , fi la nature & fon auteur ont 
été fi prodigues envers nous , aller chercher ail­
leurs que dans la nature , un ordre des règles, 
des inliruâions , des lumières & des richefles, 
qui leur font étrangères , ainfi qu’à nous, pour 
nous gouverner , nous conferver & nous rendre 
heureux les uns par les autres ?

Ah ! fi nous fommes malheureux , pu fans 
cefle expofés à le devenir , ce n’eft que parce 
que nous avons été chercher ailleurs que dans 
la nature & dans fon auteur , d’autres dieux , 
d’autres règles & d’autres richefles , .fit que nous 
leur avons préféré tout ce que la flupidité , l’ar
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vidité , la brutalité de l’égoïfme fauvage des 
premiers inftituteurs , ont imaginé de vifions, de 
fuperftitions , d’illufions & de chimères, & parce 
que nous nous en Tommes fi ftupidement , fi fa- 
tuitement emmailloté & entortillé le corps & 
l’efprit , que , malgré que toutes ces, monftruo- 
fités , qui compofent encore aujourd’hui notre 
ordre mercenaire , homicide & anti-focial, répu­
gnent à notre cœur & à notre intelligence, na­
turelle , lorfque nous les envisageons de fang 
froid , elles n’en font pas moins les premiers 
agens de notre ame , & la caufe de tous nos 
égaremens, ainfi que de tous nos maux , comme 
fi nous étions nés avec. O ! que le pouvoir de l’é­
ducation & de l’habitude elt impérieux & diffi­
cile à vaincre !

Si l’homme a été fufceptjble , à ce point, d’im- 
preffiqns auffi extravagantes & aufli défaftreufes 
pour lui, ah ! combien ne feroit-il pas infiniment 
plus facile de l’élever, & de ne lui donner que 
des impreflïons & des maximes auxquelles il 
verroit que fon bonheur eft eflentiellement lié , 
& qui, n’étant puifées que dans la nature & 
dans l’ordre établi par Ion auteur , pour la con- 
fervation & le bonheur de l’univers , éléveroient 
fon efprit à des connoiflarices les plus raviffantes 
& les plus utiles , rempliroient fon cœur d’un 
fentiment pour Tes femblables, d’amour & d’ami­
tié , qui répandroient le plaifir fur toutes fes 
allions les plus pénibles & les plus périlleufcs , 
même fur celles que nous regardons aujourd’hui 
comme les plus abjeéles , les plus rebutantes & les 
plus aviliffantes : fon ame feroit affranchie de tous 
les troubles , de toutes les agitations, de toutes

Ci
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les craintes , de tous les phantômes , de toute» 
les chimères , en un mot, de toutes les tortures 
que lui font éprouver l’éducation , la pratique & 
l’habitude des monftrueufes & fupetftitieufes 
maximes qui font le malheur des hommes : fon 
ame éprouveroit, à la place de toutes ces horreurs, 
le calme le plus délicieux & le plus parfait.

Que l’on ne di.'e pas que les fervitudes des 
religions ne.font que dés loix de la politique des 
états-, afin de contenir les peuples , parce qu’il 
eft prouvé que ce ne font que les fervitudes des 
religions qui ont perdu les états, renverfé comme 
elles ont élevé les trônes , & caufé tous les 
malheurs des rois & des nations; parce qu’il eft 
ph fiquement certain qu’on peut faire de l’homme 
tout ce que l’on voudra , félon l'éducation qu’on 
lui donnera ; parce qu’il eft prouvé que toutes 
les inftitutions, toutes les règles, toutes les fciences, 
toutes les éducations qui ne feront pas confor­
mes à la nature & à l’ordre établi par fon au­
teur , ne peuvent être que des monftrv.ofités, qui 
n ont pu , ne peuvent & ne pourront former que 
des monftres ; parce qu’il eft prouvé que l’immen- 
fîté de loix qui ont exifté & qui exiftent encore, 
ne font qu’une preuve du vice radical de l’ordre 
mercenaire , homicide &c anti-locial , luttant fans 
ccfiè contre ces mêmes loix, qui le rend plus 
incurable , par le pouvoir de l’habitude , feul obf- 
tacle qu'il y ait à furmonter; parce qu’il eft prouvé 
que ce n’eft qu’en rentrant dans la nature , qu’en 
l’étudiant , qu’en la confultant , qu’en fuivant 
l’ordre , les règles & les inftitutions qu’elle & 
fon auteur ont établis pour nous , comme pour 
tous les animaux vivans en fociété , & en ne fai-
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Tant ufage que des moyens naturels qu’ils nous 
ont prodigués, que nous pouvons, que nous de­
vons nous conduire , nous conférver & nous 
rendre heureux -, & parce qu’énfih il eft prouvé 
que nous ne pouvons nous être alfocics & alfujettis 
a un ordre focial., que pour un plus grand avan­
tage que dans l’ordre phyfique & fauvage ; que 
cet avantage ne peut s’opérer que par l’éduca­
tion & la pratique des moyens de nous rendre 
heureux les uns par les autres , & que c’eft là le 
feul droit qu’il nous foit permis de prétendre fur 
nos femblables , la feule obligation fainte & fa- 
crée que nous ayons a remplir, & dont nous foyons 
comptables envers nous , nos femblables , la na­
ture & le tout-puiflànt maître de l’univers.

TROISIÈME PARTIE.

L A nature & fon auteur ont établi autant de 
nuances & de différences d’individu à individu 
dans chaque fociété, que de peuple à peuple, 
comme dans tous les différens genres de produc­
tion du globe terreftre.

Il n’exifte point dans la nature de parfaite ref- 
femblance.

C’eft donc de ces nuances, de ces variétés & 
de ces différences que naîtront & que devront fe 
former toutes les aptitudes aux différens genres 
de travaux, d’exercices & de fondions nécefïàires 
pour fatisf’aire., & au-delà , aux befoins, aux'com­
modités , aux agrémens , au bonheur de toutes les

C J.

<c
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fociétés, duquel réfultèra riéceflàifement le bon­
heur dé chacun de leurs membres , d’après lef- 
quelles aptitudes , les différentes claffes de fujets 
feront éduquéesdirigées , dans toutes les écoles 
& dans tous lés ateliers', fous les ordres & la vigi­
lance du gouvernement, ainfi que les diftinftions 
morales" établies , fans qu’elles puiflent jamais nous 
infpirer un feritiment d’orgueil , ni d’élévation fur 
nos femblables , dont lé cœur nous tiendra bon 
compté de l’importance de nos fervices & d.e nos 
talens ; mais bien mieux , un motif & une forte 
d’obligation d’élëvef notre ame' vers le tout-pùif- 
fanr, maître de l’univers à qui l’hommage en 
fera dû , pour le remercier intérieurement de nous 
avoir fait naître avec plus dé moyens de contri­
buer au bonheur de nos femblables.,.

Le cri de ïa. douleur & du béïoin a dû faire 
approcher l’hommé de fon fémblable, afin de le 
foulager & de le recourir, par un féhtimént Be 
compaffion qui lui éft aufli naturel- que l’mftind 
qui opère les mêmes effets chez la plupart des ani­
maux, notamment dans ceux qui vivent en fociété.

Notre fenfibilité naturelle établit dans l’ordre 
phyfique la nécefftté de notre bien - être & de 
notre confervatiôn : la morale des fociétés ne peut 
avoir d’autre fondement, ni un autre but : tout 
ordre moral , toutes inftitutions fociales qui s’en 
éloigneront, qui opéreront des effets contraires , 
né feront que des monftruofités qui ne pourront 
former que des monftres (ï).

, ( 1 ) Saturne ne dévoroit fes enfans que par la crainte 
d’en être détrôné ; le même ordre mercenaire, homicide
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Si nous étions infenfibles comme le marbre , 
fans doute il nous feroitindifférent d’être taillés 
en pièces mais la nature & fon auteur ont mis 
en nous un fentiment qui nôusifait abhorrer notre 
deftruétion , en nous rendant fufceptibles de dou­
leur & de plaifir.

La'doùleur n’â été établie par la nature & fon 
auteur, que pour nous avertir d’un dérangement 
dans-hbfré organifation , afin de nous obliger d’y 
remédier.

Le pidifir que la nature & fon auteur ont im­
primé fur toutes hôs fonctions & befoins naturels, 
& dont nous jouirions chaque fois que nous ufons 
des moyens dé les fatisfairë, n’a été établi que 
pour nolis,. faire chérir notre exiftence, & nous 
rntéreffer à fa confervation.

. Ce que nous appelions vices, dans l’ordre 
phyfique, eft d’être né avec un membre de moins 
ou défeéfueux, un corps foible , ou un efprit de 
travers ; comme ce que nous appelions vertus, dans 
le même ordre, font les avantages, foit du corps, 
foit de l’ame, que nous tenons de la nature & 
de fon auteur.

La morale & toutes les infiitqtions humaines 
ne peuvent donc avoir d’autre objet, ni d’intérêt 
plus réel, que de prévenir & d’éloigner toutes 
les caufes phyfiques & morales de la douleur , & 
de rapprocher toutes celles du plaifir ; je veux

& anti-fociàl qui regnoit alors, comme aujourd’hui, 
avôit“ fait un monftre' de Satûme, & le's prêtres de .ce 
temple qui a'voïènt inftitüé cet ordre défaftreux, en 
firent un dieu'.
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dire , la fanté du corps , la paix & le con­
tentement de l’ame , & le néceflaire pour la 
vie la plus frugale, fans lefquels point de plaifir 
véritable , & avec lefquels tout eft plaifir ; de ne 
diriger les vertus naturelles que vers la connoif- 
fance & la pratique des moyens d’écarter toutes 
les caufes phyfiques & morales de la douleur, des 
dcfagrémens & des incommodités de la vie , & 
de rapprocher toutes celles des vrais plaifirs, de 
la fanté, des commodités, des agrëmens & de la 
sûreté générale & individuelle; de plaindre, de 
foulager les vices naturels , fi on ne peut lès cor­
riger.. ‘ ; J

L’hommeeft l’animal, fur la terre, Je plus fayorifé 
par . la nature & fon auteur; il eft le plus facile 
à élever & à recevoir toutes les impreflîons qu’on 
voudra lui donner : il excellera plus ou moins dans 
le genre d’exercice, de travaux & de fondions qu’on 
lui prefcrira, félon le plus- ou moins de difpofi- 
tion nattirélle qu’il aura apportée en naifîant. Si 
on ne l’éduquoit que pour travailler au bonheur 
de fes femblables ; fi on lui en faifoit fa plus grande 
& fa plus chète paffiôn, ce qui fèroit d'autant 
plus aifé, qu’il eft facile de le convaincre, fans 
miracles, ni fuperftitions, ni chimères, que fon 
bonheur perfonnel én dépend ; & qu’on n’attachât 
de mérite, d’honneur, de gloire , de diftindion fie 
de religion , qu’à la pratique de cette maxime fon­
damentale du bonheur de toutes les fociétés hu­
maines , fans laquelle il eft impoflible d’en concevoir 
de durable & de jufte, le dédale des loix, ni les 
guerres, n’occuperoient pas, ne ruineroient, ne dé- 
graderoient pas, ne tueroient pas tant de monde.

Pour peu qu’on réfléchifle fur les effets de
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l’ordre mercenaire , homicide & anti-fôcial, qui 
a égarée corrompu & perdu le genre humain, on 
fera forcé de convenir que ce que nous appelions 
brigandage, crimes, violences, hypocrifie, effron­
terie , &c. ne font que des preuves du vice radical 
de ce même ordre défaftreux, & que ces monf- 
truofités ne font que des moyens de favorifer 
l’égoïfme des mdnftres qui ont le pouvoir ou l’adreffe 
d’éfquiver les loix & les peines établies pour les 
contenir ; comme ce que nous appelions vertus , 
rie font qu’une preuve de notre conviéHon & de 
notre aveu du vice radical de ce malheureux ordre, 
& des moyens de faire des dupes «par ceux 
qui lès prêchent fans les pratiquer , comme ont 

'fait, dans tous les temps, les prêtres, les men- 
dians, les fainéàns & les hypocrites de toutes les 
cl ailes;

On fera aufli forcé de convenir que ce ne peut pas 
être par une fuite de cet ordre immoral,ni de laloi, 
qu’on peut efquiver, que nous exilions, mais bien 

-mieux par un effet du hafard , je veux dire de la 
providence, dont les reffbrts font infinis autant 
qu’incompréhenfibles ; car pour de règle qui nous 
allure l’exiftence , la paix & le néceflàire, nous 
n’en avons pas de sûre , depuis que les hommes 
en ont imaginé & établi de contraires à celles 
que la nature & fon auteur leur ont prefcrites & 
enleignées par l’exemple des animaux vivans en 
fociété. Aulli difons-nous vulgairement, chacun 
pour foi, & Dieu pour tous.

La nature & fon auteur ont imprimé dans le 
cœur d’une mère un fentiment de fatisfadion & 
de complaifance à la vue de fon fruit, fi ce n’eft 
pas un monftre, car alors il faudroit l’étouffer,



42, Discours

comme ils ont placé, dans fon fein , un intérêt 
de le nourrir & de l’éievei par le befoin & le 
plaifir de fe débaraffer de fon lait.

L’ordre fécial exige donc qu’après qu’une mère 
aura pourvu à réduéatioii phyfique de fon enfant, 
la fociéfé, i laqiietlé il ne peut appartenir mora­
lement. qué" pour un avantage plus grand & plus 
certain qiié dans l’état de nature' fau'vage , foit 
chargée d e fo n édu'catiôn morale ou fociale •, & 
que pour cét effet, cèt enfant trouve d’abord, dans 
lé Cœur dé "la/fociété , le mêrhè fêntiment qu’il 
a trouvé , en naiffant, dans le cœur de fa mère, 
& qu’il trouve aufli, dans le fein de la fociété, 
lé même intérêt pour elle & les mêmes reflburces 
pour lui, qué dans le fein de fa mère.

L’homme étant l’ouvrage de la nature & de fbn 
auteur, ne peut appartenir, fuivant l’ordre phy­
fique , qu’à la nature & à fon auteur.

L’homme focial ou moral étant l’ouvrage de la 
fociété , ne peut appartenir moralement à la fo­
ciété. qù’autant que , par les conftitutions & les 
principes de fon éducation morale ou fociale, il 
aura appris à être plus heureux dans la fociété que 
dans la nature.

Ce qui établit fa néceffité indifpenfable , fuivant 
les droits de la nature, dont l’ordre moral ou 
focial, h’éft que la culture & la perfeéliôn, de lui ap­
prendre & de l’habituer a ne diriger fon intelligence, 
fon indulhie, fa force , & toutes fes facultés natu­
relles, que vers le bonheur de fes femblables, qui, 
ayant été élevés comme lui, auront préparé d’avance 
le bonheur du nouvel élève; de façon que la féli­
cité particulière fera alors le réfültat infaillible &
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moralement certain de la félicité générale ; de 
façon que , fuivant ce calcul, l’individu aura 
toute la fdciété pour lui, & la fociété n’aura 
que lui.

L’origine & la caufe de tous les malheurs des 
hommes , né viennent que • dé ce que lés chéfs 
du fànatifme les ont arranges & élevés d’une 
manière tout-à-fait oppofée : les inconvéniens en 
ont été plus ou moins défàftreux , chez lés dif- 
férens peuples, félon qu’on s’y eft plus' ou moins 
éloigné des inftitutions naturelles , pour adorer 
l’exiftence , les fondions & les befoins naturels 
dé chaque individu ; par l’établiflèment des ma­
riages & des propriétés, & félon que l’égoïfme 
antisocial que cés établiflemens ont fait naîtré , 
les ont plus ou moins divifé & fait détruire lés 
uns par les autres , ainfi que ces mérhes effets 
s’opèrent encore aujourd’hui'.

L’homme eft de tous: les êtres animés le feul 
qui le foit avife de fe donner ou de recevoir dés 
loixç pour le plaifir de fe reproduire; comme 
fi celles établies par la nature & fon auteur 
étoient infuffifantes ou mauvaifes, ou que, fur ce 
point qui n’intérefle que la nature & fon auteur, 
dont il n’eft que l’aveugle, le fenfible & le mé- 
chanique inftrument, ainfi que pour toutes les 
autres émiflions , fécrétions & excrétions de fon 
corps, il fût plus favant que la nature & fon 
auteur, ou qu’il eût plus de droit de commander 
ou d’interdire cette première fonction animale , 
.dont les caufes, & par conféquent les effets, ne 
peuvent appartenir & n’appartiennent' vraiment 
qu’à la nature & à fon ‘auteur qui les ont établis 
& opérés fans ion confeil.
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En effet, pour peu qu’on réfléchiflê , on fera 

convaincu que ce n’eft pas pour le befoin efîèn- 
tiel à l’exiftence, ni pour la confcrvation de l’in­
dividu , au contraire , que la nature & fon auteur 
ont établi les penchans & les moyens de fe repro­
duire , puifqu’il eft conftaté par l’expérience que 
l’individu peut exilier & vivre fans fe reproduire, 
& que plus il fe livre à ce plaifir , plus il s’é- 
puife , plus il s’énerve, plus il s’incommode, & 
plutôt il fe détruit.

Il eft également prouvé , par le témoignage de 
notre confcience , que ce. n’eft pas le deffein de 
le reproduire qui rapproche les deux fexes, mais 
feulement l’attrait du plaifir , que la nature & fon 
auteur ont imprimé fur cette principale fonction 
animale de l’homme.

Il eft de fait aufïï que , dans l’ordre phyfique, 
l’homme n’étant pas l’ouvrage de l’homme , ne 
peut appartenir qu’à la nature & à fon auteur , 
dont il n’eft, je le répète , que l’aveugle., le 
fenfible & le mécanique inftrument pour en 
perpétuer l’efpèce ; comme il eft également de 
fait que , dans l’ordte moral , il ne peut ap­
partenir à la fociété que pour un plus grand 
avantage , que dans l’état de nature.

Il fuit de ces vérités, que la nature & fon 
auteur ont mifes à la portée de notre intelli­
gence naturelle , qu’il ne peut pas y avoir plus 
de mal ni plus de bien , ni plus ni moins de 
liberté pour nous à remplir cette première fonc­
tion animale , que pour les autres efpèces d’ani­
maux , & qu’il ne peut y avoir que le plaifir , 
que la nature & fon auteur y ont attaché,
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plutôt pour la confervation de l’efpèce, que pour 
celle de l’individu , qui puiflè intérefler l’ordre 
moral ou foetal', afin d’empêcher qu’il ne préju­
dicie au bonheur des membres de la fociété.

Il faut donc conclure , de ces vérités naturelles , 
que le bien moral , ou l’ordre focial , ne peut 
avoir d’autrês intérêts , ni d’autres droits, que 
d’inftruire, que d'éclairer les membres de la fo­
ciété , fur les inconvéniens qui peuvent réfiilter 
de l’excès de cette forte de jouiflance , comme de 
celle du boire & du manger , & de s’arranger de 
façon qu’il n’en puifle réfulter que des moyens de 
fe rendre heureux les uns par les autres.

Si on confidère qu’il s’agit ici du genre de fonc­
tion pour lequel 1 homme & la femme ont été 
formés, puifque ce n’eft que pour fe reproduire , 
que la nature & fon auteur ont établi tant de 
penchant l’un pour l’autre , & attaché tan,t d’agré­
ment & de plaifir à cette fonction animale , il ne 
paroîtra pas étonnant que les entraves , les obfta- 
cles , les défenfes , les oppofitions, le déshonneur, 
& toutes ces fauffes & ridicules moralités inven­
tées par les chefs du fanatifme, qui contrarient le 
libre cours, de la nature vers le but qu’elle & fon 
auteur ont eu principalement en vue, en formant 
l’homme & la femme , faflent naître dans le cœur 
& dans l’efprit des deux fëxes , des mouvemens, 
des agitations , des illufions, des phantômes & 
des idées qui portent le défordre & la flamme 
dans toute leur organifation , excitent les plus 
ardens défirs & les plus rudes combats contre foi- 
même & contre tout ce qui s’oppofe, fur-tout 
dans la fougue de l’âge , à ce penchant le plus 
impérieux j font la caufe des plus violentes paf- 
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fions, des plus grands excès, & des plus funeftes 
.extravagances.

Nam fuît ante Helenam, Cannus teterrima belli,
Caufa..... Hor.

Le croiffez & multipliez de Moite, qui n’eft qu’un 
pléonafme ridicule qu’il met dans la bouche de 
fon créateur , puifque Dieu a imprimé cette loi 
dans l’ame & fur le corps de l’homme & de la 
femme , ne pouvoir produire ni plus ni moins 
d’inconvénièns qu’on en remarque dans les autres 
efpèces d’animaux vivans en fociété; au lieu que 
fon non Mæchaberis y &: les liens du mariage , 
dont cependant il adoucit la rigueur par la per- 
miffion du divorce que la nouvelle théocratie a 
fupprimé, comme fi la volonté de Dieu étoit 
tantôt bonne & tantôt mauvaife, ne pouvoient 
produire que les mêmes défaftres des inftitutions 
exiftantes alors & avant chez les nations fur les­
quelles l’ignorance & les fourberies des prêtres 
avoient eu les mêmes influences ; car Moïfe, qui 
ne favoit que ce qu’il avoit appris de la doftrine 
& de la magie des prêtres de l’ancienne Egypte , 
dans la politique defquels il avoir été initié, n’a 
fait que fuivre, dans fes inftitutions, les mêmes 
événemens & les mêmes impoftures du fanatifme 
antérieur au fien, pour les mariages & les pro­
priétés, dont l’époque, ni l’originé ne lui étoient 
pas plus connues qu’a nous.

Or, la politique du fanatifme , & ceci eft rela­
tif à la remarque que j’ai faite plus haut , laquelle 
ne doit point échapper, a été., avant comme 
depuis Moite , jufqu’à l’époque où un nouveau 
genre de fanatifme a pris la place de celle du peuple
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de Dieu , a été de ne point comprendre fes mi­
nières facrés dans les inflituti.ons qu’ils avoient 
établies pour les peuples, afin de ne pas mettre de 
bornes à leurs jouiflances & à leur pouvoir, & 
afin de ne pas en avoirl.es embarras , les foucis , 
les peines, ni les dangers.

Ce n’a donc été que pour eux qu’ils ont établi les 
cultes, les mariages, les propriétés, les loix & les 
puiflances ou les rois, pour maintenir leurs monfi- 
truofités : de cette façon, les cultesétoient les moyens 
décommander au nom des dieux dont ils fe difoier.t 
les repréfentans & les infpirés ; les mariages , les 
moyens de donner des gardiens à leurs femmes, 
& des gardiennes à leurs vierges fans en avoir 
la charge ; les propriétés, les moyens de faire 
cultiver leurs terres , fans en avoir l’embarras, 
ni les peines ; leurs loix , les moyens d’obliger les 
peuples à leursinftitutions défaflreufes; les puiflances 
ou les rois, les moyens d’armer lés peuples les uns 
contre les autres , d’éloigner la belle jeunefle , 
& de jouir exclufivement, parleur éloignement & 
par leur maflacre , des femmes, des vierges , & de 
toutes les productions de la nature , h l’ombre 
de leurs autels & fous la garde de leurs dieux 
vengeurs & rémunérateurs, qui , fous ce rapport, 
n’étoient , comme encore aujourd’hui , que des 
monftres comme eux.

Les flèches d’Apollon , dans le camp des Grecs , 
étoient aufli miraculeufes & aufli meurtrières que 
les plaies de l’Egypte: Calchas en favoit autant 
pour venger fon confrère Chrysès, du refus d’Aga- 
inemnon de lui rendre fa fille Chrifeïs 3 que 
Moïfe pour vaincre la réfiftance de Pharaon : 
le. facrifiçe-d’Iphygénip vaut bien celui de Jephté.

avoirl.es
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- Il ne fera pas indifférent de remarquer, à l’oc- 

cafion des facrifices de jeunes vierges, ordonnés 
par les miniftres du fanatifme , pour appaifer la 
colère des dieux, que quelque férocité , quelque 
barbarie , quelque vengeance qui puiffetyt, entrer 
dans l’ame des prêtres, je ne peux me détermi­
ner à croire qu’aucun d’eux ait jamais enfoncé 
le poignard dans le fein d’aucune de ces vierges, 
toujours les plus belles & de la plus illuftre naif- 
fance ; mais je crois bien que leur brutale paffion 
n’ayant pas d’autre moyen pour s’en procurer la 
jouiflànce, leur a fait imaginer ces fortes de facri­
fices , & que le couteau facré étoit conftruit de 
façon à ne donner la mort qu’en apparence, 
comme font les poignards de notre fcène tragique; 
que l’innocente viflime , qui s’étoit évanouie du 
coup, & qui paroifibit noyée dans (on fang, 
étoit enlevée pour un facrifice d’un autre genre;

Quel feroit le fruit d’une impofture aufli monf- 
trueufe, fi ma croyance étoit une erreur? Feindre 
que les dieux , dans leur colère , demandent, pour 
être appaifés, le facrifice d’une jeune vierge, afin 
d’en jouir $ me paroît plus naturel, que de réalifer, 
fans intérêt, une monttruofité , comme il n’eft pas 
poflïble d’en concevoir de plus abominable, contre 
ce que la nature & fon auteur ont formé de plus 
puiffànt fut nos âmes , & de plus capable d’adoucir 
les monftres les plus féroces, pour ne les enivrer 
que d’amour & de plaifir.

Iphigénie, facrifiée en Aulide; la même Iphigénie, 
prêtreffè de Diane, dans la Tauride, fournit un 
exemple qui, quoique tiré de la fable, autorife ma 
remarque & mon opinion fur l’origine & la caufe 
de ces fortes de facrifices qui ne font pas fi fabu­

leux ;
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leux; les amours de Jupiter & des autres divinités, 
ne font que les galanteries de leurs minières & 
les preuves des maximes dont ils fe fervoient pour 
flatter & féduire la crédulité des vierges & des 
plus belles femmes, afin d’en jouir, ou de les 
livrer à ceux qui, fans cette fupercherie, n’auroient 
pu obtenir leurs faveurs.

On- fait que les miniftres de notre fanatifme 
moderne ont encore plus de moyens de féduire 
le beau fexe , depuis que le fecret inviolable du 
tribunal de la confeffion a été inftitué.

On eft étonné que l’aventure du père Gérard 
avec la Cadière, n’ait pas fait brûler tous les 
confeflionnaux, & empêcher toute efpèce de com­
munication des eccléfiafliques avec les femmes, 
jufqu’à ce que cette cafte infernale foit entièrement 
éteinte.

Je me fouviens d’avoir lu, dans l’abrégé chro­
nologique du préfident Hénault, que, pour pré­
venir les incurfions des croifades, pour la conquête 
de la terre fainte, un empereur de Conftantinople 
avoit fait marché avec les juifs , afin d’empoifonner 
toutes les fontaines de France & des états voifins, 
pour les dépeupler. .

Par qui & pourquoi cés croifades avoient-elles 
été cor.feillées & excitées î Que de maux pour la 
France & les états voifins ! Mais que de jouiflances 
de tout genre pour les clercs ! Que de puifi- 
fance, que de pofleflions pour les ferviteurs des 
ferviteurs de dieu, qui nous donnoient alors des 
mandats & des lettres-de-change payables dans 
l’autre monde , pour les biens qu’ils fe faifoient 
donner dans ce monde-ci , & qu’ils ont eu la 
précaution, de faire affranchir de toute charge,,

D
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comme étant des biens facrés, appartenais à des 
êtres facrés!

Il eft vrai que , par le nouvel ordre de chofes, 
la fortune aux romains a bien changé de face , 
& que le Vatican fe trouve à la veille d’éprouver 
la même révolution que la Baftillle. Tel doit être 
le fort de tous les établiflemens & de toutes les 
inftitutions qui n’ont eu pour origine & pour 
fondement que l’impofture & la vanité des hommes 
ambitieux & pervers.

Si vous parcourez l’hiftoire des nations, même 
les plus-éclairéës, vous verrez combien de guerres, 
de maffàcres , d’aflàflinats , de meurtres cachés, 
d’empoifonnemens , de duels , de querellesj, de 
violences & de chagrins domeftiques , font pro­
venus & proviennent encore des fervitudes des 
mariages & des moralités, que notre fanatifme & 
nos loix civiles ont établies contre le premier 
penchant de l’homme, le plus conforme aux vues 
de la nature & de fon auteur.

Soyez touché de l’excès de misère , de défef- 
p'oiir ,de brigandage', de baflsfle, de défordre que 
le mariage traîne à fa fuite , dans la claflè de ceux 
qui n’ont que leurs bras & leur induftrie pour fub- 
fifter & faire vivre leurs enfans , dans la plupart 
des états de l’Europe.

Entrez dans le palais des grands ; fuîvez-les à 
lî cour; Voyez comme ils font “dévorés par les foucis 
de l’ambition , l’ennui de Toifiveté , & par tous 
les maux qu’engendrent leur luxe & leur diffipation 
fans borne : leurs femmes ne font pas plus heureufes : 
leur éducation, leur régime de vie , l’étiquette , les 
rendent plus efclaves & plus à plaindre que leurs 
valets. 1.................................. * , ■
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Lifez dans l’ame des enfans, lorfqu’ils font par­

venus à l’âge de jouiffance, & vous verrez fi la 
paternité eft un fi précieux avantage : c’eft , au 
contraire, pour les enfans, un très-pefant fardeau 
dont ils brûlent d’être délivrés , pour s’en arracher 
& s’en difputer les dépouilles.

Fouillez dans les greffes j fuivez les affaires & 
les audiences ; prêtez l’oreille à tous les pamphlets, 
aux calambourgs, aux épigrammes , aux fatyres 
qui fe débitent dans les cercles ; jettez les yeux 
fur les eftampes, les tableaux, les ftatu.es qui dé­
corent les cabinets & les jardins; lifez- .les co­
médies , les tragédies, les poèmes, les romans, & 
vous ferez convaincu de la duperie, du ridicule, 
de l’imbécillité de cette importance, que nos mo­
ralités fanatiques & nos loix civiles ont attachés 
à cette fonction animale ; enfin, vous ferez con­
vaincu que les fervitudes du mariage né font qu’un 
des plus, cruels attentats à la liberté de l’homme , 
fur-tout de la femme ; qu’un divorce formel avec 
le refte du genre humain, & qu’une ligue redou­
table contre fes femblables, également fatale aux 
père & mère & à leurs enfans, héritiers des mêmes 
fervitudes & dès mêmes inconveniens, lelquels , 
paflant aux collatéraux, fe font communiqués à 
chaque famille, ont paffé, de-là, chez chaque peuple, 
& ont fini par divifer & corrompre toutes les 
fociétés humaines ; à caufe de l’intérêt défaftreux 
& homicide, qui en eft réfulté & qui en réfulte 
encore pour chaque .individu , chaque famille & 
chaque peuple, de ne rapporter qu’à foi ce qui 
n’atiroit dû & rie devroit être rapporté qu’à la 
maflè de l'a fociété, pour être diftribué félon lés 
befoins de chacun de fes membres.

D i

ftatu.es


Discours
La nature & fon auteur n’ont point établi d’autres 

règles ni d’autres lôix pour nous, puifque ce font 
celles qu’ils nous enfeignent par l’exemple des 
autres animaux vivant en fociétc ; mais nous-mêmes 
ne les avons-nous pas établies pour toutes les fo- 
ciétés privées ?

N’avons-nous pas reconnu , que dans ces fortes 
de fociétés privées, nul membre ne pouvoir, fans 
injuftice, rendre fa condition meilleure que celle dé 
fes co-aflôciés?

Combien fommes-nous encore aveugles & in- 
conféquens , de fouffrir, dans les fociétés générales, 
un vice’que nous avons profcrit, & que nous con­
damnons dans toutes. les fociétés privées, comme 
étant incompatible avec l’efîènce même de la 1b- 
ciété;plus incompatible , par conféquent , avec 
l’eflence des iociétés-générales , à caufe que les torts 
qui réfultent de l’infeâion & de la corruption des 
fociétés politiques^ font infiniment plus défaftreux 
que ceux des iociétés privées ?

Je dois faire ôbferver que lés conféqüences que 
j’expofe ici, ne.’ tiennent, pas feulement aux fervi- 
tudes de nos mariages:, mais encore au partage des 
terres où droit de’ propriété qui s’en eft fuivi , 
lequel a divifé les enfans , les familles & les peuples ; 
divifion qu’il eût été eflêntiel de prévenir & d’em­
pêcher, dans l’origine:, afin d’en'éviter les effets 
défaftreux , dont il a fallu rendre compte ; ce qui 
me ddpenfera de m’étendre fur ce. même objet, 
lorsqu’il .fera queftion du droit de propriété. Je 
reviens donc à mon fujet.

Les femmes , dans l’ordre phyfique , n’appar­
tiennent pas plus aux hommes, que les hommes 
aux femmes : elles n’appartiennent , comme lès
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hommes , qu’à la nature & à fon auteur , dont ils 
font l’ouvrage.

Si on peut dire que l’homme fans la femme 
ne préfente que la moitié de Ion être', on doit 
dire la même chofe de la femme; elle eft donc 
suffi libre & atiffi indépendante que l'homme.

La morale doit donc être la même pour les 
femmes, que pour les hommes, & encore plus in­
dulgente & pins favorable pour, elles que pour 
nous^à caille qu’elles font moins fortes naturelle­
ment , quelles font nos mères, & que nous lommes 
redevables à leurs tendres foins’ de' notre cpnfer- 
vation & de notre éducation pendant tout le temps 
que nous'femmes dans l’impuiflàn'ce de nous con- 
ferver & de nous éduquer par nous-mêmes.

Que dis-je? La femme, fous ce dernier rapport, 
eft: pour l’homme ce qu’eft la nature à l’égard de 
toutes fes produirions, & -ce qu’eft le maître de 
l’univers à l’égard de la nature entière ; puifque 
c’eft dans les entrailles de la femme que la nature 
dépofe le germe de notre exiftence, & qu’elle exerce 
fur nous le même empire que le maître dé l’uni­
vers exerce fur toute là nature , pendant tout le 
temps que nous vivons fous fa dépendance, & par 
fes tendres foins.

C’eft donc de la femme que l’homme tient fon 
exiftence, fa confervation & les premiers principes 
de fon éducation j c’eft dans le cœur de la femme 
que la nature &i fon auteur ont imprimé le précieux 
caraâère de la morale naturelle des fociétcs,' & 
les principes les plus purs & les plus vrais-du bien 
moral, où dé l’ordre vraiment focial, lefquels ne 
demandent qu’à être étudiés, connus, pratiqués &
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propagés pour opérer la confervation & le bonheur 
du genre humain.

Une mère fe facrifie pour lès enfans : elle frémit 
aq moindre danger qui les menace : elle vole à leur 
fecours : il n’eft forte de moyens & d’induftrie 
que là tendrefle pour eux ne lui fuggère pour 
leurs befoins, leurs commodités & leurs agrémens.

Pourquoi donc les fociétés, qui, dans l’ordre 
moral, font les mères de tous les membres qui 
les compofent, ne fe font-elles pas conftituees & 
gouvernées d’après ces mêmes principes ? Quelle 
impoflibilité ou quel malheur en eût-il refulté ?

O notre tendre mère ! que n’avez - vous con­
tinué voJ tendres foins, la même tendrefle & le 
même empire fur vos enfans ! Que n avons-nous 
employé toute notre intelligence & notre force à 
les mériter, & à vous rendre plus libre & plus 
heureufe que nous ! Que n’avons-nous puife dans 
votre ame & dans votre cæur, les principes & 
les règles de notre conduite envers nos frères & 
nos fœurs ! Quels font les monftres qui nous en 
ont prefcrit d’autres, qui nous ont divifé & arme 
pour nous détruire les uns par les autres ?

Si nous confidérons la femme fous les mêmes 
rapports que l’homme, depuis le moment que.l’un 
& l’autre font fufceptibles de l’éducation fociale, 
on fera convaincu que le genre d’exercice , de 
fonâion & de travail qui conviennent à la femme, 
doit la rendre plus capable que l’homme de con­
courir aux commodités, aux befoins & aux agré­
mens de la fociété, qu’elle peut mieux fe fuffire 
à elle-même, & n’a befoin de l’homme que pour 
devenir mère.

Mais ce qui rend la femme encore plus pré-
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cieufe & plus intéreflante , c’eft qu’à mefure quelle 
fe forme & quelle approche de l’âge nubile, fa 
pudeur naturelle augmente, ainfi que la crainte 
de l’homme de lui déplaire : fon image nous fuit 
par-tout, nourrit notre cœur de fenfations les plus 
délicieufes ; fait naître & cultive, dans notre 
ame, les fentimens les plus élevés : eft - il un 
empire plus doux que celui d’une vierge encore 
timidç, fur un jeune cœur, que fes charmes lui 
ont fournis ! Quels égards ! quels refpeéls ! quels 
délicieux fentimens d’adoration fa préfence n’inf- 
pire-t-elle pas à l’homme qui s’eft laiffé pénétrer 
de l’image enchantereffe d’une jeune beauté ! quels 
raviflemens ! quels feux fes regards n’allume'nt-ils 
pas dans le cœur de fon jeune amant !

Quelles preuves plus fortes & plus faillantes, la 
nature & fon auteur ont-ils pu imprimer fur tous 
nos fens , de ce qu’ils n’ont établi tant de pri­
vilège, tant d’empire fur nous, en faveùr de la 
femme, ainfi que tant de tendrelfe , dans fon 
cœur, pour nous, foit après, foit avant dëtre mère, 
qu’afin de nous apprendre & nous certifier que c’eft 
à la femme feule que la nature & fon auteur ont 
confié la main-d’œuvre du bonheur du genre humain 
dont elle eft la mère?

Pourquoi n’a-t-elle pas préfidé à l’établiflement 
des inftitutions de toutes les fociétés humaines , 
puifqu’elle en eft la fondatrice & la mère ?

Il faut croire qu’il s’eft trouvé dans les pre­
miers temps , comme aujourd’hui, dans tous les 
climats, des hommes naturellement féroces , & 
allez barbares pour avoir facrifié . tous les droits 
établis par la nature & fon auteur , en faveur de 
la femme, à leur brutale paflion; & que choqués
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des préférences que les femmes donnoient à la jeu- 
neflè , il n’eft forte de preftiges & de moyens 
qu’ils n’aient inventés & employés pour les fé- 
duire , les corrompre & fe les approprier , foit par 
la force, foit par la crainte, foit par le befoin 
des chofes de première néçeffité, foit par l’appât 
de 1 or, foit meme par le meurtre, l’empoifonné- 
ment ou l’éloignement de leurs rivaux ; & que ce 
n’eft qu’à cette férocité , cette barbarie, & à ces 
monftruofités1, qu’il faut rapporter l’origine & la 
caufe des fervitudes des mariages, ainfi que des 
défenfes d’obéir à un penchant le plus conforme 
aux vues de la nature & de fon auteur : il faut 
croire auffi , que ce ne font que les mêmes im- 
poftures , les mêmes preftiges & les mêmes monf- 
truofités , qui ont imaginé le d:ea de la guerre, 
au nom duquel on a érigé en vertus fublîmes & 
en héroïfme tous’ les actes & tous les moyens 
qui enflammoient le cœur de la plus belle jeu- 
neflè des nations & de leurs rois, leur faifoient 
préférer les dangers & la gloire exécrable d’aller 
égorger leurs femblables pour conquérir d’autres 
nations , au bonheur dont ils jouifîbient dans le 
fein de leur mère & de leurs fœurs, qui ne ref- 
piroient que pour les rendre heureux, & qui fe 
voyoient abandonnées , pendant leur abfence , à 
la difcrétion , à l’empire & à la féduélion des 
miniftres du fanatifme, aux pieds defquels cette 
jeuneflè & leurs rois apportoient les dépouilles des 
vaincus, & à leurs maîtreflès des corps ufés & 
couverts de cicatrices.

Qui? moi, je regarderois comme coupables ou 
criminels, les hommes & les femmes , parce qu’ils 
obéiroient, fans contrainte, à un penchant que
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la nature & fon auteur n’ont pu fe difpenfer d’éta­
blir pour la confervation de l’efpèce humaine, 
& je regarderois comme des héros couverts de 
gloire, des hommes, parce qu’ils ne fe feroient 
couverts que du fang de leurs femblables ?

O nature bienfaifànte ! ô fon ineffable auteur! 
font-ce là vos inftitutions & vos loix ?

N’appelions donc pas crime , dans l’ordre 
moral, ce qui n’eft que vertu dans l’ordre phy- 
fique.

N’appelions donc pas vertu , dans l’ordre mo­
ral , ce qui n’eft que monftruofité dans l’ordre 
phyfique.

J’aime infiniment mieux voir les hommes fe 
reproduire librement fur la terre , que de les 
voir s’y maflacrer en bataille rangée. Ce ne font 
que nos impofteurs qui aient pu nous infpirer des 
fentimens pppofés.

S’il eft- donc vrai que la nature & fon auteur 
nous enfeignent que c’eft de la femme que l’homme 
tient fon exiftence & fon éducation phÿfiques ; 
que fous Ce rapport elle a fur l’homme les 
mêmes* influences que la nature fur fes produc­
tions-, & le même empire que le maître de l’u­
nivers fur là nature entière ; s’il eft donc vrai 
que la nature & fon auteur nous enfeignent qu’ils 
n’ont fondé les principes de notre exiftence & 
de notre éducation phÿfiques que fur la tendreflè 
de la femme pour nous-, foit après , foit avant 
d’être mères , il s’enfuit évidemment que notre 
devoir , le plus efîèntiel & le plus facré , fui­
vant le bien moral ou l'ordre focial , eft de 
refpefter , dé ne point contrarier , de ne point 
gêner ; au contraire , la tendrefle de la femme
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pour nous , foit après , foit avant d’étre mère , 
dans le choix que fon cœur aura fait , ' & que 
fa même tendreflê qui a préfidé à nôtre exiftence 

, & à notre éducation phyfiques , préfide auffi & 
continue de s’exercer envers nous , pour nos be- 
foins , nos commodités & nos agrémens , ob­
jets pour lefquels il paroît évident que la na- V
ture & fon auteur ont formé fon cœur & fon 
intelligence , & fur lefquels fa tendreflê natu­
relle pour nous., cultivée, fortifiée & éclairée par 
l’éducation foetale, la dirigera infiniment mieux 
que nous ne {aurions l’être par nous-mêmes.,

Il en eft du mariage naturel ou de la fociété 
naturelle de l’homme & de la femme , comme 
de 'toutes les autres efpèces de fociétés ; or il eft 
de l’eflènee de ce contrat du droit naturel, de 
ne pouvoir durer qù’autant que dure le confen- 
temént de refter allbcié , tamdi.it durât \ quamdiit 
confenfus ; c’eft la nature qui commande ; aucune 
convention humaine ne peut la contrarier , fans 
qu’il n’en réfulte les plus fâcheux inconvéniens.

Mais s’il eft encore vrai, d’après le témoignage 
de notre confcience , que ce n’eft que l’attrait du 
plaifir, & non pas le deffein de fe reproduire, qui 
rapproche les deux fexes , qu’importe à l’homme 
l’enfant qui en proviendra? La mère ne peut lui 
appartenir , phyfiquement parlant •, l’enfant encore 
moins ; ils n’en ont été que le mécanique , 
l’aveugle & le fenfible inftrument ; il importe 
feulement à l’ordre focial , auquel le père & la 
mère font fournis pour leur plus grand bonheur, 
que çét enfant , après que fa mère aura pourvu 
à fon éducation phyfique , foit élevé pour lé 
bonheur de fes femblables, qui ayant été élevés

tamdi.it


PRELIMINAIRE. $9 
comme lui, auront préparé d’avance le bonheur 
du nouvel élève. H n’y auroit plus que des pères 
& des mères , des frères & des fœurs ; la na­
ture n’a pas établi d’autres degrés de parenté 
chez les hommes , ni d’autre intérêt , ni d’au­
tre lien , que ceux de leur union, de leur bon­
heur & de leur confervation les uns par les 
autres.

Cet ordre fe feroit établi y il s’établiroit même 
encore aujourd’hui , fi on n’avoit conlulté que 
la nature, & qu’on voulût y rentrer , pour ne 
fuivre qu’elle , la cultiver & la perfectionner 
dans chaque individu.

Au lieu que, pour s’en être écarté par l’établif- 
fement des fervitudes du mariage , dont les in- 
convéniens ont néceffité tant de moralités ridi­
cules & de loix qui n’ont fait que multiplier les 
contraventions , les divifions & les défaftres, 
on n’a fait des hommes & des femmes que des 
efclaves & des égoïftes : les hommes ont rap­
porté tout à eux & à leurs enfans ; les femmes 
ont contraélé tous les défauts , tous les ridicules 
& tous les vices qu’on leur reproche ; les enfans, 
toutes les caufes de divifion, de jaloufie, de 
querelle , de défir de voir mourir leurs pere 
& mère , pour s’en partager & s’en arracher les 
dépouilles ; comme par l’établiflement du droit 
de propriété qui a fuivi les mariages , & qui n a 
pas moins grofli le code civil & pénal, on n a 
fait des femmes qu’un trafic qui déshonore l’ef- 
pèce humaine ; & des hommes, que des fubor- 
neurs, des ambitieux , des voleurs & des alfaf- 
fins , ainfi qu’on va le démontrer.

L’homme arrive nud fur la terre , comme il
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y retourne de même après fa mort : tout ce 
qn’il voit , tout ce qu’il touche , tout ce qu’il 
fent, tout ce qu’il entend , pendant fa vie , 
n’appartient eflentiellement qu’à la nature & à 
■fon auteur , auxquels il appartient lui même aufli, 
puilqu’il en eft eflentiellement l’ouvrage •> ainfi 
que tout ce qui l’environne.

Nous devons donc regarder , comme une vé­
rité mathématique, que , fous quelque rapport que 
l’homme puifle être confidéré, foit dans l’ordre 
moral, foit dans l’ordre phyfique , rien de tout 
ce qui exifte dans la nature ne peut lui appar­
tenir.

Î1 faut que cette vérité ait pafie par l’efprit 
de feu M. dé Fontenelle , de l’académie fran- 
çoife pour avoir écrit quelque part dans fes 
œuvres, que , fi avant de tirer vanité de quel­
que chofe , on vouloit s’aflurer quelle nous ap­
partient j il n’y auroit guères de vanité dans le 
monde.

Or, il fuit de cette vérité, aufli évidente & 
aufli fûre qu’il eft évident & certain que nous 

exiftons , que l’homme, foit dans l’ordre focial, 
foit dans l’ordre phyfique , ne peut ni ne doit 
prétendre qu’à la jouiflance ou l’ufufruit dés 
chofes qu’il voit , qu’il touche , qu’il fent & 
qu’il entend ; jouiflance qui feule fuffit à fes' be­
foins , à fa confervation & à fon bonheur.

De-là vient que l’obligation la plus eflentielle 
des fpçiétés humaines, eft de ne diriger cette 
jouiflance où ufufruit que vers, les befoins de 
chacun des membres qui les compofent , & de 
n’en permettre qu’autant qu’elles opéreront la
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fureté , la commodité , l’agrément , la confer- 
vation , en un mot, le bonheur individuel.

Obligation fainte & facrée , parce que la na­
ture & fon auteur l’ont imprimée-dans 'ordre 
par lequel tout l’univers & toutes les elpeces 
d’animaux" fe conférvént & fe perpétuent, amü 
que dans le cœur de chaque individu , qui a 
droit d’en réclamer fans celle 1 execution.

Obligation , par conféquent , que les hommes 
n’ont pu , ni ne-peuvent violer , fans fe rendre 
coupables envers eux-mêmes , leurs femblables 
nature & leur auteur , ni fans qu il n en refaite 

- un intérêt de fe plaindre , de fe révolter , de 
le faire violence & de fe détruire les uns par 
les autres.

La terre eft, .à l’égard de tout les hommes , ce 
qn’eft la table d’un feftin a l’égard des parti­
culiers qui y'font invités : que diroit le maître 
du feftin , ' fi les convives ne paroiffoient à fa 
table que pour s’en difputer les places & s’ep 
arracher les mets, à grands-coups de poignard 
& de canon , lorfqu’il y aurait abondamment de 

’ quoi feraffafier & avoir les coudées franches ?
Je ne pardonne point à: Alexandre le meurtre 

de Clitus , quoique dans un moment d ivrelAe ; 
je lui pardonne encore, moins d’avoir maffacre 
de fang froid les peuples de lAfie : il s eft fait 

-un nom, c’eft-'a-dire , une chimere dont.il n-a 
pas joui long-temps.

L’homme n’eft pas venu au monde avec des 
titres, ni avec dés dignités, ni avec, de 1 or; 
nous naiffons tous avec les mêmes beloins , les 
memes droits & les mêmes facultés , pour nous

dont.il
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procurer , par notre travail, les ehofes néceflaires 
à la vie.

; Nul ne peut donc s’arroger, dans ce inonde, 
ni établir un droit en fa faveur , au préjudice 
de fon femblable , fans établir en même temps , 
en faveur de fon femblable , le même droit 
contre lui & contre fa poftérité.

Tout droit qui ne peut s’acquérir , ni fe main­
tenir que par la violence , ou par l’impofture , 
ne peut pas etre un droit , mais un moyen de 
détruire & d etre détruit. Tout droit ne peut 
tendre qu’à conferver ; il n’en peut exifter au­
cun d’être plus qu’un homme ; celui qui feroit 
éclater une pareille prétention au préjudice de fes 
femblables , mérite qu’on ait pitié de luicomme 
d’un infenfé. Qu’en le veille ou qu’on s’en affûte , 
pour nous garantir des accès de fa folie. C’eft 
la maladie des ariftocrates , des prêtres & des 
tyrans.

Cette maladie eft fi invétérée', qu’il faut avoir 
compaffion des malades : ces gens là font plus 
à plaindre qu’à blâmer. L’homme eft un animal 
d’habitude , & l’habitude eft une fécondé nature.

Pour peu que , fans prévention, on réflé- 
chiffe fur les inclinations naturelles de l’homme , 
depuis fon enfance, jufqu’au temps où la fougue 
de la jeuneffe fe trouve tempérée par l’âge, & 
qu’inftruit par fon expérience , il borne fes 
befoins & fes défirs au feul intérêt de fa con- 
fervation & de fon repos , on fera convaincu 
qu’il ne peut y avoir que cette fougue de la pre­
mière jeuneffe qui rend l’homme envieux de tout, 
& le porté à braver tous les dangers pour s’en 
emparer , qui ait jetté les premiers fondement

ï
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de l’inftitution du droit de propriété, & par 
conféquent de l’ordre mercenaire , homicide & 
anti-focial qui s’en eft enfuivi & a perdu lé genre 
humain.

On ne dira pas que , dans ces temps digno- 
rance , de barbarie. & d’impofture , ce foit un 
confeil d’hommes fages, éclairés & expérimentés , 
qui ait organifé les fociétés humaines.

On ne dira pas non plus que nous ayons con- 
fulté la nature &-fon auteur, dans les moyens, 
l’ordre & les règles qu’ils nous prefcrivent & 
nous enfeignent par l’exemple des autres animaux 
vivans en fociété ; puifque nous . n avons choifi 
pour règle de nos inftitutions fociales & de nos 
relations avec nos femblables , que 1 orgueil , 
l’avidité , la fougue , l’intolérance & la brutalité 
des chevaux, qui fe difputent, à grands coups de 
pied & de dent, les juments & les pâturages,’ 
dans les haras & dans les écuries ; à cela près 

■ que , par bonheur pour eux , la nature. ne leur 
a pas donné la même intelligence ni autant 
d’induftrie qu’à nous pour fe détruire les uns par 
les autres , ni le pouvoir de fe fervir de nous, 
comme nous nous fervons d eux , pour courir 
en efcadrons fur leurs femblables , a grands 
coups de piftolet & de labre , dans un champ 
de bataille ; ni de conftruire des caroffes & des 
cabriolets , comme nous , pour fe, couvrir de 
boue , s’épouvanter , s’eftropier & s ecrafer dans 
Tés plus grandes villes.

L’auteur du difcours fur l’origine & le fonde­
ment de l’inégalité parmi les hommes , s eft 
trompé, quand il a dit, au commencement de la 
fécondé partie de ce difcours , que celui qui le
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premier s’étoit arrogé le droit de propriété , 
devoir être regardé comme le vrai fondateur de 
la fociété civile.

Ce n’étoit pas le vrai , mais le faux fonda­
teur , le premier ufurpateur , le premier voleur 
des droits de la nature & de fon auteur.

C’eft le premier père qui a commis le pèche 
originel, qui a infeécé toute la malle du genre 
humain & caufé tous fes malheurs.

Mais il n’eft pas moins vrai de dire que les 
hommes ont pu, comme ils l’auroient dû , & 
qu’ils pourroient encore aujourd’hui., comme ils 
le devroient , mettant à profit lés lumières ac- 
quifes, fe civilifer , s’éduquer , fè gouverner & 
fe rendre heureux les uns par les autres, fans 
dès droits qui n’appartiennent qu’au fouverain 
maître de l’univers, & fans des inftitutions contré 
nature , qui font la caufe de toutes leurs divi­
sons & dé leur deftrù&ion les uns par les au­
tres î mais feulement par la feule jouiffance ou 
ufufruit des chofes naturelles , à laquelle leurs 
prétentions auroient dû & devroient fe borner | 
fuivànt l’exemple des animaux vivahs en fociété ; 
jouiffance dont la direction vers les befoins & 
le bonheur 'individuel, auroit dû & devroit être 
aujourd’hui l’objet de la plus lact ée , de la plus 
chère occupation des chefs des focietes humaines, 
que je regarderois alors comme les feuls & vé­
ritables Sauveurs & rédempteurs du genre humain.

L’efprit-&. le cœur de jean Jacques-Rouffeau , 
plus Singuliers que naturels ou vrais , ne lui ont 
fait appercevoir que les monftruofites qui ont 
fondé originairement la Société civile , & ne 

l’ont
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l’ont irrité que contre leurs, effets défaftreüx qui 
lui ont fait préférer la vie lauyage. : ”

On doit regretter que;: cet écrivain n’ait pas 
apperçu le principe conférvaleur des fociétés hu- 
marnes , que la nature & .fon auteur nous en- 
feignent & nous prescrivent par l’exemple des 
animaux vivans en' focieté.

S’il l’eût apperçu , il en auroit fenti, comme 
moi , & comme tous ceux qui voudront fe 
donner là peine.-d’y réfléchir, les précieux avan­
tages, qui lui auraient fait préférer la vie civile à 
« f1‘e_'faù^ge 5 ce qui'auroit fourni à fon talent 
& a on zélé , des vérités & des lumières plus 
capables dé nous convaincre & de nous éclai­
rer-fur la- néceflité d’étouffer, par une éducation 
nationale, 1 ordre déftruffeur ,- contre des effets 
duquel il a fi bien déclamé Jr'fins nous donner 
de remede curatif, ni dans fon Émile ni 
dans fa nouvelle Eloïfe , ni dans fon Contrat 
locial , ni dans fes difcours.

M. de Montefquieu a très-bien dit que la 
nature ayant fait naître les hommes tous égaux 
la raifon. n’a pu les foumettre que pour leur 
bonheur.

Mais cet écrivain n’a pas apperçu que ce 
qu’il appelle-raifon , n’eft que ce qu’on l’a faite 
d’après l’éducation & la pratique des maximes 
& des inftitutions qui ont fondé originaire— 
ment fur la terre, l’ordre mercenaire, homicide & 
anti-focial , dont M. de Montefquieu , comme 
avant lui , Pierre Corneille , dans fa tragédie 
de Cinna , rapporte les diverfes modifications à 
1 influence des climats ; lequel ordre eft incon-

E
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ciliable avec la véritable lumière , ou raifon , 
& avec le vrai bonheur.

Si M. de Montefquieu , après avoir dit , ce 
qui eft très-vrai, que la nature ayant fait naître 
les hommes tous égaux , la raifon n’a pu les 
foumettre que pour leur bonheur , avoit bien 
voulu nous faire connoître & nous apprendre en 
quoi confifte cette raifon & le honneur , il eût 
été forcé, comme moi, d’aller les chercher dans 
un nouvel ordre de chofes 5 car tant que cet 
ordre mercenaire , homicide & anti-focial exiftera, 
il fera impoffible .qu’il exifte de véritable raifon ni 
de vrai bonheur chez les hommes fournis à cet ordre.

M. de Montefquieu a raifonné d’après l’état 
où fe trouvent les chofes humaines, mais non 
pas d’après l’état où elles devroient fe trouver , & 
où elles ne peuvent fe trouver qu’après que l’el- 
pèce humaine aura été régénérée par une éduca­
tion qui aura fait contraâer à tous les individus', 
la connoiflànce , la pratique -, l’amour & 
l’habitude des moyens de s’éclairer & d’opérer , 
par des règles fûtes , leur bonheur les uns par 
les autres.

M. de Montefquieu', non plus que Jean-Jac­
ques , n’ont pas été pénétrés de de la néceftité 
d’un nouvel ordre de chofes , ou ils n’ont pas 
ofé le produire au milieu de tant d’égaremens 
& de corruption.

L’auteur de l’efprit des loix, après avoir fait, 
dans un chapitre de fon ouvrage , l’énumération 
des différentes loix qui gouvernent les hommes , 
il en conclut que la fublimité de la raifon hu­
maine confifte à rapporter à ces différens ordres 
de loix , les chofes fur lefquelles on doit ftatuer,
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pour ne point mettre de confulion dans les prin­
cipes qui doivent fervir à gouverner les hommes.

Il faut, en effet, que cette raifon foit bien fu- 
blime pour ôter la vie à un homme, fur l’exifterice 
phyfique duquel il eft démontré que fes femblables 
n’ont aucun droit;.pour allouer la propriété d’un 
terrein dont on a démontré que l’homme nè pouypit 
avoir que l’ufufruit, &c. Cette fublimité de raifon 
n'eft donc qu’un fublime égarement, le même qui a 
originairement .fondé l’ordre mercenaire , homi­
cide & anti-focial qui a perdu l’univers , pour 
le maintien duquel , cependant , M. de MonteÇ- 
quieu a employé la fublimité de fa raifon ; en 
quoi j’eftime que fon efprit des loix eft plus nui- 
fible que profitable au genre humain , dont il ne 
fait qu’entretenir les erreurs , les fuperftitions , lés 
monftruofités & les chimères.

Du refte , fon fyftême n’eft pas nouveau ; 
Pierre Corneille en a tracé l’idée dans fa tragédie 
de Çinna.

J’ofe dire, feigneùr, que par-tout les climats, 
Ne font pas bien reçus, toute forte d’états ;
Chaque peuple a le fien conforme à fa nature, 
Qu’on ne fauroit changer fans lui faire une injure, &c,

Solon- répondit à l’affemblée des fages de la 
Grèce , que le meilleur de tous les gouverne- 
mens étôit celui où une injure faite à un feul 
étoit une injuftice faite a tous.’

Et moi je dis que le meilleur de tou's les gou- 
vernemens, eft celui où les hommes font confti- 
tués , élevés , habitués & gouvernés de façon

E i
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que., ce qu’on entend par injure ou injuftice, y 
fqit inconnu & moralement impoffible.

Je dis donc que le droit de propriété , d’a­
près les notions que nos loix civiles en donnent, ■ 
n’efi que le privilège de faire mourir de faim , 
de foif, ou ae froid , celui qui n’a pas de pro­
priété , fi mieux n’aime , celui-ci , devenir l’ef- 
clave du propriétaire , & ce dernier l’agréer à 
cette condition, finon pendu comme voleur , ou 
rompu comme affaflin.

J’avoue que, fous des rapports aufli monihueux, 
mon efprit ni mon cœur ne fauroient voir , 
dans un propriétaire , au lieu d’un homme focial , 
qu’un monftrt anti-focial.

Tel eft donc l’ordre que l’ignorance , l’inex­
périence , l’avidité , la férocité des hommes fau- 
vages , vivans , dans les. forêts , de pillage & 
de meurtre , ont originairement établi , & que 
l’impofture , l’hypocrifie & l’égoïfme , également 
féroce & aveugle des prêtres , ont rendu facré 
par l’établiflement des cultes de toutes efpèces , 
fous le nom d’un dieu vengeur & rémunérateur, 
qui , fous de tels attributs, ne feroit qu’un monftre 
comme eux. ; ainfi que par l’établiflement des 
leivitudes du mariage , & du partage où de la 
propriété des terres qui n’ont pu engendrer que la 
divifioh , la corruption, la jaloufie , là haine, 
la difçorde -, la fourberie , l’ambition , l’hypo- 
crîfie , la trahifon, le meurtre, le poifon, l’ufur- 
pation , lé vol , la bafleffe , les foucis , ' les cha­
grins , les craintes , les dédales des loix , les 
fupplices , la mort ignominieufe , & par confé- 
quent le mépris , la, méfiance , l’inimitié réci­
proques dés individus , des familles & des peuples ,
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& par conféquent les guerres & la deftruâion 
des hommes les uns par les autres.

Il en eft des lois , à. l’égard des gouvernemens , 
comme des remèdes à l’égard des maladies.

Si l’organifation de l’homjne n’étoit jamais 
attaquée , il n’auroit jamais befoin de remèdes.

Si les gouvernemens croient bien organifés, ils 
n’auroient pas befoin de tant de loix: elles ne font 
que la preuve du vice de leur organifation , comme 
les remèdes la preuve des maladies , à cela près que 
les remèdes guérilfent les maladies , & que les 
loix ne peuvent jamais guérir le vice des gou­
vernemens ; elles ne fervent , au contraire , qu’à 
le rendre plus incurable par la force & le fatal 
pouvoir de l’habitude , feul obftacle , je le ré­
pète , qu’il y ait aujourd’hui à furmonter.

Plus il y a de loix civiles dans un gouverne­
ment , plus il a de vices & de contraventions ; 
plus il y a de beloins , plus il eft pauvre ; plus il 
y a d’aifance & de jouiflance , plus il s’énerve.

Les meilleures loix ne luttent que pour un 
temps, contre les vices qu’on veut réprimer ; à la 
longue , elles deviennent impuiffantes & des moyens 
d’abus.

Dans les états naturellement, riches , comme 
la France , les richelfes de convention font plutôt 
des moyens de fé détruire, que de fe conferver.

Les états qui tirent leur exiliericè, & les moyens 
de fe conferver , de leur propre fol, peuvent fè com­
parer à la divinité ; finon ils deviennent précaires. ., 
efclaves & dépandans d’un fecours étranger.

L’or & l’argent n’étant, aujourd’hui , qu’un' 
moyen de vivre fans rien faire , ne peut engen­
drer que la fainéantife , le luxe & le brigandage.

E 3
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Il ne devroit y avoir de numéraire en circu­

lation , qu’autant qu’il en faudroit pour faciliter 
les befoins phyfiques, dans la clalfe des perfonnes 
qui ne peuvent pas vivre fans lui ; de façon que 
les chofes néceffaires à la vie fuflènt à la portée 
du plus pauvre .comme du plus riche. Le fur- 
plus du numéraire devrait être gardé à vue, 
comme un magafin de poudre a canon , dont l’ex- 
plolion ne peut que renverfer tout ce qui l’en­
vironne.

Les hommes font ce qu’on les fait ; les Perfes 
né firent la conquête de cette partie de l’Afie , 
qui porte aujourd’hui leur nom , que parce qu’ils 
s’exerçoient, pendant toute leur vie , au métier 
de la guerre.

Si Alexandre n’avoit pas été élevé pour être 
un grand conquérant , il auroit voulu être 
Diogène.

Mais le grand Cirus , mais Alexandre-le-grand, 
n’e'toient que des rois-, & les rois netoient alors , 
comme dans tous les temps , que des êtres eni­
vrés .des chimères du fanatifme, & les aveugles_ e Cz
înftrumens dont lés prêtres fe fervoient pour 
égorger les peuples & s’en partager les dépouilles.

La fublimité de la raifon humaine confifte à 
Lavoir apprécier chaque chofe à fa jùlie valeur , 
pour ne pas en devenir l’efclave ni le’tyran.

Quels avantages , quels bénéfices , quels biens, 
qùel genre de bonheur peut promettre une fdciété 
loumife à un ordre mercenaire , homicide & 
anti-focial ; à un culte d’un dieu vengeur & 
rémunérateur ; à des inftitutions contre nature t 

. Gomment concilier cet ordre avec la liberté ? 
Comment concilier ce culte avec les notions
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reçues fur la divinité., la pure morale & la faine 
raifon.

Comment concilier ces inftitutions avec les 
droits inaliénables & imprefcriptibles.des hommes > 
Etouffons donc cet ordre , ce culte , & ces 
inftitutions défaftreux.

Si nous ne le pouvons pendant la génération 
préfente , à caufe'du ftupide & fatal pouvoir de 
l’habitude que nous en avons contractée , établiflons 
des palliatifs les plus capables de lutter contre les 
vices qui en font les funeftes réfultats ; jufqu à 
ce. que, par une éducation générale de tous les 
individus qui en feront fufceptibles, nous ayons 
fait pafler aux générations futures , la connoif- 
fance , la pratique , l’amour & l’habitude des 
moyens d’opérer , par des règles fûtes , la paix & 
le bonheur univerfels.

C’eft alors qu’on verra les. plus fublimes vertus , 
à la place des vices les plus déteftés ; les biens les 
plus précieux , 'a la place des plus grands maux ; 
les plus raviffantes & les plus utiles vérités , à la 
place des plus groffières & des plus funeftes erreurs ; 
la véritable religion , à la place de la fauffe ; 
le culte le plus pur , à la place des fuperftitions 
des mafcarades , des fortileges & de 1 hypocrifie î 
les. commodités & les agrémensde tous les genres, 
à la place des incommodités & des défagre- 
mens les plus infupportables ; 1 amitié,. la candeur, 
la paix., l’union,, la joie, le contentement uni­
verfels , en un mot le vrai bonheur % oui vous le 
verrez éclater & s’opérer dans tous les lieux , 
dans toutes les clafies, par tous les moyens & 
par toutes les inventions, dont l'intelligence hu­
maine , qui en fera fon occupation la plus chérie , 

t E 4
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foit capable, & qui ne varieront, par la diffé­
rence des génies , des goûts, des difpofitions & 
des penchans naturels , que pour en- varier & en 
augmenter lès' délices.

Mais , fur toutes chofes , point d’orgueil, ni de 
prétention, ni d’égoïfme, nos plus dangereux 
ennemis dont la nature & fon auteur, je le répète, 
n ont irifeélé la germe de'notre exiffencè , que 
pour nous éprouver, & nous mettre à même dé 
nous rendre dignes ou indignés de notre, deftinéé 
préfente & future. Que la conviélion de notre 
dépendance & de notre néant , foit une arme 
toujours prête à nous en défendre, ou à nous 
en corriger , fi nous avions le malheur de les 
écouter & de nous y livrer.

Rois de la terre , vos prédécefîeurs font morts‘5 
vous irez , .comme eux , enfevelir, dans la tombe, 
le fouvenir des impofantes chimères dès trônes 
& des dominations. Les temps font arrivés ; un 
torrent de lumière va fe répandre , & diffiper Tés 
ténèbres qui couvroient la. furface dû globe ter- 
reftre : la déclaration des droits & des devoirs 
de l’homme, va fignaler , dans tous lès climats , 
le manifefte & l’étendard fous lefquels tous lés 
peuples vont fe rallier, non pour fe"faire là 
guerre , nofi pour fervir , comme ils l’ont fait 
jufqu’à préfent ,'de pâture à l’inïatiable & aveuglé 
ambition des impofteurs & des tyrans ; mais bien 
pour fe communiquer' leur énergie , afin de fe 
rendre & de fe conferver libres heureux & juftes, 
les uns par les autres , & pour ne fo,riper déformais 
qu’une feule & même famille.

O rois ! ô princes ! ô vous tous qui çonfçrÿez 
encore ouelqu’afcendant fur lés eforits & fur les
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cœurs des humains vos femblables , il ne tient 
qu’à vous de vous élever au-deflùs des Cirus , des 
Alexandre & des Titus , en renverfant les tem­
ples & les autels érigés , depuis tant de fiècles, 
au fanatifme ; en tournant contre lui, les mêmes 
armes ou’il ne mit dans vos mains que pour la 
défenle & le maintien de fon culte : vosenfans, 
votre nom , votre mémoire feront adorés & chéris 
jufqu’à la fin des fiècles.
' Et vous , le chef de ce culte défaftreux , qui 
vous qualifiez dé fouverain pontife , de premier 
miniftre du dieu vivant , de ferviteur des fervi- 
teur-s de dieu , Je connoiflez-votis ce toüt-puiflant 
maître de la nature ? Pénfez-vo'us qu'il ait befoin 
de .vous pour .gouverner, l’univers , pour éclairer 
les hommes & pour les conduire à leur bonheur ? 
Non, fans doute , puifque vous n’en avez fait qu’un 
monftre ; puifque vous ne vous en êtes.fervi que pour 
tout dénaturer, que pour plonger lës’Hommes dans 
un abyme d’erreur , de divifion & de guerre , afin 
de les faire détruire lès uns par les autres & vous 
en partager les dépouilles;

O vous , qu’ôn nomme pape , cardinaux , 
évêques , prêtres , eccïéfiafliques, ouvrez enfin vos 
cœurs à la pitié , & vos efprits à la véritable 
lumière ; c’eft par vous & parmi vous que je 
fus élevé & que j’y puifai les moyens de me 
convaincre depuis, à force d’étude & de réflexions, 
de la vanité, de la fauflèté & des inconvéniens 
défaftreux des religions & ‘des inftitu tions qui 
ont égaré & perdu jufqu’ici le genre humain ; 
làns doute, parce que je n’en avois contra&é, ni 
le vice , ni l’habitude , ni encore moins l’intérêt 
de les voiler , comme vous , aux yeux de l’uni- 
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vers , que je prends à témoin , ainfi que Ton 
tout-puiflant auteur , de la pureté de mes. inten­
tions & de ma doétrine. Failliez-vous , en fé­
condant mes efforts pour le bonheur des. généra­
tions futures , faire oublier tous les maux des' 
fiècles palTés ! puiffiez-vous publier, afficher & graver 
dans tous les lieux dedans tous les cœurs cette grande 
vérité :

Peuples, il n’eft qu’un Dieu, pour nous foibles mortels; 
Son temple eft l’univers, nos cœurs font fes autels :
Il ne commande point de culte ni d’offrande ;
L’aimer, & nous chérir , c’eft tout ce qu’il demande. 
Chrétiens , mahométans , efclaves des faux dieux, 
S’ils favent vivre en paix, font égaux à fes yeux.

Fin du difeours préliminaire.



DE LA LETTRE D’UN DÉPUTÉ,

A L’AUTEUR

DU CATÉCHISME DU GENRE HUMAIN,

U fujet de. la dénonciation, de cet ouvrage 
à ïAJJemblée Nationale.

Je crois devoir vous avertir, monfieur, quoique 
vous en foyez déjà peut-être inftruit que votre 
catéchifme a été dénoncé à l’Affemblée Nationale, 
& qu’il a ete décide de renvoyer la dénonciation 
& l’ouvrage au comité des rapports ; je ne l’ai 
point lu, quoique vous ayez pris la peine de me 
l’envoyer: je ne puis le juger d’après moi; je ne 
dois point le juger d’après les autres ; mais il me 
femble qu’en réponfe à l’honnêteté que vous avez 
eue de me l’envoyer , je vous dois celle de vous 
inftruire de ce qui fe paflè , pour vous juftifier & 
vous défendre , fl cette affaire eft pouflee comme 
iî y a apparence.

J’ai l’honneur d’être , &c.

Signé Rabaud de Saint-Etienne.
Paris, le mercredi 6 Novembre 1791.
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COPIE
DE LA RÉPONSE DE L’AUTEUR.

Je fuis on ne peut pas plus fenfible, monfieur, 

à l’avis que vous avez bien voulu me donner 
par votre lettre du jour d’hier, au foir.

Toute ma défènfe fe bornera a dire que ma 
nation , à laquelle je me dois , n’a été convoquée 
en aflemblée repréfentative , & qu’elle n’a choifi 
les perfonnes les plus dignes de fa confiance, 
qu’afin d’opérer lé grand œuvre d’une régéné­
ration falutaire de l’empire ; que dans cette vue , 
fes repréfentans ont regardé comme un préalable 
effentielde ne point mettre de bornes à la penfée 
ni à la prefiè, relativement à tous les objets & 
à toutes les matières qui pourraient avoir trait 
à cette régénération , afin que tous les bons Fran­
çois fuflent entièrement libres de faire part de leurs 
lumières, J’ai donc cru , monfieur ? que , s’agif- 
fant d’une régénération & dé l’étâbliïTement d’une 
conftitutîoh toute nouvelle , la plus capable d’aflurer 
pour jamais fa félicité , finon de la génération 
préfente . du moins celle des races futures , il fal­
loir faire le procès, à, tout ce qui avoir été con­
venu & ordonné dans les temps.les plus ténébreux, 
&'pratiqué jüfqu’à nos jours, au plus-grand dé7 
trimeût de toutes lès fociétés humaines ; .qu’ainfi 
la France, comme tous les autres peuples , avoir-
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le droit inconteftable de mettre en queftion , 
i°. fi les cultes originairement établis & encore 
exiftans , étoient vrais ou faux , bons ou mau­
vais ; i°. fi les conventions , pour le partage & 
la propriété des terres, ainfi que pour les fer- 
vitudes du mariage , defquelles conventions étoit 
rélulté l’ordre mercenaire , homicide & anti-fo- 
cial , qui n’a engendré que des divifions , des 
querelles , des procès , des guerres, la ruine & 
la deftruâion des individus , des familles & des 
peuples les uns par les autres , ne dévoient pas 
fubir le même examen , & nécefliter un nouvel 
ordre de’, chofes , duquel il ne pût refulter que 
l’union , la paix , le bonheur & la confervation 
des individus , des familles & des peuples 
les uns par les autres ; 30. fi les loix , de­
vant opérer les mêmes effets dans l’ordre mo­
ral , que celles établies par la nature & fon inef­
fable auteur , dans l’ordre phyfique , c’eft-à-dire 
la confervation de tous les membres de la fociete, 
dans l’ordre moral , comme la confervation de 
tous les êtres , dans l’ordre phyfique , il etoit 
poflible qu’il y eût des loix véritables , fans une 
éducation qui en fît contracter la connoiflance , 
la pratique , l’amour & l’habitude , feuls moyens 
capables d’en opérer l’exécution librement , dans 
l’ordre moral , par les etres animes, comme elle 
s’opère nécefiairement , dans 1 ordre phyfique , 
par les êtres inanimés ; & fi, fans cette éducation, 
ce qu’on appelle loix civiles & politiques ne ferqient 
pas plutôt de véritables contraintes & un elcla- 
vage dont l’égoïfme naturel de 1 homme , qui na 
pas été dompté , ni éclaire, le portera fans celle 
à fecouer ou efquiver le joug.
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Voilà , monfieur , les principales queftions fur- 

lefquelles j’ai cru devoir motiver mon avis , pour 
acquitter ma confcience & mon zèle envers ma 
patrie & tout le genre humain , pour le bonheur 
defquels je n’ai cefle ni ne ceflerai jamais de faire 
éclater les vœux les plus ardens.

Je conviens que , comme j’en avois fait la re­
marque à M. de Clermont-Tonnère , qui préfidoit 
alors , mon ouvrage n’eft point à la portée de 
tout le monde; je ne fuis donc point étonné que la 
claffe des perfonnes qui ne voient qu’au travers des 
préjugés & des erreurs invétérées de l’ancien ordre 
de chofes , en aient été fcandalifées : à dieu ne 
plaife que je leur en fâche mauvais gré ; les opi­
nions ne font pas des crimes : quand à mes in­
tentions , mon catéchifme & fon but font une 
preuve que le ciel n’eft pas plus pur que le fond 
de mon cœur.

Je vous fupplie , monfieur , d’embrafler ma dé- 
fenfe auprès de meilleurs du comité des rapports , 
& de leur donner ma lettre, pour y être jointe.

J’ai l’honneur d’être , avec tous les fentimens 
que je dois à vos bontés,

Monsieur,

Votre très-humble &-très«- 
obéilfant ferviteur,

B O I s s E L, rue neuve des 
Petits-Champs, N°. 99. 

Paris , le 7 novembre 1789.
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COPIE
D’UNE AUTRE LETTRE DE L’AUTEUR, 

Au Comité des Rapports.

M e ss I E U RS,

Je vous fupplie.de joindre à ma lettre, qui a 
dû vous être remife pour ma défenfe contre la 
dénonciation du çatéchifme du genre humain, 
l’exemplaire d’une adreflè aux états généraux 
qui a dû être diftribuée , le mois de mai dernier ’ 
à chacun des trente-deux commiflaires des foi- 
difant alors, ordres du clergé, de la nobleflè 

du tiers-état.
Je vous, fupplie aufli , mefïieurs , de prendre 

en confidération que cet ouvrage fut mis fur le 
bureau de l’aflemblée nationale , le 3 du mois 
d’août fuivant , qu’il en fut fait mention dans le 
procès-verbal de fa féance du même jour, & qUe 
je n’ai rien négligé, tant auprès de M. de Clermont- 
Tonnerre , que de M. le Çhapellier , dans le 
temps de leur prefidence, pour que cet ouvrage 
fût examiné, & qu’il en fût rendu compte par les 
perfonnes reconnues pour être les plus fages les 
plus expérimentées & les plus éclairées de l’aflèm- 
blée nationale , à l’exclufion , toutefois , des 
prêtres, que leur état contre nature & le devoir 
aveugle de leur profeflion , rendent notoirement 
incompétens & même incapables d’en connoître.

fupplie.de
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Mes facultés ne m’ayant pas permis de faire 

imprimer le mémoire en dénonciation , annoncé 
dans la même adreffe aux états généraux , je vous 
avouerai , meilleurs , que , par une fuite du 
même zèle pour le bien de l’humanité , & dans 
la vue de propager, autant qu’il me feroit pof- 
fible, au-dedans comme aü-dehors du royaume , 
la conoiffance des moyens d’en opérer le bonheur, 
je me fuis déterminé à faire imprimer un projet 
de foufcription pour une édition plus correéle du 
catéchifme , & pour l’impreflion du mémoire en 
dénonciation : j’en ai déjà diftribue plufieurs 
exemplaires aux députés de ma connoifïance , pour 
en donner avis à leurs municipalités , & j’en 
joins ici une certaine quantité , que je vous fup- 
plie d’aggréer, meilleurs , plein de confiance qu’en 
rendant juftice à mon zèle & h la pureté de mes 
intentions , vous voudrez bien féconder mes fai­
bles efforts , pour letabliffement de l'éducation 
faciale , feule capable d’affurer à jamais la paix 
& le bonheur univerfels , finon , pour la géné­
ration préfente, à caufe quelle eft trop accou­
tumée aux inftitutions défaftreufes & invétérées 
de l’ordre mercenaire , homicide & anti-focial , 
qui a égaré M. l’évêque de Clermont, & peut 
égarer l’affemblée nationale elle-même , du moins 
pour les générations futures.

J’ai l’honneur d’être , &c.
Signé Boissel, rue neuve 

des Petits-Champs , N° 99.

Paris, le n novembre 1789.

CATÉCHISME



LE CATÉCHISME 
DU GENRE HUMAIN, 

O U DE
L’ÉDUCATION SOCIALE

Suivant la maxime fondamentale du véritable ordre 
moral ou fociaf régénératrice du cœur & de 
l’efprit humains ; *

X homme tjl ne pour travailler au bonheur de fes fembtables.

première partie. 
Introduction dans l’école publique.

D. C^ui vous a conduit ici ?

R. Ceft ma mère.
-O. Pourquoi faire ?
R. Pour apprendre à travailler au bonheur de 

mes femblablés.
( Ici on porte fur le regifre , le nom de la mère 

& celui de l'enfant qu'on introduit dans l’école-, 
on l incorpore dans la clafe des enfans de fon 
âge,pour être enfeigné & exercé par les mieux 
infruits des claffes filpérieures Y

F



Si C A T É.. C H ISM E

CHAPITRE PREMIER.

D U bonheur de l’homme facial & des moyens 
de l acquérir.

D. En quoi faites-vous confifter le bonheur de 

vos femblables^
R. Dans la fanté, la force & l’adreflè de fon 

corps , dans la paix, & le contentement de fon 
ame , Je dans le nécelfaire pour la vie la plus 
frugale.'

D. Quels font les moyens de conferver la fanté, 
d’acquérir la force & l’adrefle du corps ?

R. Ce font les exercices, les travaux , les épreuves 
& le régime de vie le plus frugal & le plus fain.

D. Quels font les moyens d’acquérir & de con­
ferver la paix & le contentement de l’ame?

R. Il y en a trois principaux :
Le premier ■> c’eft d’appfendré.& de Réaccoutu­

mer , de bonne heure., à apprécier à leur jufte valeur 
les pofleffiôns , les jouiflancés & les plaifirs de cette 
vie paflagère ; de n’en defirer & de n’en faire 
ufage que pour le bonheur de mes femblables.

Le deuxième, c’eft d’employer toutes les facultés 
de mon ame & de mon corps, jufqu’à extinélion 
dé' ma vie, pour voler à la défenfe & au fecours 
de mes femblables , dans tous les cas poflibles.

Le troifième , c’eft de me livrer, avec le plus 
grand zèle,, & pour l’amour de mes femblables, 
à tous les genres d’exercices, de fondions & de 
travaux qui me feront ordonnés par tous ceux de
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mes femblables qui feront d’une claflè fupérieure 
à la mienne.

D, Quels font les moyens de fe procurer le 
neceflàire pour la vie la plus frugale?

R. Ce font l’étude, la connoiffahce,la pratique 
des fciencés, des arts & des travaux, afin de faire pro­
duire à la terre, de quoi nourrir mes.femblables, & à 
mon induftrie, de quoi les garantir des injures & de 
Pinfalubrité de l’air, de la rigueur des fàifons, des 
Incommodités , & généralement de toutes les caufes 
capables de nuire à leur fanté & à leur contentement.

Z?» Pourquoi dites - vous pour la vie la plus 
frugale ?

R. Parce que la frugalité n exprime que le vrai 
terme des befoins pour le bonheur de cette*vie 
paffagère, & que, par de-la, on ne peut concevoir 
qu’excès préjudiciables à ce même bonheur.

D. Ce terme, pour les befoins de la vie, doit-il 
être le même pour toutes les claffes?

R. Non ; il faudra qu’il foit réglé félon les âges 
les tempéramens, le genre d’exercices , de fondions 
& de travail, tous relatifs à la sûreté, aux commo­
dités , aux agrémens de toutes les claffes , fous la 
direélion & la vigilance des plus fages, des plus 
éclairés & des plus expérimentes.

Z>. Quels font les moyens dé fe procurer la 
sûreté , les * commodités & les agrémens de toutes 
les clafles ?

-R.C’eft d’en élever chaque membre ou individu 
dans la connoiffance & dans la pratique des 
fciences & des arts, foit pour établir au-dedans 
& au-dehors des relations, pour n’avoir jamais 
d’ennemis à combattre, ou pour les repoufîèr en 
cas d’attaque; foit pour la culture dès terres; foit

■F z
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/’ pour fe bâtir folidement à la campagne & dans 

les villes , fuivant uq plan relatif à la plus grande 
sûreté, commodité & falubrité publiques;foit pour 
nous débarrafler de nos immondices, ainfi que des 
corps morts , & les faire fervir à fumer les terres , 
avant leur entière corruption ; foit, en un mot, 
pour découvrir & anéantir toutes les caufes phy- 
fiques & morales de la misère , du malheur , de 
la dépravation , de la dégradation & de la del- 
truélion des hommes les uns par les autres, & 
pour n’apprendre à connoître , netablir & ne pra­
tiquer que les caufes & les moyens qui pourront 
contribuer le plus efficacement à nous rendre & 
nous conferver heureux les uns par les autres.

D. Qu’entendez-vous par agrémens ?
R. J’entends exprimer les plaifirs qui réfultent 

d’une fanté parfaite; la fatisfaéfion que j’éprouverai 
& partagerai avec mes femblables , en travaillant 
pour leur bonheur; mes relations & communica­
tions d’amour & d’amitié avec ceux de ma clafle ; 
ainfi que de mon attachement, de mon refpeél & 
de mon obéifl'ance, avec ceux des clalfes fupérieures ; 
en un mot, j’entends exprimer le délice des fen- 
timens qui m’animeront, ainfi que mes femblables, 
& nous exciteront à nous difputer, à l’envi, à qui 
inventera & employera plus de moyens de nous 
rendre heureux les uns par les autres.
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11.
Z>zz gouvernement.

* VU£NTENDEZ-vous par gouvernement ?" 
mens ?rdre ’ les règ,es> les arrange­

ons , les- inftitutions , & généralement fous les 
moyens par lefquels une fociété quelconque s’élève 1 
s mfcujt,>fe conduit, fe conferve & fo rend heureu^

1 3

P *Tyu entendez-vous par ' s’élever ?- 
d’anm-PnHtendS fxprime.r Obligation ou la nécefTité 
la connniiT “ 1™ mcmbres la fociété,'
leur hï la pratique des moyens d’opérer: 
leur bonheur les uns par foï autres. ” : P

P Qu entendez-vous par le terme s’inftruit? "‘ 
Je -veux due qu’une' fociété quelconque 

d hommes qui naiffent fans connôiffarjce; niexpé-' 
nence ne peut juger du mérite des moyens de 
fe conduire &•> de fe gouverner, q!ie pa/l’expé- 
nence Quelle en fart ; afin de lés Supprimer,'s’ils 
ne produifent que du mal , & de les maintenir & 
les pratiquer s ils ne produifent que le bien.

•£>. Qu’entendez-vous par fe conduit ?
j, J’entends exprimer l’obligation ou la néceffité’ 
dobferver & de faire obferVer l’ordre, les règles ' 
& tous les moyens que l’expérience aura conftatés ' 
etre les meilleurs pour fe rendre fit fe coriferVer ’ 
heureux,' ainfi que -l’obligation ou la néceflité de ' 
prôlcnre tout ordre, toute>règle & tout moyen 
que i expérience1 aura conftaté ne pouvoir contri- 
buer qu à fon ihalheur ou à -fa deftrudion.
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D. Qu’entendez-vous par fe conferve & fe rend 

heureufe?
R. J’entends exprimer le but & la fin quelle doit 

fe propofer | & qu’elle ne peut obtenir Tans l’édu­
cation de fes membres, fans l’expérience pour 
le choix des bons &’le rebut des mauvais moyens, 
ni fans fa vigilance à faire obferver les bons & 
à profcrire les mauvais.

D. L’éducation , dans la connoiflance & dans 
la pratique de tous ces bons moyens, eft-elle bien 
ellèntielle?

R. Qui, très-eflentielle ; parce que les hommes 
ne portent pas au monde la connoiifance des règles, 
pour fe bien conduire, comme les autres efpèces 
d’animaux vivans .en fociété, & que fans la con- 
ribiflàncç , . .la pratique, l’habitude & l’amour de 
ces règles, il eft moralement impoflible qu’ils puiflènt 
travailler au. bonheur les uns des autres'; comme 
ayec cette connoiflance , cette pratique., cette. ha­
bitude & cet amour, il eft moralement impoflible 
que les foc^étés humaines ne fe rendent &.ne fe 
cônfervent heureufe,s les unes par les ,autres,,

D. Faut -il que l’éducation, les exercices , les 
travaux & les fondions, foient les, mêmes dans 
toutes les dalles & dans chaque individu?

R. Il faudra que l’éducation foit la même pour- 
la théorie & les principes ; mais comme il ÿ aura 
des befoins à pourvoir , &. des objets différons à 
remplir , il faudra que les exercices , les fondions 
& les travaux , foient répartis félon la forçe , le 
génie, le caradère , le goût, l’inclination & les 
difpofitions naturelles qui fe développeront & fe 
feront remarquer dans chaque individu ,fans qti au­
cun genre de travail, d’exercice ni.de fondion ,

ni.de
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puifle être un fü jet d’humiliation ni de Vanité ; 
puifque ce feront la nature & fon ineffable auteur, 
auxquels tout doit être rapporté qui auront clafle 
les hommes , & non pas la chifhèr'é.ni l’impofture, 
comme dans l’ancien ordre de chofes.

D. Mais fi les horrim'ës naifFeht fans la côn- 
noifîànce de l’ordre, des règles & des moyens pour 
fe bien conduire, où peuvent-ils le< chercher & 
les trouver ?

R. Dans l’étude de la nature qui leur fera voir 
& connoître l’ordre, les règles. & les moyens'pat 
lefquels tout l’univers Çonferve", fe reproduit 
& fe perpétue, notamment dans les animaux vivans 
en ïbciété’, chez lefquels la nature a établi diffé­
rentes fortes de gouvernement;, qui nous donnent 
les règles les plus sûres pou/‘ïïdtrè bien conduire , 
& nous rendre heureux les uns par les autres.

D. Cet ordre , ces règles & ces moyens, que la 
nature nous enfeigne , par- rëkémplê ‘des" ani marne 
vivans en focictc, ont-ils été toujours connus & 
pratiqués dans toutes les fociétés humaines ?

C H API T R E I I I.

De l’origine de l’ordre mercefyaire-^ homicide & 
anti-focial, qui a égaré, abruti & perdu les 
fociétés: humaines, .*» srjièc-.aq . 1

R. J.L paroît, d’après les'fèlatïohs 'dés hiftoriéris 
& des voyageurs, que prefque tous les peuples , 
même les pkiS"'éclairés, au lieu d’avoir confulte* 
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la nature , l’ordre, les’règles & les moyens qu’elle 
leur.ènfe'igné, par l’exemple des animaux vivans 
en focicté, ils n’ont confulté que leur égoïfme, leur 
orgueil , leurs défirs infatiables, & qu’ils n’en ont 
inventé", établi pratiqué, jufqù’à préfent , que 
pour fq nuire, .fe dégrader & fe détruire les uns 
par les autres. .

■ Pourquoi cela ?
R. C’éft que l’homme, naiflânt dans la nature, 

dont JiPfait parçie, fe rend fl familier avec elle,- 
depuis fon. enfance ,.qp’il. n’y fait pas la. plus légère, 
attention ; qu’il n’eft frappé & féd-uit que par .tout ce 
qui peut fs’ejjt .éjoigper.le plijs ;,de(faço.p.qu’il,enïeft 
lorti pour ne confulter & ne fuivre que les vices 
de fa conflitution.naturelle, qui le rendent envieux 
de tout ce qui flatte fon égoïfme aveugle & féroce.

De-la.vientqu’originairement les plus fortsfe font, 
emparés de tout,, &,'pnt aflèyvi lesplus foiljles, juïqu’a 
l'époque où les plus fins & les plus rufés ont imaginé 
des moyens d’en impo^ef au plus grand, nombre, au 
nom des dieux qu’ils ont fabriqués & fait parler 
comme ils ont voulu; de forte que le gouvernement 
de prefque toutes les fociétés humaines , n’a été 
originairement établique par l’égoïfme & la tyrannie 
des plus forts enfuite confacré-par l’égoïfme éga­
lement ‘féroce & aveugle’ des îtnpofteùrs,,’ afin de 
profiter, eux feuls, de ce même ordre défaftreux, 
aü détriment dés plus forts comme dés plus foibles. ~ 

■ ’C’eft'ainfi qu’a pris riaiflance , que's’éft formé, 
perfeâionné & perpétué l’ordre mercenaire , ho­
micide & anti - focial, qui n’a engendré , dans 
tous- les temps, que des divifions, des querelles, 
des mafiacres, des gyqrres', des, chaînes., d’individu 
a individu, de famille,, à famille & de peuple à
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peuple, & qu’un dédale de loix civiles & pénales J 
afin de prévenir & d’empêcher, autant que faine, 
fe pourroit, les effets abominables & funeftes d’un 
ordre aufli monftrueux.

D. Cet ordre eft-il également funefte chez toutes 
les nations ? -, .. <

R. On remarque, d’après les monumens del’hif- 
toire,ancienne & de nos jours, que les peuples ont 
eu plus ou moins de durée, de révolutions & de 
malheurs, félon que le funefte & fatal égoïfme de 
l’homme , qui eft tout à-la-fois la caufe &’l’effet 
de cet ordre mercenaire, homicide & anti-focial, 
a eu plus ou moins d’influence fur les gouver- 
nemens, &. félon qu’il a fuggéré plus ou moins 
de moyens de s’énerver, de fe dégrader , de fe 
nuire , de fe tromper & de fe détruire les -uns par 
les autres.

D. Pourquoi appeliez-vous cet ordre mercenaire, 
homicide & anti-focial î

R. Je fappelle mercenaire-, parce qu’il n’invite 
à faire, le bien , que par l’efpoir d’une récom- 
penfe, & .^.éviter le mal, que par. la crainte d’un 
châtiment,_ comme chez les efclaves. ■

Je l’appelle homicide, parce qu’il arme le. fils 
contre le père ,, le frère contre le frère, les fa­
milles contre les familles , les peuples contre les 
peuples , pour s’emparer des poflçflipns i les uns 
des autres , auxquelles ce même ordre n’a donné 
de-valeur que pour flatter, féduire & exciter davan­
tage notre égoïfme,'nous divifer, nous armer & 
nous faire détruire les uns par les autres , comme 
un os que l’on jette au milieu d’une troupe de 
chiens affamés. ’ : ; ;

Je l’appelle anti-focial, parce qu’il engendre
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l’intérêt défaftreux de ne rapporter qu’à foi, ce 
qui ne doit être rapporté qu’à la malle générale 
de la fociété, pour être diftribué, félon les befoins 
de chacun de fes membres ; ce qui rompt tous 
les liens, & détruit l’effence, ou les principes 
conftitutifs du contrat focial.

JD. Qu’entëndeZ-vous par contrat focial ?
R. J’entends exprimer les devoirs, les obliga­

tions que les hommes vivans en fociété, ont à 
remplir, les uns envers les autres , pour opérer 
leur plus grand avantageou leur plus grand 
bien.

Ce contrat n’exifte donc pas?
R. Ce contrat exifte, puifqüe la nature & fon 

auteur eti ont imprimé les clâufes & les condi­
tions dans le cœur de tous les hommes fenfibles 
& penfans; mais l’ordre mercenaire , homicide 
& anti-focial que les hommes les plus féroces ont 
originairement établi, & que les-impoltures des 
plus fins & des plus rüfés ont depuis 'rendu facté , 
pour en profiter eux feuls, en empêche l’eXéctition;

JD. Il n’eft donc pas poflible qu’il y ait de bonne 
fociété parmi les hommes fournis à cét-'ordrè?

R. Cela eft impoftible : tant que cèt ordre 
monftrueux, qui ne peut engendrer < ni former' 
que des monftresfubfifterâ j îl; n’ÿ? aura que des 
fociétés léonines.

D. Qu’entendez-vous par fociété léonine?
K. Cette expreflion eft tirée de la manière 

dont le lion s’àflbcie & en ufe avec les animaux 
d’une efpèce plus foibîe qù‘é là fiènne, du’il dévore 
& qu’il mangé -impitoyàblfemérit éxemple dont 
nos fabuliftes les plus judicieux fe font fervi pour 
nous faire mieux -fêntir le malheureux état des
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fociétés humaines , foumifes à un ordre àufli dé- 
faftreux, & que nos légiftes ont employé pour 
défigner les fociétés profcrites par les loix civiles , 
à caufe du vice que , par une inconféquence ftu- 
pide , aujourd’hui impardonnable , les peuples 
même les plus éclairés tolèrent encore dans leur 
gouvernement ; quoique très-convainous , ou à 
meme de fe convaincre que ce ne peut être que 
ce même vice qui a infefté , corrompu & détruit 
toutes les .fociétés : humaines les unes par les 
antres.

D. Comment- fe peut-il que, depuis tant de 
fiecles, cet ordre fi contraire aux plus précieux 
intérêts des hommes , fe foit maintenu jufqu’à 
préfent, même chez les peuples «les plus éclairés î

R. C’eft que depuis que l’homme a abandonné 
la nature, il n’a pu avoir de règle, ni pour 
apprendre a penfer , ni pour apprendre à fe con­
duire , que n’en ayant cherché que dans fon 
égoïfme & dans les fantômes de fon imagination, 
il lui a été impoïïible de s’accorder , ni avec lui- 
même , ni avec fes femblables ; de façon qu’au- 
jourd’hui toute l’intelligence naturelle des hommes,' 
toute leur raifort, toute leur conduite , n’étant 
que le réfultat de ce que leur égoïfme & les fan­
tômes de leur imagination leur ont originairement 
fuggéré d’erreur pour s’éclairer, .& d’in fli tut ions 
défaftreufes pour fe conduire , ils en ont con- 
traélé une habitude fi invétérée & fi aveugle , que," 
malgré qu’elles ne puiflènt engendrer que leur mal­
heur , ils creiroient ne pouvoir les profcrire,nî 
les changer, fans profcrire & changet, en même- 
temps , toutes les facultés de leur ame & de leur 
corps , que l’habitude de tant de frècles a comme 
identifiées avec ces mcnftruofitcs.
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- D. Quelles font les principales inftitutions de 
Cet'ordre mercenaire, homicide & anti-focial ?

■< R. Ce font 1es propriétés, les mariages & les 
religions , que' lés hommes ont inventés & éta­
blis pour légitimer‘ leurs ufurpations , leurs vio­
lences & leurs impollures.

3 H A P I T R E I V.
. ?. . 7.3 E ir

, Des propriétés., ■

:Qu’ENTEND£z-VOUS par le droit de. pro­

priété ? . .
LfrR. Suivant les notions que les loix en donnent, 
c’eft la liberté' de .difpofer de ce. qu’on dit nous 
appartenir , comme- bon mous femble. .■
im 'D. Quels font les: objets fur lelquels les hommes 
pnt établi ce droit-de propriété?
~.iR. Ce font tous ceux defquels ils ont pu ou 
cru pouvoir s’.emparer, comme les/terres & fes 
produâions, lès : femmes, les hommes, la mer, 
Jess-rivières, les-rfentaines , l’air ,. le‘.ciel j les en-r 
fers: & les dieux ,dont ils ont fait & font encore 
aujourd’hui, toute forte'de trafic & de commerce; 
depuis -qu’ils; ont fabriqué des. efpèces d’or & d’ar­
gent., ^auxquelles ils ont attaché tant de valeur; 
ou.’on.peut,acheter avec ces efpèces , tous les objets 
qug l’on vient de nommer.
îr D. De.qui les hommes tiennent-ils le .titre en 
vgrtu duquel ils. fe font approprié routes ces 
çhofes ?

■ .R. De leur avidité naturelle, de leur égoïfme ,
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de leurs défirs infatiabler, de leur orgueil ,.de leurs 
violences & de leurs impoftures , dont il auroit 
fallu fe garantir. .

D. Mais ce ne font pas l'a des titres, au 
contraire ? . . ; ■ '

R. Cela eft vrai; mais puifqu’il ne paroît pas 
que la nature , ni fort auteur en ayent donne aux 
hommes arrivaris tous nuds-fur la terre , il a bien 
fallu s’emparer de la nature & de fon auteur ,; 
comme il paroît qu’ils ont fait , pour pouvoir 
en difpofer & les faire parler comme ils ont voulu : 
il a bien fallu aufti inventer une valeur en efpèc» 
d’or & d’argent , pour en faciliter le trafic. & le 
commerce, comme ils ont fait. ■’

D. Les hommes Je font-ils bien trouvés de 
ces arrangemens ?

R. Au contraire , ils en ont été bien punis ; 
puifque , depuis &. 'a caufe de ces arrangemens,- 
ils n’ont cefle de fe divifer, de fe difputer , de 
fe molefter, de fe dégrader, defe nuire, de 
s’armer & de fe détruire les uns par les autres.

D. Quels inconvéniens peuvent réfulter de la 
propriété des terres?

R. Du partage & de la propriété des terres 
eft né lé privilège exclufif d’en jouir , & par con- 
féquent de bannir du globe terreftre les races, 
futures ; de faire mourir de faim , de foif ou de 
froid , celui qui n’a pas de propriété , fi mieux 
n’aime ce dernier devenir l efclave du propriétaire, 
& ce dernier l’aggréer à cette condition ; finon 
pendu, comme voleur , ou empale, ou rompu vif, 
comme aflaflin ; ainfi que cela fe pratique encore 
aujourd’hui .

D. Quels inconvéniens peuvent naître dp la 
propriété des femmes &. des hommes ?
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R Tous les vices, toutes les baflefles , toiii 

les défordres , toutes les mifères , que traînent 
après eux l’égoifme fans borne des plus forts , 
& le< ftupide aveuglement des plus foibles , ainfi 
que cela fe pratique encore aujourd’hui.

D. Quels inconvéniens ont pu produire les 
àftes par lefquels les hommes fe font emparés des 
divinités , & du pouvoir de commander en leurs 
noms ?

R. C’eft d’avoir anéanti toute efpèce d’efpoir 
de retour , de la part des hommes , vers la nature 
& fon auteur, feuls capables de les éclairer & de 
les conduire au bonheur, en confacrant, par leurs 
preftiges & leurs impoftures , tous les aéles par 
lefquels les plus forts fe font emparé des terres, 
des femmes & des hommes , afin d’éternifer 11 
dégradation , le malheur & la deftrudion des 
peuples les uns par les autres , pour s’en partager 
les dépouilles; comme cela fe pratique encore au­
jourd’hui chez les peuples les plus éclairés.

D. Quels inconvéniens ont pu naître de l’établit- 
fement des efpèces d’or & d’argent !

R. Comme c’eft le genre de propriété le plus 
commode , & qu’avec celui-là , on peut fe pro­
curer tous les autres , on doit regarder cet éta- 
bliflement comme le plus capable de flatter 
legoïfme , & de mettre en mouvement toutes 
les pallions humaines , pour s’énerver , fe dégra­
der , fe molefter , fe divifer, fe corrompre , fe 
voler , fe nuire , s’empoifonner , s’armer & fe 
détruire les uns par les autres ; comme cela fe 
pratique encore aujourd’hui , & s’eft pratiqué, 
dans tousj les temps, fuivant le témoignage de nos 
plus célèbres écrivains,
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Quid non. mortalia peclora cogis ?
Auri facra famés VlRG.

Summi materiam mali,
Mittamus, feclerum ji benepœnitet. Hor.

Aurum irrepertum, & ficmelius fitum, 
Cum terra celât. Hor.

D. Comment fe peut-il que , d’après l'çxpe- 
rience de tant de maux, on regarde encore au­
jourd’hui le droit de propriété comme le fonde-, 
ment , ou la bafe de la fociété civile j

R. C’eft que le petit nombre de ceux qui en 
ont le mieux fenti les inconvéniens , n’ont pas 
connu ou ne fe font point afîèz bien pénétrés^des 
principes du droit naturel, pour fe convaincre , 
& pour prouver que le droit de propriété ne 
pouvoir être qu’une monftruofité , dans l’ordre 
phyfique , comme dans l’ordre moral ; & qu’une 
monftruofité ne pouvoir pas être le fondement ou 
la baie de la fociété civile.

D. Qu’entendez-vous par monftruofité ?
R. J’entends tout ce qui n’eft point conforme- 

à la nature, ou tout ce qui la contrarie , au lieu 
de la perfeélionner & de l’embellir.

D. Pourquoi le droit de propriété ne peut 
être qu’une monftruofité dans l’ordre phyfique ?

R. C’eft que , dans l’ordre phyfique , tout ce 
qui exifte dans la nature , n’appartient eflèntielle- 
ment qu’à la nature & à fon auteur ,• auxquels 
l’homme appartient efientiellement aufli lui-même; 
& qu’étant venu au monde tout nud, & fans, 
aucun titre , autre que celui pour fes befoins 
phyfiques , auxquels la nature & fon auteur ont
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pourvu, en plaçant dans le cœur & dans le fein 
d’une mère les moyens de le conferver & de 1s 
nourrir , pendant- tout le temps qu’il ne peut pour­
voir lui-même à fa confervation & à fa nourri­
ture, il a pu après ce temps, à l’exrmple de fa mère 
& des animaux vivans en fociété, fe procurer, par 
fon travail & fon induftrie, les moyens de fubfifter , 
fans s’en arroger la propriété inutile & contre nature.

D. En eft—il de même dans l’ordre moral ?
R. Oui, fans doute , puifque l’homme focial 

n’arrive pas au monde avec plus de titres que dans 
l’ordre phyfique , mais feulement avec les mêmes 
befoins auxquels l’ordre focial peut pourvoir par 
la feule jouiflance des chofes naturelles , avec plus 
de fureté , plus de commodité & infiniment plus 
d’agrémens , que dans l’état de nature fauvage, 
fans qu’il foit néceflaire d’établir de droit de 
propiété , ni des conventions qui ne font pas 
plus conformes à la nature , ne la choquent , 
ne la révoltent pas moins dans l’ordre moral, 
que dans l’ordre phyfique, & qui ne peuvent 
opérer que la divifion, le malheur & la def- 
truélion des hommes les uns par les autres ; 
à caufe de l’intérêt défaftreux & monftrueux que 
tous ces droits , toutes ces conventions , ou 
plutôt toutes ces chimères , établiflent , de ne rap­
porter qu’à foi - même tout ce qui ne doit 
être rapporté qu’à la mafle générale , pour être 
diftribué félon les befoins de chaque membre 
de la fociété.

D. En ce cas, tous les droits , toutes les pré­
tentions des hommes ne peuvent être que des 
mcnftruofités , puifqu’ils ne font point conformes 
à la nature.

R. Oui r
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7?. Oui, fans doute , & à leur plus grand détri? 

ment, puifqu’il eft évident que nul ne peut éta­
blir un droit en fa faveur , dans cette vie palfa- 
gère , au préjudice de fon femblable , fans éta­
blir , en même-temps , le meme droit en faveur 
de fon femblable , contre lui-même & fa porté- 
rite; qu’ainfi., dans le choc de cette réciprocité 
de droit ou de prétention , ce ne peut être que 
la fineffe ou la force qui en décident, par 1 aflu- 
iettiflement, ou la dertruélîon de 1 un des deux 
prétendant, quelquefois même de tous les deux ; 
ce qui n’eft qu’une monftruofité palpable, i.out 
droit qui ne peut s’acquérir que par la force, ni 
fe maintenir que par l’impofture , ne peut pas 
être un droit qui ne tend qu’à conferver mais 
une monrtruofité qui r.e tend qu’a détruire, infi­
niment plus onéreufe, plus dangereufe pour celui 
qui en ert en poffertion , que pour celui qui en 
fouffre-, c’eft le dftriSiLs enfis d’Horace. .'En un 
mot, l’homme ne peut avoir d autre droit .dans 
l’ordre moral ou foçial, que celui de travailler à 
la conferyation & au bonheur de fes femblables ; 
tous les droits., toutes les inftitutions qui pourront 
éloigner l’homme focial de ce but, ne feront que 
des raonftruôfités qui ne pourront engendrer ni 
former que des monlrres. / ■., ,

D. Cependant un écrivain très-eftime a dit, 
dans un de fesdifcours, que celui qui le premier 
avoir dit, ceci eft à. moi , devoit être regardé 
comme le vrai fondateur de la focicté civiiu.^

Æ. Jean-Jacques Roufleau n’a raifonné que 
d’aptes le fait de la fondation originelle de lifo- 
ciété civile , dont les inçonvénitns lui ont fait 
préférer la vie fauvage ; mais il pas raifonné



9-8 C A T 'Ê C H I S M 5È
d’apres le droit , ni d’après les principes qui au- 
roient dû fonder la civilisation , qu’il n’a pas 
connus , & dont il n’a pu fentir , par confëquent, 
les précieux avantages, qui lui auroieiit fait préférer 
la vie civile , à la vie fauvage. 11 n’a ouvert les 
yeux que fur 1 origine du mal, fans s’occuper d’au­
cun remède curatif ; car fon contrat focial, ne 
prefente que des palliatifs contre le vice radical 
des fociétés humaines. L auteur de Pefprit des lois 
n’a raifonné de même que d’après l’état exiftant 
des chofes humaines , & non -d’après Pétât qui 
aur.oit dû & devrait exifter , qu’il n’a pas mieux 
connu que tous, nos autres publiciftes lés plus cé­
lèbres’;-en quoi leurs ouvrages font plus nuifi- 
bles que profitables au genre humain.

D- Qu’elle réponfe voudriez vous donc qu’eût 
fait originairement Phomme qui fe feroit établi 
dans un petit coin de terre-, à ceux qui fèroient venus 
pour lui-enlever le fruit de fes travaux ?

R. La voici : ô mes amis ! rien de ce que 
vous voyez ici ne peut m’appartenir: lé terrein, 
fes produirions , mon logement , appartiennent , 
ainfi que moi, à celui qui a fait la terre & le fo- 
leil , qui la rend fécondé, & qui- m’a donné des 
bras avec la forcé pour traviller : je n’en ai' ni 
ne peus en avoir que la jouiflànce pour mes befoins: 
jbuiflez-en, comme moi , pour les vôtres : unifiez 
vos travaux aux miens’, parce que le travail d’un 
feul pourroit ne pas fuffire aux befoins de nous 
tous ; en attendant , tachons de nous arranger' fi 
bien , qu aucun de nous né puifTe fouffrir , ni de 
faim, ni de ïbif, ni de froid ; mais' fur toutes 
chofes, point de violence ni de folle prétention; qui 
ne ferviroient qu a nous divifer, qu’à nous mo-



MAIN. 99 
faire détruire les

genre H U 
nous armer. &> nous' .

■ -, Rr nne 11 ie venois a„nsp„ >es &1 t

S qui viendront aptes nous , * f a « 
“X™Xie?eoSisdeU^defue- 

“u'voVceVr^onfe de l’homme vraiment 
c ■ I indicative du véritable ordre moral, ainll 

i’s nrinctas de l’éducation fociale, qm au-

D Ü 

lefter, qu a

fuccomber ,

Des mariages.

T, Ou’sntendez-VOUS par les mariages ’ ^entends !es réglerles e«=&r«es 

iSS^SàS.^Xion.d^eo^s.

D. Quels en font >“ ““”’“““ns en ontété 
K. On «marque que ee nvemen^

'm^'ï de' ^femelle ,’chea les animaux ™ans en 

fc D^Poorqu'oi les hommes-fe. font-ils écartés d, 

ces règles ? q 2



>CO C A T É C H I S M •£'
R. C’eft que les hommes , après s’être appro­

prié & partagé les terres, ont imaginé de s’ap­
proprier & de fe partager auïli les femmes, afin 
d’avoir des enfans à' eux appartenans , pour fuc- 
céder à leurs propriétés.

D. Quels inconvéniens font provenus du par­
tage & de la propriété des femmes ?

R. Les mêmes que ceux provenus du partage 
& de la propriété des terres, & encore plus dé­
faftreux.

D. Comment cela ?
R. C’eft que, par le partage des terrés , les 

hommes n’ont fait que fe divifer , pour vivre cha­
cun de fon travail ; & que dans cette pofition , 
ils ne fe font armés & détruits les uns par les 
autres , qu’autant queTégoïfme des plus forts , des 
plus féroces, des plus parefleux & des plusrufés, 
leur a fait ambitionner de s’emparer du fruit des tra­
vaux des plus laborieux & des plus paifibles; au lieu 
que la paternité , qui a été une fuite néceflaire du 
mariage ou du partage des femmes , eft devenu 
un titre & la caufe d’un égoïfme fans borne , 
par l’intérêt délaftreux & homicide , fonde fur 
le penchant naturel d’un père pour fes enfans & 
là famille , de facrifier l’univers , fi faire fe pou­
voir , à fa folle & aveugle ambition, de s’emparer 
de tout , pour le trarilmett-re à lès enfans & à 
fa poftérité la plus reculée.

D. Les pères , les mères , les enfans & les 
familles en ont-ils été plus heureux ?

R. Au contraire-,, les pères n’ont pas eu de 
plus dangereux ennemis que leurs enfans & leurs 
femmes-, les frères- que les frères , lés familles 
que les familles , & enfin , les peuples- que les 
peuples.”
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D. Pourquoi cela ? . ,, r. ,
R. C’eft que les femmes vivoient dans lelc a- 

vage fous la tyrannie des hommes;, c’eft que les 
enfans, parvenus dans Page de jouiffance, ne for- 
moient des vœux que pour la mort des peres, 
c’eft que les frères n’ont fait que ? en difputer & 
s’en arracher les dépouilles ; c eft que les familles 
n’ont cherché qu’à s’agrandir , ainfi que les 
peuples , au détriment les uns de? autres. On n a 
qu’à parcourir les monumens de 1 hiftoire ancienne 
& de nos jours, pour frémir d horreur & eue 
convaincus, que par le partage & a proprie e 
des terres , que par le mariage & la propriété 
des femmes, les hommes ne pouvoient pas mieux 
s’entendre & s’arranger pour fe dégia et, e mo 
leftcr , fe nuire & fe détruire les uns par les 
autres , > , . r

En un mot, les mariages n ont: ete & ne font 
encore aujourd’hui, qu’un attentat des plus formels 
à la liberté, fur-tout de la femme, quun divorce 
avec le refte du genre humain , & quune ligue 
redoutable contre fes femblables.

D. Comment fe peut-ii que, des les premiers 
temps , il ne fe ' foit trouvé perlonne qui ait eu 
pitié de l’efpèce humaine, & naît pas reclame 
contre un ordre aufli monftrueux , pour le faire 

étouffer? , „ , . , •. i„
R, C’eft que l’homme, qui s habitue a voit le 

foleil & tous les miracles de la nature, depuis Ion 
enfance, n’y prête plus d’attention, lorfqud eft 
parvenu dans la force de l’âge ; & que fi tant de 
merveilles n’excitent plus fon étonnement , ni ne 
fixent fon; attention, à plus forte-raifon contiade- 
t-il l’habitude de voir, fans étonnement, Us Um-

G 3
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blables fouffrir & fe maffacrer ; comme de fe voir 
lui-même obligé de fuivre leur exemple ; fur-tout, 
depuis que les impofteurs ou les prêtres y ont attaché 
de la gloire, du vrai mérite & des récompenfes.

C’eft qu’originairerrient, les plus fages, ou pont 
dire plus vrai, les plus fins & les plus rufés qui n’avoient 
pas de propriété, ont été'obligés d’avoir recours à 
d’autres moyens, pour fe procurer leurs fubfiftances ; 
c’eft dans cette clafle d’hommes que -les- arts &,les 
ciences , qui n’ont pas un rapport immédiat à la cul­
ture des terres, ont pris naiflance: les plus induftrieux 
vivoient du travail de leurs mains : les favans qui 
n’étoient pas les plus jeunes hi les plus forts, vivoient 
de ce que Jes propriétaires & leurs enfans leur 
donnoient, pour prix de leur complaifance à leur 
débiter tout ce que leur génie & leur mémoire leur 
fuggéroient& leur faifoient inventer fur les aftres, 
fur la frf rre , fur l'es caufes, fur les effets & fur 
l’hiftoi-re.Mes temps pâlies : c’eft dans cette claflè 
d’hommes que les idées fur l’exifterice d’un# caufe 
première, ont pris une tournure analogue à l’ordre 
monftrueux alors exiftant, & convenable à leurs 
intérêts.

C’eft ainfi que s eft formé là fcience de la magie, 
ainfi que l’art d’en .impofer , de fubjuguer les efprits 
& les cœurs , & de commander aux hommes, fi 
crédules & fi faciles à.tromper, par tout ce qu’on 
peut leur annoncer de la part d’une caufe première 
dont ils fentent ne pouvoir défavouer l’exiftence, 
fans .défavouer la leur., ainfi que celle du foleil & 
de la nature entière.

Or; il n’eft pas probable que, dans cette claffe de 
favans des fiècles les plus reculés , qui n’avoient pas dé 
propriété, qui étoient habitués à voir, fans étonner

7
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ment, les pères, les. frères ,les familles & les peuples 
toujours en guerre , & le maflacrcr les uiis par les 
autres.; il neft pas probable, dis-je qu’il s en toit 
trouve quelqu’un dans le nombre qui le fôit ienti 
touché de pitié, pouf l’efpè.ce humaine , ni capable 
de. réformer un ordre aulïi monftrueux ; mais il elt 
très-pxpbable que s’il a pu fe.mettre hors des dangers , 
& parvenir à, commander aux mqnftres .que cet 
Ordre ne pouvoir qu’engendrer,'il eft plus que 
probable, dis-je , qu il. aura mis tout ^en œuvre , 
les dieux , le ciel, la terre & les enrers, pour y 
réufiir, comme cela eft arrivé.

C H AP ITRE VL'.
Dès rèligions.

D Ou’ENTENDEZ-V.O-US..par religions?
K. J’entends exprimer les moyens qu ont em­

ployés & les inftitutions qu’ont établies onginai- 
nairement les efprits. forts , pour -commander aux 
efprits foibles, au nom de la . divinité qu ils ont 
fabriquée & fait parler.comme ils ont voulu..

î). Quels font cesmoyens?
R, Ce font les mêmes que ceux que nous appe­

lons magiciens, forciers , charlatans, efcamoteur,s, 
ont employés pour fe faire valoir auprès de.lamul­
titude plus ignorante , plus grofliere & plus cé­
dule , dans les premiers temps., qu amourdhui que 
la phyfique , la chimie & les mathématiques no,us 
ont acquis plus d’expérience _& de lumière.

D. Quelles font .ces inftitutions 1
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R. On a fait remarquer, dans le chapitre pre­

cedent , que les idées des premiers favans, fur 
1 exiftènce d’une calife première , avoient pris une 
tournure analogue à l’ordre monftrueux qui régif- 
foit alors les fociétés-humaines ; on remarquera, 
aufli, que leurs inftitutions Ont dû prendre la même 
tournure, la même analogie & la meme convenance 
à leurs intérêts.

Premièrement $ pour s’emparer du cœur & de 
l’efprit des propriétaires les plus opulens, les plus 
forts & les plus féroces, par tout ce qui pouvoir 
flatter davantage leur égoïfme, ils en ont fait des 
dieux, & érigé en vertus fublimes tous les aéles 
par lefquels ils avoient aflèrvis , dégradé , accablé, 
maflacré les plus laborieux & les plus ’paifibles.

Secondement, ils ont inftitué le dieu de la guerre 
ou des armées, & érigé en vertus fublimes pu 
en héroïfme, tous les aéles de violence & de fureur, 
par lefquels les peuples fe maflacroient les uns par 
les autres, en fe tenant toujours derrière le rideau 
& hors des dangers, afin de jouir plus facilement 
d.es femmes, par l’abfence ou la mort de la plus 
belle jeuneffe, & de fe partager les dépouilles des 
vainqueurs & des vaincus , dont on s’emprefloit de 
venir faire hommage à leurs dieux.

Troifièmement , pour contenir la férocité des 
propriétaires, de leurs enfans & des familles d’un 
ordre inférieur , ils ont inftitué les dieux des enfers, 
avec des récompenfes éternelles pour les bons , & 
des châtimens éternels pour les médians. Quant 
au ciel, dont iis ont fait la demeure, des dieux, 
ils en ont gardé les places pour les perlbnnages 
qu’ils avoient le plus d’intérêt de fe ménager & 
de fe concilier ; comme étoient ceux qui s’é-toient
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emparé du droit de commander aux plus foibles , 
ou en faveur defquels ils en avoient, eux-mêmes, 
inftitué le pouvoir •, afin de maintenir leurs dcfaf- 
treufes inftitutions, fans en avoir ni le foucis, ni Içs 
peines, ni l’embarras, ni les dangers.

Quatrièmement, ils oçt inftitué l’obligation da- 
-dorer ces mêmes dieux, auxquels ils ont fait élever 
des temples, dans lefquels ils ont fait placer leur 
ffatue.

Cinquièmement, ils ont inftitué des fetes , des 
coftumes, des cérémonies impofantes, & notamment 
des viâimes & des offrandes de tout cequil y 
avoir alors de plus précieux & de plus exquis , en 
fruits , en animaux & même en vierges, pour en 
jouir. .

T elles font les principales inftitutions de toutes lés 
religions, tant anciennes que modernes, qui ont 
rendu facré le droit de propriété & du mariage ; de 
façon qu’il n’eft permis plus d’offenfer , de cenfurer, 
ni par parole, ni par aftion, ni par omiflion1, 
l’ordre mercenaire, homicide & anti-focial. qui 
gouverne aujourd’hui les peuples les .plus éclairés , 
ni de murmurer contre les loix établies pour fô’n 
maintien, fans fe rendre coupable de crime de 
lèze-majefté divirie & humaine, & d etre condamné 
à brûler éternellement dans les enfers de 1 autre 
monde, après avoir été brûlé tout vif, ou marqué, 
ou fouetté , ou pendu, ou empalé , ou rompu vif 
dans les enfers, & par les diables de ce monde-ci, 
que cet ordre monfteueux n’a pu qu engendrer.

D. On dit cependant que la religion catholi­
que enfeigne , commande l’exercice & la pra­
tique des vertus les pluszcapables d’opérer la paix 
&: le bonheur des hommes -, comme le pardon 
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des ennemis , de faire du bien à ceux qui nous 
font du mal, la fobriété, la tempérance , l’humi­
lité , & de ne pas fe laiflèr dominer & conduire 
par fes pallions, &c.

Il ne. faut pas' confondre ces principes de 
la fagefle & de la plus faine morale , qui n’ont 
pour objet que les relations , les aâions & les obli­
gations naturelles des hommes les uns envers les 
autres , avec les religions qui n’ont pour objet 
que les relations, les allions & les obligations 
inventées & établies pour tous les différens cultes 
qu on a profefle & qu’on profefle encore aujourd’hui 
envers la divinité. Si les miniftrés du fanatifme ont 
adopte ces maximes de fagefle & de la plus faine 
morale , qu’ils nous prêchent fans les pratiquer, 
ce ne peut etre que pour dorer le poignard qu’ils 
nous ont mis dans les mains , par l’établiflement 
de 1 ordre mercenaire , homicide & anti-focial, 
quils ont rendu facré , lequel ordre établit le 
plus vif intérêt de nous dégrader , de nous maf- 
façrer & de nous détruire les uns par les autres ; 
où nous en fait courir fans-cefle le danger , dans 
les temps les plus calmes ; & par conséquent un 
interet contraire a la pratique de ces mêmes vertus 
qui opereroient en effet la paix & le bonheur du genre 
humain , fi les hommes,, déchirant le voile impof- 
teur qui les aveugle & les tient comme enforcelés, 
étouffoient cet ordre monftrueux qui s’oppofe à la 
pratique de ces mêmes vertus , par l’établiflement 
d un ordre & d’une éducation qui en feroit con- 
traâer le plus vif intérêt , ainfi que la connoif- 
fance , l’amour , la pratique & l’habitude.

Z>. Quels font les inconvéniens des religions ? 
R. C’eft d’iavoir fait un monftre de la divinité ;
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c’eft d’avoir égaré & perdu le genre humain , en 
n’établiflaht pour principe & pour réglé des a&ions, 
de la conduire & du gouvernement des peuples, 
que des monltruofités & des chimères , qui les 
ont armé & fait détruire les uns par les autre .

Du droit de vie & de mort.

D. Croyez-vous que les hommes ayent le droit 
de vie & de mort fur leurs femblables. _

R Pour être convaincu du contrair , 
de rentrer en foi-même , & de fonder fon cœur, 
dans lequel la nature & fon auteur ont imprime , 
& très-profondément gravé , le fentiment qu 
nous fait abhorrer notre deftruflion -, ce qui prouve 
Z évidemment que le ^^XeVdeX 

^emTquVla^unnfame & la plus atrpee de 
toutes les^mônftruolîtés humaines, qui ne fauroit 
trouver d’exeufe ni de fondement , non plus que 
ce que nous appelions le droit de la guerre , que 
dans la nécelfité de vivre de chair humaine , & 
qui rend la condition de 1 homme plus vile &- 
plus méprifable que celle des tigres & des antro- 

^^ïourquoi-donc ce droit a-t-il été établi >
R. Ce droit n’a été établi que pour le main 

tien de l’ordre mercenaire , homicide & anti-focial, 
dans chaque gouvernement fournis a. cet ordre , 
afin de contre-balancer , par la crainte de perdre 
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la,vie, l’intérêt que ce même ordre produit , de 
contrevenir à les inftitutions ; comme le droit de 

•la guerre n’a été établi, par une fuite du même 
ordre, que pour autorifer les peuples àfe maffacrer 
& à fe détruire les uns par les autres ; afin de 
fatisfaire tous lés genres de pallions , par tous les 
genres de frivolités & de chimères, dont les im- 
pofteurs & les tyrans nous ont ennyvrés & enfor- 
cellés r pour attirer tout à eux.

D. Les propriétés, les mariages & les religions, 
font-ils les-feules caufes des malheurs & de la def- 
truélion des hommes les uns par les autres.

R. Oui, car les hommes ayant étendu leur 
prétendu droit de propriété fur tous, les genres de 
production du globe terreflre & de leur induftrie , 
tous ces genres de productions, comme les Végé­
taux , les minéraux, les animaux , ainfi que toutes 
les produirions de leur induftrie , n’ont ferviqu’à 
multiplier, qu’a perfectionner les caufes & les 
moyens de s’en énerver , de fe difputer, de fe di- 
vifer., de fe tromper , de s’en impofer, de fe dé­
grader , de fe nuire & de fe détruire plus facile­
ment & plus commodément les uns par les autres.

CHAPITRE VIII.
De Cor & du numéraire.

D. UE lignifie l’àge d’or ?
R. Le temps auquel les hommes vivoient dans, 

l’union, la paix & le bonheur.
D, Ce temps a-t-il exifté'î
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’ R. Les fiâions des anciens poètes en ont parlé, 
fans nous apprendre par quels moyens, cette union, 
cette paix & ce bonheur s’opéroient.

2?. Pourquoi l’appelle-t-on l’âge d’or >
R. Ce n’eft que pour exprimer le prix - & la 

valeur de cet âge', à caufe que l’or a été depuis 
le métal auquel les hommes ont donné le plus 
grand prix & la plus haute valeur.

D. Ce n’étoit donc pas l’or qui faifoit le bon­
heur de cet âge. j

K. Non aflùrcment, car pour que cet âge ait 
exifté, il a fallu que l’ufage de l’or fut inconnu, 
& qu’il n’y ait eu , ni de propriété , ni lervitudes 
de mariage, ni prêtres, ni tribunaux de juftice, 
ni financiers, ni nobles , ni tyrans; aüffi cet âge 
eft moins une réalité, qu’une fiflion de nos poètes, 
pour contrafter avec l’âge de fer , qui n'a mal- 
heureufetnent que trop exifté qui exifte encore.

D. Que lignifie l’âge de fer ?
R. Le temps auquel, par une fuite fatale du par­

tage & de la propriété des terres , des fervitudes des 
mariages , & des impoftures du fanatifme , qui 
ont fondé l'ordre mercenaire, homicide &-anti- 
focial , qui égare, encore aujourd’hui, les nations 
les plus éclairées , les hommes n’ont fait lervir 
qu’à leur dégradation , leur malheur & leur def- 
■truetion , toutes les chofes que la nature & fon 
auteur ne leur avoient données que pour leur con- 
fervation & leurs befoins naturels.

Z>. A quel ufage les hommes ont-ils employé 
le fer ?

R. A faire des armes pour fe détruire plus com- 
.mjdémenc., auxquelles ils ont ajouté .depuis.celles

fe
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à feu ; de façon qu’aujourd’hui , celui qui donne- 
roic une recette capable de réduire d’un clin d’œil 
toute une armée en cendre , feroit l’homme à ta­
lent le plus précieux & le mieux récompenfé.

D. L’âge de fer n’eft donc pas une fiéiion ?
R. Il n’eft que trop réel, l’hiftoire des hommes 

en eft la preuve.
D. A quel ufage l’or a-t-Jl été employé ?
R. Il a été employé , comme l’argent , à la fa­

brique de ce que nous appelions le numéraire ou 
la monnoie , dont les efpèçes en or font les plus 
précieufes.

D. Les hommes pouvoient-ils fe paflèr de nu­
méraire ?

R. Dans le véritable ordre moral, oui ; mais 
difficilement dans l’ordre mercenaire , homicide & 
anti-focial, dont le numéraire facilite l’exécution 
& l’entretien , comme étant le ligne repréfentatif 
de la valeur des chofes néceflaires à la vie , pour 
ceux qui n’ont pas de propriétés territoriales.

D. L’or & largent étoient-ils eflèntiels pour 
établir ce ligne repréfentatif?

R. Non aflurément, puifque les hommes ont 
été’les maîtrés de convenir de toute autre efpèce 
de matière , comme a fait Licurgue , pour prévenir 
là cupidité , l’avarice & le luxe, qui font les 
fléaux des états fournis à l’ordre mercenaire, homi­
cide & anti-focial.

Z>. Par quel moyen pourroit-on empêcher ou 
prévenir les inconvéniens du numéraire dans 1er 
états ?

R. Il faùdrôit que la matière qui feroit em­
ployée à la fabrique du numéraire , ne fut point
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tnee de 1 étranger , mais bien de fon propre fol ; 
& empêcher qu’il n’y. eut d’autres richefîès que 
celles de fon propre loi ; ainfî que d’autres moyens 
de pourvoir à les befoins, que ceux de fon propre 
fol ; parce que les états qui tirent leur exiftence 
de . leur propre fol , peuvent fe comparer à la 
divinité ; au lieu que leur exiftence devient précaire, 
& dépendante , lorfqu ils fe font des befoins aux­
quels ils ne peuvent pourvoir que par un fecours 
etranger , il ieroit donc eflentiel, en attendant un 
meilleur ordre de chofes , de ne permettre la cir­
culation de cette matière étrangère que pour les 
Befoins' lés plus indifpenfab’es , de ne l’acumuïer & 
ateiçer dans les coffres de l’état, que pour en pré­
venir les abus de la part des puiflances voifines, 
ou pour les contenir ou meme les fecourir au 
befoin.

D* Pourquoi, fi 1 or & 1 argent n’étoient pas 
n éceflaires, les avoir employés ?

R. C’eft que , par une fuite de cet ordre monf- 
trueux, ft eft entré dans le plan des impofteurs , 
qui s’étoient emparé du pouvoir célefte , d’inventer, 
de femer , dé multiplier.toutes les caufes phyfiques 
&. morales de la dégradation, de la corruption, 
de la divifion , de l’ambition , de la difeorde & 
de la deftruâion des hommes les uns par les autres, 

• pour en profiter eux feuls, à l’ombre' de leùrà 
autels & fous la garde de leurs dieux or, l’or 
& l’argent étant lés métaux les plus beaux & les 
plus précieux , ils n’en ont permis & confacré l’u- 
fage , ils ne leur -ont attaché la plus haute valeur 
que pour en faire la caufe & le principal agent 
de toutes les pallions humaines; de façon que,
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depuis qu’on a fabriqué des espèces d’or , & qu'aveè 
elles on peut acquérir tous les autres genres de pro­
priété, elles font devenues l’objet delà cupidité gé­
nérale & individuelle ; depuis que le fanatifme des 
efpagncls a fait malTacrer tous les peuples de l’A­
mérique pour la foif de l’or, elle ell devenue in-' 
fatiable chez les peuples les plus éclaires de l’eu- 
rope, qui n’ont ceflc & neceflent de fe maflacrer,. 
pour tous les moyens d’en acquérir , & ne s’en 
fervent que pour s’enivrer , fe dégrader , & payer 
les hommes pour fe faire la guerre & fe détruire 
les uns par les autres.

CHAPITRE IX.
De Cautorité, force ou pouvoir.

D. Qu'entendez-vous par l’autorité, force 

ou pouvoir?
R. Dans l’ordre phyfique, ce font les moyens 

naturels d’agir & de faire agir, d’exécuter & de 
faire exécuter les aâes de nôtre volonté.

D. Dans l’ordre phyfique, l’homme a donc le 
droit d’agir & de faire agir , d’exécuter ou de faire 
exécuter fes volontés.

R. 11 ne faut pas dire qu’il en ait le droit ; car 
tous les droits de l’homme font dans la caufe uni*- 
verlelle a laquelle tout doit être rapportée ; mais 
la libre faculté dont il pourra faire ufage? li une 
force majeure ne s’y oppofe.

D. Mais fi, dans l’ordre phyfique, l’homme 
n'agit, ou ne fait agir, n’exécute Ou ne fait exé­
cuter qu’à fon détriment ou au détriment de fes 

femblables,
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qui n’obéiront que par force ou par crainte, qu’en 
arriverai t-iL? ,.

R. Alors .il n’en pourra, réfui ter que du, mal., 
pour lui ou pour tes femblables, qui le détefterbnt 
& que fon exemple’ aura autorifés à en ufer de 
même envers lui, lorfqu’ils en auront les moyens,. 
qu’ils tâcheront de , fç procurer par.toqces,les7voies 
pollibies. . - : . : .. j-A.vk.

D. C eft donc de l’ufage que l’homme aura fait 
de Ion autorité.,force ou pouvoir naturels, que 
dépend Je fort rie l’homme,..dans 1,"ordre ph-yfiqueJcr

R. Rien n’eft plus , vrai ; comme dans d’ordre - 
moral ou focial, puifqqe..l’homme,. focial acquiert , 
en croisant, les mêmes moyens d’agir & de. faire 
agir, d’exécuter & de faire executer les volontés; 
à cela, prqs, que dans l’ordre phyfique, l’homme 
n eft comptable ..qu’j lui-mêtne; , ;au.;tfibunal ' 
de (a conlcience naturelle, de l’ufage qu’il aura fait 
de fon autorité , force ou pouvoir naturels ; au lien 
que dans l’ordre focial, il en. eft comptable à lai 
lociete.

D. Mais fi les hommes, qui naiffent fans côh- 
npiifance ni expérience ,. fe font afibciés enfemble, 
fans avoir appris a faire ufage de leur autorité, force 
ou pouvoir, naturels, pour leur plus grand avantage, 
ou même après avoir contra été l’habitude de n’en faire 
ufage qu’au, plus grand détriment les uns des.autres, 
comme, cela eft arrivé, que deviendra la- fociété?

R. Alors il ne peut plus exifter de véritable bien 
focial, puifqu’il ne peut pas y.avoir de règle sûre 
pour faire ufage de l’autorité , force ou pouvoir 
naturels de chacun des membres de la fociété, pour 
un plus grand avantage que dans l’ordre phyfique, 
ou parce qu’il n’exifte de règle que pour en ulèr

H
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an détriment de la fociété : ce qui détruit & fait 
nécelfàirement - ceffer le ■' confentement de refter 
aflocié, puifque ce. n’ett pas pour un mal , mais 
pbur un bien que les hommes fe font aflociés en- 
ïemble.

- D. Quel parti doivent prendre alors les fociétés 
humaines?

7 R. De’ convoquer & d’établir un confeil focial, 
compofé des membres les plus éclairés, les plus expé­
rimentés , & les plus atdens amis de l’humanité, afin 
dé faire lè prbcès à toutes les caufes originelles des 
malheurs des fociétés humaines, & d’établir les meil­
leurs moyens de lutter contre le pouvoir de l’habitude 
qu’en ont contraélée les hommes dé la génération 
préfente -, jufqu’à ce que , par l’établiffement d’une 
êducatfàfi, qui fera contracter à tous les indi­
vidus qui en feront fùfceptibles, la conrioiffancè, 
l’hmoot & l’habitude des moyetis d’opérér leur 
bonheur les uhs par les’autres , l’ordre mercenaire 
homicide & anti-focial, foit à jamais étouffé pour 
le bonheur inaltérable des générations futures.

D. Où trouver ces moyens ?
R. Dans l’étude de la nature.
D. La nature offre-t-elle dés exemples de l’ufage 

de :l’âutorlté , force ou pouvoir, qui puiffe‘férvir 
de règle fure1 dans l’ordre moral où focial ?

zR. Oui, fans doute : on n’a qu’à' fuivre l’exemple 
d’pne mère, fur l’ufage qu’elle fait de fon auto­
rité , force ou pouvoir naturels envers fes ènfahs : 
on n’a qu’a lire dans le cœur d’une mère, le prin­
cipe naturel de cet ufagè que les fociétés, qui 
font les mères de tous les membres qui les com* 
pofent, comme ceux-ci, n’en font que les enfans, 
ne s’attachent donc qu’à perfeflionùèr cet exemple
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de l’ufa^e de l’autorité, force ou pouvoir , & du 
principe de tendrefle qui le met en aâivité, par 
une éducation qui en faffe contraéler la connoif- 
fance, l’amour & l’habitude ; qu’on étouffe, en 
même-temps , toutes les monftruofités qui nous ont 
fermé les yeux fur un fi beau, modèle , qui en ont 
corrompu le principe , & le rendent impraticable: 
je me donne alors pour garant du bonheur de 
toutes les fociétés humaines ; finon pour les hommes 
corrompus de la génération préfente , du moins 
pour toutes les générations, futures.

CHAPITRE X.
Des fociétés humaines.

D. Qu’entendez-vous par fociétés humaines?
Æ. J’entends un nombre d’hommes plus ou moins 

confidérable,, répandus fur un territoire plus ou 
moins étendu , auxquels l’habitude de fe voir , de 
fe communiquer & de commercer enfemble, a 
fait contfaàer le même langage, les mêmes ufages , 
le même génie , les mêmes, befoins & le même 
intérêt de fe copferver & de fe défendre , les. 
uns par les autres , contre les injures des élémens, 
des bêtes féro.ces , & contre les attaques intérieures 
& extérieures de la part de leurs femblables.

D. L’homme eft-il naturellement incliné, à s’af- 
focier avec fes femblables î

R. Oui, fans doute , puifque , comme on le 
verra dans la fécondé partie de ce catéchifme, 
l’homme, nailfant fous la-dépendance de fa noqr-

H 2



116 CATECHISME
rice , qu’on appelle fa mère, & ne pouvant exifter 
alors que par fes tendres foins, devient naturel­
lement l’aflocié de fa mère , ainfi que de fes 
frères & fœurs, lorfqu’il a acquis allez de force -, 
& que, venant enfuite à fe reproduire , ainfi que 
fes frères & fœurs, il fe forme naturellement à 
la longue plufieurs fociétés particulières , dont 
l’habitude de fe voir , de communiquer & de 
commercer entr elles , établir naturellement un 
lien qui les unit toutes enfemble , pour ne former 
qu’une feule fociété, qu’un même peuple, qu’une 
même nation, afin d’être plus en force & en moyens 
de feconferver& de fe défendre les uns parles autres.

Telle 4 été, dans l’origine, la véritable conf- 
titution & le but naturel des fociétés humaines, 
des peuples & des nations.

D. Qu’entendez-vous par confîitution d’une 
fociété ou d’un peuple ?

-R. J’entends fa manière d’exifter , ou les prin­
cipes conftitutifs de fon exiftence, qui la rendent 
plus ou moins robufte , plus ou moins-capable de 
fe conferver & de-'fe défendre.

D. En quoi faites-vous confiftêr les principes 
conftitutifs de l’exiftence d’une fociété ?

Dans la quantité & la qualité’ des mem­
bres qui la compofent , ainfi que de fon territoire. 
Si les membres qui la compofent /ont nombreux , 
robuftes , vigoureux, intelligens ; induftrieux & 
courageux ; fi fon territoire eft fous un heureux 
climat , & fertile en productions , pour pourvoir 
à tous fes befoins , cette fociété* fera d une très- 
robufte cdnftitution , fon exifténcé ou fa manière 
d’exifter fera très-bonne. .

Si, au contraire ; la conftitution ou l’exiftêhce



DU GENRE HUMAIN. 1x7 
d’une fociété fera foible , & fes membres feront 
miférables , peu fufceptibles de fe conferver & 
de fe defendre les uns par les autres.

D. Quelque robufte que foit la conftituttbn d’une 
fociété , . quelqu’intelligens , quelque courageux 
qu’en foient les membres, & que!qu’heureux qu’en 
foient le climat & le territoire, ne peut-elle pas 
être détruite ?

R. Oui , fi fa manière d’agir ou de fe gouver­
ner eft mauvaife ; il en eft d’une conftitution 
fociale ou de l’exiftence politique d’un peuple, comme 
de la conftitution ou de l’exiftence d’un particu­
lier , que fon mauvais régime peut altérer & dé­
truire avant le terme, quelque robufte que foit 
fa conftitution naturelle (1) , comme il eft vrai 
de dire auffi qu’un peuple d’une mauvaife conf­
titution peut fe foutenir par un bon régime ou 
gouvernement.

CHAPITRE XI.
De la raifort humaine , des opinions , des loix, 

de la jujlice & du droit.
D. Qu’entendez-vous par raifon humaine?

R. La raifon humaine ne peut-être que le ré-

(l) La première légiflature de l’affemblee nationale 
de France, a confondu , dans fon a&e conftitutionnel 
accepté par le roi, la nouvelle conftitution ou exiftence 
politique du peuple François, qui eft excellente , avec 
fa legiflation, fon nouveau régime ou gouvernement 
qui eft mauvais ; ainfi qu’on l’établira dans les deux 
aclreifes à la fuite de ce catéchifme.

H 3
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fultat intellectuel deTorganifation , de l’éducation, 
des fenfations, des inclinations, des habitudes, de la 
manière de voir & de fentir , qui varient dans tous 
les climats, chez les difterens peuples & même dans 
chaque individu.

2). Qu’entendez-vous par opinions ?
7?. Ce font les jugemens ou lés réfultats des 

délibérations fur les objets que la raifon foumet 
à fon examen & à fa difcuflion.

D. D’où vient que les hommes font fi pett 
d’accord fur leurs opinions ?

R. C’eft parce qu’ils ne font point nés avec la 
connoiflànce des règles fûres pour s’éclairer, &. 
que celles qu’ils ont établies pour fe. conduire , 
étant contre nature , n’ont fervi qu’à les égarer % 
qu’à les divifer , qu’à mettre en oppofition leurs 
idées &. leurs0 intérêts ; de là vient cette maxime 
proverbiale, tôt capita tôt fenjus. (i)

D. Qu’entendez-vous par loix?
R. Ce font les obligations que les plus forts 

ont impofées aux plus foibles, pour le maintien 
de leurs défaftreufes inftitutions-, afin d’en profiter 
au détriment du -plus grand nombre.

D. Qu’entendez-vous par juftice ?
R. On entend, l’exercice continuel de la volonté 

des plus forts,, pour le maintien de cet ordre 
défaftreux , que nos légiftes appellent, volonté

(i) Les hommes ne feront jamais d’accord fans une 
éducation régénératrice de la raifon & du cœur humains, 
qui ont été égarés & corrompus par l’ordre mercenaire, 
homicide & anti-focial. Sans,cette éducation, ils feront 
toujours le jouet de leurs opinions , de leurs passions, 
de leurs chimères , & de' leur fotte & ridicule vanité.



DU GENRE HUMAIN.'. I 19 
confiante & perpétuelle de rendre à chacun ce 
ce qui lui eft dû.

D. Qu’entendez-vous par droit ?
R. Nos jurifconfultes l’on défini dans l’art de 

pratiquer ce qui eft équitable & bon , la connoik- 
lance du jufte & de l’injufte , ars œqui & boni ; 
jufli atque injufli notitia. (1)

D. Peut-il y avoir plufieurs fortes de droits ?
R. Il ne peut y en avoir qu’un, dans le vérir 

table ordre moral ou focial •, celui de fe rendre 
& de fe conferver heureux les uns par les autres ; 
comme il ne peut y avoir d’autre obligation y 
d autre lien , d’autre pouvoir, d’autre juftice , 
d’autre convention , que de n’y pouvoir faire.uïàge 
des facultés de fon ame & de fon .corps , quç» 
pour la pratique de ce qui eft équitable & bon , 
ni d’autre éducation que pour apprendre ce qui 
eft 'jufte & injufte, faire çpntraâer l’habitude & 
l’amour du jufte , ainfi que l’horreur de tout ce 
qui eft injufte,

D. Les notions que vous nous, avez données de

(1) Il eft bien, étonnant que, d’après une idée;aufli 
fublime & aufli vraie du droit en général , ceux qui 
■l’ont eonçue, n’ayent pas apperçu fon incompatibilité 
avec l’ordrç monftrueux qui n’établit que l’intérêt de 
l’injuftç; &, qu’au lieu de l’étouffer, par une éduca­
tion régénératrice de la raison & du cœur humains , 
ils ne fe foient occupés que d’un code imtnénfe de loix pour 
le maintien de cet ordre défaftreux , lefquelles n’ont fervi 
& ne ferviront qu’à le rendre plus incurable, par le 
ftupide & fatal pouvoir de l’habitude, feul obftacle. qu’il 
y ait aujourd’hui a furmonter, & qui nous expofe encore 
à toutes les fureurs des tyrans , des prêtres & des arif» 
(ocrâtes.

H*
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la raifon, des opinions , des loix , de la juftice} 
ne font donc pas celles que l’on devroit en donner, 
fuivant le véritable ordre moral-ou focial ?

. .Cela eft vrai -, ce font les notions d’après 
l’ordre mercenaire , homicide & anti-focial , lui— 
varit lequel il eft impoflible que les hommes ayent 
de faine raifon de vraies opinions, ni de règle 
pour en acquérir & fe bien conduire.

D. Qu’elles font donc les véritables notions que 
l’on doit en donner?

R. On doit entendre par raifon , cette faculté 
de notre anie , qui nous rend fufceptibles de con- 
noiffances , & de les tourner à notre plus grand 
avantage.

On doit entendre par véritables opinions , 
celles qui, n’étant que le réfultat de l’étude de 
Ja nature , 'doivent principalement .nous élever à 
la cohviéliôn de l’exiftence & de notre dépen­
dance d’une caufe iihiverfelle, à laquelle nous de­
vons rapporter tout ce ' que nous fommesainfi 
que tout ce que nous fommes obligés de faire pour 
le bonheur de nos femblables ; en ne confultant 
que les mêmes règles ou~le même ordre par lequel 
tous les êtres da’ris l’univers ,. fe. maintiennent, 
fe régiflent , fe confervent, fe reproduifent & fe 
perpétuent les uns par les autres.

On doit entendre par loix , les impulfions natu­
relles qui déterminent les mouvemens de tous les 
êtres animés & inanimés,,Lafin de leur faire remplir 
les fondions relatives leur confervation &.à 
leur reproduâion j pendant tout ,1e temps de leur 
durée. ■■ ■'■

D. Comment cette itnpulfiôn fe fait elle retnar ? 
quer ?
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R. Par l’a&ion & la réadion des corps les 

uns fur les autres , dans les êtres inanimés, & 
par les impreflions & les inclinations qui.déter­
minent les mouvemens, les avions & les fondions 
des êtres animés.

D. A quoi tendent les ïmpulfions ou les loix , 
prefcrites. aux êtres inanimés ?

R- A fe foutenir , a fe conferver, à fe repro­
duire & à fe perpétuer les uns par les autres, 
chacun félon fes rapports avec l’ordre par lequel 
toute la maflè de l’univers , fe conferve & fe 
perpétue.

D. A quoi tendent les impulfions, les inclina­
tions ou les loix , qui déterminent les mouvemens, 
les fondions & les adions des êtres animés ?

R. Elles tendent au même but chez toutes les 
différentes efpèces d’animaux , notamment de ceux 
vivans en fociété. *

D. Pourquoi donc l’ordre établi chez les hommes, 
eft—il fi différent , puifqu’il opère des effets fi 
contraires ?

R. C’eft que les hommes, trop familiers avec 
la nature, depuis leur enfance , ne font frappés 
& ne fe laiflènt s’éduire que par tout ce qui s’en 
éloigne ; ainlî que par-tout ce qui flatte le vice 
naturel de leur conftitution, qui eft l’égoïfme brutal 
& infocial ; comme l’inftind féroce des tigres , 
dés lions , des ours & des chevaux , qui n’ont pas 
été domptés , ni apprivoifés ; ce qui établit la 
neceflité urgente d’une éducation qui dompte le- 
goïfme de l’homme , en ne le dirigeant que vers 
le bonheur de fes femblables.

Z>. Quelle eft la véritable notion de juftice ?
R. Ce terme ne doit lignifier que l’exercice
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continuel de la même intelligence , de la même 
puiflance qui ont établis les loix, de l’exécution 
defquelles réfulte l’ordre par lequel tout fe con- 
ferve , fe reproduit & fe perpétue dans l’univers.

D. Il n’y a donc pas de différence entre l’idée de 
jufticé , & l’idée de l’ordre ; puifque c’eft par 
l’ordre que tout fe conferve , & que la 'jufticé 
opère les mêmes effets ?

R. Il y a cette différence , que l’ordre eft 
l’effet ou le produit des loix , que l’intelligence, 
la volonté & la puiflance qui l’ont conçu , qui 
Font voulu , ont. établies ; & que la jûftice ne 
peut être que le maintien de fes mêmes loix , par 
l’exercice continuel de cette même intelligence , 
de cette même volonté & de cette même puif- 
fance , fans lequel exercice l’ordre ne pourroit pas 
être maintenu. .

D. Où placez vous cette intelligence, cette vo­
lonté & cette puiflance ?

R. Dans la caufe première de tout ce qui exifte, 
que nous appelions Dieu. ; ce qui fait qu’on ne 
doit entendre par jufticé divine, que l’exercice 
continuel de fon intelligence , de fa volonté , de 
fa puiflance infinies , pour le maintien de l’ordre 
par lequel tout l’univers fe régît , fe conferve , 
fe reproduit & fe perpétue ; comme, on ne doit 
entendre par jufticé humaine ■> que l’exercice de 
la même intelligence , de la même volonté , de la 
même puiflance des hommes , pour le maintien 
de l’ordre par eux établi, pour fe régir , fe con- 
ferver & fe reproduire ; abftraftion faite de la 
queftion de favoir fi l’ordre par eux établi, eft bon 
ou mauvais -, queftion la plus importante & la plus 
intérefîante qu’ils puiflent jamais avoir à examiner ,
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'a difcuter & à réfoudre , d’autant qu’il paroît 
évident que l’ordre par eux originairement établi, 
& qui. exifte encore, n’a opéré julqu ici, n’opere 
& n’opérera , que la divifion, la dégradation, le 
malheur & la deflruélion des hommes , les uns par 
les autres, jufqu’à ce qu’il foit étouffe, par une 
éducation régénératrice de la raifon & du cœur 
humains, ...

D. Lhdée que les peuples ont de la juftice di­
vine , eft-elle la même que celle que vous venez 
d’en donner ? • .

R. Lé fanatifme de tous les temps , ri â donne 
des notions fur dieu. fa juftice, que d apres, 
l’ordre mercenaire , homicide, & anti-focial, que 
fe.s impofteurs ont rendu fàcré ; aufli les ideesfur 
dieu & fa juftice, comme fur la juftice des hommes, 
font - elles parfaitement analogues a cet. ordre 
monftreux & défaftreux , lequel , comme il veut 
qu’il foit de la juftice humaine , d’avoir le droit 
de vie & de mort fur les hommes, dans ce monde, 
veut qu’il foit aufli de la juftice divine, de les punir 
& de les faire brûler éternellement dans l’autre, 
pour fe venger des crimes ou des monftruolites que 
ce même ordre ne peut qu’engendrer, (t)

(ï) Ce n’eft pas dieu qui eft l’offerifé, ni qui ptuflc 
l’être ; ce font les hommes ; ce n’eft pas dieu qui eft 
un monftre, ce font les hommes ; ce ne font pas non 
plus les hommes qui font coupables, ce font leurs inf­
titutions qui en ont fait des monftres ; ce font donc 
les inftitutions qu’il faut étouffer, & non pas ceux 
qui en ont contrarié la malheureufe habitude : ils font 

■ plus à-plaindre qu’à blâmer, -
Elevons donc les hommes .pour en faire, non des
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D. Qu’entendez-vous par ordre en général?
-R. On doit entendre par ordre, le rélultat qui 

s’opère & le maintient par l’exécution des loix 
prefcrites à tous les êtres, qui leur ont fait prendre, 
à chacun leur place, les ont fait arranger & clafler 
de façon à pouvoir remplir les fondions nécef- 
faires à leur confervation & à leur réprodudion les 
uns par les autres.

Ç H A P I T R E XII.
Des fiibfifiances ,• de l’agriculture , de l’indufirie , 

des finances & du commerce»

Section première.

Z>. Qu’entendez-vous par les fubfiftances?
R. Ce font les chofes néceflàires à la vie animale.
D. En quoi les faites vous confifter ?
R. Dans les productions de la terre, fans lef- 

quellcs nous mourrions de faim , de foif ou de 
froid.

D. Il eft donc bien eflentiel de veiller fur les 
fubfiftances ?

R. Oui, fans doute ; car, fans elles, nous ferions 
tous perdus ; au lieu qu’avec elles, nous pouvons

impofteurs, non des perfécuteurs de leurs femblables ; 
mais pour en être les .plus ardens amis, & les. plus 
ardens défenfeurs. En attendant, veillons les monftres, 
& mettons-les dans l’impuilfance de dévorer les peuples , 
& de les faire détruire les uns par les autres.
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nous retrouver, nous fecourir, nous défendre & 
nous conferver les uns par les autres.

Section II.

D. Qu’entendez-vous par agriculture?
R. L’art de faire produire à la terre ces mêmes 

fubfiftances,- de les exploiter. & de les conferver 
faines , jufques à leur emploi & confomtnation.

D. Cet art eft-il bien eflentiel ? :
R. Oui, fans doute ; c’eft le premier & le plus 

utile de tous ; on ne fauroic trop l’étudier & le 
perfectionner.

Section III.

D. Qu’entendez-vous par induftrie?
R. C’eft l’art d’apprêter, d'arranger, de modi­

fier les différentes productions de la terre, pour 
nous fubftanter, pour nous vêtir, nous loger, nous 
éclairer & nous défendre plus commodément,, 
contre la rigueur des élémens, les attaques ; des 
bêtes féroces & des hommes qui, tant que 1 ordre 
mercenaire , homicide & anti-focial les dirigera,, 
feront fuiets à devenir plus fanguinaires & plus 
barbares que les tigres & les. antropophages,

D. Cet art eft-il bien difficile à apprendre ?
R C’eft félon"les difpofitions que. l’on a appor­

tées en naiflant; car , comme l’induftrie comprend 
toutes les inventions ,tous lès' arrangerons & toutes 
lés produâiôhs de l’efprit humain- , foit pour les 
befoins elfentiels, la commodité^ les; agremens 
de la vie humaine , cha'que individu -y'excellera 
plus ou moins, félon les difpofitions qu’il ÿ appor­
tera ; l’effentiéleft que ces difpofitions foient-cul­
tivées & perfectionnées par l’édùeatioh.-1
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Section IV.

D. Qu’entendez-vous par commerce ?
•R. Dans le véritable ordre moral ou focial , 

c’eft la communication des moyens de fe rendre 
& de fe conferver heureux les uns par les autres ; 
mais , dans le malheureux état aétuef des chofes 
humaines, ce terme n’exprime que les relations 
des individus., dès familles & des peuplés i pour 
tous lés différens genres de négociations que l’ordre 
mercenaire, homicide & ariti-focial, a fait naître 
& multipliées en raifon d.es pallions, des goûts, 
des penchans,& des habitudes, dont les hommes 
font naturellement fufceptibles, & dont ce même 
ordre les a rendus les miférables jouets.

D. Quels inconvéniens peuvent naître du com­
met ce, dans, l’état aéhiel des chofes humaines ?

\R. C’eft d'enrichir les plus adroits & d’appau­
vrir les plus fots , qui font toujours en plus grand 
nombre jc’eft d’avoir miné infenfiblement les droits 
naturels & imprefcriptibles de l’homme, & forgé 
lés chaînes de ,1’efclavage, par l’afcendant & le 
pouvoir du petit nombre des riches , fur le plus 
grand nombre des pauvres.

SE c T i o N V.

D. Qu’entendez-vous par les .finances ?
On fe;fert de ce terme pour exprimer les 

deniers qui proviennent des contributions publi­
ques, & des revenus de l’état , pour pourvoir à 
fes befoins.

D. ,En quoi confident ces deniers?
R. Aujourd’hui, en France, ils confident en
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numéraire métallique , qui y eft regardé comme 
marchandife •,. & en papier-monnoie, qui a pris la 
place du numéraire métallique, qui fe vend très- 
cher.

D. Pourquoi cela?
R. A caufe des faullès opérations de l’afietnblée 

nationale , foi - difant exclufiyement conftituante , 
qui a donné dans tous les pièges que les ennemis 
de la résolution, & ceux qui ont voulu en pro­
fiter au détriment de la chofe publique, lui ont 
ten dus.

D. Qu’elles font fes faufles opérations ?
R. C’eft, i°., d’avoir payé comptant la dette 

exigible, encore qu’elle n’eût été, ni vérifiée, ni. 
difcutée , ni reconnue légitime ; & qui , n’ayant 
jamais été confentie par la nation , étoit plus, 
illégale que les impôts qui ont été, pour cette 
ràifon , déclarés nuis. Pourquoi n’avoir pas pris. 
de termes, afin d’acquitter cette dette , du moins 
vis-à-vis de ceux qui auroient pu attendre, comme 
on en a pris pour le paiement des biens nationaux ? 
certes, 'quand uii père de famille la été ruiné par 
les diffipations énormes de fes enfans, les juifs 
qui n’ont traité avec eux qu’à ufure , doivent 
s’eftimer fort heureux , quelqu’arrangement. qu’on 
prenne pour les: payer ; imais' le malheur des-cir—, 
confiances a voulu: que les fondés de procuration 
du père de famille ,étoient eux-mêmes.les; juifs - 
& par conféquent, juge|& partie. .

2®. De n’avoir décrété que des, aflignats ou pa- 
picrs-monnoie, dont la moindre valeur étoit de 
50 liv. ", ce qui -a fait fuir le. numéraire rpctaUi-< 
que , a livré’tous .les porteurs d’aflignats à la dis­
crétion de ces mêmes juifs, & grofii la fournr
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des agioteurs. C’eft de n’avoir pas, fur-le-champ , 
décrété un papier-mônrioie de petites-fommes, & 
fabriqué de petites pièces pour en faciliter le change, 
afin de pourvoir aux menus befoins journaliers;’ 
c’eft d’avoir attendu neuf mois poiir émettre des 
afiignats de 5 liv. & dé gros fous , & après que 
Fardeur du butin a grofli la mafle des agioteurs; 
jufqueS-là même que ceux qui ont la manutention 
de cés afiignats & de ces petites pièces, les vendent 
àr'ces ;mêmes 'agioteurs de profefiion y qui les re­
vendent au public.

□ °. C’eft d'e n’àvôir pas établi' une-banque na­
tionale & dés bureaux, dans toutes les villes, pour 
la diffrib'ution de ce papier-monnoie & fon échange 
en argeht, mbyénnant un léger intérêt,' qui auroit 
tourné au béhéficé" du- tréfor • public , & auroit- 
anéanti l'agiotage , qui ne fomente que la cupidité, 
& n’ehtreti'ent que'la pareffe ( 1 :

—.mm im

. U JSçSi colon.est :; à ;;

Q,V’ENTENDEZ.-VOUS par colonies ?
'■R. v.--ec font_'deSj;pâJysehu-4elà desi mers , que •

(1) Dieu veuille que de ce délôrdrc il en ' refaite 
uîi uièhy dor^è7 j^U’êfpèré',^ car ‘ filles ^peuples pàrT 
vîéimént •jaïnais'à fë; convainCre; qü?on peut- fé pâ'fi’er 
de nu metaire rh.talli'que, & qu’on peut faire déformais 
en’papi'dr-monnpieyce qu’on a. fait ,! jufqu ici , avec J or . 
& l’argent:, ces'métaux-:ferqnjt;une caufe.de moins à 
la corruption du genre humain.

1 art

caufe.de
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l’art de la navigation a fait découvrir, que ,1a 
foif de l’or a fait établir , & que l’habitude des 
fuperfluités & des frivolités, dont les commercans 
maritimes s’enrichiflent , fait entretenir à grands 
frais par les nations, qui s’en appauvriffent (i).

(i) L’Efpagne n’a jamais été plus pauvre que depuis 
fes conquêtes dans l’Amérique, & des mines du Pérou. 
Les guerres pour le commerce maritime, ont caufe plus 
de perte aux nations de l’Europe, que celles pour la 
conquête dé la terre ci-devant fainte, où repofent encore 
aujourd’hui les cendres de Mahomet.

Ce qu’il en a coûté, & ce qu’il en coûte encore à 
la France, comme à l’Angleterre, pour l’entretien 
d’une marine de guerre, qu’il faut renouveller tous 
les dix ans, afin de proétger la marine marchande , 
excède de beaucoup tons les profits que ces deux nations 
retirent de leur commerce maritime ; c’eft la véri­
table caufe de la dette, qu’on dit excéder la valeur du 
161 en Angleterre ; c’eft auffi la caufe de la dette qui 
a amené la révolution françoife ; fallè le ciel que ces 
deux nations ne s’unifient enfemble que pour rendre le 
commerce auffi libre que l’air, & fur mer & fur terre; 
& que toutes les autres nations imitent un exemple 
auffi falùtaire & auffi néceflàire à la paix & au bonheur 
du genre humain, malgré les vues ambitieufes & fé­
roces de leurs impofteurs, de leurs tyrans & de leurs 
miniftres, qui ne demandent pas mieux que de voir 
les peuples s’enivrerj des chimères du commerce pour 
mieux les enchaîner.

I



130 Catéchisme
........................ ...

CHAPITRE XIV.

U S la conjlitution frar.çoife. & de. l'ajfemblée 
nationale.

U. (Qu’entendez-vous par conftitution 
françoife ?

R. La nouvelle exiftence politique que s’eft donnée 
le peuple François , par le miniftère de fes repré- 
fentans.

D. En quoi faites-vous confifter cette exiftence 
politique ?

R. En vingt-quatre millions d’hommes , conf- 
titués en afl'emblée repréfentative , permanente , 
unique & périodique, pour ne s’occupper que des 
moyens d’opérer la paix & le bonheur univerfels ; 
c’eft cette afl’emblée , qu’ils ont nommée nationale, 
parce qu’elle n’eft compofée que des repréfentans 
de la nation , çhoifis par le peuple , reconnu libre, 
& feul fouverain.

CHAPITRE XV.
De la légijlation, du 'régime ou gouverneinent: 

français.

D. Qu’entendez-vous parlégiflation,régime 

ou gouvernement François?
R. Ce font les inftitutions, les règles ou les
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loix qui prêfcrivent la manière d’agir de la nou­
velle exiftence politique de la nation frànçoife j 
pour atteindre au but de paix & de bonheur uni­
versels , que fes repréfèntans font obligés de rie 
point perdre de vue, comme étant la fin à laquelle 
doivent tendre toute leur vigilance, toutes leurs 
inftitutions, toutes leurs loix & tous leurs travaux.

D. Mais fi ces inftitutions ,'fi ces loix s’éloignent 
de ce but ?

. R. C’eft à l’afièmblée nationale à les y ramener.
D. Qui peut juger du mérite dé ces inftitutions 

& de pes loix , ou pour les maintenir, ou pour 
les profcrire .& en établir d’autres?

R. L’opinion publique, le vœu général de,. la 
nation , fon approbation ou fon improbation.,.qu’au­
cune loi né fauroit empêcher; fans rendre la nation 
efclave , & auxquelles lès repréfèntans'de la nation' 
d’une fécondé, comme d’une première légftlatüre- 
ne peuvent 'fe difpenfer de fe conformer, fiÜns 
trahir les devoirs lés plus facrés de leur miflion 
fans fe rendre complices , ou mêmes les artifaris 
des malheurs qui pourroient être les fuites des 
mauvaifes. inftitutions & des loix deftruélives-de fà 
conftitution.

D. Mais , n’y a-t-il pas de formes pour rêvën'ïr 
contre de mauvaifes inftitutions , ou de loix con­
traires au Bien de la nation ?

R. Si ces formes occafionnent des retards-, elles 
font vicieufes, & nulles de droit...

Rien ne requiert autant de célérité, que le cas 
d’un vice qui peut devenir incurable , fi on n’y' 
rémédie auflitôt qu’on s’en apperçoit. II n’y a point 
de formes à prefcrire ; il ne faut pas délibérer pour 

I z
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éteindre le feu , n’y attendre que la maifon foit 
réduite en cendre, pour y porter du fecours (i).

(i1 Quand l’opinion publique s’élève contre une inf- 
titution, contre une loi qui attaque les droits naturels 
& imprescriptibles de l’homme, qui menace la confti- 
tution, il ne peut y avoir d’autre forme que l’obliga­
tion efientiellement inhérente aux devoirs facrés des 
repréfentans de la nation , de l’accueillir , d’en ordonner 
le rapport , & d’’appaifer les cris de la nation, par les 
moyens les plus prompts & les plus efficaces.

Une convention, une repréfentation autre que l’af- 
femblée nationale , feroit l’anéantiflèment de l’unité de 
volonté, de l’unité de pouvoir ; ce feroit élever autel 
contre autel ; ce feroit anéantir la conftitution. Cette 
convention feroit peut-être encore plus fufceptible de cor­
ruption que l’aflemblce nàtionale , que l’opinion publique 
environnera toujours de la force du peuple, fi elle fe montre 
pour lui ; ou de fa colère & dé. fon mépris, fi elle eft allez 
lâche pour abandonner fes intérêts.

Le problème de chaque inftitution , de chaque loi, 
doit fe réfoudre par l’examen de cette proposition ; cette 
loi éft-elle bonne , eft-êlle mauvaife pour le peuple ? En 
fuivant cette règle , l’inftinét naturel des hommes y 
Suffira pour ne point s’égarer, & pour difcerner les amis 
du peuple d’avec fes ennemis ; fuivant cette règle, on 
fera convaincu que l’inftitution du veto fufpenfif, l’orga- 
nifation & la nomination des miniftres au choix du roi, 
la lifte civile , la délégation du tout-puiflant pouvoir 
exécutif au f oi, ou plutôt à fés miniftres, font des inf- 
titutions par lefquelles on a décrété la contre-révolu­
tion ; '.en dépouillant la nation de fa puiflance & de fa 
fouveraineté de fait.
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CHAPITRE XVI.

De la politique des gouvernemens.

D. Qu’entendez-vous par politique?
R. C’eft l’art de ftippléer à la foibleflè de fon 

corps, par la force de fon efprit (i).
D. Cet art convient-il. à une grande nation 

libre , comme la France ?
R. Non , fans doute ; il eft plus dangereux pour 

ceux qui le profeflent, chez un peuple éclairé , 
que pour ceux qui en. fouftrent

(1) Pour avoir une explication plus étendue , il faut 
lire Machiavel ; en attendant, on peut tenir pour cer­
tain , & pour une vérité démontrée par l’expérience de 
tous les fiècles ,’que la politique eft la feule divinité, 
la feule religion, la feule loi connue & invoquée dans 
le fecret des cabinets & des confeils des impofteurs & 
des defpotes , pour le maintien de leurs autres divinités, 
de leurs autres religions , de leurs autres conftitutions ,• 
de l’ordre mercenaire, homicide & anti - focial, par 
lequel ils ont abruti les peuples, pour en être les maîtres, 
& les mener comme on mène au joug de la charrue, 
au pâturage & à la boucherie, des troupeaux de bœufs 5 
parce qu’ils ne connoiffent pas leur force, ni la main 
perfide, qui ne les carrelle que pour s’enrichir & s’en- 
graiffer du travail & du fang de ces animaux.

(2) Mais la France n’eft pas libre : fon gouvernement 
eft plus defpote que jamais : fa nouvelle conftitution, 
fondée fur les droits naturels & imprefcriptibles de 
l’homme, qui forme aujourd’hui fon exiftence poli­
tique , eft excellente 5 mais fa nouvelle légiflation, ouI 3
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D. Par qu elle mefure pourroit-on prévenir les 

fnàux dont la France eft menacée ?
R. Par l’ctabliffement d’un meilleur gouverne­

ment.

Ton nouvéau régime, eft comme une citadelle faifant 
un feu continuel fur ces mêmes droits ; fa première 
égiflature, au lieu d’avoir éclairé les peuples fur les 

moyens de maintenir & de faire chérir les droits facrés de 
l’homme, ainfi que la liberté, dont la France a donné au 
monde le plus m,émorable-’exemple ; au lieu d’avoir mis 
un frein à la fureur des ennemis de fa révolution , 
cétté première légiflature n’a fait de loix que pour 
lâcher la bride aux ennemis de la liberté, & leur a 
donné tout pouvoir de renverfer la conftitution ou 
nouvelle exiftence politique du peuple françois ; loix que 
cette légiflature a déclaré faire partie efîentielle de fa 
conftitution , & oblige, par un ferment, les repréfentans 
de la fécondé légiflature , de ne point y toucher, afin 
de paralifer la nation & fes nouveaux repréfentans ; ce 
quiiexpofe la France à des tiraillemens, à des convul- 
fions, à des. guerres inteftincs & interminables, dont, 
les confpirations , les mafîaeres & les troubles qui l’ont 
affligée , & la tiennent encore en échec , font les avant- 
coureurs.

: On .a: éprouvé que l’infurreétion & l’anarchie d’un 
peuple éclairé, vaut mieux qu’un mauvais gouverne­
ment, jufqu’à ce qu’il y en ait. un où la loi ne foit 
faite que pour le maintien des droits de l’homme focial,- 
& pour en réprimer les abus.
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CHAPITRE XVII.

DE l'émigration.O

D. u’ENTENDEZ-VOUS par émigration?
R. On entend la translation de fa perfonhe 

dans un pays étranger , foit pour un. temps , (oit 
pour toujours.

D. Cette tranflation de fa perfonne, foit pour 
un temps, foit pour toujours, peut-elle être dé­
fendue ?

R. Non ; parce qu’elle n’a rien de contraire au 
droit dé la nature & des gens, à moins qu’elle 
ne foit frauduleufe , &' alors ce n’eft pas l’émi­
gration , mais la fraudé qu’on doit réprimer & 
pùnir.

D. Dans quel cas l’émigration eft-elle .fraudu­
leufe ? ■

R. Dans le cas où l’on ne pafte chez l’étranger 
que pour fe foùftraire aux obligations que l’on a 
contraélées, foit envers des particuliers, foit envers 
le public; car alors, on petit être arrêté, non 
comme émigrant, mais comme débiteur, fur la 
réclamation des parties intéreflees ; & , fous ce 
rapport, on doit être confidéré, non comme émi­
grant, mais comme fugitif.

D. Mais fi , dans ce cas, on n’eft point arrêté, 
quel parti peuvent prendre les parties intéreflees, 
contre ces fugitifs ?

R. C’eft de traiter avec les perfonnes qui gou­
vernent les lieux de la retraite des transfuges, par

I 4
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le miniftère des perfonnes chargées du gouverne- 
ment des lieux ou demeurent les parties intéreflées, 
& fur leur réclamation.

Zh Un transfuge peut-il être arrêté pour avoir 
fait banqueroute, ou pour un délit privé , commis 
dans fon pays, fur une terré étrangère?

R. Cela dépend des traités ou des conventions 
particulières des nations.

D. Mais fi le crime eft affez grave pour in- 
térefièr la nation offenfée, à s’afliirer de la per- 
fonne du coupable ?

R. Alors il paraît jufte que toutes les nations , 
ayant le même intérêt, le criminel foit arrêté , 
non pour être jugé & condamné fuivant la ri­
gueur de la loi ; mais feulement pour être mis 
dans l’impuiffance d’en commettre de pareils ; car 
les droits de l’humanité ne permettent pas que la 
nation , qui n’a pas été offenfée par le transfuge 
criminel, le falfe arrêter pour être livré à la peine 
de mort, ,qu’il à encourue fur le territoire de fa 
nation offenfée.

D. Quels font les délits pour lefquels il paraît 
jufte que les transfuges foient arrêtés chez l’étran­
ger ?

R. Les aflàflïnats prémédités , les incendies , lés 
contrefaclions des monnoies & des effets publics, les 
confpirations contre fa patrie , & tous les a êtes 
par lefquels on s’en déclare l’ennemi , & qu’on 
cherche à lui en fnfeiter au dedans & au-dehors 
pour lui faire la guerre.

D. Mais s’il arrive que l’on r'efufe de les arrêter 
dans les pays étrangers, fur la réclamation de la 
nation offenfée ?

R. La nation offenfée a le droit de les faire



DU GENRE HUMAIN. 137 
arrêter elle-même, par tous les moyens qui font 
en fon pouvoir ; car un refus, dans ce cas là, 
de la part d’une nation , de faire droit fur la ré­
clamation d’une autre nation, eft un déni de jufticé, 
un afte d’hoftilité , un attentat au droit des gens, 
qui eft le code civil du genre humain.

D. Si les transfuges ont laide des pofteftions ■, 
dans le lieu de leur ancien domicile-, ne.peut-on 
pas s’en emparer ?

R. Oui, fans doutera nation peut les féqueftrer 
provifoiremént à fon profit, & même les confif- 
quer aptes lé jugement, portant peine-capitale, 
les créanciers payés ; car il feroit abfurde de pré­
tendre qu’on peut tirer du fol même de fa patrie, 
les moyens de lui nuire.

CHAPITRE VIII.
Des délits t des peines , <& des tribunaux de 

jufticé.

D. Qu’entendez-v.ous par délit?

R. C’eft une -contravention à là loi.
D. Qu’entendez vous par la peine ?
R. C’eft la réparation du tort réfultant de cette 

contravention, foit au préjudice du particulier, 
foit au préjudice du. public.

D. Il y a donc plufîeurs fortes de délits?
R. Oui, fans doute ; (avoir, ceux qui offenfent 

les particuliers , & ceux qui offenlent le public. 
On appelle les premiers, des délits privés , & les 
féconds, des délits publics , ou de lèfe - nation,
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dont les peines font plus ou moins graves , félon 
que les torts qu’ils ont occalionnées font plus ou 
moins graves.

D. Mais la peine de mort peut-elle être établie ?
R. Dans l’état aéluel des chofes humaines, c’eft 

un mal néceflaire, afin de contenir les monftres 
que l’ordre mercenaire, homicide & anti-focial, 
ne peut qu’engendrer; jufqu’à, ce que , par un 
meilleur ordre de chofcs., & une éducation régé­
nératrice de la raifon & du cœur humains, il ne 
puiffe plus y avoir de monftres dans les fociétés 
humaines.

D. Qu’entendez-vous par tribunaux de juftice ?
R Ce font les endroits où s’aflemblent les per- 

fonnes chargées du maintien des loix, pour juger 
les plaintes & les contèftations qui s’élèvent entre 
les citoyens dé leurs reflbrts.

D. Par qui ces perfonnes doivent - elles être 
choifîes & nommées?

R. Par la majorité des fuffrages de leurs con= 
citoyens. <

D. Y a-t-il plufletirs fortes de juges ?
R. Oui ; les uns font inftitués pour juger les 

contèftations purement civiles, & lés autres pour. 
juger les délits. On en fait la différence, par les 
noms.de juge civil, criminel & de police.

D.N’en eft-il pas aufii qu’on appelle juge de paix?
R. Oui , fuivant le nouveau régime; il feroit 

même à délirer que, pour les affaires purement 
civiles, il n’y en eût point d'une autre efpèce.

D. Qu’entendez-vbus par juge de police?
R. Ce font ceux qui connoilîent de tout ce qui 

intérefie la fureté, la commodité & la falubrité 
publiques.

noms.de
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D. Quels font les deyoirs & les obligations des 

jllgeS ? y x
K. C eft de pourvoir, fuivant les loix, à tous 

les befoins. publics & privés qui leur font dénoncés 
par les perfonnes intéreiTées, à peine d’en être 
garans & refponfables en leur propre & privé nom, 
envers tous & chacun de leurs concitoyens -, par 
la raifon qu’une injuftice envers un feul, eft, dé 
la part d’un juge, une injure faite a tous, qui 
contractent, par le feul fait de l’injuftice du fonc­
tionnaire public qu’ils ont nommé, l’obligation 
folidaire de réparer le tort qu’en a fouftert le 
particulier , fauf leur recours contre le juge qui 
en eft l’auteur ; c’eft un.e vérité dont on ne fauroit 
trop fe pénétrer, pour s’éclairer fur le danger des 
fonctions publiques, & fonder fon talent & fon 
zèle, avant de s’y deftineri

CHAPITRE XIX.
D E Têfclavagé.

D. Qu’entendez-vous parefclavage?

R. Nos anciens jurifconfultes , falariés fans 
doute par les infti tuteurs & les chefs de l’ordre 
mercenaire , homicide. & an.ti-focial, qui ne peut 
former que des efçlaves, ont défini l’efclavage en 
une conjlitution dit droit des. gens , contre, le droit, 
de la nature, par laquelle- on eft ajjujéti au do­
maine d'autrui, en .oubliant que, fuivant la no­
tion qu’il nous ont donnée , du droit en général, 
qu’on à citée plus haut., le droit des' gens ne
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peut être qu’une extenfion fur tous les hommes, 
du droit de la nature , qui doit conftituer 1 état 
de chaque individu parmi fes femblables ; état 
qui a été anéanti par l’établiïïèment de cet ordre 
monftrueux, & qui ne peut être rétabli que par 
une éducation générale, qui faffe contraâer à tous 
les nouveaux élèves, la connoiflance, la pratique , 
l’amour & l’habitude du véritable ordre moral ou 
focial, d’après la maxime fondamentale de ce nou­
vel ordre falutaire, que tout homme focial eft né 
pour travailler au bonheur de (es femblables.

D. Quelles font les principales caufes de l’éta» 
bliftement de l’efclavage ?

R. Il y en a deux ; la première eft l’ordre 
mercenaire, homicide & anti-focial, qui fait que 
les peuples font plus ou moins efclaves de leurs 
pallions , félon qu’ils ont plus ou moins de moyens 
de s’y livrer ; ( c’eft le genre d’efclavage le plus 
pernicieux qui a produit tous les autres,) & lèlon 
que cet ordre accorde plus ou moins d’empire & 
de pouvoir à ceux qui gouvernent les peuples , 
regardés jufqu’ici comme leurs domaines ( & c’eft 
le genre d’efclavage le plus aviliflant ) l’autre caufe, 
qui n’eft qu’un effet de la première, font les. 
guerres ; les captifs fe vendoient, ceux qui les 
achetaient, ou du moins les maîtres abfolus , 
les faifoient travailler pour eux ; ce fécond genre 
d’efclavage ne préfente qu’un moyen d’obliger de 
travailler , malgré foi , pour un maître bon , ou 
mauvais, qui eft lui - même'plus efclave que fes 
propres efclaves.

D. Ce commerce exifte—t-il encore ?
R. Oui ; car les peuples de l’Afrique, ne fe font 

la guerre, ni ne font des captifs & même des
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enfàns, que pour les vendre aux négocians de 
l’Europe , qui vont les porter & les vendre aux 
iflcs de l’Amérique, pour en cultiver les terres ; 
ce même commerce fe fait ainfi dans plufieurs 
autres états de l’Afie.

Quels font les inconvéniens de ce com­
merce ?

A. Dans l’ordre aéhiel des chofes humaines , 
les inconvéniens n’ên font ni plusni moins 
grands, que félon que les peuples & les indivi­
dus gagnent , ou fouffrent plus ou moins de ce 
trafic.

D. Eft—il poftible d’y gagner ?
R. Non pas, philofophiquement parlant , car 

les véritables lumières improuvenc toutes ces monf- 
truofités ; mais commercialement, & d’après l’ha­
bitude qu’on eh a contractée. Les armateurs s’en 
enrichirent, ainfi que les négocians, manufaâu- 
riers, banquiers, artifans, limonadiers, &c.z; mais 
dans le vrai, les peuples s’en appauvriffent.

D. Et les captifs ou les efclaves y gagnent- 
ils ?

R. C’eft félon l’état dont ils jou.iftbieht au­
paravant ; car s’ils font nés efclaves inutiles & 
même à charge au genre humain , dans leur pays, 
ils n’ont fait. que. changer .de maître , qui peut 
rendre leur condition meilleure & plus utile au 
genre humain , dans l’état aéhiel des chofes.

D. II. eft donc des états où lés hommes naiflènt 
efclaves ?

R. Dans le malheureux ordre aSjuel des chofes7 
humaines , il n’eft point d’état où l’homme foit 
véritablement libre : il eft par-tout dominé, ou 
par fes pallions, qui lui rongent le coeur, ou par

t
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le defpotifme , qui l’avilit, ou par la loi, qui le 
contraint. C’eft ce dernier genre de fervitude 
qui conftitue ce que , dans l’état afluél dés cho- 
fes, on appelle liberté civile ou politique.

D. En quoi confifte cette liberté ?
R. Elle confifte à pouvoir fa’ire tout ce que 

la loi ne défend pas.
D. La loi luppofe donc un penchant ou un 

intérêt quelconque à faire ce qu’elle défend ; car 
fi ce penchant ou cet intérêt n’exiftoit pas, la 
16Î , ou la défenfe feroit inutile ?

R. Cela eft vrai ; auffi il n’y aura de véritable 
& entière liberté , qu’après que l’ordre mercenaire, 
homicide & anti-focial, qui a fait naître ce penchant 
ou cet intérêt, de faire ce que la loi défend, fera 
étouffé, &, avec lui, ce même penchant ou in­
térêt, par une éducation qui fera con trader la 
connoiffance, l’amour & l’habitude d’un nouvel 
ordre de chofes, régénérateur de la raifon & du 
cœur humains, qui n’établira que des règles fûres 
pour s’éclairer , fe conferver , & fe rendre heu­
reux , les uns par les autres.

CHAPITRE XX.

. Des Sauvages.

D. Qu’entendez-vous par des fauvages?
R. Ce font des hommes qui n’ont d autres loix, 

ni d’autres befoins que ceux inftitués par la na­
ture, & qui vivent féparés des peuples qu’on ap-
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pelle policés',' dans plufieurs parties du globe ter- 
reftre. . , , _

2?? Sont-ils-plus heureux dans cet état , que 
dans celui des peuples policés?

R. Il faut bien que cela - foit, puifqu on en a 
vu qui, après avoir été très-bien élevés chez les 
peuples policés , ont préféré de redevenir lau- 
vages & d'aller vivre avec leurs femolaoles.

JT). Quelle peut en être la raijon ?
R. Il ne peut y. en-avoir d-’ature que celle qui 

réfulte de l’ordre mercenaire , homicide & antt- 
focial qui a gouverné & affervi jufqu’ici les peuples 
policés ; & que cet ordre eft inconciliable avec 
le genre de vie des fauvages , qui ne font fi libres , 
ni fi robuftes, que parce qu’ils n’ont , ni tant 
de maîtres, ni tant de befoins qu’en ont les peuples 
policés. . „ . r , ,,

D. Croyez-vousqu’ils feroient fufceptibles d une 
éducation dans un meilleur ordre de chofes , 
comme celui que vous propofez >

R. Oui, fans doute, & les progrès chez eux 
n’en feroient que plus- rapides -, puifqu’il n’ont pas 
été corrompus, comme tous les autres peuples 
policés, & que l’ordre & l’éducation que je pro- 
pofe , ne tendent qu’a cultiver & perfedionner 
la nature dans les hommes.

D. Quel feroit le meilleur moyen de les dil- 
pofer à cette éducation, tendante à ne faire des 
hommes qu’une feule & même farriille fur la 
terre ?

R. J’eftime que le meilleur moyen leroit de 
mélanger leur fang avec le. nôtre : j’imagine que 
de ce mélange, il en fortiroit une race d’hommes 
fupérieure aux races ordinaires , comme on - voir
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les mêmes effets s’opérer chez les animaux de difl- 
férens climats ; & que la bonté de leur inftind 
naturel, ne contribueroit pas peu à purifier les 
vices que le nôtre, a contractés par l’habitude de 
tant de fièclès de fervitude , de chimère & de 
calamité (i).

CHAPITRE XXL

De là régie des peuples libres , qu'on appelle 
gouvernement monarchique & de la royauté.

f
D. Xcü’ENTENDEZ-VOUS par régie?

R. Ce terme exprime le genre de gouvernement, 
fous le nom d’un feul régifleur, qu’on a nommé 
rôt, du mot latin regere , qui fignifie régir, 
f D. Pourquoi dites-vous fous le nom, & non 
pas fous la volonté d’un feul?

R. Parce que' ce lie peut pas être la volonté 
d’un feul qui puifle faire la loi chez un peuple 
libre ; mais celle de la majorité ; & parce que ce 
ne peut pas être un feul qui puifle mettre la loi 
à exécution ; mais un nombre fuffifant de fonc­
tionnaires publics, nommés ad hopppàï le peuple.

D. Quelles font donc les fondions du roi ?
R. Comme repréfentant la force publique, le 

roi doit fe borner à en appofer le fceau fur les.

(I! Il en eft des fauvages, comme des arbres qu’il 
faut tranfplanter & greffer, pour leur, faire produire 
d’excellens fruits. .

a des
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ades dé la volonté du peuple, qui font, les loix, 
ainfi que'fur les provifions des fonctionnaires pu-, 
blics, afin de les rendre obligatoires &. exécutoires 
envers & contre tous les membres du corps poli- 
tique ■, c’eft ce qu’on appelle fandion royale.

D. Cette fandion royale eft-elle indifpenfable > 
Le roi peut-il la refufer ?

R. Sans elle , la loi eft fans force, & le roi ne 
peut pas la refufer, fans cefl'er d’être roi. Le cas 
arrivant , le peuple feroit force d établir un autre 
fondionnaire public, pour la garde des fceaux de 
l’état', lequel feroit tenu de fandionner les loix & 
les provifions des fondionnaires publics, fous le 
nom du peuple ; car, le roi ne peut être que le 
nom ou la raifon fociale & politique des rela­
tions de l’état, pour le dedans & pour le dehors. 
A fon défaut , la raifon fociale, fous le] nom de 
peuple, vaudroit bien celle fous le nom d un feul 
membre de la fociété ; la première ne, tire fon 
origine que de l’ancien — teftament ; 1 autre , fi 
une fois elle étoit établie, feroit plus conforme 
à la nature & au nouvel ordre de chofes. Le gou­
vernement feroit également monarchique; il fuffit,: 
pour cela, qu’il y ait, dans fa marche , unité de 
principe, unité de moteur, unité de force.
* D. Le roi né peut donc être que, la railon 

fociale & politique du gouvernement d’un peuple 

' R. Il ne peut pas être autre chofe, fans des 

inconvéniens incalculables.
D'. Comment cela?
R. C’eft qu’on a éprouvé , dans tous les temps,, 

que les rois n’avoient agi que par l’impulfipn de 
leurs favoris , qui les avoient corrompus & rendus
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defpotes, qui n’avoient cherché à augmenter leur 
puiflànce que pour facrifier les rois & les peuples à 
leur infatiable ambition. Il eft donc eflentiel qu’un 
roi, qui n’eft que le premier fonâionnaire public, 
n aît aucune eipèce de puiflànce, mais feulement 
des devoirs à remplir , comme tous les autres fonc­
tionnaires publics nommés par le peuple -, envers 
lequel ils font comptables & refponfables.

D. Quels font ces devoirs?
R. C’eft de tout rapporter à l’intérêt & au plus 

grand avantage du peuple , qui feul eft le véritable 
roi, le véritable fouverain , la véritable puiflànce , 
& de qui tout doit émaner.

D. Mais, fi un peuple eft trop nombreux , s’il 
occupe un terrein trop vafte , comment pourra-t-il 
manifefter fa volonté ?

R. Il faudraqu’ilfe conftitue en état repréfentatif, 
comme le peuple françois ; il faudra qu’il choififle fes 
repréfentans, qui s’aflembleront & manifefteront fa 
volonté, comme l’aflemblée nationale de France.

D. Quelle différence mettez-vous entre ce qu’on 
appelle conftitution, & ce qu’on appelle légifla— 
tion, régime ou gouvernement ?

R. La conftitution forme l’exiftence politique, 
ou la manière d’exifter d’un état ; l’autre, eft fa ma­
nière d’agir , la conftitution d’un état, comme celle 
d’un particulier, peut-être très-robufte, au lieu que 
la manière d’agir le régime ou le gouvernement 
d’un état, comme d’un particulier, peut-être très- 
mauvais, & détruire fa conftitution (1).

(1) On remarquera que la conftitution de l’empire 
françois eft excellente ; mais que fa législation, fon 
nouveau régime ou gouvernement, eft très-mauvais, 
ainfi qu’on l’établira dans les deux adrefles qui fuivront 
ce catéchifnie.
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D. Ne dit-on pas que la perfonne du roi eft 

inviolable ? Sous quel rapport ; car- il me femble 
que la perfonne de chaque citoyen devroit l’être 
aufti ?

R. Elle eft inviolable , fous le rapport que le roi 
eft le repréfentant des» droits inviolables & facrés 
du peuple, fans pouvoir y porter atteinte ; car fi 
ce pouvoir exiftoit en fa perfonne, il feroit injufte 
& ridicule de prétendre qu’elle eft inviolable.

D- Ne dit-on pas que c’eft à fes miniftres à 
qui l’on doit s’en prendre dans tous les cas de 
mauvaife régie ?

R. C’eft un des plus grands vices du gouver­
nement françois , que d’avoir donné à fon régifleur 
le choix de fes miniftres : il ne devroit. y avoir 
que des miniftres de la nation, choifis par la nation, 
& organifés par la loi nationale, comme tous les 
autres fonctionnaires publics.

D. Le roi, ou le régifleur, en eft-il plus heureux ?
R. Au contraire ; toutes lesfiélions contre nature, 

ne peuvent produire que des effets contre nature ; 
fans toutes ces monftruofités, le roi feroit le mortel 
le plus heureux de l’état ; ce n’eft pas lui qui en 
recueille le bénéfice, s’il y en a ; ce font les vils 
efclaves & les ennemis du peuple, qui ne cherchent 
qu’à le corrompre & qu’à l’égarer, pour attirer tout 
à eux fous fon nom. ,

D. Qu’entendez-vous par la royauté >
R. D’après les lumières acquifes, & l’expérience, 

de tous les fiècles connus, c’eft la plus imppfante 
& la plus redoutable chimère que les pêtrres ayent 
pu inventer, pour contenir les hommes dans l’ordre 
mercenaire , homicide & anti - focial, par lequel 
ils ont abruti, divifé , armé & fait détruire les

K 2
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peuples; les-uns par les autres , pour s’en partager 
les dépouilles.

Z). La nation françoife a-t-elle reconnu cette 
inftitution ?

R. Elle l’a trouvée établie chez elle depuis des 
fièclès-y mais, au lieu de l’étouffer , comme les 
autres;,- ou de l’organifer de façon à- ne pou­
voir produire aucun mal', fes repréfentans en 
ont' fait une citadelle fhifànt un fèu continuel fur 
les-droits naturels & imprefcriptibles dé l’homme 
fécial', & parconféquent, fur fa1 nouvelle conftitu- 
tion, qui finira par fuccomber , fi la nation ne 
s’empreflè-d'abattre les canons de cette citadelle , 
ou dè' la renverfer, comme la baftille.

CH AP I T R E XXL

DE l'impôt.'

D. Qlu’ENTENDEZ-vOUS par l’impôt ?

R. Ce terme, s’il étoit connu dans le véritable 
ordre moral, ne pourroit exprimer que l’obligation 
faciale de contribuer ambonheur dè fes femblables , 
chacun au prorata- dé fes difpofitions , force ou 
pouvoir naturels, perfeâionnés par ^éducation 1b- 
ciale , qui-en auroit fait contrarier l’amour & 
Lhabitude.

Di Ce terme a-t-il une autre lignification dans 
l’état aâüel; des chofes humaines ?

Æ. Oui ; puifqffil n’a; été inventé que polir ex- 
primer-l’obligation qu’on- appelle politique , de con- 
tt-iblier aux frais dü maintien &-de l’exécution de



DU- GENRE. HUMAIN. I49 
l’ordre, fuivant lequel les individus., les familles 
& les ^peuples , notamment les iplus éclairés,-n’ont 
celle, jufqu’à préfent, de fe'divifer,de fe dégrader, 
de fe chicaner, de fe tromper -, de s’aflàffiner, 
de fe faire la guerre , & de de détruire les uns par 
lès autres (ï).

(1) C’eft encore, fi l’on veut , une explication plus 
tecnique '& plus analogue à d’origine, à la caufe ,& 
aux effets de l’impôt ; c’eft., dis-je, Je .moyen par lequel 
les plus fins ’& .les .plus rufés , qui.fe -font.originairement 
emparés des puiflances céleftes, ont affujetti les perfonnes 
& les propriétés des plus crédules,, des plus paifibles, 
& des-plus laborieux, à fournir ou payer les chaînés 
pour fe faire lier,, les vergés pour fe .faire fouetter,- 
& les armes pour fe faire détruire , fous l’autorité des 
puiflances terrcffres dont s’étoient emparés, ou dont ils 
avoient invefti les .plus forts., -les .plus féroces-& les plus 
fainéans, que les impofteurs n’ont originairement .choifis, 
facrés, couronnés , -déifiés , eriforcelés .& ennivrés., au 
nom des dieux, de toutes leurs; fupsrftîti.ons,.de toutes 
leurs bigarrures., de toutes leurs chimères., de .toutes 
leurs impoftures, de toutes les vapeurs & fumées -de 
l’orgueil & de l’ambition de prédominer, de commander, 
de faire la guerre & de conquérir l’univers,-.que pour 
fe décharger & faire retomber fur eux tout.le fardeau , 
tous les dangers & tous les malheurs de l’ordre -merce­
naire , homicide & anti-focial, qu’ils n’ont .établi & 
rendu facré que pour viétimer l’univers., &’le Jacrffier à 
l’égoïfme infatiable des miniftres des autels & des trônes.

WII.I ■ ■!■■■■.—»—wi.iiliiuwi'^l-■mugi IHU--LB.IU-1 wfem-WMMnai
Notes. -intÉ'Ressavte'S.

L’hiStoire des juifs nous apprend que le rôiSàüI 
fut difgracié par le prêtre Samuel, pour n’avoir .pas 
.exterminé la famille du roi Acab , qu’il mena prifônriier 
devant Samuel, qui le met en pièces devant jSâül, dé 
fes propres mains.

K 3
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L’histoire ancienne nous apprend que cinq gene­

raux d’Athènes , qui venoient de lauver leur patrie , 
furent condamnés à mort, pour avoir été accufés d’avoir; 
négligé d’enfevelir les foldats tués. dans le combat ; & 
que Socrate, pour avoir embrafle leur défenfe, fut 
condamné, l’année d’après, à boire la cigüe, par les 
intrigues des prêtres.

Lifez le traité de l’impôt, fait par Samuel, au peuple 
juif, fur fa demande d’un roi à la place des juges.

Confultez les oracles du fanatifme. Dabo tibi gentes 
in hereditatm tuam....... Reddite Cœfari, quœ funt 
Cœfafis, & quœ funt Dei, Deo, &c. &c.

Lifez l’hiftoire des papes , des croifades, de l’inqui- 
fition, de la conquête du Mexique, &c.

Réfléchiflez fur l’ufage que les nations de l’Europe 
les plus éclairées , mais les plus ambitieufes, ont fait 
jufqu’ici de l’impôt ; pour appefantir les chaînes de leur 
efclavage & de leur aviliflement graduel ; pour multi­
plier leurs befoins factices & leurs infirmités ; pour groflir 
leurs bataillons, & s’égorger les unes par les autres, afin 
d’étendre leurs pofleflions, onéreufes & inutiles, avec 
leur commerce & leur luxe homicides.

Confidérez l’état aétuel de la France,que la nature 
a favorifée de façon à pouvoir fe palier du refte de la 
terre : on fait que les troubles du dixième fiècle, ont 
occafionné les ufurpations énormes du clergé, & en­
gendré la féodalité, qui a renverfé la véritable confti- 
tution du gouvernement, à caufe que , quoique très- 
bonne, elle n’étoit appuyée que fur le même ordre mer­
cenaire, homicide & anti-focial, qui ne fauroit fouffrir 
rien de bon ; vous verrez que, par une fuite des ufur­
pations du clergé & de la nobleffe , l’impôt ne fut établi 
que pour opprimer la dalle la plus laborieufe & là plus 
utile , celle des cultivateurs; que pour fubftituerles faufles 
opinions , les fauffes grandeurs , les faufles richefles 3 les 
faux titres ,les faux droits , à la place des véritables ; que 
pour engraiflèr la clafl'e des plus fainéans, des plus 
fourbes & des plus intrigans. Vous verrez que le com­
merce étranger n’a fervi qu’à introduire, en France,
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l’or & l’argent ; & par conféquent, une cupidité, une 
avarice, une obftentation, un luxe, une frivolité j-une 
fainéantife , des'jeux, des diflîpations , des brigandages 
& des dépenfes fans borné, qui ont fi fort excédé le 
produit de l’impôt ; que le miniftère de la cour de France 
fit une banqueroute, il y a foixante quatorze ans , de 
quatre milliards ; & qu’aujourd’hui on étôit à la veille 
d’en faire une fécondé d’environ cinq milliards. Vous 
verrez aufli que, par une fuite des opérations de la 
première légiflature, compofée des plus grands égoïftes 
de la nation, en tout genre, la fituation des affaires 
n’eft pas , à' beaucoup près , aufli bonne qu’elle auroit 
dû l’être, fi—les—membres qui ont manifefté d’abord le 
plus zélé patriotifme, ne lui euflent pas tourné le dos, 
& livré la France aux ennemis de fa. nouvelle confti­
tution & de fa liberté ; jufques-là même qu’ils ont mis 
la fécondé légiflature dans l’impuiflance de lutter contre 
les entreprifes du pouvoir miniftériei, qui n’attend que 
le moment de les anéantir, & de redevenir plus defpote 
que jamais.

La machine morale n’a été montée que par l’égoïfme 
aveugle des hommes les plus accrédités1: ils né fe font 
occupés que de loix pour la foutenir. Les loix ne font 
donc que des étais que l’égoïfme corrompt avec le temps. 
Il n’eft donc pas étonnant que , lorfquë la machine morale 
menace ruine , & qu’il faut mettre un frein à l’égoïfme 
pour en changer ou renouveller les étais, elle n’éprouve 
des fecoufles très-violentes. L’eflentiel eft de ne point 
en être ébranlé, ni arrêté : l’intelligence & le travail, 
foutenus par la confiance & l’amour du. bien public , 
l’emporteront toujours fur les vices ou les foiblefîes des 
hommes aveuglés ou corrompus ; mais eft—il vrai que 
quelques foîides que puifient paraître les nouveaux étais, 
ce ne pourra jamais être qu’un palliatif, jufqu’à ce què 
le véritable ordre moral & l’éducation fociale, ayent pris 
racine ; ce qui ne peut arriver qu’à la génération pro­
chaine.
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SECONDE PARTIE.

De l'homme en général.

CHAPITRE PREMIER.
De l’origine de H homme. .

D. L’origine de l’homme eft-elle connue?

R. Ellen’eft pas plus connue que celle des autres 
animaux.

D. Pourquoi cela?
R. C’eft que cette connoiflance ne lui eft pas 

néceflaire pour pourvoir à fes hefoins phyfiques, 
& vaquer à fes fondions naturelles.

D. L’homme eft-il le'même dans toutes les 
parties du globe terreftre ?

R. Suivant les relations des voyageurs, il exifte, 
fur la terre, des hommes de différentes couleurs, 
de différente taille, & on remarque que pas un 
feul ne reffemble à l’autre, du côté des traits du 
vifage, ni du refte du corps.

D. Quelle peut être la caufe de ces différences?
R. Il eft à préfumer qu’elles ne proviennent que 

de la différence originelle des germes , des im- 
preflions & de l’influence des caufes fécondés, qui 
ont fervi à les former, & qui varient dans tous, 
les climats , jufques dans chaque point du globe 
& de fon atmofphère.
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P. Comment appelle-t-on les .parties du corps 

ou fe forment lès .germes, & les parties deftinées 
à les recevoir ?

R. Les parties génitales de l’homme, & les parties 
génitales de la femme.

Z?. Quel temps faut-il pour que ce germe fe 
développe , s’accroilfe , fe forme , & oblige la 
femme à s’en délivrer?

R. On a calculé .que, fuivant .le cours le plus 
ordinaire de la nature, il falloir neuf mois.

Z?. Pa.r_quel -terme exprime-t-on .'la différence 
des deux fexes ?

R. .par le terme dé garçon , fi c’eft un mâle, 
& par le terme de fille ,- fi c’eft une femelle ; ce qui 
fe connoît à la vue des parties ..génitales., dont la 
conformation eft différente.

D. Un enfant eft-il fenfible quand il vient au 
monde ?

R. Dans ces premiers inftans., un enfant ne peut 
être fenfible ; fes cris ne viennent que de l’aétion 
de l’air fur les poulmops , pour les former à la 
refpiration qu’il n avoir pas eue dans le ventre de 
fa mère.

D. Mais fi un enfanta vécu fans refpirer,<dans 
le ventre de là mère , il pourroit donc vivre dans 
un bain de lait ou d’ëau tiède , dans le moment 
qu’il en fort ?

R. S’il y vivoit, ce ne feroit pas pour long­
temps ; par Ta raifon que la nature & fon auteur 
n’ont pas indiqué ces fortes de bains, pour la nourri­
ture & la vie des enfans qui naiflent., & que ces 
fortes d’expériences ne font que de vaine cnriofité , 
contre l’ordre naturel des chofes , qu’on ne .viole 
pas impunément.



154 Catéchisme
D. A quel âge un enfant eft-il fenfible ?
R. Un enfant commence à devenir fenfible 

lorfqu’il commence à diftinguer les objets envi- 
ronnans, & que fes cris annoncent la douleur ou 
le befoin (l).

CHAPITRE IL
De lenfance & de l'éducation phyfique de l'homme, 

vrai modèle de fon éducation faciale.

D. LJ ANS cet état d’infenfibilité & d’impuiffance, 
que devient l’enfant ?

R. La bienfaifante nature & fon ineffable auteur, 
y ont pohrvu , en imprimant dans le cœur de (à 
mère , un fentiment de tendrefle pour fon enfant, 
qui la porte à braver tous les dangers pour le con- 
lerver, & en plaçant dans fon fein, une excellente 
nourriture pour lui, qu’on appelle du lait, qu’elle 
ne peut garder fans douleur, & qu’elle prend plaifir 
a donner à fon enfant.

D. Pendant combien de temps une mère eft-elle 
obligée d’allaiter fon enfant ?

-R. Jufqu’au temps où l’enfant peut broyer, avec 
fes dents, des alimens folides.

(i) On remarque que cette fenfibilité croît avec fes 
organes; quelle devient plus ou moins vive & facile, 
félon qu’on a rendu fes nerfs plus ou moins délicats, 
par le plus ou moins de foin que l’on a prî? de le fa- 
miliarifer & de l’habituer aux impreflions & au contaéi 
des corps environnants.
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D. Que devient alors le lait de la mère ?
R. La nature & fon auteur ont fi bien arrange 

les chofes , que. cette fontaine de lait tarit, lorfque 
l’enfant n’en a plus befoin, & qu’elle reparoît lorfque 
la mère accouche d’un nouvel enfant qui en pro-* 
fite comme le premier.

D. Que fait le père de l’enfant pendant ce temps- 
là ? .

R. La nature n’a point placé dans l’homme les 
mêmes reflburces ni les mêmes fentimens pour les 
enfans, que-dans la femme : ce ne font que les cir- 
conftances qui déterminent l’homme à refter auprès 
de la même femme ou à s’en éloigner ; fans que 
l’ordre phyfique en foit dérangé ; au lieu que ce 
rie peut être que par des évéhemens extraordiniares 
& contré l’ordre naturel des chofes, qu’une mère 
puifle être féparée de fon enfant, pendant le temps 
qu’il a befoin dè fon fecotirs.

D. K quel âge un enfant peut-il être féparé de 
fa mèrè ?

R. Il peut en être fcparé que lorfqu’il a affez de 
force & d’intelligence naturelles, pour fe procurer 
les moyens d’exifier fans le fecours de fa mère. 
*D. Qui leur a donné cette intelligence?

R. L’auteur de la nature, qui les a rendus témoins 
& fufceptibles dé profiter des exemples & des 
documens de leur mère.

D. Les- enfans font-ils naturellement inclinés à 
{e féparer de leur mère?

R. Non ; ou du moins fans efpoir de retour ÿ 
puifque l’habitude de vivre avec elle, dé l’aimer 
& d’en être aimé leur en a fait un befoin, & 
qu’il a fallu que l’auteur de la nature ait imprimé, 
dans le cœur des enfans, un fentiment de retour pour
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leur mère, qui les porte à lui rendre, pendant fa 
vieillefle , les mêmes fecours qu’ils en ont reçus 
pendant leur enfance.

Quels font les exemples & les documens 
qu’une mère donne à fes enfans ?

R. Ceux de fe garantir des injures des élémens y 
de fe procurer les chofes néceflàires à la vie ani­
male , & de maintenir la paix & l’union entr’eux.

D. Que fait le père des enfans, pendant ce 
temps-là ?

R. Si le père (1) n’eft pas féparé de la mère & 
des enfans, s’il a contribué , par fon travail & 
fon intelligence, au bonheur commun des enfans 
& de leur mère, il en partagera l’affe&ion & les 
fecours pendant fa vieillefle ; fi , au contraire, il 
ne revient que pour s’emparer de tout, & pour 
tyrannifer les enfans & leur mère, il eft naturel de 
penfer qu’il n’en éprouvera que de l’averfion, & 
qu’il en fera abandonné.

D. Mais s’il eft vrai que la nature & fon auteur 
ayent imprimé dans., le cœur d’une mère & des 
enfans, une tendrefle mutuelle, ainfi que le défit 
de fe procurer mutuellement, les moyens de vivre 
dans la paix & l’union; il eft donc vrai'aufli qpe 
la nature & fon auteur ont établi, dans l’ordre 
phyfique, les véritables principes de l’ordre focial 
& de l’éducation fociale , puifque ce n’eft qu au 
même but, & parles mêmes principes que devroient 
tendre & fe diriger toutes les fociétés humaines ?

( 1 ) La paternité eft inconnue, dans l’ordre phyfique, 
& je ne me fers de ce terme, que pour exprimer les 
relations & le commerce naturels de l’homme avec la 
femme & fes enfans, foit qu’ils proviennent du même 
homme, foit de plufieurs.
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R. Oui, fans doute, & ce ne peut être que pour 

les perfeâionner, ces mêmes principes d’éducation 
& d’ordre naturels, que les hommes ont dû 
s’aflbcier & s’éduquer.

D. Quel a été le but de la nature & de fon 
auteur, en imprimant dans le coeur d une mere, 
un fentiment de tendrefle pour fes enfans , & en 
rendant fes enfans fufceptibles des memes fentimens 
pour elle? • ■ r (
r R. Le but de la nature & de fon auteur a ete 
de répandre le plaifir & le zele fur tous leurs dif­
féreras genres de fonctions, d exercices & de travaux 
néceflairespour pourvoir a tous leurs diffërensbefoins.

U. Dans cette pofition , la mere & les enfans , 
forment donc une véritable fociété ?

R. Oui, fans doute, puifqu’il exifte nécèflairement 
entr’eux, une communication de moyens de fe 
conferver & de fe rendre heureux les uns par lés 
autres, dont la mère a la régie, ainfi que 1 au­
torité , force ou pouvoir, dont elle ne fait ufage 
que par un principe d’amour & dé tëndrefie pour 
fes enfans, qui n’obeiflent & ne travaillent que 
par le même principe d’amour & de téndreffe pour 
leur mère, que leur éducation naturelle, & l’ha­
bitude , leur a fait contraâer.

JD. Que fait le père des enfans, pendant ce 
temps-là? .,

R. Si le père eft refté membre, de cette fociété ,z 
s’il a été animé des memes fentimens d amour & 
d’amitié pour fes enfans & pour leur [mère, il en. 
partagera les bénéfices , les douceurs & les agre- 
mens; fi , au contraire , il s’applique tout le béné­
fice , s’il tyrannife la femme & les enfans, s il ne 
leur infpire que la crainte, il n en fera que des
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efclaves, qui fe débarrafferont de lui aufiîtôt qu’ils 
çn auront la force & les moyens.

D. Quelle différence faites-vous d’une fociété, 
fuivant l’ordre phyfique, d’avec une fociété fuivant 
l’ordre moral ou focial ?

R. Il ne devroit pas y avoir de différence , mais 
feulement plus de perfeâion , puifque l’ordre moral 
ne peut être que la culture & la perfeâion de l’ordre 
phyfique.

2?. Le principe d’amour & d’amitié, qui doit être 
le mobile &. le principe de toutes les aâions des 
membres d’une fociété, doit-il s’étendre fur nos 
relations & nos aâions envers les autres fociétés, 
ou les hommes que l’on ne connoît pas ?

R. Autant que faire fe pourra ; mais , quand 
même .ces principes d’amour & d’amitié , ne pour­
raient être cîrconfçrits que dans la fociété, dont 
on connoît les membres, la nature & fon auteur, 
ont encoréimprimé dans le cœur de tous les hommes, 
deux vérités pour règle de leurs relations & de leur 
conduite les uns envers les autres, fans qu’ils fe 
connoiflent.

D. Qu’elles font ces deux vérités ?
R. La première eft de ne point faire aux autres, 

ce que nous ne voudrions pas que l’on nous fit : 
la fécondé eft de faire pour les autres, ce que 
nous voudrions qu’ils fifîent pour nous.,

D. Les hommes-ne fe conduifent donc pas 
fuivant ces ceux vérités ?

R. Cela n’eft pas polfible , depuis qu’ils ont établi 
un intérêt contraire , par l’ordre mercenaire, ho­
micide & anti-fôcial, auquel leur égoïfme naturel 
les a tous afinjettis & habitués; de façon que, 
depuis, ils ne peuvent plus avoir de règle, ni pour 
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penfer, ni pour s’éclairer, ni pour fe conduire , 
fi ce n’eft que pour ne s’accorder fur rien , que 
pour extravaguer , que pour fe difputer , que pour 
fe divifer, que pour fe dégrader , que pour fe 
tromper, fe nuire & fe détruire les uns par les 
autres , comme cela fe pratique encore aujourd hui.

D. Comment un ordre auffi monftrueux a-t-il 
pu s’établir & fe perpétuer ?

R. C’eft que l’homme , parvenu dans l’âge de 
force , n’a confulté pour règle de fa conduite , que 
fon égoïfmp qui eft , a l’égard de l’homme brute, 
& fauvage , ce qu’eft rinftinél à l’égard des bêtes 
qui ne vivent point en fociété ", comme les tigres 
& les chevaux ; & qu’il ne s’eft trouvé perfonne 
d’aflez de force , d’expérience & de lumière, pour 
le contenir ou pour l’éclairer fur les conféquences 
défaftreufes de fa conduite contre lui-même, fes 
femblables, & toute fa poftérité.

CHAPITRE III.

De l'homme, dans tâge viril, félon tordre 
phyfique.

D. Qu’entendez-vous par l’âge viril?
jR. J’entends exprimer cet âge auquel l’homme 

eft parvenu dans fa plus grande force, pour ne 
dépendre que de lui-même, & des caufes fécondés.

D. kQu’entendez-vous par ne dépendre que de 
lui-même ?

R. J’entends exprimer la liberté naturelle de 
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faire l’ulàge- que Bon lui fèmblera-dés facultés de 
fon ame & d’è fon corps.

D. Cette liberté eft-elle .un avantage pour lui ?
JJ. C’eft félon' l’ufage qu’il'1 eW- fêta5, foit relati­

vement à- lui', fort-’ envers fes- feniblables.

(i) C’eft ainfi qu’originairement l’homme brute & 
fauvage, ne confu’tant que fon égoïfme, a fondé l’ordre

CHAPITRE

D. Qu’entendèz—vous- par fa dépendance des 
jcaufès fécondes ?

JJ. J’entends exprimertbutes-lès caufes fécondés, 
naturelles & accidentelles, par lêfquellès-il eft con- 
fervé Ou détruit, où qui peuvent' contrarier ou 
favorifer fon égoïfme, lès défirs-, fes penchans & 
fes befoins naturels.1 '

D. Dans cette pofition brute & fans expérience, 
comment l’honime- fe conduira-t-il;?‘

JJ. S’il a un goût dominant pour les femmes, 
il s’emparera dé toutes- celles qui-lui feront plaifir-; 
s’il eft le plns; fort & le plus adtoit, &. qu’il foit 
animé du défit de prédominer, dé fe faire valoir 
& de commander , il forcera fes femblables à le fuivre 
& à lui obéir ; il s’emparera du fruit des travaux des 
plus laborieux &des pluspaifibles : ilfuiyra l’exemple 
dés lions;. &i des tigres-i les. plus foibles liai céderont 
& lui obéiront 'pendant tout le temps qu’il fera affez 
fort pour fe faire, craindre ; après-lequel temps T 
celui qui fe fentira le plus fort, & qui n’aura pas 
de meilleur confeil que le même égoïfme &. les 
mêmes inclinations , en ufera- félon- ^exemple qu’il 
en aura reçu & appris--, comme on voit les taureaux 
parvenus dans leur plus grande- vigueur , forcer 
les plus, vieux,-qui' font leurs pères-,à leur aban­
donner les génifîes & les pâturages (i).
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C H A P I T RE I V.
De là yieillejfé de Ihotnme^ & defd fin..

D. U E devient l’homme quand il eft vieux ?
R. S’il commande , il n’éft point obéi ; s’il attaque, 

il fuccombe : ce n’eft que dans ces derniers inftans 
de fa vie & de fa misère , dont, il. fut lui fejul l’ar- 
tifan, qu’inftruit- par fon expérience, il.,commence 
à, apprécier, à leur jufte valeur, les pqifeflions, 
les jouifîànces & les plaifirs de cette vie pafîagère ; 
c’eft dans ces derniers inftans , ..que..fts,[-regards 
fe fixent, pour la première fois., vers, je cjeï, la 
terre & fur tous les objets qui l’environnent ; c’eft 
dans fes derniers inftansque, rentrant dans lui- 
même, il découvre au fond.de fon cœur, cette 
loi que la nature & fon auteur y. avoient gravée, 
de ne point faire à autrui ce quil nauroit pas 
voulu qu’on lui fit & dé faire pour les autresce 
qu’il aurait voulu qiion. eut fait' ppuylui ; trop 
heureux,encore , fi, dans ces derniers, inftqns- , il 
ouvre les yeux, & meurt accablé de "regrets, de 
remords & de repentir , de n’avoir exifté'qtiè'pbur 
le malheur de fes femblables.

D. Que devient l’homme après fa mort? ■

mercenaire, homicide & anti-focial, confacré depuis , 
par l’égoïfme ; des impofteurs, qui fe font emparés des 
puiflaricés céleftes ; & qui, pour mieux nous afi’ujettir 
à leur joug & nous én" faire un devoir facré , fe font 
emparé‘dé nous, à notre naiflance, à"notre mariage & 
à notre' mort. E

fond.de
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R. Son corps fe diflbut, fe corrompt : il infeâe 

plus ou moins, félon qu’il s eft livré plus ou moins, 
à tous les genres d’excès qui en ont perverti & em- 
poifonné les fluides & les folides •> ce qui a été caufe 
qu’autrefois on a pris le parti de le brûler , dans les 
pays où le bois étoit commun , de l’embaumer dans 
les pays où les parfums étoient moins rares que 
le bois, & de l’enterrer, dans les pays où les bois 
& les parfums font plus-rares.

D. Et fon ame, que devient-elle ?
R. Cette demande eft hors d’œuvre, puifqu’il 

n’eft queftiôn que de la deftinée de. l’homme pour 
cette vie paflagère , & de l’établiffèment d’un ordre 
& d’une éducation qui en alfurent le bonheur, 
meme chez un peuple d’athées ou de matérialiftes, 
s’il étoit poflilfle qu'il y en eût un (l).

CH A P I T R E V.

D E s vérités ou des principes de la morale 
naturelle pqui rie demandent qtià être étudiés 
■Çf -perfectionnés par l’éducation faciale, pour 
affûtera jamais la,paix & le bonheur univerfels.

JJ, CRUELS font les principes de la morale na­
turelle de l’homme , pour diriger fa conduite ?

(i) La queftiôn de la deftinée de l’homme, fera 
traitée dans la trôifième partie de ce catéchifme, qui 
n’en établira le fondement & l’efpoir, que fur la conf- 
titution naturelle de l’homme."
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7?. Ce font les émotions, les mouvemens qu’exci­

tent dans fon atne , les cris de la douleur & du 
befoin.

D. Qu’elle peut être la caufe de ces émotions 
& de ces mouvemens?

R. La fenfibilité naturelle de l’homme.
D. La fenfibilité naturelle de l’homme eft donc 

la caufe & le fondement de la morale que la nature 
enfeigne à tous les hommes ?

R. Oui, puifque, fi nous étions infenfibles, comme 
le marbre, il nous feroit indifférent d’être taillés 
en pièces ; & par ce qu’alors nous n’aurions, ni 
douleur , ni plaifir, ni befoin fenfibles.

D. Pourquoi la nature a-t-elle établi la douleur ?
R. Pour nous avertir des dérangemens dans notre 

organifation, afin de nous obliger d’y remédier.
D. Pourquoi la nature a-t-elle rendu nos befoins 

fenfibles ?
R. Pour nous obliger d’y pourvoir.
D. Pourquoi la nature a-t-elle établi le plaifir?
R. Pour nous rendre l’exiftence agréable, & nous 

intérefler à la.conferver.
D. Y a -1 - il plufieurs fortes de douleur de 

befoin & de plaifir ?
R. Oui ; il eft des douleurs plus ou moins aigues ,l 

des befoins plus ou moins 'preflâns , des plaifirs 
plus ou moins vifs.

D.. Quelles font les caufes des douleurs des 
befoins & des plaifirs ?

R. Les bleflures , les maladies , produifent les 
douleurs : la fin , la foif, la fatigue $ la nécefiité 
de fe débarraflèr des éxctétions & des'fécrétioris 
du corps, produifent les befoins ; comme tout ce

L 2
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qui affeéle agréablement l’ame & le corps , produit 
le plaifir.

D. Tous les hommes naiffent-ils avec les mêmes 
inclinations, les mêmes difpofitions & le même 
génie ?

R. Non, puifque l’on remarque qu’il y a pref- 
qu’autant de différences & de nuances, dans la 
manière de voir & de fentir, chez les hommes, 
que dans la force du. corps , là couleur & les traits 
du vifàge.

D. Pourquoi la nature & fon auteur ont - ils 
établi ces différences & ces nuances ?

R- Afin de multiplier lés- moyens de pourvoir 
à tous nos différens genres de befoiris, & de varier 
nos plaifirs & nos agrémens.

D. Comment appeliez - vous, les avantages & 
les défauts extraordinaires, qui fe font remarquer 
dans la conflitution naturelle' de l’homme ?

R- J’appelle les. prefljieÿSy vertus phyfiques ou 
naturelles:; j’appellê. |cs:,défauts.vices naturels 
pu phyfiques , comme. d’êïrg.né.avec un membre 
de moins, ou un efprit de.• travers., .;

D. D’après'la xonhoiflance de ces principes de 
morale naturelle & de la conflitution phyfique dé 
l’homme,,.comment les fociétés humaines devroient- 
elles s’éduguçjç.,,. s’:arrângêgfi§c fe gouverner, ..pouir 
le plus grand avantage des afloçïesf?’ .

R. C’elt dlapprendre.-à çonnoître , à éviter & 
a fe garantir de toutes lés caufes qui ne; peuvent 
produire,que la douleur ;à-.fe procurer, les unspar 
les autres.,, toutes: les caufes & tous les moyens , 
qui ne pourront fervir qu’à pourvoir à leurs fonc-. 
tions & beloins naturels , & à les rendre plus 
commodes ,jplus faciles & plus agréables ; c’efl de
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ne rapprocher les caufes du plaifir, qu autant que 
l’intérêt du repos de l’ame & de la fanté du corps 
l’exigera ; c’eft de plaindre & de foulagér les vices 
naturels , fi on ne peut les corriger ; c’eft de ne 
faire fervir les vertus naturelles, & de ne les diriger 
que pour le plus grand avantage ou le bonheur gene­
ral de la fociété, fans qu’il foit permis de s’en prévaloir, 
mais de s’en humilier-intérieurement devant lé tout— 
puiflànt maître de l’univers, de qui nous les tenons, 
pour nous avoir fait contraâer plus d’obligation 
qu’au commun de nos femblables, en nous donnant 
plus de moyens & de talens d’opérer leur bonheur.

D. Pourquoi ces reftri&ions & ces ménagemens 
pour les plaifirs.

R. Parce que l’habitude du plaifir altère- la paix 
& le contentement de l’ame, ainfi que les organes- 
& la fanré du corps, fans lefquels plus de plaifir, 
& avec lefquels tout eft plaifir.

D. Quel eft le genre-de plaifir vers lequel les 
hommes fe fentent le plus inclinés ?

R. C’eft celui que la nature & fon auteur, ont 
attaché à l’union de l’homme & de la femme pour 
fe reproduire.

D. Pourquoi cela ?
R. C’eft qu’il paroît que le but principal de 

l’auteur dé tous les êtres, a été d’en conferver & 
d’en perpétuer, chaque efpèce ; & que ce ne . peut 
être que dans cette vue qu’il a établi dans la conf- 
titution naturelle de l’homme & de la femme, le 
penchant le plus impérieux l’un pour l’autre , & 
attaché tant de charme à leur union.

D. Ce n’eft donc pas pour nous que la nature 
&fon auteur ont établi tant de plaifir & de volupté?

R. Non; au contraire, puifqu’il eft de fait que 
L 3



l’homme & la femme peuvent vivre fans fe repro­
duire ; & que plus on fe liiXpe à ce penchant & à 
ce plaifir , plus on s’incommode, & plutôt on fe 
détruit (i).

Z?. Quelle .doit en être;la règle?
C’elLde ne s’y livrer que pour répondre aux 

vues de la nature & de fon auteur, fans que le 
repos de l’ame , ni la fanté, puiflent en être altérés.

D. Quels font les autres genres de plaifir que 
la nature & fon auteur ont établis dans la confti- 
tution naturelle des hommes ?

R. Ce font-ceux que nous éprouvons dans l’ufage 
des chofes que nous employons pour appaifer la 
faim, la foif, le froid, ainfi que dans tous les moyens 
dé pourvoir à toutes nos fonélions & befoins. na­
turels^ afin de les rendre plus faciles, plus commodes 
& plus agréables.

D. Quelle doit en être la règle?
R. C’eft de n’iifer de ces choies & de tous Ces 

moyens, qu’avec beaucoup de choix & fans excès , 
afin d’en jouir plus long-temps , avec un plaifir tou­
jours nouveau.

D. La nature & fon auteur n’ont-ils pas établi 
d’autre caufe de plaifirs , dans la conftitution natu­
relle dés hommes ?

R. Les vertus naturelles, par leur, culture, & 
l’ufage que l’on peut en faire , font encore une 
fource de plaifirs. & d’agrémens.

D. Quelle en eft la réglé ?
R. C’eft, comme ôn l’a déjà dit, de ne point 

s’en prévaloir , & de ne s’en fervir que pour le

( i ) Le ratichifme des enfans, & les vices de leur 
conftitution, né viennent que des excès des père & mère, 
dans ce genre dé jouiflance'.
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plaifir & l’agrément de fes femblables, auxquels 
nous devons tout rapporter, fuivant l’ordre focial, 
& an fouverain maître de l’univers, fuivrant l’ordre 
phyfique, qui devra régler l’ordre focial.

D. Pourquoi les hommes n’ont-ils pas fuivi ces 
règles ?

•K. C’eft que depuis*que les hommes fe font 
féparé de la nature, pour ne confulter que leur 
égoïfme , comme les bêtes féroces leur inftinél na­
turel , ils ne peuvent plus avoir de règle sûre , 
ni pour raifonner, ni pour s’éclairer , ni, par con- 
féquent, pour fe conduire.

Delà vient que le fentiment qui domine les deux' 
fexes l’un pour l’autre , n’eft devenu qu’une caufe 
de trouble continuel du repos de leur ame, & 
d’épuifement zde leur corps , & qu’une caufe de 
jaloufie , de tyrannie, de meurtre & de maflacre.

Delà vient que les moyens d’appaifer la faim, 
la foif & le froid , ont été fi multipliés, fi variés, fi 
recherchés & fi exagérés , qu’ils font devenus, & 
qu’on doit les regarder aujourd’hui, plutôt comme 
des moyens de fe détruire, que comme des moyens 
■de fe conferver (1).

Delà vient que les vertus naturelles ou les avan­
tages extraordinaires dont la nature & fon auteur 
ne nous avoient favorifés que pour être employés 
au bonheur de nos femblables, ne font devenus 
que des moyens de les dégrader, de les tromper , 
de les aflervir, de les facrifier à notre orgueil , 
à notre ambition ; c’eft-à-dire, à tous les vices dont 
la nature & fon auteur n’ont infeâé le germe de 
la conftitution naturelle de l’homme -, que pour

(i> Plus occidit gula, quam eladius.
L 4
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1 éprouver & le mettre à même de fe rendre digne 
ou indigne de fa deftinée .p.réfente & future ; ainfi 
qu il en fera question dans la troifième partie de 
ce câtéchifme.

D. Pourquoi les hommes, depuis qu’ils ont 
abandonné la nature, & par conféquent’ fon auteur, 
ne peuvent-ils plus avoir>de règle sûre, ni pour 
raifonner , ni pour s’éclairer , ni pour fe conduire?

R. C’eft qu’en mathématique , ce n’eft que par 
un nombre connu , qu’on peut parvenir à con- 
rioître un nombre inconnu ; comme en phyfique, 
en métaphyfique , en morale, il ne peut y avoir 
de .vérité ni de-moyen de s’en aflurer que dans 
la nature ; qu’ainfi tojite vérité & tout moyen de 
l’acquérir, qui né. feront pas dans, la nature ,'ne 
peuvent pas.être, une vérité, ni un moyen pour 
l’homme. Qu’ainfi, depuis que les hommes font 
forti de la nature-, ils ne peuvent plus avoir de 
nombre connu, ni.de vérité, ni dé moyens d’en 
acquérir pour, fe bien conduire, mais beaucoup 
d’erreurs , d’illufions , de chimères , ,& tous les 
moÿens pofiiblés de s’égarer & dé fe perdre, comme 
cela s’eft vérifié par tout ce qu’ils ont imaginé & 
établi , dont rien n’eft dans la nature.

JD. Comment cela ?
R. C’eft que l’homme, faifant partie de la nature , 

ne peut aller chercher ailleurs que dans la nature., 
les moyens de s’éclairer & de fe conduire, pour 
accomplir les vues que la nature & fon auteur ont 
eues en le formant, & que leur ouvrage feroit manqué, 
s ils avoient mis ces moyens ailleurs que dans la na­
ture , '& hors du reftort de fon intelligence natu­
relle & de fon pouvoir. Les moyens d’éclairer & 
de diriger la conduite de l’homme, qui ne font point

ni.de


DU GENRE HUMAIN. 169 
dans la nature, ni à la portée de fon intelligence, 
ni de fon pouvoir naturels , ne peuvent pas être 
faits pour lui, ni l’obliger par conféquent.

D. Quelle conféquence en tirez-vous ?
R. C’eft qu’il eft arrivé delà que l’intelligence 

naturelle de l’homme , ou ce que nous appelions 
la .raifon , ne s’eft formée , n’a reçu de perfection , 
& ne peut être que le réfultat de fon éducation & des 
progrès de fon génie, dans des fuppofitions, des 
hélions, des inftitutions, dés droits , des chimères , 
de mœurs , de loix&de règles toutes puifées , non 
dans la nature , qui les profcrit ; mais dans les 
phantômes de l’imagination & dans l’égoïfme féroce 
& infatiable des plus forts, des plus fins & des 
plus rufés ; delà vient que les génies des Calcas ; 
la force & le courage des Achiles , des Heélor, 
des Alexandre ; la prudence & la fageflè des Uliflès, 
n’ont été employés qu’à tromper, qu’a, féduire , 
qu’à divifer, qu’à dégrader , qu’à détruire , qu’à 
maflacrer les hommes ; comme les talens les plus 
rares de l’intelligence naturelle de l’homme , depuis 
Homère,jufqu’à Voltaire, n’ont fervi qu’à célébrer, 
qu’à çonfacrer la mémoire dé tant d’impoftures & 
d’horreurs, que nous admirons & regardons encore 
comme une règle infaillible de notre jugement & 
de notre conduite ; delà vient que toutes nos bi­
bliothèques ne font remplies que d’une immenfité 
d’ouvrages qui ne peuvent fervir qu’à l’entretien 
de notre aveuglement, de nos chimères & de nos 
monftruofités.

D. Comment prouverez-vous que tout ce que 
les hommes ont originairement inftitué & pratiqué 
jufqu’apréfent, n’eft point dans la nature ?

R. Il eft de fait que tout appartient à la nature 



& 'a fon auteur, auxquels l’homme appartient effen- 
tiellement lui-même ; & les hommes ont voulu 
que tout leur appartint : ils fe font, en conféquence, 
tout appropriéà l’exclufion les uns des autres. La 
nature n’a point établi les fervitudes du mariage, 
& les hommes les ont établies : la nature n’a point 
établi des dieux, ni d’obligation de les adorer, ni 
des enfers , ni des peines, ni des récompenfes éter­
nelles , & les hommes les ont établis : la nature 
n’a point établi un dieu des armées', ni un droit 
dé la guerre, ni le fer, ni le feu, ni tous les 
autres moyens de fe maflacrer les uns par les autres , 
& les hommes les ont établis : la nature n’a point 
établi le droit de vie & de mort, & les hommes 
l’ont établi : la nature n’a pas inftitué une valeur 
pour l’or., l’argent & les autres produélions de 
la nature, ce font les hommes qui l’ont établie 
la nature .n’a point établi toutes, lés chimères de 
rang, de dignité, de grandeur, de'gloire, d’honneur, 
d’héroïfme, de privilèges , de droits, non plus que 
le dédale des loix , qui n’ont fervi & ne fervent 
encore qu’à fe dégrader, qu’à s’enorgueillir , qu’à 
s’aveugler, qu’à fe' difputer, qu’à s’égorger, qu’à 
fe chicanner, qu’à fe ruiner les uns par les autres-, 
ce font les hommes qui lés ont établis : la nature 
n’a pas établi tous les rafinemens des mets & des 
liqueurs , ni les jeux ruineux , ni l’illufion des fpec- 
tacles , ni dés plaifirs de tous les genres , ni toutes 
les frivolités & fuperfluités qui ne fervent qu’à 
épuifer les facultés du corps & de l’ame , & à nous 
faire périr d’ennui, de langueur ou de chagrin , 
après qu’on s’en eft raffafié ou qu’on s’eft ruiné, 
ce font les hommes qui les ont établis.

D. Mais , pourquoi la nature & fon auteur , qui
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ont dû prévoir ces monftruofités, n’ont-ils pas mis 
les hommes dans l’heureufe impuiffance de tourner 
contr’eux mêmes toutes les facultés de leur ame 
& de leur corps?

R. Qu’importé à la nature & à fon auteur , que 
les hommes fe dégradent, s’oppriment & fe dé- 
truifent les uns par les autres : l’efpèce ne fe perdra 
pas plus à l’avenir que par le pafle, & c’eft le but 
principal de la nature & de fon auteur, en formant 
l’efpèce humaine : tant pis pour les hommes , fi la 
nature & fon auteur leur ayant prodigué tant de 
moyens.,, pour fe cqnferver heureux, ils ne les em­
ployeur que contre eux-mêmes.

D. Mais encore’, ne vaudroit-il pas mieux que 
la nature & fon auteur n’euffent formé les hommes 
que pour opérer leur bonheur, au lieu de leur mal­
heur les uns par les autres?

R. Non ; parce que fi la perfectibilité ni la liberté 
d’opérer leur bien ou leur mal, n’étoient pas dans 
la conftitution naturelle de l’homme, fa condition 
feroit égale à celle des animaux vivans en fociété 
chez lelquels la nature a établi différentes fortes 
de gouvernemens, avec des règles sûres pour fe 
cpnduire, & parvenir à leurs fins.

D. A quoi bon cette perfectibilité & cette li­
berté , fi les hommes ne les ont employées qu’à 
leur plus grand détriment, & ne s’en fervent en­
core aujourd’hui qu’à choifir, qu’à multiplier' qu’à 
perfectionner Jes moyens: de rendre leur condition 
plus miférable & plus méprifable que celle des bêtes 
les plus féroces ?

R. C’eft que , fans cette perfectibilité & cette 
liberté , dont il n eft que trop vrai que les hommes 
n’ont fait ufageque pour rendre leur condition plus 
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méprifable que celle des brutes, l’homme feroit 
dans l’impuillànce d’acquérir aucune efpèce de 
mérite auprès de la nature & de fon auteur, qui 
n’ont établi cette perfectibilité & cette liberté-dans 
fa conftitutipn naturelle, que pour le mettre à même 
de fé rendre digne de fa deftinée préfente & fu­
ture ; ainfi qu’on l’établira dans la troifième partie 
de ce catéchifme.

CHAPITRE. VL
Du flupide & fatal pouvoir de l’habitude, fenil 
t obfacle qu’il y ait à jùrmonter pour létablij- 

Jement de Tordre moral & de V éducation faciale.

D. CûMMENT , depuis tant de fièclés que les 

hommes doivent être fatigués de fe dégrader, dé 
fe détruire les uns par les autres , & qu’ils doivent 
être convaincus par tant d’expériences & de lu­
mières acquifes , qu’il ne peut y avoir de fociété 
jufte & durable , qu’autant que chacun des mem­
bres'feront élevés dans la connoiftànce , la pra­
tique & l’amour des moyens d’opérer leur bonheur 
les uns par les autres -, pourquoi, dis-je , ne s’en' 
eft-on pas encore ocçuppé?

Ri C’eft parce .qu’on a malheur eu fement con­
trarié l’habitude des moyens de s’énerver, de fe 
dégrader, de fe rendre malheureux & de fe détruire 
les uns par les autres. L’habitude du mal en ‘fait 
un befoin : on préfère les careflès d’un ennemi - 
qui nous tue, à la violence d’un ami qui nous
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fauve, & l’on ne Conge à s’en guérir que lorfoue 
le mal eft fans remède. Un joueur ne Ce corrige 
•que l’orfqu’il eft tout-à-fait rùiné ; il en eft de même 
des: chimères dans lefquelles les hommes ont été 
élevés & habitués ; ce n’eft que lorfqu’on ne peur 
plus en jouir; qu’éclairé par l’expérience, on apprécie 
à leur jufte valeur , toutes les pofleflions, les jouif- 
fances & les plaifirs, qui ine font de cette vie paflà- 
gère , qu’un ferpent qui nous carefle jufqu’à ce 
qu’il nous ait rongé le cœur.

D.^ Mais les chefs des focietés humaines ', qui 
ne doivent fe guider que d’après les lumières dé 
l’expérience, auraient dû & devraient encore y 
pourvoir:?. .

R. Les chefs ou les régiflèurs des fociétes, ne 
font que des hommes/ élevés & habitués encore 
plus que les autres', aux mêmes préjugés, aux mêmes 
inftitutions j aux ' memes opinions , aux mêmes 
chimères'; les .meilleurs; régiflèurs font Couvent les 
plus.à' plaindre; en ce qu’il faudroit qu’ils’ fiflènt 
de. plus;:grands efforts-que, tous les membres de 
la fociété. L’hifloire des peuples les plus éclairés 
nous apprend que les régiflèurs , les légiflateurs les 
plus zélés\, oies mieux intentionnés & les’ plus 
éclairés , ne Ce font point apperçu du vice radical 
de: l’ordre qu’ils ont trouve établi , & dans lequel 
ils. avaient;été élevés -: ils rie Ce font donc occupés 
,que de loix, afin d’en prévenir autant que faire 
Ce pourroit. , .les défaftreux inconvéniens ; comme 
les-plus. Cages philofophes ne nous ont laifle que 
de très^belles. maximes .de morale:, que cet ordre 
monftrueux rend impraticables au plus grand nombre 
ainfi qu’on l’a déjà fait remarquer.
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D. On vante beaucoup les loix de Licurgue & 

de Selon ?
R. Licurgue bannit l’or de Lacédémone, avec tous 

les genres de luxe : il établit différentes claffes de 
citoyens , fuivant leur âge, qui vivoient chacun 
à la même table , fur laquelle on ne fervoit qu’une 
fauce pour tout ragoût ; de façon que le corps 
ne pouvoir que croîtie & fe maintenir en fanté 
& en force , jufques dans l’âge le plus avancé, 
lequel étoit le plus refpeéfé & le plùs confidéré : 
il fit,consentir les grands propriétaires à un nouveau 
partage, afin de mettre de l’égalité dans les for­
tunes. (Et ce ne pouvoir être qu’un remède pour 
ûn temps : il eût mieux fait de fupprimer le droit 
de propriété & de rétablir la communauté naturelle.) 
Licurgue n’établit la loi de vaincre on de mourir, 
que pour la défenfe de la patrie : il ne manquoit 
aux loix de Licurgue que de rendre la condition 
des efclaves & des prêtres, égale à celle des autres 
citoyens , en aboliflant l’efclavage & les erreurs 
du fanatifme ; de fupprimer le droit de propriété 
& les fer.vitudes du mariage ; d’établir pour chaque 
claffe de citoyens , une- éducation pour acquérir 
la connoiffance, la pratique & l’habitude des moyens 
de pourvoir à tous les genres de befoins, & d’offrir 
aux nations voifines lefuperflu des productions 
des terres, en cas de’difette, & les forces de La­
cédémone , en cas d’attaque injufte : il ne manquoit, 
dis-je, à Licurgue que d’acheverainfi fon code pour 
le rendre parfait, & apprendre à l’univers . que 
la nature & fon auteur, n’ont pas fait naître lés 
hommes avec d’autres titres ni d’autres droits que 
ceux de fe rendre & de fe conferver heureux lès 
uns par les autres.
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A l’égard des loix de Solon, elles prouvent que 

ce légiflateur eftimable, n’a rien vu du vice ra­
dical de l’ordre qui régnoit alors, comme aujour­
d’hui , puifqu’il ne l’a point attaqué de front, 
comme les belles loix de Licurgue.

D. Mais ne pourroit-on ajoûter au code de 
Licurgue , ce, qui lui manquoit pour le rendre 
parfait 1

R. Oui, fans doute ; mais celui qui l’entrepren- 
droit, feroit peut-être fort heureux , s’il en étoit 
quitte pour un œil, comme Licurgue.

D. Mais on dit que les règles ou les inftitutions 
qui peuvent convenir à un petit état, comme 
étoient alors ceux de la grèce , né pourroient pas 
convenir à un grand état ?

R. Les grands comme les petits états, n’ont 
jamais eu que le même ordre mercenaire , homi­
cide & anti-focial qui a perdu les grands comme 
les petits états : or, le véritable ordre moral eft 
le feul capable de conferver les grands comme les 
petits états.

D. Mais fi les obftacles & les répugnances à l’éta- 
bliffèment d’un ordre & d’une éducation qui ne 
pourroient qu’opérer le bonheur univerfel , ne 
viennentque de l’éducation & l’habitude des hommes 
a&uellement exiftans dans cet ordre anti-focial , 
qui n’en a opéré que le malheur & la deftruétion, 
il.fiemble que rien ne devrait empêcher de les faire 
confentir à un établiffement aufli précieux pour 
leurs enfans , qui en profiteraient, & le trans­
mettraient aux-, .générations-: fuivantes, les-, çhofes 
reliantes dans l’état qu’elles font, pour tous ceux 
qui n’auroient pas la force de vaincre leurs habi­
tudes , leurs préjugés, ni de rien changer dans leur 
régime dé vie ?
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R. Oui, fans doute, ce feroit le parti qu’on devroit 

prendre; mais un feigneur voudroit-il eonfentir à. 
ce que fon fils fût élevé avec le fils de fon valet- 
de-chambre ou de fon fermier, comme Henri IV 
fut élevé : il s’en trouverait peut-être' quelqu’un 
d’alfez railonnable ; mais ce ne feroit pas le plus 
grand nombre : il en eft qui font fi entichés des 
chimères de leur naiflànce, de leurs titres, de-leurs 
privilèges, de leurs droits, de leurs richelTes-, qu’ils 

‘aimeraient mieux que leurs enfans ne fulfent élevés 
que pour en être étouffés , ce qui eft arrivé quelque­
fois , ou pour les.-faire mourir de chagrin , ce qui 
arrive prefque toujours, ou pour lés etouffer eux- 
même , ce qui eft encore arrivé:plus d’une fois.-

D. Mais le gouvernement, mais toute la nation 
affemblée , ne: pourrait-elle pas prendre , fur-un, 
objet le plus important qui; ait jamais été traité, 

jun parti décifif?
R. C’étoir le projet de Henri IV,'d’opérer la paix 

& le bonheur univerfels : faffe le ciel que lès- def- 
cendans, animés des mêmes délits & dés mêmes 
vues , foient plus heureux ; mais la nation fra'n- 
çoife, que la nature a favorifée pins que toutes 
les autres, eft fi divifée , fi moleftée, fi fecpuée, 
fi aveuglée, fi acoquinée par l’égoïfme des différens 
corps qui la déchirent , & notamment par lés 
immunités, les droits, les privilèges, les polfelfrons', 
& toutes les brillantes chimères qui ont été uliir- 
pés au préjudice de l’ancienne: conftitution (1) 
du royaume de France, qu’à moins de qiielque 
miracle , on ne peut compter fur un établilièment 
atifli falutaire.

(1) Depuis l’anéantiffement de cette conftitution, qui 
s’eft opéré fous les derniers rois' de > la fécondé racé ,

D. Sur
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D. Sur queF fondement pourroit-on fupprimer 

ces droits & ces privilèges des corps ?
R. Sur le fondement de l'expérience de tous les 

fiècles, qui conftate que toutes les corporations 
dans les états, n’ont produit que des divilions & 
des chocs d’intérêts, qui ont, dans tous les 
temps, opère le malheur. Sur le fondement que 
tout privilège, tout droit dans un état libre , qui 
nuit à légalité des prétentions individuelles , à la 
vie , aux agrémens & aux avantages de la fociété, 
font effentiellement nuis ; en ce qu’ils n’ont pu 
être confentis par ceux qui en font offenfés, qui- 
forment le plus grand nombre; fans cela, ce ne 
feroit plus' un état d’hommes libres , mais, d’efclaves 
graduellement opprimés & abrutis les uns par les 
autres (l).

D. deviendraient alors les diftinâions mo­
rales , & l’inégàlité des conditions ?

on ne diftingue plus, en France, que deux clafles 
d’hommes ; favoir , celle des dégradans , opprimans , 
preffurans & écrafans , & celle des dégradés, preflurés 
& écrâlès.’

(1) Cet ouvrage éto't compofé avant la révolution 
françoife ; l’alfemblée nationale a rendu le plusegrand 
fervice à l’humanité , en fupprimant la nobleffe & tout 
les privilèges, & en inûruifant les hommes de leurs' 
droits;’mais on diroit qu’elle s’en eft repentie, ou' 
qu’eüe a été égàrée depuis!, en n’établi liant que dés 
moyens d’anéantir ces mêmes droits ; que r.’a-t- elle 
appris aux peuples les moyens de les conferver ! Tous 
les peuples n’aüroient fait dé vœux que pour elle, & 
le bonheur du mondé fe fût opéré par fes lumières & 
par fes loix.

M
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R. Elles ne feroient fondées , ainfi que le veut 

la nouvelle , comme l’ancienne conftitution du 
royaume de fiance, que fur les diftinélions phy- 
fiques; & comme le veulent aulfi la nature & fon 
auteur : le citoyen qui feroit né avec plus d’in­
telligence ou de force , feroit deftiné à_ remplir les 
fonctions qui demanderoient plus de lumière ou 
de force , fans qu’il lui fût permis de s’en pré­
valoir vis-à-vis de fés femb’ables , dont le cœur 
Jui tiendroit boa compte de fes talens & de Jon 
zèle;, mais feulement'comme nous l’avons, déjà re­
marqué , un titre pour s’humilier devant le maître 
de l’univers, qui lui a fait coritraéter plus d’obli­
gation qu’à fes femb'lables , en lui donnant plus 
de moyens de leur être utile : tout autre genre 
de diitinâion & d’inégalité parmi les hommes, 
toute autre manière de s?en glorifier, ne peuvent 
être que des chimères ou des monftruolisés de 
l’égoïfme , feul ennemi que nous ayons à com­
battre (i).

D. Que deviendroient les propriétés;?

(i) L’aflemblée nationale de France a très-bien fait 
de fupprimer le defpotifme des-ariftocrate.s, du clergé, 
de la noblefle, des- parlemens & de la finance .; mais 
elle a très-mal fait d’y fubftitûer le defpotifme' minif- 
tériel, en lui déléguant le tout-puiflant pouvoir exé­
cutif, avec une lifte civile, capables’ de corrompre & 
de'paralifer le pouvoir légiflatif; cette féparation du 
pouvoir légiflatif & du pouvoir exécutif, eft une véri­
table & très-funefte diflblution du pouvoir national ; 
c’éft avoir donné fes jambes à un autre pour aller plus vite. 
Aufli dieu fait comme Ça été & comme ça ira, tant que 
les jambes & les bras de là nation , feront entre les mains 
des miniftres du roi, & non de la'nation qui paie.
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degrés de parenté, ni d’autre obligation que celle 
de s’aimer & de fe rendre heureux les uns par les 
autres.

D, Où éleveroit-on les mères & leurs filles?
R. Dans des temples magnifiques.
D. Pourquoi des temples ?
R. Pour réparer les torts que les hommes leur 

ont faits jufqu’ici, & pour faire revivre tous les 
titres que la nature & fon auteur ont établis en 
faveur de la femme, pour le bonheur du’genre 
humain.

D. Quels font ces titres ?
R, Les voici : le premier eft d’être la mère du 

genre humain, pudique c’eft tdans fes entrailles 
que la nature & fon auteur ont dépofé le germe 
de notre exiftence , & qu’à ce titre, elle eft, à 
notre égard , ce qu’eft la nature à l’égard de toutes 
fes productions.

Le deuxième, eft de nous tenir fous fa dépen­
dance i pendant tout le temps que nous ne pouvons 
e,xifter que par fes tendres foins ; & qu’à ce titre, 
elle eft, à notre égard, ce qu’eft le maître de l’uni­
vers , à l’égard de la nature entière.

Le troifième eft , que la nature & fon auteur 
ont imprimé dans le cœur d’une mère , un fen- 
timent de féndreflè pour nous, qui la fait frémir 
au moindre danger qui nous menace , la fait voler 
à notre fecours”, qui lui fait inventer toutes fortes 
de moyens de nous conferver , de nous complaire 
& de nous rendre heureux, & qu’à ce titre, ce 
n’eft que dans le cœur d’une mère que la nature 
& fon auteur ont jeté les véritables & les plus 
folides fondemens de toutes lés fociétés humaines, 
comme ils y ont imprimé le principe d’amour '&
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d’amitié de toutes nos aftions morales ou fociales, 
qui n’eft pas le do ut des, ni le fado ut ftcias de 
notre o'rdre mercenaire & homicide, qui ne peut 
convenir\qu’à des efclaves ; mais infinirpent mieux 
le do, facto, volo credo, quia bonum, quia rectum, 
quia juflum, quia verum , quod amo , qui eft le 
principe feul capable de nous élever & de nous 
afiimiler au çout-pniflant maître de l’univers , qui 
n’en a , ni ne peut en avoir d’autre, pour l’exer­
cice continuel de fa puiflance & de fon intelli­
gence infinies , par lequel feul tout l’univers fe 
régit, fe conferve , fe reproduit & fe perpétue.

Le quatrième ne fauroit être apprécié , ni ex­
primé , puifqu’ii n’eft pc^nt, pour l’homme fenfible 
& délicat, un genre de bonheur fur la terre, com­
parable à celui que lui fait éprouver une jeune 
vierge, encore timide, dont fon cœur s’eftzépris. 
Quels délicieux fentimens de refpecl, d’adoration , 
de crainte de lui déplaire, fa préfence n’infpire-t-elle 
pas à fon jeune amant? Son image le fuit par-tout, 
nourrit fon cœur de fenfarions lés plus raviffantes, 
comme fa pofiéffion enivre, toutes les fatuités de 
fon ame & dé-fon corps, d’une volupté pure.& 
inexprimable, & qu’à ce titre, il paraît évident' 
que le tout-puiftant maître de l’univers a placé 
dans la femme-, les moyens d’opérer le bonheur 
de notre deftinée préfente ,«comme le préfage & 
l’avant-coureur , par fon peu de durée , d’une def­
tinée , aptes celle-ci, infiniment plus heureufe & 
plus durable , dont les moyens ne peuvent exifter 
que dans la toute-puiflance , ni s’eftéfiuer que par 
les bontés infinies de l’éternel, ainfi qu’il en fera

M 4
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queftion dans la troifième partie dece catéchifme (i).
D. En attendant que ces temples fuffent bâtis, 

où placeriez-vous La nouvelle éducation fociale des 
femmes ?
, R. Dans les églifes', dans les monafières des 
religieufes, qui feroient traitées comme les religieux 
& les autres prêtres; dans quelque maifon ou dans 
quelque lieu que fe trouvât une mère avec fa fille , 
la maifon ou le lieu feroit un temple &■ un afyle 
facré po.ur les nouveaux élèves.

D. Qu’elle feroit L’éducation des' filles-?
R. On établiroit dans les temples , des écoles 

publiques potir elles., comme dans tous les ateliers 
des hommes, des écoles publiques pour les'garçons'; 
elles feroient élevées dans la connoiffance, la pra­
tique , l’amour & l’habitude des mêmes principes, 
de bonheur , par celles des claffes l’upérieures, ainfi 
que dès talens les plus convenables a leur fexe, & 
les plus utiles , félon les goûts & les* difpofitiohs 
de chacune, fous les yeux des mères les plus 
tendres , les plus fages, lès plus éclairées &.les plus 
expérimentées.-

D. Quelle feroit la conduite des hommes, 
envers les femmes , & des femmes, envers les 
hommes ?

R. Tous les pères & tous les enfans ne feroient

(i) Tels font les titres que la nature & fon auteur ont 
établis en faveur de la femme, foit après , foit avant 
d’être mère, & qui prouvent évidemment, par tous les 
fentimens de tendreflé qu’elle conçoit pour nous , & 
par’le charme de ceux qu’elle nous' infpire, que ce ri’eft- 
que,dans la femme que la nature & fon auteur ont établi 
la main-d’œuvre du bonheur du genre humain.
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animés que du défir de plaire à toutes les mères, 
par tous les moyens poflibles.: les mères ne feroienc 
animées que du défir de fe rendre agréables à tous 
les pères, par tous les moyens les plus capables 
d’opérer leur contentement & le bonheur de tous 
les enfans ; l’amitié, la décence, l’honnêteté, la 
candeur, le confiance-, h pudeur, régleroient la 
conduite des femmes envers les hommes : les égards, 
les refpeâs infinis dirigeroient la conduite des 
hommes envers les femmes. (1).

fi) On établiroit, dans les temples & dans 'tous les 
ateliers, des magafins & des ferres pour tous les diffé- 
rens genres de productions de la terre, des arts & de 
l’induftrie, afin, de pourvoir à tou? les différons genres 
de befoins, de commodité, de sûreté & d’agrément. 
Chaque claflè & chaque genre de fonâipn auroit fon 
uniforme : on ïnftitueroit d.es fêtés & des jeux qui fe- 
roient confacrés au maître de l’univers -, où lés femmes 
& les hommes qui- auroient le plus de talens , ne les fe- 
roient briller que pour l’àmufement dé leurs femblable? , 
& pour en faire hommage inférieurement à l’éternel, a 
qui tout appartient. Lps. mères feroient les confidentes 
des filles, les pères les confidens des garçons, dans le 
fejn defquelles les. filles & les garçons dépoferoient les 
fecrets du trouble de leur ame : les plus fages & les plus 
expérimentés des mères & des-pères feroient confultés 
touch nt les moyens-de rapprocher tes deux fexes , & 
d-’opérer-leur plus grand bdnheur, en- écartant tout ce 
qui- pourront nuire à la. liberté,à la pudeur,. à la paix 
de l’ame & à la fauté du corps ; on n’établi.roit, pour 
principe & pour règle de l’union. fecrette des deux fexes , 
que le defir d’accomplir le vœu de la nature & de fon. 
auteur, pour la confervation de l’efpècé humaine : les 
bontés & l'es faveurs des femmes qui ferofent nos juges, 
comme nous leurs gardiens, feroient le prihcide & là fin, 
après dieu , de nos actions, ce qui établiroit un empire

M 4.
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D. Que deyiendroit le numéraire ?
R. Lorfque l’ordre moral feroit établi de façon 

à pouvoir s’en pafl’er , il feroit employé, comme 
les autres métaux, à faire des ornemens, des meubles 
& des bijoux pour les temples , les mères ou les 
filles, fi mieux on n’aimoit le profcrire tout-à-fait ; 
en attendant, il feroit faflemblé dans un lieu d’où 
l’on n’en feroit. fortir que pour les befoins les plus 
urgens & les plus indifpenfables. ■

D. Que deviendroient la paternité & la mater­
nité ? , ' .

R. Elles ne feroient qu’un titre pour commander 
a, tous les en fans, & les élever pour leur bonheur, 
comme la qualité d’enfant ne feroit qu’un titre pour 
aimer, refpeéler tous les pères & toutes les mères, 
& pour leur obéir. O mon père ! ô ma mère ! ô mon 
frere ! ô ma fœur ! ô mon fils ! ô ma. fille ! ô mes 
amis ! exprimeroit tous .les degrés de parenté', ainfi 
que le principe, de tendrefle, d’amitié & d’union , de 
toutes nos actions, de toutes nos relations, de tout 
notre commerce intérieur &. extérieur : on établiroit 
par-tout des hofpices pour les étrangers, qui feroient 
élevés comme nous', & pour les. voyageurs, qui 
feroient traités comme nous voudrions l’être à leur 
place. ,

VZ>. Que devroient les religions ?
R. Notre théologie & notre .religion fe borne- 

roient à ne reconnoître que l’univers pour temple 
dé fon fouvesain maître, & nos coeurs pour fes 
autels : nous n'adorerions, nous n’aimerions que

infiniment plus doux , plus noble & plus puiflant fur nos 
âmes, que les efpèces d’or & d’argent qui les ont dé­
gradées & corrompues.
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lui dans ce temple , où tout eft miracle , où tout 
publie fon intelligence & fa puiflance infinies : 
nous nous humilierions, nous nous confondrions 
fans celle devant cet être néceflaire & incompré- 
henfible, par la convidion de notre dépendance 
& de notre néant : toute no^re foi, & toutes nos 
obligations fe renfermeroient à croire que, s’il 
nous a donné l’exiftence avec la fupériorité fur tout 
ce qui exifte fur la terre, ce n’eft que pour les 
employer au bonheur de nos femblables1, comme il 
n’emploie lui-même fai puiflance & fon intelligence 
infinies, qu’au bonheur de l’univers ; nous laiflerions 
à fa providence & à fes bontés fans bornes, le foin 
de notre deftinée, après que la mort aura fermé nos 
yeux à la lumière du foleil : il nous feroit feulement 
permis de croire , fans efpbir d’aucun mérite, ni 
de récompenfe dont nous fommes infiniment inca­
pables & indignes auprès de èet être infini, qu’il 
ne dépendra que de fa puiflance & -de fes bontés 
ineffables, de nous donner alors d’autres yeux & des 

. facultés infiniment plus capables de foutenir un plus 
ravifl'ant éclat dé fa préience, & de nous rendre 
infiniment plus heureux qu’on ne peut l’être dans 
cette vie paflagère.

D. Que deviehdoit les prêtres?'
R. Leur condition deviendrait égale à celle de 

leurs femblables, dont ils partageroient le bonheur, 
fans cependant gêner leurs opinions, ni leurs pré­
jugés , ni leur régime de vie, qui n’aurqient plus 
d’influence fur l’éducation fociale ni fur l’ordre 
moral.

D. Que feriez vous des athées '& des matéria- 
liftes ? . • ■ . . .<)

R. On les laifleroient libres dans leurs opinions,
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ne font qu’une fuite des égaremens originels 

qui ont fondé l’ordre mercenaire, homicide & 
anti-foeial, d’après lequel il ne peut y avoir de 
réglé que' pour s’aveugler & s’égarer fur toute 
chofe.

D. Que deviendroient les bibliothèques ?
R.» Une fois que, par l’éducation fbciale, nos 

enfansauroient été convaincus de cette vérité, que 
tous les getnros de 'talens & de productions qui 
s'écartent de la nature yfont autant de diverfions 
prejudiciables au bonheur de l'homme , les biblio­
thèques ne feroient pour la poftérité, que des mo- 
numens de rif.ee ou de compaffion fur les- extrava­
gances & les malheurs des fiècles paflés, & de fujets 
de bénédiâion pour le règne & la génération qui 
auroient opéré & affiné le bonheur de tous les fiècles 
a venir, par l’établiflèment du véritable ordre moral 
& de l’éducation fociale. , •

D. A quoi ferviroient les grandes villes ?
R. Elles feroient arrangées de façon que. la maffe 

de leurs habitans pourroit individuellement fe com­
muniquer, aller & venir aufli commodément & avec- 
autant de sûreté que dans l’appartement d’un par­
ticulier d’aujourd’hui (i).

, (ihll feroit dreiïe, pour cet effet, les plans les plus 
capables de remplir cet objet : il n’y auroit dans les villes , 
que des temples où. feroient les écojes publiques des 
filles, & que des ateliers où feroient les écoles publi­
ques des garçons : les villes ne feroient que des entrepôts, 
de tous les genres de productions de là terre , de l’in— 
dufljrie, des fciences & des arts utiles & néceffaires , 
dans lefquels la clafle des cultivateurs & des perfonnes 
deftiriéès au, tranfport d.es. approvifionnemens, fe feroit
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D. Quels moyens prendriez-vous pour la sûreté 

publique ?
R. S’il hâiflbit quelque monftre perturbateur, 

& de la sûreté & de l’ordre publics , il (croit dé­
pouillé de fon uniforme & même de la liberté j 
fi c’étoit des monftres du dehors', après avoir épuifé 
toutes les reffources de la raifon & de la douceur, 
pour les humanifer, on.feroit ufage de tous les 
moyens que l’éducation auroit appris pour les 
étouffer , fi on ne pouvoit . s’en garantir autre­
ment ; mais une fois l’ordre moral & l’éducation 
fociale établis & propagés , ces fortes de pro­
ductions feroient moralement impofiibles ou im- 
puiflàntes (ij.

Va - 
L*** 1 • 
*KS

délivrer tous, les différens objets néceïlàires à la culture 
des terres, à leur entretien , à leur commodité & à leurs 
agrémèns.

(l) Hac funt non facra, verùm, naturalia vtrba , 
Non dépravait s ,fed joclanda bonis.

» I
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TROISIÈME PARTIE.

DE Dieu»

CHAPITRE PREMIER.

Des rapports de F homme , ainfî que de toutes les 
fociétés humaines, avec dieu, comme étant la 
caufepremière & la fin de tout ce qui exifie.

D. Qu’entendez-vous par le mordieu?

; R. C’eft le terme de notre langue, pour ex­
primer le principe unique ou la caufe première de 
tout ce qui exiftc.

D. L’idée d’une caufe première eft-elle naturelle 
à l’homme ?

R. Non ; mais les moyens de l’acquérir ne font 
que dans la nature.

D- Quels font ces moyens ?
R. L’intelligence naturelle de l’homme qui, par 

les impreflîons des objets environnans, peut s’élever 
à la conviélion de l’emftence & de la néceffité d’une 
caufe première,

D. Comment cela ?
R. C’eft que , pour peu que l’homme réfléchiffe , 

il fera forcé de convenir qu’il ne s’eft pas fait lui- 
même , non plus qu’âttcun des objets qui frappent
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fa v;ue, comme le foleil, la lune, les étoiles , le 
globe terreftre , &ç.

D. L’idée d’une caufe première, ou de dieu , 
eft-elle néceflaire pour l’établifiement de l’ordre 
moral & de l’éducation fociale ?

R. Elle doit en être la bafe ou le fondement 
inébranlable.

D. Pourquoi cela ?
R. C’eft que dieu eft eflentiellement le prin­

cipe , l’auteur ou la caufe unique de tout, ainfi 
que la fin. Les aâions de l’homme , dans l’ordre 
moral, comme dans l’ordre phyfique, ne fauroient 
tenir à un autre principe , à un autre auteur , à 
une autre caufe ni avoir une autre fin , que ceux 
de fon exiftence qu’il ne tient que de dieu , 
cornm fa caufe première, & dé la nature , comme 
fa caufe fécondé , dont dieu eft aufli le principe 
unique , l’auteur & la fin ; d’où il fuit eflèntielle- 
ment que toute aétion de l’homme, dans l’ordre 
moral comme dans l’ordre phyfique, qui n’aura 
pas dieu pour principe , pour auteur & pour 
fin , copime étant fa caufe première , & la nature 
pour principe', pour auteur & pour fin , comme 
étant fa caufe fécondé, ne peuvent que rompre 
les liens naturels qui. l’attachent à .dieu > comme 
fa caufe première , & à la nature , comme^fa caufe 
fécondé.

Or , comme il .eft impoffible que l’ordre mer­
cenaire , homicide & anti-focial, qui a été origi­
nairement établi par l’égoïfme aveugle & féroce dés 
plus forts, & confacré par les fourberies & les 
impoftures de l’égoïfme, également féroce & aveugle 
des plus rufés, ait dieu pour principe, pour auteur 
& pour fin, comme étant leur première caufe, ni 
la nature ,. comme étant leur càufe fécondé.
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Il s enfuit eflentiellement que toutes les idées 

\ & les opinions fur dieu , qui ont été forgées d’après 
cet oi dre monftrueux, ne peuvent être que des 
monftrùofités, & que toutes les infiitutions & les 
legles pour fe conduire, ne peuvent être aufli que 
des rnonftruofités, qui n’ont produit ni ne peuvent 
produire d autre effet que de perpétuer l’aveugle— 
ment, la férocité, les fourberies & les impoftures 
de l’égoïfme , & par conféquent les folies, les éga- 
remens, les extravagances, les misères, les divi­
sons , les guerres & la deftrutftion des hommes les 
uns par les autres.

Ce n eft donc qu’en rétabliflant la chaîne pré- 
cieufe des idees feules capables de nous élever à 
la conviâion de notre dépendance entière de dieu , 
comme notre caufe première, & de la nature, comme 
notre caulè. fécondé , que les fociétés. humaines 
peuvent fe faire des règles sûres pour s’éclairer , fe 
conduire & aflèoir leur intelligence naturelle, & 
leur bonheur , fur des bafes folides & immuables.

D. Pourquoi dieu, étant le principe de tout ce 
qui exifte , doit-il en être aufli la fin?

R- C’eft que, dans l’ordre, moral, nous devons 
rapporter tout ce que nous fommes , ainfi que tout 
ce que nous faifons , à dieu , comme notre caufe 
première, &*à la nature , comme notre fécondé; 
parce que, dans l’ordre phyf que ? tout ce qui périt, 
fe confond & rentré dans la nature, comme tout 
ce qui n’eft point përiflable , né peut fe confondre 
& rentrer que dans dieu.

Toutes lès nations ont-elles été d’accord fur 
l’idée de l’exiftence d’une caufe première , ou de 
dieu ?

R- Comme cette idée ne peut être que le ré-

fl
i,
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fultat des réflexions & des méditations fur les caufes 
fécondés, &.que le petit nombre de ceux qui ont 
concu cette idée, dans les différens climats, n’ctoient 
pas également bien organïfés pour réfléchir & 
m’éditer; cette idée n’a pu prendre qu’une tournure 
analogue à la manière.de fentir , de voir & de juger 
d’après les. mœurs .& les règles exiftantes alors chez 
les. différens peuples (1). •

(1) De façon que l’univerfallité des opinions, quelque 
bifarres , quelque variées, quelque monftrueufes qu elles 
foient, forme , fans contredit, la preuve la plus con­
vaincante dé l’accord* des nations, fur la neceffite de 
l’exiftence d’ufiecaufe première ; comme toutes les fables , 
toutes les abfurdités , toutes les chimères, toutes les 
monftruofités auxquelles cette idée a donné lieu , font, 
fans contredit, la preuve la plus frappante des fourberies 
& dès impoftures, pour' abufer de la crédulité du plus 
grand nombre. Dè forte que , dans tous les temps , 
l’égoïfme infatiable & aveugle des chefs du fanatifme, 
s’eft bien moins occupé de donner aux hommes unejufte 
idée fur la divinité, ainfi que fur la nature, fon ouvrage, 
que dès moyens de fé fervir de l’une & de 1 autre, pour 
leur en impoler , les aveugler, les enforceler, les divifer, 
les armer & les faire détruire les uns par les autres, afin 
de s’en partager les dépouilles, & de. s emparer, exclufi- 
vement, de tous lès genres de jouiffance. ,

Les flèches d’Appollon, dans le camp des Grecs, valent 
bien les plaies de l’Egypte. Le fac-rifice d’Iphigénie, vaut 
bien celui de Jephté. Nos guerres, pour la conquête delà 
terre fainte, ainfi que les mandats & les lettrés de change 
que lès prêtres nous donnoient alors , payables dans 
l’autre monde, pour les biens qu’ils fe faifoient donner- 
dans celui-ci, font une preuve que les chefs de notre 
fanatifme, en fayoient autant que lés Calcas, les Moïfe 
& les Mahomet, pour mettre à profit,notre ftupide cré­
dulité : ils n’en font pas moins morts j ils n’en ont pas 
été plus heureux ; ils n’en mourront pas moins ; ils n en

mani%25c3%25a8re.de
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D. Quelle eft l’idée la plus générale & la.plus à 

portée de l’intelligence naturelle de l’homme?
R. Moïfe eft le premier homme connu ,-qui ait 

mis au jour l’idée de l’unité d’un dieu, idée qu’il 
avoit puifée, ainfi que fa magie , dans la doârine 
des prêtres qui l’avoient élevé ; mais Moïfe ne s’eft 
fervi de cette idée que pour en faire un monftre 

* de métaphyfique ,'de phyfique, de morale & de po­
litique , par fon fyftême abfurde fur la création , 
par l’établifl'ement d’un culte intolérant & de loix 
intolérables, qui ont rendu fon peuple ennemi de 
tous les autres peuples; qui l’ont mené plus d’une 
fois , tout entier , en efclavage ; qui l’ont enfin 
détruit, 'ainfi que fon temple , par les mains du 
rheilleur & du plus ,fage des guerriers , dont il 
femble que la providence ne fit choix que bour 
fixer davantage l’attention des chefs-des nations, 
fur un fi beau modèle, & les inviter à fuivre l’exem­
ple de Titus contre tous les genres d’impoftures 
& dé fuperftition.

D. Pourquoi l’idée- de l’unité d’un dieu eft-elle 
plus générale & plus à la portée de l’intelligence 
naturelle de l’homme?'

R. P'aice qu’il repugue-& qu’il implique contra- 
diélion qu’il y ait plufieurs tout-puiflantplufieurs 
infini, plufieurs immer.-fité, plufieurs caufe ou prin- 

,çipe unique de l’univers, qui font les attributs infé- 
parables de l’idée de l’exiftence d’un dieu.

D. Pourquoi donc les peuples1, avant & depuis 
Moïfe , ont-ils adoré plufieurs divinités ?
font.ni plus contens, ni''mieux portans que ceux qu’il? 
aveuglent & qu’ils oppriment ; l’expérience de tous les 
fièclês ; prouve que l’égoïfme eft plus fatal à celui qui le 
profsfie, qu’à celui qui en fouffre.

fubftance
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C’eft qu autant il,eft facile de convaincre les 

hommes les plus greffiers, de la néceffité dé l’exif- 
tence d une càufe première, autant il çft difficile 
ou plutôt impoffible d’en cormoître. l’effence ou la 
fübftance que les plus fins; & les plusrufës, chez 
l'es différons peuples, ont fabriquée,, multipliée, fait 
agir & fait parler .,, chacun félon fa manière de voir 
& Ion intérêt : de la font venus, accrus, étendus 
perfedionnés & accrédites tous les differens cultes 
toutes les differentes religions, toutes les diverfes- 
opinions , tous les .differens fyftêmes, toutes les 
Chimères & monftruofités, qui ont aveuglé & aveu­
glent encore tout le .globe terréftfé;

D.. Ces. cultes, ces .religions, ces opinions, ces 
fyftêmes , ces chïraèr.es & es monftruofités, font-elles 
d’obligation chez les peuples ?. ;
... R. .Elles ont .été, elles.font encore, d’obligation 
Civile ou politique, ptiilqu’on en a fait uné loi ; 
mais'elles ne peuvent, pas. être d’obligation divine 
ni naturelle, puifque dieu, ni la nature.:, ne l’ont 
imprimée nulle part' fur le globe terreftr.e. ■?

, D. L'es religions- ou les cultes né font donc pas 
d’obligation en general ?

R. Un contrat par lequel on petlr s’obliger 
envers dieu , obliger dieu envers foi, mériter 
oh démériter envers dieu-, implique COntradiâion , 
■& ne fauroit être paffé entre lé néant, comme 
nous, & l’infini, comme luû L’immenfe inégalité 
des conditions rend ce contrat impoffible. Il eft 
donc évident que fous ceux qui fe font annoncé 
comme en ayant retenu la minute, rie peuvent être 
que des impofteurs ^i).

(r) Dieu étant.effentiellement un, & le' même par- 
N
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D. Il n’y auroit donc pas de religion, dans le 

véritable ordre moral?
R. Il n’y auroit pas de loi^ ni d’obligation d’ado­

rer /d’admirer & d’aimer la divinité : fon efîence 
l’élève infiniment au-defliis de cette loi & de cette 
obligation , comme notre eflence ou notre néant 
nous rend—infiniment incapables & indignes de 
nous en acquitter (r).

tout, fi la religion étoit d’obligation naturelle ou divine, 
pour les hommes eh général, elle auroit été dans tous 
les temps ,&elle feroit encore aujourd’hui eflentiellement 
une, & là même par-tout.

Ces démonftrations font fans réplique , fi on en 
excepte,les abfurdités des vifionnaires, des convulsion­
naires ou des enforcelés , ainfi que de ceux qui en font 
métier pour vivre, & accaparer les gros bénéfices.

Ci') On a déjà fait remarquer, dans la fécondé partie, 
que la théologie du véritable ordre moral, ne confifte- 
roit que dans les connoiflances qui nous éleveroient à 
la conviction de l’exiftence d’une caufe première, par 
la contemplation des merveilles que le brillant fpeétacle 
de la nature fait éclater à nos yeux de toute part, 
connoiflances que l’éducation fociale feroit acquérir , 
félon que les difpofitions naturelles de chaque individu 
l’en rendroient fufceptible ; comme la religion ne con- 
fifteroit que dans les fentimens de conviction de notre 
dépendance entière du fouverain maître de l’univers, 
de la fatisfaCtion intérieure de lui rapporter tout ce que 
nous fommes & tout ce que nous ferions, fentimens 
que l’éducation fociale ne pourroit que cultiver & aug­
menter , félon les difpofitions naturelles de chacun des 
élèves ; comme il arriveroit aufli qu’on ne feroit diverfion 
à des Contemplations fi fublimes, & aux fentimens dé­
licieux qui en feraient les réfultats , que pour partager 
avec fes fgmblables, le doux plaifir de travailler à leur 
bonheur, fans obligation, ni loi, ni récompenfe * ni
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D. Dieu ne peut donc pas être offenfé par les 

nommes ?
, R. Il répugne que les hommes aient le pouvoir 

doffenfer la divinité : ils ne peuvent que s’offehfer 
eux-memes, dans la perfonne de leurs égaux, comme 
ils ont fait jufqua préfent. Toute idée d’offenfe , 
de colère , de vengeance , de paflion, qu’on ne 
peut concevoir que dans le vice de la conftitution 
naturelle de 1 homme , qui eft l’égoïfme aveugle & 
féroce, eft inconciliableavecl’idée de l’exiftence d’un 
être infiniment bon, infiniment jufte, infiniment 
puiflant & infiniment parfait.

' Quelles font les caufès fécondés de l’exiftence 
& des aélions de l’homme ?

R. C eft le germe que la nature dépofe dans les 
entrailles de la femme;c’eft le globe terreftre qui le 
foutient, qui eft foutenu par d’autrescaufes danslim- 
menfité; c’eft l’air qu’il refpire, ce font les alimèns 
qu il digère, ce font aufli tous les moyens que la na­
ture &fon auteur ont établis en lui & autour de lui, 
pour 1 éclairer & lui faciliter ces befoins naturels.

De cette façon , l’homme tient à fa mère, 
qui tient à d’autres caufes, qui tiennent à d’autres, 
qui tient à la terre , & àinfi de fuite, jufqu’à la caufe 
première & univerfelle ?

•R. Oui, fans doute, de dans un ordre par lequel 
toutes ces caufes fécondés, ainfi que leurs effets, 
fe régiflent fe confervent, fe reproduifent & fe 
perpétuent les unes par les autres, duquel ordre. 
1 égoïfme aveugle & féroce de l’homme s’eft écarté 

crainte, qui ne pourroient que dégrader nos aâions 
morales ou foetales , &, par conféqùent, la divinité, qui 
en eft & doit en être eflentiellement, aiijfi qu’on l’a 
démontré, le principe, l’auteur & la fin.

N 2
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pour en établir un autre qui n’a opéré , jufqu’icl, 
que fon malheur.

D. Toutes ces caufes fécondés, ainfi que l’ordre 
par lequel elles fe régilfent, fe foutiennent, fe 
conCervent , fe reproduifent & fe perpétuent les 
unes par les autres , une fois établies, dieu n’a donc 
plus rien à faire ?

R. Ce feroit une inconféquence de principe & 
une erreur groflière, puifqu’il eft impoftible que 
ces caufes fécondés, leur ordre, ainfi que leurs 
effets , tirent le principe de leur exiftènce d’eux- 
mêmes, après ' l’avoir reçue ; qu’ainfi , il eft im- 
polfible que rien de ce qui a commencé d’exifter, 
continue d’exifter , fans l’influence continuelle, fans 
la même àâion, fans la même opération de . la caufe 
première , par laquelle tout a co'mmencé d’exifter; 
de façon que-tout ce qui exifte ne peut, être 
qu’une reproduction continuelle de la part de la 
caufe néceffaire, unique & toute-puiflante, qui eft 
dieu (i).

(i) Ce ne peut être que par ce moyen ineffable, que 
la puiflance, l’intelligence , la bonté, la juftice & toutes 
les pèrfectidhs’infinies* dé dieu, font fans cefle en acti­
vité, & qu’il peut jouir de lui-même ou'de'fon exiftence. 

■ C’eft ainfi qué'les liom'mes ,'fâns l’imitation de dieu 
& de la nature j dans leur manière d’opérer, ne jouiront 
jamais, d’eux-mêmes , ni des bienfaits qui leur - ont été 
prodigués, s’ils ne tiennent fans cefle .en activité, les 
facultés de leur ame & de leur corps , pour apprendre , 
'pour perfectionner & pratiquer les moyens de s’éclairer, 
de fe conduire & de fe rendre heureux les .uns par-les 
autres, fuivant. Pordre que dieu lyi-mêm'e a établi fous 
leurs yeux, par .lequel tous les êtres'5 dans l’univers, fe
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D. Comment appeliez - vous toutes ces caufes 

fécondés, leurs effets , ainfi que l’ordre par lequel 
tout ce qui exifte , fe régit, le ioutient, fe eon- 
lerve, fe reproduit & fe perpétue?

R. La nature.

CHAPITRE IL

De la nature & des rapports ejjentiels de l'homme 
avec les caufes fécondés , pour s'éclairer & fe 
conduire'.

D. U’ENTENDEZ-VOUS par la nature?
R. D’après l’idée que l’on conçoit de la néceflité 

d’une caufe première ou d’un principe unique, 
infiniment puiflànt, infiniment intelligent, infini­
ment agiffant, infiniment bon , immenfe , éternel,

régiffent, fe foutiennent, fe confervent3 fe reproduifent 
& fe perpétuent les uns par les autres.

Il faut néceffairement comprendre dans ces moyens , 
les-principes de fenfibilité, d’amour, de tendreffe & 
d’amitié , dont dieu n’a rendu notre conftitution natu­
relle fufcéptible , que pour répandre le plaîfir fur l’ufage 
dès ■ facilités* de nôtre ame & dé notre corps j ainfi que 
fur toutes nos aétions & nos relations morales ou fé­
ciales , qui ne fauroient avoir d’autre principe , ni d’autre 
fin que dieu, à qui tout appartient, ni d’autre emploi,- 
ni d’autre but, ni d’autre effet que d’opérer le bonheur 
général des fociétés, duquel le bonheur individuel feroit 
le réfultat .riécéfl'aire & infaillible.

N 3



198 CATECHISME
invifible & incompréhenfible , la nature ne peut 
être que l’effet ou le réfultat de la manière 
dont cette caufe première ou ce principe unique, 
que nous appelions, dieu,. opère en lui-même pour 
communiquer fon exiftetice , fon intelligence, la 
puifîànce, fa bonté, fon amaljilité, fa providence , 
fon immenfité , fon éternité , afin de les rendre 
fenfibles.

D. Comment dieu communiquet-il fon exiftence,. 
fon intelligence, fa puillance , fa bonté, fon amabi­
lité , fa providence, fon éternité & fon immenfité, 
pour les rendre fenfibles ?

R. Par le moyen de ce que nous appelions efprit , 
par le moyen de ce que nous appelions matière, 
par le rhoyen de ce que nous appelions nos fens, 
par le moyen de ce que nous appelions force ou 
pouvoir, aélion & réaétion des corps; par le moyen 
de ce que nous appelions le temps., par le moyen 
de ce que nous appelions efpaces, & par le moyen 
des loix qu’il a imprimées & prefcrites à chacun 
de tous les êtres, de l’exécution defqaellcs réfulte 
& fe maintient l’ordre par lequel tout, fe régit, 
fe. fo.utie.nt, fe çonferve, fe reproduit & fe perpétue- 
dans l’univers.

D, Qu’entendez-vous par efprit ?
R» J’entends exprimer ce qui uous donne le fen- 

timent de l'exigence, de la liberté, de la volonté, 
de la pcnfée, du jugement, du raifonnement, de 
la réflexion , du doute , de la çombinaifon , du 
difcernement , de la crainte , de l’efpérance, du 
défir , de la langueur, de la douleur , &c.

D. Qu entendez-vous par matière ?
R. J’entends tout ce qui eft vifible , fenfible , 

palpable, fufceptiblé de mouvement & de repos,
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étendu, divifible t ainfi que tout ce qui entre dans 
la compofition & l’organifatlon des corps fluides 
ou folides, &c.

D. Qu’entendez - vous par les feras ?
R. On entend, les différens organes de notre 

corps., par la voie defquels nous voyons , enten­
dons, touchons, goûtons. & fentons , qu’on appelle 
la vue, l’ouïe, le toucher , le goût &; l’odorat.

D. Qu’entendez-vous par la force ou lespouvoir, 
l’aélion, & la réaétion des corps ?

R. J’entends exprimer tous les moyens par les­
quels les corps agïflènt les uns fur les autres pour 
fe régir, fe foutenir, fe conferver, lé reproduire 
& fe perpétuer les uns par les autres, fuivant les 
loix ou les impulfions. qui leur ont été données par 
leur auteur.,

D. Qu’entendez-vous par l’efpace & le temps ?
R. J’entends exprimer , par l’efpace, le lieu que 

tout ce qui exjfte dans la nature occupe dans l’im- 
menfité de dieu ; & par le temps, j entends exprimer 
la durée de tous les êtres, dans fôn éternité.

D. Pourquoi dieu a-t-il formé la nature ?
R. Ce ne peut, être que pour fè comtempler & 

jouir de lui - même, dans la magnificence de fes 
œuvres, & pour en. être, contemplé,

-ZZ L’homme eft-il le feul être dans la nature, 
capable de jouir dç cette contemplation ?

R. Cela n’elj: pas préfumable ; le globe terreftre 
n’eft pas le feul : le foleil en éclaire fept. autres : 
les étoiles fixes,.qui font autant.de foleiis,.peuvent 
en éclairer une infinité d’autres : qui peut mettre 
des bornes à la puiflance infinie de dieu ? L’homme 
eft peut-être celui de tous les êtres intelligens, 
qui jouifle le moins de cette contemplation.

N 4

autant.de
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D. Peut-on (avoir, à quelle, époque dieu a formé 

la nature?
R. Cette connoiflance eft aù-defius de l’intelli­

gence naturelle des hommes.
. D. Pourquoi dites-vous que dieu opère en lui- 
même , plutôt que dans le néant ou fur le néant, 
pour en avoir fait éclore l’univers du la nature , 
comme plufieurs le prétendent ?

R. L’opinion de ceux qui prétendent que dieu ne 
peut opérer qu’en lui-même, & non dans le néant 
ou fur le néant, e'ft fondée, fur ce que le néant, 
proprement’ dit, implique contradiction aye.c l’im- 
menfité de dieu, fon exiftence ou fa fubftahce 
infinie j au lieu, que l’opinion fur le néant, ne paroît 
fondée que fur le fyftême de Moïfe, qui ne pré­
fente aujourd’hui, même à fes fectareurs un peu 
inftruits , qu’un monftre de métaphylïqùe , de phy- 
fiqne & de morale : il n’en eft pas moins vrai de 
dire que les deux opinions produifent les mêmes 

. réfultars, puifque ceux de. l’opinion fur le néant, 
s’accordent à dire que tout eft eh dieu ; que le 
commencement, le milieu & la fin de nos actions 
appartiennent à dieu ; qu’ainfi, quand ils' difent’que 
tout eft en dieu , ils ne peuvent'entendre parler que 
de la manière dont dieu opère en lui-même ; comme 
ceux qui rejettent le néant, proprement dit, & qui 
difent que tout eft dieu , n’entendent parler que des 
effets réfultans de cette manière d’opérer de dieu 
en lui-même.

D. Tout eft donc dieu , fuivant l’opinion des 
premiers ? .

R, Cela ne peut pas être autrement, quant à 
la fubftànce pu le moyen d’exiftér, même fuivant 
l’opinion des fçclateu>m de Moïfe , à moins qu’ils
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ne foient inconféqucns dans leurs principes , qui 
font les mêmes que ceux de la première opinion.

D. Quoi ! les globes céleftes, les corps orga- 
nifés, les végétaux , les minéraux , &c. , ne font 
pas des fubftances différentes de celles de la di­
vinité ?

R, Ils ne peuvent en être que des modifications, 
d’après les principes dont les deux opinions font 
d’accord , que la pui fiance de dieu eft infinie & 
immenfe.

□D; Mais fi , d’après toutes les notions reçues, 
on a attaché au mot fubftance, l’idée dune chofe 
qui peut exifter & qui exifte en effet, fans avoir 
befoin d’un fujet d’inhéfion, il doit paroître évident 
que la matière & tous les-corps qui en font com- 
pofés ou organifés, comme font les globes céleftes, 
&c. , font des fubftances, puifqu’ils exiftent par 
eux-mêmes , fans avoir befoin d’un fujet d’in­
héfion ?

R. Les notions , ainfi que toutes les opinions 
reçues fur l’importante matière dont il s’agit ici, 
font la cfiofe fur laquelle les hommes doivent fe 
tenir le plus en garde, depuis fur-tout qu’ayant 
abandonné la nature, & par conféquent fon: auteur, 
pour ne fuivjre que leur' égoïfme infenfé , ils ne 
peuvent plus avoir de nombre connu ,‘ni de bafe , 
ni de règle.pour s’éclairer ni pour fe conduire., 
& qu’ils'n’ont que’des préjugés pour diriger les 
facultés de leur ame & de leur corps (l).

(l) Comment concilier l’idée d’une autre fubftance 
que celle de là divinité', "avec l’idée üniverfellement 
reçue , que la fubftance de la divinité eft eflentrellement 
immenfe , infiniment puifiànte , infiniment intelligente ,
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D. Mais cette opinion, que tout eft dieu, ne 

fàvorife-t elle pas l’athéïfme & le fyftême que tout 
eft matière ?

infiniment agiflante, laquelle, par conféquent, doit être 
effentiellement tout, occuper tout, & faire tou.t ? 11 s’en-, 
fuit donc eflçntiellement que dieu feu! peut & doit être 
conçu exiftant par lui-même ,.fans avoir befoin d’un fujet- 
d’inhéfion ; au lieu que- tous les êtres, que dieu a produits 
& qu’il reproduit fans cefle, ne fauroient être conçu 
exiftans par eux-mêmes, ni fans avoir befoin d’un fujet 
d’inhéfion qui ne peut être que dieu feu-1.

La manière d’opérer de la caufe première, qui eft 
dieu , n’eft pas différente de la maniéré d’opérer de la 
caufe fécondé, qui eft la nature or , comme tout ce que 
nous concevons dans la nature, en efprit & en matière , 
ne peut opérer ni produire, comme elle n’opère & ne 
produit, en effet, que des modifications de l’efprit & de 
la matière, dieu ne peut opérer ni produire, comme il 
n’opère &ne produit, en effet, que des modifications, 
de fa fubftance en efprit & en matière, qui font tout ce 
que nous concevons dans la nature l’efprit & la matière 
ne peuvent donc être conçus que comme étant des modi­
fications de la fubftance infinie & immeafe de la caufe 
première,qui eft dieu, eornrne les opérations de l’efprit 
& de la matière ne peuvent être conçues que comme des 
modifications de l’efprit & de la matière, qui font les. 
caufes fécondés, ou la nature.

Cette opinion eft conféquente, foutenue, motivée & 
fondée ; elle tient à la chaîne des idées feules capables 
de nous élever à la conviétion de l’exiftence d’un être 
infini, d’un principe unique de tout , & de notre dépen­
dance entière, de ce tout-puiffant maître de l’univers, 
comme notre caufe première, & de la nature, comme 
notre caufe fécondé ; au lieu que l’autre opinion, quoique 
d’accord fur le même principe, que la fubftance de dieu 
eft infinie & immenfe, eft inconféquentè, inconciliable 
avec le même principe ; elle rompt, par conféquent, la



DU GENRE HUMAIN. 20}
R. Au contraire ; mais beaucoup l’opinion qui 

admet une autre fubftance que celle de la divinité.
P. Comment cela ?
R. Parce que l’athée ne nie l’exiftenee de dieu y 

que parce qu’il n’en peut plus concevoir la pofli- 
bilité ni la néceftité, d’après l'opinion vulgaire , 
que l’efprit & la matière font des fubftances exif- 
tantes par elles-mêmes, fans avoir befoin d’un ftqet 
d’inhéfion , opinion en effet inconciliable avec l’idée 
de l’exiftenee ou de la fubftance infinie & imtnenfe 
de dieu , & que le matérialifte ne nie l’exiftenee 
de l’efprit, que parce qu’il ne voit que de la matière , 
& que d’après l’opinion qui fait de la matière une 
fubftance ,i & non pas une modification de la 
fubftance unique de dieu, il en tire la i.ufte con- 
féquence j qu’elle peut & doit en avoir la même 
intelligence & le même pouvoir (t).

chaîne précieufe des idées qui nous élèvent à la eonviétion 
de l’exiftenee d’un dieu & de notre dépendance entière 
de ce principe unique, pour n’exifter que par nous - 
memes, & ne dépendre que de nous-mêmes ; ce qui 
répugne & eftlacaufe funefte des erreurs, des égaremens, 
des chimères que notre égoïfme aveugle & féroce, duquel 
nous nous fommes rendus dépendons & les efclaves, nous 
a fait inventer & établir, pour nous dégrader & nous 
détruire les uns par les autres. ‘

(i) De façon que l’opinion qui eft la plus conforme 
a la faine raifon, qui entretient le mieux la chaîne des 
idées qui nous élèvent à la conviâion de l’exiftenee d’un 
dieu, qui repoufle le plus vigoureufement l’athéïftne & 
le matérialifme, qui rompt la chaîne & nous affranchit 
de l’efclavage de notre aveugle égoïfme, fôurce intarif- 
fable de nos erreurs, de nos égaremens & de tous nos 
malheurs, pour ne nous faire dépendre que de dieu,
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D Sait-on cc que c’eft que l’efprit & la matière ? 
R. On remarque que l’homme ne- conçoit, ne.. 

railonne, ne veut & n’agit que d’après les im- 
preffions qu’il reçoit de la part des objets environ- 
nans, par la voie de fes fens , dont les organes 
ne font compofés que de matière : il appelle efprit, 
cette faculté qui le rend fiifceptible de çès fortes 
d’impreftiers, de conceptions, de rationnement & 
de volonté, &c. Il appelle fon corps, cet arran­
gement de -matière qui fert à la compolition ce

• “i r ■ • r • ' r j st-ces organes , auxquels fon efprit commande , Ce 
auxquels il eft force d’obéir pour fes befoirTs naturels. 
L’homme ne conçoit de différence, dans les chofès, 
que par la différence des impreffion's qu’il en reçqit ; 
mais l’homme n’a pu encore lavoir ce que c’eft 
que fon ef rit ni fon corps, ni comment ils agdient 
l’un fur l’autre, ni ce que c’eft. que la matière , 
ni ce que font les choies qui opèrent fur lui tant 
d’impreffions différentes, ni comment ces impref- 
fîons, s’opèrent.

D. Pourquoi cela ?

comme notre caufe première, & de la nature, comme 
notre caufe fécondé, feuls capables de nous éclairer , de 
nous conduire & de nous rendre heureux, cette opinion, 
dis-je , a fait regarder comme athées , ceux qui 1 ont pro- 
feffée, par ceux-là même dont l’opinion inconféquente 
& abfurde n’a pu que rompre les liens qui nous attachent 
à dieu & à la nature , & qui, fuivant lés mêmes errernens 
du fariatifme dé tous-les fiècles, n’ont connu ni ne 
connoiffent de dieu que. leur égoiime, aux erreurs , au x 
impoftures, aux preft’iges, aux égareméhs & aux fureurs 
duquel ,1’avougle univers a été facrifié, fous le ricqâi 
même de la divinité.
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( eft que dieu & la nature n’ont point formé 

I homme pour les connoitre dans cette vie , mais 
pour jouir feulement de leurs bienfaits, qu’ils ont 
mis a la portée de Ion intelligence & de Ion pouvoir 
naturels, dont il a la liberté de faire ufage pour 
le malheur ou le bonheur de la deftinée prélente 
& future.

C H A P I T R'E I I I.
D E la deflinée,future de l'homme.

ç
D. d»UR quoi fondez-vous la deftince future de 
l’homme ? ■

R. Sur fa conftitution naturelle.
D. Quels rapports'a fa conftitution naturelle avec 

une deftince future- pour lui ?
R. Les voici : (i)

(i) i°. Le fcntimentde fon exifténce, fon défit de la 
conferve.- toujours, & l’horreur de fa deftruétion.
x 2 . La pérfeétibihté de fon intelligence, pour-s’élever 
a la conyictiop,,de, 1 exiftence d’une, caufe première’ par 
la éontemplatiqn.des caufcs fécondés ; fon délir naturel 
dè connoître fph origine, ainfi que Je principe .& la caufe 
de .tout ce qui exifte ; de lavoir ce-.que c’eft que le foleil 
qui l’éclaire , les .étoiles , les planètes & toutes,1er mer­
veilles de la nature, pour jouir d’une.plus fatisfaifante 
contemplation 3 afin d’admirer, d’adorer ce aimer davan- ’ 
tage leur auteur.

3 . De fe fentir anime d’un défir fans borne & fuf- 
ceptiBle d’unejôuiÏÏapce & d’un lîOnheùr'infiniment plus
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Section première.

D. Quels rapports peuvent avoir le fentiment 
de notre exiflence, le défir de laconferver toujours, 
& l’horreur de notre deltrudion , avec l’idée 
dune deftinée future & la preuve quelle fe réa- 
lifera î

R. Les voici (i)«

parfaits & plus durables que toutes les jouiflances & 
tous les bonheurs poflioles de cette vie pafl'agère.

4°. D’avoir une liberté d’agir, avec une confcience 
pour l’éclairer fur l’ufage qu’il doit faire des facultés de 
fon ame & de fon corps, & d’avoir en oppofition un 
■égoïfme, un orgueil, une ambition & des pallions qui 
l’entraînent à tous les genres d’égaremens, d’excès & 
de malheurs.

5°. Enfin, d’être fufceptible de douleur, de remords , 
de rçpentir, de regret, d’amendement, jufqu’aux derniers 
inltans de fa vie.

(i) i°. Les lumières acquifes conftatent que rien de 
ce qui exifte ne s’anéantit dans la nature, ni ne peut 
fe perdre, mais feulement changer de modification ou 
de forme , ce qui fe fait vifiblement remarquer dans tous 
les "corps fujets à périr.

D’où il fuit néceflai rement que le fentiment de notre 
exiftence, ainfi que le defir de la conferver toujours, 
ne doivent pas plus s’anéantir, ni fe perdre, que la 
matière qui entre dans la compolition des organes de 
notre corps, mais feulement changer, comme elle, de 
de modification ou de forme.

2°. Les lumières acquifes, nous prouvent aufli que 
dieu eft infiniment puifîant, infiniment jufte , infiniment 
bon ; d’où il fuit eflentiellement îque dieu ne peut pas 
être reproché de ne nous avoir donné i’exiftence , ainfi
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D. Mais fi ce n’eft que par le moyen de nos 

organes, que nous fommes témoins de notre 
exiftence, comme du défit de la conferver toujours, 
ainfi que du fentiment qui nous fait abhorrer 
notre deftruétion, une fois nos organes détruits, 
nous devons néceflairement rentrer dans ,1a meme 
pofition que celle où nous étions avant 1 exiftence 
de notre corps & de nos organes 1

R. Cette conféquence eft manifeftement faufle , 
d’apres les principes que nous avons établis, que 
ce qui a commencé d’exifter ne peut s anéantir ni 
fe perdre , mais feulement changer de modification 
ou de forme (l).

que le défit de la conferver toujours, que pour nous la 
■ravir, nous faire illufion , & nous rendre les plus mal­
heureux de tous les êtres , en ne réalifant de notre exif­
tence que le fentiment qui nous fait abhorrer notre 
deftruétion ; comme nous en ufons envers ceux de nos 
femblables , que le vice de l’ordre mercenaire , hoi'Ijfcide 
& anti-focial, qui nous a féparé de dieu & de la nature, 
a rendu criminels, & que , par une fuite de cet ordre 
monftrueux, nous nous fommes fait une loi execrable de 
mener au fupplice : il vaudroit mieux pour nous , fi ce 
reproche pouvoit etre fait a dieu , que nous ne fufiions 
jamais nés, & qu’iln’y eut pas de dieu.

(i) D’où il fuit néceflairement, même dans le fyftême 
que tout eft matière, que ce qui produit en nous le 
fentiment de l’exiftence, le défît de la conferver toujours, 
& l’horreur de notre deftruétion, ne s’anéantira pas plus 
que la matière qui entre dans la compofition de, nos 
organes, mais qu’il ne pourra changer, comme elle, que 
de modification, & prendre une autre forme.

Ajoutons que nous fommes feulement témoins que 
notre corps & nos organes, dont nous ne pouvons .con-
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D. Mais fi, comme vous l’avez démontré plus 

haut , l’homme ne peut être qu’une modification 
de la fubftance unique de dieu, une fois cette 
modification ceflànt, l’homme doit néceflàiretfient 
ceflcr |

R. L’homme doit néceflairement ceffer d’avoir 
la meme modification ou la même forme, pour 
en prendre une autre. Voilà la conféqüence jufte , 
d’après les principes même des matérialiftes (1).

noitre la' matière qui entre dans leur compofition, ne 
font que des-inftruméns par lefquels les imprefîions que 
nous recevons, foit de notre corps , foit des corps envi-, 
ronnans, parviennent au fiége de nos fens , lefquels en 
font leur rapport à nos facultés intellectuelles, qui règlent 
nos idées, nos jugemens , nos affections, notre volonté, 
notre çonfcience & notre liberté for, fi nous raifonnons 
de ces facultés, que nous appelions notre efprit ou notre 
ame , dont nous ne pouvons pas mieux connoître ce 
quÙMtre dans leur compofition, que ce qui entre dans 
la compofition' de notre corps, fi nous raifonnons, 
dis-je, de ces facultés, comme nous devons raifonner 
des facultés organiques, que nous appelions notre corps, 
nous ferons forcés de tirer la conféqüence, & de con­
venir, même fuivant le fyftême, que tout eft matière, 
que les facultés que nous appelions notre efprit ou notre 
ame , comme les facultés organiques que nous appelions 
notre corps, ne pourront, en mourant ou en périffant, 
changer que de modification, & prendre d’autres formes , 
par une conféqüence nécëffaire du même principe des 
matérialiftes.

(i) Mais l’homme n’eft pas feulement une modifi­
cation immédiate de la fubftance unique de dieu , qui eft 
fa caufe première ; il eft encore une modification de la 
nature, qui eft fa caufe fecOnde, puifque fes facultés 
organiques', oufoncorps ,|ne font que des modifications 

D. Mais
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D. Mais ne fait-on pas une différence entre 

l’efprit & la matière?
R. Quand même il n’y en aurait pas, fuivant 

le fyftêrrie dès matérialiftes, les conféquences que 
l’on vient de tirer du principe commun, que rien 
de ce qui acommencéjd’exifler, ne fauroit s’anéantir, 
mais feulement changer de modification ou de forme, 
n’en feraient pas moins évidemment concluantes 
pour la preuve de la deftinée future de l’homme; 

immédiates de la matière qui compofe le corps entier de 
la nature, q.ui_ne_peut être elle-même qu’une modifica­
tion de la fubftance unique de dieu ; d’où il fuit néceffai- 
rement que lorfque les modifications de la matière qui 
compofent les facultés organiques ou le corps del’homme, 
feront détruites, l’homme ne peut ceffer d’exifter que 
pour fa deftinée préfente, pour l’accompliffement de la­
quelle il a eu befoin d’un corps organifé, comme d’un 
inftrument effentiel à cet accompliffement ; mais il ne 
peut pas ceffer d’exifter pour fa deftinée future, dont la 
preuve fe trouve confignée dans le fentiment de. fon 
exiftence , dans fon défit de la conferver toujoursdans 
l’horreur de fa deftruétion, qui , comme fon corps , ne 
pourront que changer de modification ou de forme,' pour 
l’accompliffement de fa deftinée future, que dieu ne nous 
tient cachée dans fa volonté, dans fa puiffance & dans 
fes bontés infinies, que pour rendre notre confiance eh 
lui, plus méritoire & plus digne de lui-

En un mot, fuivant ce que nous remarquons du cours 
ordinaire de la- nature, tout ce que l’homme tient immé­
diatement de la nature , rentrera dans la nature , comme 
tout ce qu’il tient delà fubftance unique de dieu, ren­
trera dans dieu, qui ne fauroit manquer de moyens de 
lui donner d’autres yeux & de facultés infiniment plus 
capables de foutenir un plus ravifl'ant éclat de fa prefence, 
& de le rendre infiniment plus heureux qu’il ne fauroit 
l’être dans cette vie paffagère. 

O



mais la différence efientielle qui fe fait remarquer 
entre l’efprit & la matière , ne peut que fournir 
une preuve de plus au foutien des mêmes confé- 
quences, touchant la deftinée future de l’homme, 
fur laquelle toutes les nations éclairées ont été 
d accord , quoique divifées en opinions prefque 
toutes abfurdes, comme celles fur la divinité, les 
cultes ou les religions.

D. Comment cela ?
R. C’eft qu’on remarque que la penfée , le dis­

cernement, le fèntiment de l’exiftence, de la liberté r 
de la confcience, de la volonté, du difcernement 
des délits , de la douleur , de la crainte, de l’ef- 
pérance ? & généralement de toutes les affeâions 
qui modifient notre efprit ou notre ame, ne pré­
sentent rien qui puilfe convenir à rien de ce que 
nous concevons de la matière & de toutes fes 
modifications, d’où nous devons naturellement tirer 
la conféquence que notre efprit ou notre ame doit 
être d’une nature différente dé celle de la matière 
& de notre corps.

D. Quelle conféquence en tirez-vous pour la 
preuve d’une deftinée future?

> R. C’eft que fi notre efprit ou notre ame eft 
d une nature differente de celle de la matière, il 
doit avoir une autre deftination que celle de notre 
corps ; c’eft que fi notre corps n’eft corruptible ou 
mortel que parce qu’ileft compofé de matière, notre 
efprit ou notre ame ne doit pas l’être.

.D. Comment fe perfùader & fe convaincre que 
1 efprit & la matière font d’une nature différente , 
& ne peuvent pas être fufceptibles des mêmes 
modifications ?
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Le voici (r).
D. Vous avez dit ailleurs que l’homme naiflbit-

(i) Si ce que nous connoiflbns de la matière, comme 
la divifibilé, l’étendue, le mouvement, le repos, & 
d’être fufceptible de toute forte de configurations'in­
térieures & extérieures, ainfi que de mélange de différens 
principes matériels qui font les caufes de l’adion & de 
la réaétion des corps les uns fur les autres, & de tous 
les phénomènes naturels & artificiels, pouvoit fe con­
cilier avec quelques-unes des modifications de l’efprit 
ou de notre ame, dont nous venons de faire le détail 
nous n’éprouverions pas une répugnance invincible à 
croire que la matière eft de la même nature que l’efprit 
& fufceptible des mêmes modifications : or, nous fentons 
en nous-mêmes que la penfée, le difcernement, la liberté 
la volonté, le fentiment de l’exiftence, &c., ne peuvent 
fe lier avec aucune des propriétés que nous pouvons 
remarquer dans la matière. Faudroit-il, pour plaire aux 
materialiftes,'fonder &.fuppofer cette liaifon & cette 
identité fur d’autres propriétés de la matière , qu’ils ne 
connoiffent pas mieux que nous , lorfque toutes celles 
que nous en connoiflôns, comme eux , répugent à cette 
idendité de nature & de modification ? Ce feroit pouffer 
la complaifance un peu trop loin.

Mais ce qui prouve encore plus évidemment cette 
répugnance de rapports de l’efprit, avec ceux de la ma­
tière , que nous connoiflbns, c’eft que, par notre efprit 
nous fommes métaphyfiquement certains de notre exif* 
tence, & que ce n’eft encore que par notre efprit que 
nous ne fommes que phyfiquement certains dé l’exiftence 
de notre corps, auquel notre efprit commande & le fait 
mouvoir à volonté; qu’ainfi, n’étant certains que. par 
la voie de nos fens , de l’exiftence de notre corps & 
d’après les mêmes loix qui nous font rapporter l’exiftence 
de notre image dans le fonds d’une glace , quoique cette 
image ne puiffe exifter que dans notre ame ou notre 
efprit, il feroit très-poffible que dieu n’eût établi en

O 2
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infenfible, que fa fenfibilité fe formoit & croiflbit 
avec les organes de fon corps : on remarque au ffi, 
que dans le fommeil & dans beaucoup de maladies, 
le fentiment de l’exiftence fe perd , s’affoiblit & 
finit, comme dans l’âge de caducité ; ce qui prouve 
que notre ame ou notre efprit s’affoiblit & finit, 
comme il fe forme, croît & fe fortifie avec notre 
corps.
nous que le fentiment de l’apparence de la matière , ians 
en avoir établi ou formé la féalité.

Cette fûppofition eft plus conféquente que celle de 
Locke, quand il a dit qu’il n’eft pas impoflible à dieu 
de donner, à un amas de pierre, la faculté de penfer ; 
car il ne s’enfuivroit pas que cette faculté de penfer fût, 
dans cette fûppofition, de la même nature que celle de 
la pierre, comme elle n’eft pas non plus dans l’homme, 
de la même nature que celle de fon corps.

Ainfi, la conséquence la plus naturelle & la plus rai- 
fonnable qui pourroit refulter du choc des deux opinions , 
ferôit qu’étant métaphyfiquement certains de l’exiftence 
de notre ame ou de notre efprit, & n’étant certains 
que par la voie de nos fens, de l’exiftence de la matière, 
il ne feroit pas impoflible qu’elle n’exiftât pour nous, 
qu’en apparence, & que tout ce qui exifte de matériel 
dans la nature, ne fut que des modifications de l’in­
telligence , de la puifl'ance , de l’aétion infinies de dieu , 
fous les apparences de la matière & de fes modifications} 
puifque nous n’avons befoin pour exifter, que des im- 
preflions que nous croyons en recevoir, & que ces mêmes 
impreflicns , qui ne font que nous-mêmes ; qui ne font 
que nous rendre témoins de notre exiftence ; qui n’en 
font que les preuves , ne font point effentiellement liées 
à la réalité, ni à l’exiftence de la matière, ni de fes 
modifications , qui nous font étrangères ou hors de 
nous ; & que , par les mêmes raifons mathématiques, 
notre exiftence , ni fes modifications ne font point 
effentiellement liées non plus à la réalité de la matière 
& de fes modifications, mais à leur apparence feulement.
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Â. Ce n’eft pas dans l’état d’infenïibilité , ni dans 

la foibleftè de l’homme naiflant,ni dans les vices 
de fa cohftitution phyfique & morale, qui n’opèrent 
que le malheur de fa deftinée préfente , comme ils 
peuvent être aufli la caufe du malheur .de fa deftinée 
future, qu’on doit aller chercher des preuves pour 
ou contre fa deftinée future, mais bien plutôt 
dans les vertus de fa conftitution phyfique & 
morale, qui feules peuvent l’éclairer & lui faire 
connoître qu’il eft fufceptible d’infiniment plus de 
perfeélion , de connoiffance, de lumière, de fatif- 
faéHon , de jouiflance & de bonheur qu’il ne peut 
s’en procurer dans cette vie paflagère, qui n’eft 
pour l’homme qu’un combat continuel contre une 
infinité de caufes phyfiques & morales, qui troublent 
fans cefte fon repos, altèrent les organes de fon 
corps , & finiffent par le détruire avant le 
terme (i).

1 (1) Si ce qui fert à la formation de notre efprit ou 
dé notre ame, ne cr.oiïFoit pas avec ce qui fert à la for­
mation de notre corps, & dans de juftes proportions, 
il n’y en auroit pas non plus dans leur union, ni dans 
leur communication ; les impreffions réciproques feroient 
trop fortes ou tropfoibles, & deviendroient irrégulières; 
leur commerce naturel feroit interrompu , comme cela 
eft arrivé très-fouvent, par la manière dont on élève 
les enfans, & comme cela arrive plus généralement .par 
toutes lesfauflès &mauvaifes impreffions,'par les funeftes 
habitudes & les excès de tous les genres, auxquels 
l’ordre monftrueux, originairement établi par l’égoïfme 
aveugle & féroce des plus forts, & rendu facré par les 
impoftures, les fourberies & les preftiges de l’égoïlme 
également aveugle des plus.-fins & des plus rufés , a 
livré tout lé genre humain;-, ce qui n’arriveroit pas, 
une fois que le véritable ordre moral & l’éducation
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Section II.

D. Quels rapports peuvent avoir la curiofité, 
le défit naturel de l’homme, de connoître fon 
origine & fa caufe , de favoir ce que c’eft que le 
foleil, les étoiles , ainfi que leur auteur, avec une 
deftinée future pour lui, & avec la preuve qu’elle 
fe réalifera ?

D. Les memes que ceux du fentiment de fon 
exiftence & de fon défir de la conferver toujours.

D. Mais encore , fur quoi fondez - vous ces 
rapports ?

R. Sur ce que dieu n’a rien produit en vain , fur 
ce qu’il eût été inutile & même inquiétant pour 
l’homme que , fe tentant fufceptible de plus de 
connoiffance, de plus de contemplation & d’admi­
ration qu’il ne peut en acquérir dans ce monde , 
dieu eût imprimé dans fa conftitution naturelle , 
cette curiofité, ce défir, s’il n’eût eu le deffein de 
les fatisfaire.

Z>. Pourquoi ce deffein ?
R. Il doit être le même que celui pour lequel dieu 

a produit l’univers ou toute la nature.
JD. Mais encore, quel eft-il ?
R. Dieu n’a produit l’univers que pour fe con­

templer & jouir de lui-même dans la magnificence 
de fon ouvrage. Dieu n’a donc créé les êtres in- 
telligens & fenfibles, avec un défir fans bornes 
de connoître & d’admirer la magnificence de tes 
œuvres , que pour leur faire prendre part à fon 
bonheur, non pour un fi peu de temps & avec fi 

fociale feroient en vigueur. Non in depravatis, fed in 
iis quœ fecundùtn naturam fe habent, confiderandum eft 
quidfi ntuurale. Arift.
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peu de moyens pour l’homme , que ceux de fa 
deftinée préfente , mais pour toujours , & par des 
moyens infiniment plus capables de combler fes 
défirs, puifque c’eft lui qui en a rendu 1? conftitution 
de l’homme , fon- ouvrage , fufceptible.

D. Mais le deflein de dieu' ne fe trouve-t-il pas 
accompli à l’égard de l’homme, par l’ufage que ce 
dernier peut faire de fon; intelligence & de fa fen- 
fibilité naturelle, pour s’élever à la conviélion de 
l’exiftence de dieu , le contempler, l’adorer & 
l’aimer pendant toute fa vie ?

R. Le deflein de dieu, dans ce cas-là-même, 
qui rie peut fe réalifer que dans le véritable ordre 
moral & l’éducation foetale, ne fe trouveroit 
accompli que pour la deftinée préfente de l’homme, 
-qui ne dure qu’un inftant, & avec des moyens 
trop foibles & trop bornés pour fatisfaire pleinement 
fon défit ; mais non pour, fa deftinée future, c’cft- 
à-dire, pour toujours , & avec des moyens .infini­
ment plus capables de'Combler fon defir.

D. Vous répondez à la queftion par la queftion : 
comment prouver que le deflein de dieu a été d’être 
connu , contemplé, adore, aimé par l’homme, après 
le terme de fa deftinée préfen.te-& pour toujours, 
ou éternellement ?

R. Le défit fans borne que l’homme en conçoit, 
ou dont fa conftitution naturelle le rend fufeep- 
ible, en eft la preuve', parce jpre dieu n’auroit point 
fait naître ce défir dans l’homme , ou n’en auroit 
pas rendu fa conftitution naturelle fufceptible , s’il 
n’eût eu le deflein, comme la puiflance , de le 
réalifer & de l’effeâuer (i).
1------------------------------------------------------------------ ;----- 7

(i) J’ajouterai que dieu n’a pas formé les intelli-
O 4
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Section III.
D. Quels rapports peuvent avoir les délits de 

l’homme, pour un bonheur dont il fent qu'il- eft 
fbfceptible, infiniment au-deflus de tous les bonheurs 
& de toutes les jouiftances de cette-vie paftagère, 
avec là preuve d’une deftinée plus heureufe après 
celle de cette vie paflagère?
gences pour en éteindre le flambeau;, mais bien mieux 
pour en augmenter & perfectionner la lumière par tous 
les moyens, de fa puiflance & de fes bontés infimes.

L’homme voudrait imprimer le fceau de l’immor­
talité fur tous les différens genres de fes productions : 
il voudroit opérer, pour fes enfans. un bonheur àu-deflus 
-de tous ceux dont il peut jouir lui-même : pourquoi 
l’auteur & le père delà nature n’auroit-il pas la même 
vplônté ? Quel fruit le tout-puiflant maître de l’univers 
auroit-il retiré de fon plus bel ouvrage fur le globe 
terreftre, fi , ayant formé l’homme fi fenfible, fi curieux 
de connoître fon origine, les merveilles dé la nature & 
leur auteur, fi fufceptible de le contempler, de l’admirer, 
de l’adorer, de l’aimer & d’en faire fon bonheur, avec 
fi peu de moyens de contenter fon ,défit dans cette vie, 
comme avec la liberté d’en abufer & de ne les faire 
fervir qu’à fon malheur , ainfi qu’il l’a fait, en n’infti- 
tuant, ne contemplant, n’admirant, n’adorant & n’ai­
mant d’autre dieu quefon égoïfme, fon plus dangereux 
ennerrii, l’artifan des malheurs de- la terre , .fi , dis-je, 
ce' tout-puiflant maître de la nature & .de l’homme, 
bornoit fes ibontés &.fa puiflance infinies.pour fon plus 
bel ouvrage du globe terreftre, dans les misères , les 
peines , les travaux, les foins, les dangers , & dans 
tous les maux: de fa deftinée préfente ? Cette fuppofition 
répugne : elle eft inconciliable avec la toute-puiflance 
& l’infinie-, bonté de dieu, qui ne petit operer le mal­
heur , comme l’égoïfme aveugle & infenfé de l’homme, 
mais lè bonheur, & dent l’eflence n’eft pas d’opérer; 
pour le temps, comme celle de l’homme, mais pour 
l’éternité.
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R. Les mêmes rapports que fa curiofité , fon 

envie & fon défit naturels, mais très-impuiflans., 
de connoître fon origine , la nature & (on auteur., 
toutes les fois qu’il y réfléchit & qu’il en contemple 
les merveilles.

D. Mais n’avez-vous pas dit au commencement, 
que le bonheur de l’homme confiftoit dans la fanté 
du corps, la paix ou le. contentement de 1 ame, & 
dans le néceflaire pour la vie la plus frugale ? 
Or , il ne tient qu’à lui de ce procréer ce bonheur.

R. Cela eft vrai, pour fa deftinée préfente , 
mais non pour fa deftinée future. Le bonheur de la 
deftinée préfente de l’homme, fera l’ouvrage de 
l’homme ,& celui de fa deftinée future, fera l’ou­
vrage de la toute-puifîance & des bontés infinies 
de dieu.

D. Mais s’il ne dépend que de l’homme de fe 
rendre heureux pendant- cette vie mortelle, pour­
quoi prétendre à une-deftinée plus heureufe apres 
fa mort, il ne lui en eft.point dû?

R. (i) Je ne dis pas qu’il doive y prétendre ;

(l) Tout ee que nous appelions droit, prétention, 
dette , ne font que des notions., des moralités & des 
conventions imaginées par l’égoïftne des hommes pour 
le maintien de l’ordre mercenaire., h.omicide & anti- 
focial qui a dégradé, corrompu- & anéanti le vrai prin­
cipe de toutes les aétions morales & fociales, qui eft 
de n’opérer le bien que pour l’amour du bien, & de 
ne fuir le mal que par l’horreur dû mal, fans aucune 
autre vue, ni motif, ni efpoir de mérite ou de récom- 
penfe.

Nés fous la dépendance d’un dieu, notre caufe pre­
mière, & de la nature, nôtre caufejfeconde, nous devons 
leur rapporter tout ce que nous fommes, comme tout 
ce que nous faifons, fans quoi la chaîne qui nous lie 
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je ne dis pas'qu’il lui en foit dû; je dis "feulement 
que l’idée & la preuve de fa deftinée pour un 
bonheur au-deflus de tous ceux qu’il peut fe pro­
curer dans cette vie pafîagère, par fon travail, 
font confignées dans fa, conftitution naturelle, en 
ce que ce ne peut être que dieu qui en ait imprimé 
le défir dans l’homme, fon ouvrage, ou. qu’il l’en 
ait rendu fufceptible ; que par conféqùent il doit 
être dans fa puilfance & dans, fes bontés infinies 
d’effeéluer ce même défir , ainfî qu’on l’a démontré 
ci-deffus.

Section IV.

D. Quels rapports peuvent avoir l'a liberté de 

eflentiellement à dieu & à la nature , pour notre bonheur, 
fe rompt & fe détache de nous', pour ne plus dépendre 
que de notre aveugle égoïfme, pour notre malheur ; 
comme quand nous venons au monde, le cordon qui 
nous lioit à l’exiftence 3e notre mère , fe détache de 
fes entrailles pour nous donner une exiftence féparée de 
la fienne ; à cela près , que comme repréfentans, la 
bienfaifante nature & fon ineffable auteur, notre mère 
en répand fur nous les- bienfaits pendant tout.le temps 
que nous vivons fous, fa dépendance, au lieu qu’après 
avoir rompu les liens qui nous tiennent attachés à dieu 
& à la nature, pour ne dépendre que de notre égoïfme 
aveugle & infenfé , nous ne pouvons plus avoir de règle 
pour nous éclairer & nous conduire, que les égarsmens 
& les folies de notre égoïfme, qui varient &. qui fe 
multiplient, ainfî que nos misères & nos malheurs qui 
en font les effets inévitables, quelques loix qu’on ait 
imaginées ou qu’on puifle imaginer pour y mettre un 
frein, tant que l’ordre mercenaire , homicide & anti- 
foçial qui n’établit 'que l’intérêt du mal, fubflftera, & 
tant que le véritable ordre moral & l’éducation fociale, 
qui n’établiront que l’intérêt & l’amour du bien rie feront 
point en aâivité.
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l’homme, fa volonté , fon pouvoir, fa confcience, 
fon égoïfme, fon orgueil , fon ambition & fes 
pallions naturelles, avec la preuve dupe deftinée 
future ?

R- Les memes rapports qu’avec fa deftinée pré­
fente , dont il ne peut fe rendre digne ou indigne, 
que par le bon ou le mauvais emploi de tous fes 
moyens naturels.

Qu’entendez-vous par-liberté?
R. C’eft le terme pour exprimer l’idée de cette 

faculté de notre ame, qui nous établit maîtres de 
nos ailions.

L?. Qu’entendez-vous par pouvoir ?
R- C’eft le terme pour exprimer l’idée des moyens 

que la nature & fon auteur ont mis en nous & hors 
dé npus, pour exécuter ou faire exécuter les ailes 
de notre volonté..

D. Qu’entendez-vous-par volonté ?
R. C’eft le terme pour exprimer l’idée de cette 

faculté de notre ame, qui commande, qui déter­
mine les ailes qui dépendent de notre liberté & 
de notre pouvoir naturels , qui nous fait délirer 
suffi , pour l’amour de nous, les ailes qui dépendent 
du pouvoir & de la liberté d’autrui.

Z>. Qu’entendez-vous par confcience ?
R. C’eft le teime pouf exprimer l’idée de cette 

faculté de notre ame qui nous rend témoins, qui 
prononce , qui juge fur tout ce qui s’opère en nous 

’& hors de nous.
D. Qu’entendez-vous par égoïfme ?
R. J’entends par égoïfme, cet amour de nous- 

mêmes, qui détermine notre volonté à ne faire- 
ufage de notre force ou pouvoir, que- pour notre 
fatisfailion perfonnelle.
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D. Qu’entendez-vous par orgueil, ambition & 

lès autres pallions naturelles de l’homme ?
R. J’entends exprimer toutes les differentes affec­

tions dont dieu & la nature nous ont rendus 
fulceptibles, afin .de mettre en activité toutes lés 
facultés de notre ame & de notre corps.

D. Quel eft l’effet de la liberté ?
R. C’eft de nous faire mériter ou démériter.

! D. Quel eft l’effet du pouvoir ?
R. C’eft d’exécuter ou de faire exécuter ce que 

nous voulons, qu’il foit fait., en bien ou en mal.
JD. Quel eft l’effet de la volonté ?
R. C’eft de bien ou mal juger, ordonner & 

commander.
JD. Quel eft l’effet de là confcience?
R. .C’eft de nous conftituer en bonne ou en 

mauvaife foi, fur l’ufage de notre liberté, de notre 
■volonté & de notre force ou pouvoir.

JD. Quel éft l’effet de l’égoïfme ?
R. C’eft de n’employer toutes les facultés de 

notre ame & de notre corps, que pour nous la- 
tisfaire.

D. Quels font les effets de l’orgueil, de l’ambi­
tion & des autres pallions de l’homme ?

R. C’eft de lui faire chercher fon bonheur dans 
des chimères & les égaremens de fon égoïfme.

D. Quels rapports peuvent avoir ces caufes & 
leurs effets,que l’on remarque dans la conftitation 
naturelle de 1 homme, avec la preu ve d’une deftinée 
future .pour lui ?

R. C’eft que , comme on l’a déjà fait remarquer, 
l’homme ne peut fe rendre digne de fa deftinée 
préfente, qu’autarit qu’il triomphe dé fon égoïfme 
&. de la violence de fes pallions, ainfi qu’il en a
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le pouvoir & la liberté, & que , s’en étant rendu 
l’efclave & la viclime , par une fuite de fa confti- 
tution naturelle, la condition de l’homme feroit 
moins défirable que {celles des êtres infenfibles , 
comme les pierres , & beaucoup moins heureufe 
que celle des brutes , fi dieu ne réalifoit de fon 
exiftence que les peines & les travaux de fes combats 
continuels pour triompher de fon égoïfme aveugle, 
& infatiable , ainfi que des attraits de fon orgueil, 
de fon ambition & de l'a violence de fes autres 
pallions, ou fi dieu ne réalifoit que le malheur de 
s’en être rendu l’efclave & la viftime.

D. Mais s’il eft vrai que les hommes fe foient 
rendus indignes de leur deftinée préfente, fur quoi 
fonder leur mérite, pour le bonheur d’une deftinée 
future ?

R. Sur ce que ce ne peut pas être dieu qui ait 
fouffert de tant d’égaremens, ni qui puifle en être 
offenfé ; ce ne font que les hommes : ils n’en font 
donc que plus malheureux & plus à plaindre : ce 
feroit donc ajouter au malheur de, leur exiftence 
& de leur condition naturelle , ainfi qu’au reproche 
qu’il y auroit à faire à leur auteur, que de penfer 
& de croire qu’ils en feront abandonnés ou même 
plus punis & plus touriftentés, après leur mort.

D. Les hommes n’ont donc pu fe rendre cou - 
pables envers dieu ?

R- On a répondu à cette demande dans le premier 
chapitre dé cette troifième partie (i).

( I ) On ajoutera que dieu ayant donné la liberté, le 
pouvoir, la volonté, avec plus de moyens de nous féparer 
de lui que de nous e.n rapprocher , il eft très-évident que 
c’eft par une fuite de notre conftitution naturelle , dont
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D. Mais s’il n’eft pas poflible d’offenfer dieu , les 

hommes feront également dignes de leur deftince 
future ?

R. Cela doit être , à moins qu’il n’y ait des vices 
dans leur conftitution naturelle, qui rendent inutiles 
pour eux, la puiflance & les bontés infinies de 
dieu , comme font les monftres qui tiennent plus 
à l’efpèce des brutes, qü’à l’efpèce humaine.

Section V.

D. Quels rapports peuvent avoir la douleur , 
le regret, le repentir , le défit & le pouvoir de 
s’amender , jufqu’aux derniers inflans de fa vie , 
avec la preuve d’une deftinée future pour l’homme?

R. Ce font les dernières reflources que les bontés 
infinies de dieu , ont ménagées dans nôtre conftitu- 
tion naturelle, afin de réparer, vis-à-vis de nous- 
mêmes & de nos femblables , les malheurs de notre 
deftinée préfente, & pour nous rendre dignes de 
notre deftinée future (i).

il eft lui feul l’auteur & l’artifan, que nous fommes plus 
inclinés à nous rendre malheureux dans cette .vie , & 
que c’eft moins là une raifon de juftice pour nous 
anéantir ou nous punir après notre mort , que pour 
nous dédommager, en nous rendant plus heureux qn’on 
ne peut l’être dans cette vie.

(r) Rien n’eft plus capable de nous éclairer fur les 
misères de cette vie paffagère, de nous en faire appré­
cier , à leur jufte valeur, les chimères & les fauflès 
jouifl'ances, comme aufii de nous éclairer fur la néceflité 
d’étouffer l’ordre mercenaire, homicide & anti-focial, 
qui n’engendre ni rie peut engendrer que l’intérêt du 
mal moral qui nous a féparés de dieu & de la nature,
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D. Il n’y aura donc pas de 'peine pour les 

médians, après leur mort ?
R. Il ne peut pas y avoir de médians pour dieu; 

il ne peut y avoir de médians que pour les hommes : 
il n’y en auroit pas non plus pour les hommes, fi, 
à la place de Tordre mercenaire , homicide & 
anti-focial , qui n’établit que l’intérêt du mal, & 
qui, par conféquent, ne peut engendrer que des 
médians, il exiftoit un ordre & une éducation qui 
n’établiroient que l’intérêt & l’amour du bien , & 
qui ne pourroient, par conféquent, engendrer que 
des hommes bons f 1).

pour ne nous faire dépendre que de notre égoïfme aveugle 
& féroce 5 ainfi que fur la néceflité de l’étâbliflêment 
du véritable ordre moral & de l’éducation fociale, qui 
ne produiront ni ne pourront produire que l’intérêt & 
l’amour du vrai bien moral , que les>retours fur nous- 
mêmes , dans ces derniers inftans de notre vie ; que ces 
fentimens de douleur, de regret, de repentir de n’avoir 
fait ufage des facultés de notre ame & de notre corps 
que pour notre malheur & celui de nos femblables. Ceux 
qui, dans, ces derniers inftans , ne font pas fufceptibles 
de ces retours ni de ces fentimens , ne font pas des 
hommes , mais des monftres : Quorum inuritus, ficut 
interitus jumentorum.

(1) Qu’en l’établiflc donc, cet.ordre & cette édu­
cation. Le bien n’eft pas plus difficile que le mal ; au 
contraire, une fois que nos enfans en auront contracté 
la connoiflauce , la pratique , l’amour & l’habitude , ils 
feront affranchis, de même que les races futures,.d’un 
dédale de loix qui n’opèrent que la confufion, l’em­
barras, la misere & la ruine des peuples, ainfi que de 
l’horreur des fupplices inventés & établis vainement dans 
sette vie & dans l’autre, pour les contenir.

Il faut bien fe garder de croire que ce foit à titre
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CONCL US ION.

On a démontré que, dans l’ordre phyfique, les 
loix ne font que les impulfions naturelles qui dé-

de mérite ou de récompenfe, que le bonheur de notre 
déftiriée future fe réalifera ; mais feulement par un effet 
de la puiffance & des bontés infinies de dieu, qui en 
a configné les preuves dans notre conftitution naturelle ; 
car pour de mérite ou de récompenfe , notre éffencè 
nous en rend infiniment incapables & indignes auprès 
de cet être infini ; ainfi qu’on l’a déjà fait remarquer 
dans le cours de cet ouvrage : il ne peut y avoir de 
mérite pour l’homme , ni de moyens d’en acquérir, que 
dans dieu & auprès de dieu, auquel nous devons rap­
porter tout ce que nous fommes & tout ce que nous 
faifons, par la raifon que tout appartient effentiellement 
à lui-, & qu’il doit en être auffi la fin? Ce feroit s’ériger 
en dieu , comme les fous ou les convullionnaires qu’on 
renfermé à Saint-Médard ou à Charenton, que de croire 
que quelque- chofe nous appartient., que nous avons 
quelque mérite , quelque droit de nous en prévaloir ; 
ce qui n’eft que trçp malheureufement arrivé, 'au plus 
grand détriment du genre humain, depuis que,par une 
fuite des égaremens de notre égoïfme infenfé, notre 
orgueil, notre avidité, notre ambition & nos autres 
pallions naturelles ont méconnu & rompu les lien? qui 
nous tiennent naturellement & effentiellement attachés 
à dieu, comme notre, caufe première, & à la nature , 
comme notre caufe feeonde ; & que nous n’avons inftitué, 
élevé, contemplé, adoré, admiré & aimé d’autre dieu, 
pour nous éclairer , ni confulté d’autre nature , pour nous 
conduire, que notre égoïfme aveugle & infatiable qu’il, 
auroit fallu dompter, étouffer & ne diriger que vers 
le bonheur de nos femblables. Ce qùi fait que, depuis 
cette époque , le globe terréftre n’eft plus, pour nous, 

terminait
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terminent tous les êtres æ fe clafler, à s’arranger 
& à fe mouvoir, de façon a remplir les fondions 
relatives a leur confervation & à leur reproduction 
les uns par les autres ; les loix, dans l’ordre moral, 
ne peuvent donc être que les impulfions qui déter­
minent les hommes à fe claffer , à s’arranger & 
à agir de façon à fe conferver, à fe perpétuer & 
à fe rendre heureux les uns par les autres.

Il eft donc impoflïble qu’il y ait des loix fociales 
ou morales, fans une éducation qui en faflè contracter 
la connoiflànce, la pratique , l’amour & l’habitude, 
ïeuls moyens capables d’opérer ces mêmes impul­
fions : les fiijets ou membres des fociétés qui n’en 
feroient pas fufccptibles, ce qui fera très-rare, ne 
pourront être regardés que comme naturellement 
vicieux , infociables & traités comme tels, pour la

qu’un cimetière d’erreur, d’impofture, de preftige de 
fraude , d’aviliflèment , d’injuftice , de misère &' de 
malheur dans lequel nous fommes comme enfevélis 
depuis tant de fiècles ; & qu’il ne peut y avoir de véri­
table réfurreétion pour nous, qu’après que , par nos 
efforts & le triomphe des lumières acquifes par l’étude 
de la nature & l’expérience de tous les fiècles, nous 
aurons rétabli les liens de notre dépendance avec les 
vrais principes, les feuls auteurs & la fin de notre 
exiftence, laquelle doit être le premier nombre connu 
que nous devons prendre, pour parvenir à la connoiffance 
de tous les nombres à connoître.

De cette façon, nous parviendrons à établir, mathé­
matiquement , nos rapports naturels & effentiels avec les 
etres environnans, & avec le principe univerfel, en re­
montant, par les caufes vifibles & lenfibles , à la caufe 
générale & invifible : fans cela, il eft impoflïble de 
nous faire des règles sûres, foit pour nous éclairer, foit 
pour nous conduire.

P

tu*
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fureté générale & individuelle de toutes les fociétés 
humaines (i).

(i) Solon répondit à l’affemblée dés fept Sages de 
Grèce, que le meilleur gouvernement étoit celui où 
une injure faite à un feul, étoit une injuftice faite à 
tous j & , moi, je dis que le meilleur ou le feul véritable 
gouvernement, eft celui ou les hommes font éclairés, 
conftitués, claffés, dirigés & habitués de façon que, ce 
qu’on entend par injure ou injuftice, foit moralement 
impoflible ; ce qui le fera infailliblement auffi, dans tous 
les gouvernemens , une fois que le véritable ordre moral 
& l’éducation faciale que je propofe, auront pris racine, 
finon pour la génération préfente, à caufe qu’elle eft 
trop acoquinée à fes illufions & à fes chimères , fources 
intarriffables d’injuftice, d’injure & de malheur, du 
moins pour l’inaltérable félicité des races futures.

Puiffent mes vœux & mes faibles efforts, intéreffer 
toutes les volontés, .toutes les puiffances, toutes les 
lumières, tous les talens, toute l’induftrie & tous les 
travaux des hommes , a fe reunir, afin d opérer la ré­
volution la plus heureufe gour les générations futures, 
la plus glorieufe pour la génération préfente, la plus 
mémorable j la plus capable de faire ado.ier & chérir 
à jamais , de tout l'univers, l’augufte monarque qui 
aura pofé la première pierre de l’édifice du bonheur du 
genre humain.

Fac, deus, ut tandem po'puli reges que fequantur, 
Qua nattera docet fieri tü, ccitditor orbis ,
Fis inimica fuit . fraufqué impia , régula mundi. 
Cur miferi f'alfo , nolint, vcro , ejj'e beati.

F I N.

r
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DES MINUTES SECRETTES

DU VATICAN,
Intitulé l’Apothéofe des Maniaques, ou l’Univers 

miftifie, apologue, dénoncé aux Etats-Généraux 
de France, & à toute l'Europe.

Du temps que le plus fort & le plus fanatique 
Du globe avoient banni la Raifon pacifique, j

Trois infehfés, qui fe difoient(i), 
L’un le Père Eternel, l’autre fon fils unique, 
L’autre le Saint-Efprit, entr’eux fe difputoient 
L’honneur d’avoir créé Y homme & fa politique. 
Au bruit de leur débat, tout le monde accourut : 
On écoute , on admire, & tout le monde crut. 
(De croire, alors, c’étoit du monde la manie). 
Dieu le Père difoit, j’ai fourni le limon : 
Dieu le fils, de mon fang fai payé fa rançon, 
Le Saint-Efprit, & moi , j’ai fourni fon génie.

Dieu le Pere.
Qu’auriez-vous fait fans mon limon ?

(i) Les égaremens du fanatifme relégués aux Petites 
Maifons, feroient préférables à ceux profellés & fanétiônnés 
par l’aveuglement des Princes & des Peuples, d’ailleurs 
les plus éclairés.

P 2
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Dieu le Fils..
Où feroit-il fans ma rançon. ?

L e St.-E s p r i *r.
Qu’auroit-il fait fans induftrie ?

Dieu le P e r e.
Jamais fans mon limon , l’homme n’eût exifté.

Dieu le Fils.
Jamais fans ma rançon, l’homme n’auroit été 

Que de Bel^ébut, le partage.

L e St.-E s p R I T.
Jamais fans mon génie, il ne fe fût vanté (i) 
D’être femblable à nous . & fait h notre image.
Il n’eût point expliqué, dans une demi-page, 

Le travail que nous a coûté
Pendant fept jours, la terre & le ciel, notre ouvrage.

Il n’eût jamais rien inventé -, 
Ni droits, ni rang , ni dignité

Jamais il n’auroit eu l’efprit, ni le courage,
De s’emparer de tout, pour nous en faire hommage , 
Ni d’établir la loi de la propriété, 
Pour obliger fon frère à la mendicité,

Ni les liens du mariage,
Pour tout tranfmettre à fa poftérité, 

Même en dépit du cocuage.

Dieu le Fils.
Jamais il ne fe fût, fans moi, ni circoncis (i) 

Ni rédimé par le baptême, 
Ni gouverné par le foucis

(i) Le fyftême de Moïfe.
(2) Les fortiléges du fanatifme, & les égaremens de 

l’intelligence naturelle des hommes.
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De P Enfer, ni du Paradis, 
Ni par la vertu du Saint-Chréme , 
Dont furent oints Saül, Clovis , 
Pour être Dieux, comme nous-même. 
Il eût vécu trop librement 
Avec fes fœurs , près de fa mère, 
Sans en céder aucunement 
A nos barbons du fan&uaire, 
Dans un coupable aveuglement 
Sur l’incefte & fur l’adultère 
Qu’il eût commis innocemment , 
Sans les difpenfeg du Saint-Père, 
Sans Miniftre de Sacrement, 
Sans ban, fans témoin, fans Notaire j 
Sans fe confeffer humblement 
De tout ce qui peut nous déplaire, 

[ Sans avaler, dans du froment, 
Après avoir fait maigre chere, 
Pour digérer plus aifément,.
Son Dieu, le moins une fois l’an (i); 
Sans frein, fans crainte falutaire 
De brûler éternellement, 
Après fon onétion dernière j 
Sans payer fon enterrement, 
Ni fans doter, par teftament, 
Chapitre , Eglifé , monaftère 
Comme il n’en ufe fàintement, 
Que pour un éternel falaire , 
En adorant profondément 
Tant de miracle & de myftère 
Que notre monde Littéraire 
A prouvé témérairement', 
N’être qu’impofture & chimère ;

, Sans dire ce qu’il faudroit faire, 
Pour en dégoûter vainement

(t) Un Empereur qui faifoit la guerre au Pape i en fut 
empoifonné.

P 3
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Nos grands & petits de vulgaire, 
Papes , Rois , gens du miniftère, 
Qui n’auront point d’autre aliment 
Par une fuite néceffaire 
Du péché de leur premier père, 
De fcience un peu trop gourmand 
Et de fon naturel corfaire, 
Menteur , crédule , impertinent, 
Efclave de fon caractère 
Egoïfte, prédominant, 
Au lieu d’en être triomphant ; 
Pour lequel je fus, au Calvaire , 
Crucifié légalement, 
Afin d’arranger fon affaire, 
Quoi qu’elle me fût étrangère ; 
Sans opérer d’amendement 
Dans le régime populaire, 
Si ce n’eft que civilement, 
Comme autrefois , fauvagement, 
Chacun pille à fon ordinaire, 
Et vit infociablement ;
Suivant la caufe originaire 
Du plus facré déréglement, 
Qui déclara propriétaire 
Le premier voleur de là terre, 
Qui fonda l’établiflèment 
Du droit bavard & fanguinaire, 
De la chicane & de la guerre, 
Qui n’a fait trouver d’agrément, 
Dans la robe & le Militaire , 
Que par le bouleverfement 
De la nature toute entière , 
Qui doit mener inceflamment 
( I ) Le jour du dernier jugement 
Jour de vengeance & de colère, 
De pleurs , de grincement de dent

(i) Les Etats-Généraux.
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Où chacun verra clairement, 
En revenant du Cimetière ( i ), 
La néceflité, la manière 
D’étouffer fans ménagement, 
Devant l’Auteur du Firmament (a}, 
L’égoïfme dépjédataire 
Son plus redoutable adverfaire , 
Pour vivre focialement ; 
Travaillant réciproquement, 
Non pour foi, mais bien pour fon frere 5 
Ufant de tout communément, 
Pour fa fanté , fon néceffaire 
Et fon repos uniquement ; 
Tous unis par le fentiment 
De l’amitié la plus frncère ;

(1) La réfurreéiion du fonds de l’abîme d’erreurs , d’im- 
pofture, de chimère & de malheur, dans lequel les hommes 
ont été enfevelis jufqu’à préfent.
•• (a) Le roi Louis XVI, environné de la lumière, de la 
force & de l’amour de fon peuple, triomphant par fa bonté , 
des égaremens de l’égoïfme & du fanatifme.

Tous guidés principalement 
Par l’ardent défir de nous plaire, 
Comme étant leur caufe première -, 
Tous traitant honorablement 
La fonétion la plus groffière, 
Plus utile ordinairement 
Qu’un talent extraordinaire, 
Qui ne fert qu’à l’amufement. 
Au bonheur plus fouvent contraire , 
Suivant le premier document 
De leur divine & tendre mère, 
Qui leur a torché noblement, 
Sans vil motif de payement , 
Et le vifage & le derrière : 
Sous peine de banniffement 
Du Royaume de la lumière.
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[L E St.-E S P R I T.
Il n’eût été, fans moi , qu’un fot, qu’un ignorant : 

Il n’eût fu que bêchen la terre , 
Sans en tirer l’or,- ni l’argent, 
Pour parer notre fanâuaire, 
Et fabriquer le numéraire 
Qui lui fait tout faire , en payant, 
Le rend efclave , ou- mercenaire , 
Qui le fait vivre en fainéant 
Gonflé de graille, ou de chimère ; 
Sinon mourir, en combattant, 
Trompant, volant, affaffinant, 
Pour triompher de fa misère.

Dieu le P e r e.
Vous n’auriez eu fans moi , ni Héros , ni Soldat, 

Ni grand Prêtre, ni Potentat, 
Pour nous donner la tragédie} 
Ni de Noble, ni de Prélat, 
Ni Parlement, ni Tiers-Etat, 
Pour nous donner la comédie.

C’eft Dieu , chacun difoit tout bas : , 
C’eft Dieu, c’eft Dieu, n’en doutons pas : 

Tout l’annonce, leur feu , leur divine éloquence.

A force de raifonnemens, 
De réplique & de réliftance , 
Nos trois fous perdent patience : 
Ils ont recours aux argumens 
Dont nous ufons en braves gens, 
Comme eux, en pareille occurence.

Dieu le père*, avoit un bâton (i)t 
Dieu le fils, portait une lance,

(i) Les armes progreflivement inventées par les hommes 
pour fe détruire.
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Le Sàint-Efprit, un moufquetôn : 
Chacun l’un fur l’autre s’élance : ’’ 
Tiens , tiens , voilà pour ta rançon'. 
Tiens , tiens , voilà pour ton génie (i) : 
Tiens, tiens ,' voilà pour ton limon : 
Voila nos trois fous en furie, 
Se bâtonnant, fe poignardant , 
Se canonanit, & tant & tant , 
Que tous trois tombent fur la place.
Miracle ! aufli-tôt s’écria 
Notre crédule populace :
(2) Du ciel, on entendit : paix là. 
Tout le monde s’agenouilla.

Porte^ nos corps, nos dépouilles au temple, 
Rende[-leur, & paye^ tops les honneurs divins :

Ne les accorde^ aux humains y 
Qu‘après avoir imité notre exemple.

C’eft Dieu, chacun difoit tout bas, 
Cefl Dieu, défi Dieu, n’en doutons pas. 
Miracle 1 miracle ! miracle ;

Et l’aveugle Univers obéit à l’Oracle.

Peuples , aveuglés & ram pans 
Sous les pieds de la tyrannie 
Des Clercs, des Juges & des Grands, 
Qu’à jamais par vous foit bénie 
L’époque où le règne des loix 
Ne confultant que la Nature, 
Vous rétablira dans les droits 
Que vous enleva l’impofture.

(i) Les inconvéniens du tien & du mien.
(2) Les' fourberies des prêtres.

F I N.
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L E 

CANTIQUE SÉCULAIRE 
DU PÈRE DUCHÊNE, 

SUR LE NOUVEAU RÉGIME & LA FUITE DU ROI.

]\Îéfiez-vous , gens de. Paris, 
De tous ces députés maudits 
Qui font vendus au miniftère, 
Et qui, pour ne pas lui déplaire, 
Livrent à l’appel nominal, 
Le peuple au pouvoir infernal.

Pour que ce malheur n’ait pas lieu,, 
Recommandons leur ame à dieu ;
La prochaine légiflature, 
Suivant les droits de la nature , 
Aux nations , à tous les rois, 
Apprendra de meilleures loix.

&
Certes , il n’eff pas naturel 
Que, dans fon régime nouvel, 
La France en la main d’un feul honfme 
Laiflè une puiflance, une fomme , 
Dont l’influence & le calcul 
Lui f» «, J. de la pèle au cul.
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Les peuples n’ont befoin de roi 
Que pour fanâionner leur loi ; 
Lorfque , fur icelle , il. applique 
Le fceau de la force publique, 
Le roi remplit fa million, 
La loi, fon exécution.

Mais le pouvoir légiflatif, 
En déléguant l’exécutif, 
Entre les mains d’un miniftère 
Anti-révolutionnaire
A la France a donné la mort, 
Séparant l’ame de fon corps.

Par cette diflolution, 
La contre-révolution , 
Déjà que trop manifeftée J 
Eft complettement décrétée ; 
Sauf la refponfabilité , 
Grâce à notre imbécillité.

La lifte, le veto du roi, 
Paralifant l’homme & la loi, 
La clef du tréfor dans fa poche , 
La loi de mars qui nous embroche, 
Vont tenir le peuple en échec, 
Jufqu’à ce qu’on Fait mis à fec.



( )

Les loîx ont , en tout cas prévu , 
A leur foumiffion pourvu : 
Quand chaque officier populaire 
En répond comme mandataire , 
Pourquoi leur donner pour cenfeur, 
Un miniftère corrupteur ?

Peuples libres & fouverains, 
Si l’on vous lie ainfî les mains, 
Donnerez-vous les étrivières 
A des miniftres réfràétaires ? 
Non , c’eft vous qui les recevrez 
Et les verges vous payerez.

&
Sous le roi Jean, l’exécutif 
Fit pendre le Jégiflatif ;
Aujourd’hui, la chance eft tournée >
Pour aflurer fâ deftinée, 
Le peuple croit que le dernier j 
Peut faire pendre le premier;

•S*
Mais le peuple eft plus indulgent j 
II ne demande point de fang : 
Qu’il foit le roi-, qu’on fanétionne , 
Sous fon nom, la loi qu’il fe donne 
Qu’on l’exécute fous fon nom, 
Qu’on fauve trente millions.
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Pourquoi fur un feul citoyen 
Tant de puifiance & tant de bien ? 
Extirpons de deflus.' la terre , 
La caufe de tant de misère , 
Ce centre auquel tout aboutit, 
Tous les droits humains angloutit.

Thiare , feptre, majefté , 
Sacrés tifons de vanité , 
Traitres qui vouliez pafler outre , 
Pour nous envoyer faire f. . . . , 
Soyez confondus à jamais, 
Et laifièz l’univers en paix. ■

&
Aimons-nous tous, foyôris unis; 
Pardonnons- à nos ennemis : 
Ayons pitié de leur délire ;
Mais ne cefions pas de leur dire 
Que, tel eft notre bon plaifir, 
De vivre libre ou de mourir.



AUTRE

Contre les arijlocrates, ou les enfans prodigues. 

Sur l’air : Pauvre Jacques.

Pauvre peuple, les favoris d’un roi, 
T’avoient plongé dans la misère ;

Mais-à-préfent, ta liberté , ta loi 
Feront ton bonheur fur la terre.

Ils s’enivroient des fruits de tes travaux, 
Et tu rampois dans la- pouflière ;

Au lieu d’écus que tu trouvois’ fi beaux, 
Leur mépris étoit ton falaire.

* ®
L'heureufë loi , qui les fend tes égaux, 

Les confond & les défefpère : -
Quoi ! difent-i!s, nous garder lés troupeaux, 

Nous qui les mangions fans rien faire.
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AVIS AU LECTEUR.

S’i l eft vrai , comme on l’a démontré dans le difcours 
préliminaire & dans le cours du.catéçhifme du genre 
humain, qu’il ne puifle exifter de véritable liberté, 
ni de paix durable, que par .'une éducation dans les 
principes du véritable ordre moral pu focial, il eft évi­
dent que , pendant cette génération préfente, nous ne 
pouvons que lutter contre les vices réfultans de l’ancien 
ordre de chofes : les moyens que les françois puiflent 
employer, font, d’abord y les loix, pour mettre un frein 
a la fureur de l’égoïfme & des pallions de ceux qui, 
par l’habitude qu’ils ont contractée des chimères & des 
fuperftitions de l’ancien régime, répugnent le plus à 
l’égalité & à la liberté que nous, avons reconquifes , 
& qu’ils voudroient anéantir; en iecond lieu, les inf- 
truâions publiques, afin d’éclairer les peuples fur leurs 
droits & fur les moyens de les défendre & de les con- 
ferver. Il ne faut pas calculer les obftacles ni les peines 
ni les récompenfes : il faut tout furmonter, tout fouffrir 
& ne chercher de récompenfe que le témoignage de fon 
cœur. Une bonne conjcience, difoit l’empereur Trajan, 
vaut mieux qu'un royaume. Nous aurons plus de mérite 
que n’en ont eu les générations de tous les fiècles 
pafles, fi nous fommes les premiers à planter & à foigner 
l’arbre de la liberté, de -, l’égalité, de la paix & du 
bonheur univerfels ; duflions nous n’en avoir que les 
peines & les foucis, nous ferons trop bien récompenfes 
-par les bénédictions de tous les fiècles à venir, qui 
liront l’hiftoire de notre révolution, & en recueilleront 
les fruits délicieux.

Mais il s’en faut bien que le terrein fur lequel cet 
arbre doit être planté, foit encore préparé , pour qu’il 
y puilfe germer & croître.
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Notre affemblée foi-difant exclufivement conftituante» 

apres avoir pris pour bafe de notre nouvelle cohftitu- 
tion ou exiftence politique, les' droits naturels & im- 
prefcriptibles de L’homme focial, par une inconféquence 
qui ne peut tenir qu’à l’habitude des vices de l’ancien 
ordre de chofes\ dont la plupart de fes membres étaient 
infestés, a.étab.li une législation, un régime, un gou­
vernement qui renverfe ces mêmes droits, & mine, 
par confequent, les' bafes fondamentales de notre nou­
velle conftitution pu exiftence politique ; ce qui m’a 
déterminé à inférer ici deux adrefles à la nation fran- 
çpile ; l’une touchant fa nouvelle conftitution, qui eft 
excellente’; l’autre touchant fa nouvelle législation, 
régime ou gouvernement, qui ne vaut rien ; mais que, 
par une fuite des mêmes vices & de la même corrup­
tion de l’ancien régime, les membres les plus accré­
dités'& les plus aftuciëux de l’aflemblée fei-difant ex­
clufivement conftituante, ont confondue dans l’aéte 
vulgairement appelle1 conftitutionnel ou constitution 
françoife , & obligé1 par un ferment , les nouveaux 
députés de rie toucher à ce régime défaftreux , qu’après 
que le mal, par fes progrès, fera devenu’fans remède. 
Je”te prie donc lèâéur, de.bien diftinguer la confti­
tution. de l’empiré frànçois, qu’il faut conferver, d’avec 
Son nouveau régime ou gouvernement, qu’il faut.xorri- 
ger fans délai, fi bn veut fauver Sa conftitution & fa1 
liberté, fans coup férir.



adresse
A LA NATION FRANÇOISE.

PEUPLE FRANÇOIS,

VOICI TA CONSTITUTION:

Le ciel l’a définie en affemblée unique , 
Repréfentant un peuple , & libre & fouveraïn , ;
Dont les membres, changés à temps périodique, 
Veilleront au falut de tout le genre humain.

Représentai du peuple François,

_ d.i aTeX-rfté en France une conftitutioD : voici ce qu’en 
P°lfeaU’ j.a, confiuution du royaume de francs 

j fi bonne , qu il n’eft pas de Citoyen-né ‘dans le plus 
é/evfâ'* PuiffePr{tendreau^ dignités les plus 
élevées. Son gouvernement étoit monarchique : il n’y 
avon cependant m noble, ni feigneur,ni privilège nî 
corporation. p**»ucgc, ni

Peup^Jtoit Souverain, puifqu’il faifoit la loi • le 
que le ?or n’atO>lnCO?nUi5 P-U’ïqUe Charlemagne difoit 
de la loi r _ • pas le dr01t d’empêcher l’exécution 
de la lot Le roi, comme repréfentant de la force pu-
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blique, en appofoit le fceau fur les aâes de la volonté 
générale, qui étaient les loix, pour les rendre obli­
gatoires & exécutoires envers & contre chacun des 
membres de l’état; c’eftjce qu’on àppélloit fanclion, 
comme aujourd’hui; Charlemagne penfoit qu’un roi ne 
pouvoit la refufer fans ceflèr d’être .roi; & en effet, 
C eft le genre de fonâion caraâeriftique du monarque, 
dans un gouvernement où le peuple fait la loi ; lé refus 
dé la fanétion opère l’anarchie & la nullité de la force 
publique, ou l’infurreâion générale ou partielle.

La . perfonne dit roi, n étoit‘inviolable & facrée-, que 
parce qu’il était lé premier magiffrat, le premier fonc­
tionnaire de 1 état ; &, fous ce rapport, le repréfentant 
des droits,inviolables & facrés du peuple, fans pouvoir 
y porter la plus légère atteinte ; car fi ee pouvoir avoit 
pu exifter en fa perfonne, il eût été, ridicule de penfef 
que fa perfonne était inviolable.

t Les pairs , les ducs, Les comtes, les marquis ,' 
n étaient auffi, fous l’autorité fouveraine du peuple, 
dont lie roi n étoit, comme on l’a dit, que le repré­
fentant, que des fonâionnaires publics., chargés , les 
pairs , de la furveillance générale de l’état, auprès du 
roi, comme étaient lés éphoresà Sparte; les ducs, de 
la furveillance de l’exécution des loix dans les provinces ; 
les comtés dans les villes ; les barons dans les. villages 
& les campagnes ; les marquis fur les frontières.

Le roi n était que la raifon fociale & politique, fous 
laquelle tous les reflbrts de la machine morale étaient 
mis. en mouvement : il Vi vqit de fes donfaines , comme 
tous Les autres fonâionnaires publics : il n’y avoit point 
d’impôt : les arts & l’induftrie étaient fimples comme 
les mœurs : les hommes vigoureux. Charlemagne- eût 
fait, avec eux , la conquête du monde : il n’y avoit point 
alors de mini Ares entretenus à grands frais, dans les 
cours étrangères , pour traiter , comme depuis1 plufieurs 
ficelés, de la vente, de l’efclavage & du maflacre des 
peuples , pour s’en partager les dépouilles.

Il né mànquoit à "cette conftitution, pour fe perfec­
tionner & fe garantir des funeftes influencés de la
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fuperftition , que d’être repréfentative , & d’avoir une 
aflemblée nationale, compofée de gens aufli éclairés, 
maïs moins corrompus , où moins fufcéptiblés de l’être, 
que ceux de notre malheureux fiècle ; avec une édu­
cation , comme celle que je propofe, pôqr le bonheur 
des générations futures.

Cependant le fanatifme , qui s'élevait fur les ruines 
du Capitole,&fe fortifioit des débris de l’empire romain, 
qui ayoit miflionné & .documenté dans les plus beaux 
états de l’Europe dès évêques & des moines', pour 
prêcher par-.tout un dieu . vengeur & rémunérateur, 
mort fur l’arbre de la croix, pour-la rédemption du 
genre humain, parvint à fubftituer à une cônftitution 
& a un gouvernement, aufli, bon qu’il fût poffible d’en 
avoir dans’ l’état alors exiftant des chofes, humaines, 
une conftitution & un gouvernement fondés fur une 
aveugle croyance de prophéties, de miracles, de m.yf- 
tères , de traditions , de facremens , d’enfer, de paradis, 
de Lois & d’adoration d’un fils de dieu incarné, dans 
je foin d’une vierge,, pour racheter les hommes du 
péché de leur premier père ; on préchoit, on repréfentoit 
par-tout, la paflion de notre feigneur Jéfus-Chrift. Les 
peuples en furent entho.ufiafmes , aveuglés & abrutis , 
Comme ils le font encore dans prefque tous les états 
de l’europe : ils confentirent à être vendus, comme le 
Chrift, à être perfécutés,,comme le Chrift, à être baffpués, 
comme le .Chrift, à être, fouettés , comme le Chrift , à 
être crucifiés , comme le chrift , pour avoir part à la 
vie éternelle. Les fonctionnaires publics- ne furent pas 
fi duppes. Sous les rois fainéans , Hugues. Çapet, pair 
& comte de Paris, s’empara'du trône , envoya .les 
derniers defcendans de Charlemagne dans un monaftère, 
pour y faire la conquête du royaume des. deux ; les 
autres fonctionnaires publics s’emparèrent, les ducs, 
des provinces , les comtes., des yillps ; les barons., des 
villages & des campagnes ; les 'marquis , des frontières. 
Le peuple devint ferf.&: la.bête-de fomme, héréditaire 
de ces ufurpateurs & de (leur poftérité. Il fe forma un 
gouvernement féodal, qui fon.da une fervituçle graduelle
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des biens & des perfonnes, que nous appelions fubor- 
dination ; & l’on remarquera que les claffes : le’s plus 
utiles & les plus laborieufes j étoient lés plus'avilies & 
les plus méprifées, par une fuite des principes "de là 
religion du Chrift, qui vouloit, comme elfe le veut 
encore , que les plus miférables dans ce monde , fuflènt 
lés plus heureux dans l’autre. Là maxime----- que le roi'
ne tient fon royaume que de dieu & de fon épée , fut con- 
faCrée par les prêtres ; & par coriféquent celle , — fi veut 
le roi, fi veut la loi. Les fonctionnaires publics, prirent 
auffi la qualité de notre feigneur, comme le Chrift, parce 
que les moines ■& lès évêques lesflagornoient comme le re­
nard, pour avoir le fromage : ils les qualifièrent de nobles , 
dé feigneur fuzerain. On appelloit clercs , ceux: 'qui 
étoient plus inftruits que le commun des ferfs. Les 
fonctionnaires publics , devenirs feigneùrs , nobles , or­
gueilleux , & par conféqiïent ignorans , dédaignèrent 
leurs fonctions : ils s’en debarrafsèrent fur des clers , 
qu’on appelloient laïques , pour les diftinguer des clercs 
eccléfiaftiques ; c’eft de cette clafle de’ clercs laïques , 
qu’on forma depuis lés parleméns, lés baillages, les 
iënéchauflées & toutes les diverfesjurifdiCtions graduelles. 
Ce terme s’eft confervé dans lés études des avocats , dès 
procureurs & des praticiens, jufqu’au nouvel ordre de 
c .lofes. Les clercs eccléfiaftiques formèrent ce qu’on 
appelle l’ordre du clergé , & lé premier dé l’état, parce 
qu’il étoit le plus éclairé ; lés anciens fonctionnaires 
publics , ufurpateurs deleuffeigheurie&de leur nobleflè, 
comme de leurs domaines p formèrent lé fécond ordre.; 
le refte du peuple, fut appelle tiers-état.

Cependant les moines de France & des états voifins , 
s’ennuyoient de vivre d’aumônes : ils formèrent, de con­
cert avec leurs évêques & la cour dè Rome, le projet 
d’évincer les grands vaflàux des domaines qu’.ils avoient 
ufu'rpésfur les peuples , abrutis par la fuperftition : ils 
.imaginèrent de prêcher par-tout la conquête dé la terre , 
où le Chrift avoit fait tant dé miracles , où il avoit 
été crucifié. Saint-Bernard , le moine le plus’éloquent 
& lé plus intrépide dé fon fiècle, enflamma tous les
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Tœurs : l’abbé Suger,miniftre de Louis-le-Grosfut l.« 
feul qui ofa réfifter ; il ne; put; qu’arrêter pendant quelque 
itemps l’ardeur de ces nouveaux argonautes, L’,étendard 
'.de la guerre fainte fut déployé , bc tous^ les .grands 
feigneurs & leurs vaflàux , arrière-vaflaux , don'noient 
leurs-domaines à l’églife, pou.r des mandat? payables 
dans l’autre monde. C’eft l’époque à laquelle on doit 
rapporter les pofleffions immenfes du clergé, que par 
un très-fage décret, l’aflemblée nationale- de. France a 
fait rentrer .fous la main de. la nation , comme .elle l’a 
rappelle aufli à. fon inftitution primitive. Plût au ciel 
qn’après avoir détruit le defpotifme du clergé ,& de la 
noblefle , elle eût aufli détruit çelui ;des miniftr.es delà 
cour de France ; & qu’après; avoir (déclarés les droits 
naturels & imprefcriptibles, de l’homme focial, elje eût 
appris aux nations les moyens de les conferver , au lieu 
de les avoir anéantis! i°.i)par l’inftitution d’un veto 
fufpenfif-; qui annulle la yolqnté . générale du . peuple ; 
& en le pendant le maître», de, l'exécution ou. ;de l’ine­
xécution de la loi; 2°,. par).la;rdélégation .du tout- 
puifl'ant pouvoir exécutif au roi ; c’eft - à-dire , à fes 
miniftres,qui font les véritables rois,, &..ne. fe fervent 
de fon nom, que pour dépouiller l’état 4 ce .qui a, été 
& fera toujours la caufe efficiente des malheqrs, pafles, 
préfens & futurs de la .natipn. Depuis ce malheureux 
vrro , & la délégation de ce pouvoir exécutif au roi, fi ort 
calculoit les maflacres qui ont'.'été. .commis .en France , 
ou verroit que l'ajournée de la St.-Bàrthélpmy n’a pas 
été plus meurtrière ; 30. par, l’influencp de .fes mjniftres 
& de fes commiflaires nommés à perpétuité'auprès des 
corps judiciaires & adminiftratifs ; 4°-. par la nomination 
à des places importantes dans le militaire; 50, par l’or- 
ganifation d’une garde pour fa perfonne ; 6°. par, une 
lifte civile, capable de tout féduire, de tout corrompre 
& de, tout , entreprendre.

Qu’à befoin le .monarque de toutes ces monffruofités, 
.pour être.heureux ? N’eft-il pas venu lui-mêmé déclarer 
à l’aflemblée nationale qu’il étoit citoyen,?; Pourquoi 
donc , aujourd’hui que-nous, femmes libres & éga,ux , 
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rtû^ de fes Sujets , dans fes proclamations
Ori .parle dé. güerre contrefilês princes-jles-confpirai 

teurs ’étnigraiïs J contre leÿ'püiflàncesVôi fines xpfi'lek 
fouftrent ; & perfonne n’ofe s-’élever contre les feules 

veritab'les tàufes detdus nos-ïriaîhèurs-^de nos -dangers 
ÇÇ des'plus cruels ënibarràb ,-da‘ns lesquels 'làichbfe’pu- 

uque té 'trouve -engagée. jamais on né pourra1 vivrè 
tranquille » Jàinars fia-"France h'é fera libre', "que cé!s 
caufes'deftftrèùfes ■ qui' fè■bÿp'üvent dans ' fon aôè tonf- 
tnuttànhèls n’ayent été-anéanties l, ce font-lâ' fes plus 
grands ennemis ; c’eft à ces inftitutions qu’il faut dé­
clarer la guerre, avant dWf Chercher a fë faire égoreér, 
5U ^o°tger. fès fr-eré-s-, Ce fon t cès décrets'- q-ùr tièrinent 
encore lés droits des nations fous les chaînes dé leurs 
delpotes. Ce foilt ces décrets qui les autorifent à lés 
faire foarchër à la gfiéfrë & à'IèS'fairè dëtfmrfe-Iès;uns pat 
Les autres'. Anéantirez cesidécfets, brifëz■ ces èhàîfies j & 
vous verrez -toutes] les .'nations fe ranger fous l’étendard

j rotts de'F'hoimme.1 «déjà liberté r ieurs deîp’otéS 
noies ,■ n ©feront-plus Vous attaquer; au lieu que ’ tant 
quëoesjtn’ftitirtfon'fp&iCes déerfets fexiftefdht';îls-^Vorit 
un titré!pour'■ies]<?oalîfer;:tè?itre nous, afin d’hrtéantir 
Vntrc nouve,llc. conftitution _; 6ar là! feulé raifon qu’elle 
éft- fëpf-ëleritdtifçp’ Jqüé- &nt--'qu’il y âUra.ért Francte 
une afieinblée nationale1 permanente, ùîiiqtié'& pério­
dique, pour ne s’occupper que d’opérer "Je bonheur du 
genre humain , comme ce bonheur eft inconciliable avec 
leur- égorfoie, leur "orgueil-&-leur ambition infiitiable, 
ils tenteront tout pour détruire- votre aflfembléte ou'pour 
i-ànnüilër..Etcértes:, fis'ne font pofritcbupà'blés', ht -bla- 
•màl’Æésy partie- qu’en cela ils.ne feront■qti'é"léür inêtter. 
•ne fo!iîtique ces inffifutjoris, ces décféts 'qui .font âôü- 
pablesy je.lés dpnôriçaÇdans'le téfn.psq àu préfidént de 

‘PafféttfFtëe' fôi-dT'lànt>è&ilaifi vérneht co'hftituante 5 comme 
autant dp crimes de lefe-nat.ion t -je né veux', pour prouver 
cette vérité , que les maux'qiii ‘ont-défoîê la France 
jufqù’rçj -, & les- .‘défaffrés.. incalculablé^'-qui 'peuvent en 
être'énêofë'les fuites.

Oui, reprcfentàifs', je regarde comme une punition,
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comme un châtiment de ces crimes, tous les malheurs 
pafles, préfens & futurs, dont le Souvenir & la trop 
jufte crainte afflige votre cœur, & tient toute la nation 
en allarme.

Je vous conjure donc, pour mefure la plus falutaire 
d’étouffer, de profer-ire toutes ces inftitutions & ces 
décrets.; de n’y fubftituer que des inftitutions & deS 
décrets les plus capablès de maintenir les droits de.Péga-, . 
lité & de la liberté, fuivant les droits de l’homme que 
vous avez juré de maintenir , avant votre ferment de 
ne point toucher à cet afte conftitutionnel, quirles-a 
anéantis ; quoique vous faffiez , vous ferez attaqué ; 
mais ne le ferez pas long-temps, & vous lé ferez! avec 
bien -moins d’avantage , lorfque vous aurez décidé en 
faveur des nations, la querelle dès defpotes contre les 
peuples , & celle des peuples- -contre leurs defpoies-yxar 
c’eft-là précifément à quoife réduit la queftion: qui 
intéreffe la. conftituton univerfelle.,

Je n’ai ceffé de proclamer ce; principe, & de l’étendre 
dans mes adreffes à l’affemblée nationale ., notamment 
à fon comité de conftitution:, ainfi qu’aux membres 1er 
plus éclairés, à. qui on reproché aujourd’hui d’avoir Fait 
volte-face, & d’être les principaux agens des malheurs 
de la France, & de la pofition la: plus critiqué où elle 
fe, foit jamais vue. . < • , /

Je lui difois, i°. L’ordre moral n’a été fondé ori­
ginairement que par la, violence & par 1 impofture.

2o. Les inftitutions originelles font toutes contre 
pâture, & n’ont établi d’individu à individu , de famille 
à famille , & dé peuple à peuple, que l’intérêt défaftreux 
de fe divifer , de fe voler, de fe chicanner, de fe battre, 
de s’affaffiner, de s’empoifonner, de fe tromper, dé fe 
faite la guerre , & de fe détruire les uns par les autres.:

Lés gouvernemens & les loix n’ont été inftitues 
que pour empêcher, autant que faire fe pourroit, les 
inconvéniens de cet ordre & dé ees inftitutions défaf- 
treufes, * ... ‘.

40. Que cet ordre & ces inftitutions ne prenoient 
leur fource que dans les vices naturels de la conftitution

A 4
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humaine, qui étoient l’çgoïfme & la diverfité des pallions 
des hommes, qui, n’étant point nés avec la connoiflance 
des règles sûres pour s’éclairer & pour fe' conduire , 
s’étoient emparé, les plus forts, des puiflances terreftres, 
èt les plus fourbes , des puilfances céleftes.

5°. Que ces deux puiflances s’étoient coalifées, dans 
tous les temps , pour égarer les peuples & les opprimer , 
notamment chez les nations les plus éclairées.

6°. Que dans cet état de chofes, il n’étoit pas poflible 
de compter fur un avenir heureux; que par une édu­
cation. univerfelle, qui, en apprenant de bonne heure à 
l’homme à dompter fon égoïfme, & à diriger fes pallions 
vers le bonheur de fes femblables, qui, élevés comme 
lui, auroient préparé d’avance le bonheur du nouvel 
élève , le tranfmettroit aux générations futures.

7°. Que pour la génération préfente , on ne pourrait 
établir que des palliatifs , afin de lutter contre les vices 
du malheureux ordre de chofe , & des inftitutions contre 
nature, dont tout le genre humain, fi on en excepte 
les fauvages , avoit contracté une habitude moralement 
invinfible, laquelle devoit faire prendre en pitié ceux 
qui en font le plus incurables ; comme font les defpotes, 
leurs miniftres, leurs enfans, leurs parens, leurs amis, 
leurs alliés, leurs efclaves, leurs favoris, leurs arifto- 
crates , leurs prêtres , & tous ceux qui tiennent direc­
tement ou indirectement à cette claflè d’hommes, qui 
ne. regardent jamais fous eux , & qui ont la folie de 
croire que tout doit ramper & fe facrifier pour eux.

8°. Que les palliatifs les plus falutaires pour le falut 
de la génération préfente, étoient de mettre toutes les 
perfonnes de cette claflè dans l’impuiflance de faire lé 
malheur du peuple, & par conféquent de les exclure 
de toutes les fonâions publiques, ou de les lier fi bien 
qu’ils ne puflènt lui nuire impunément ; car ils ne font 
pas tous également connus; les hypocrites pourraient 
s’introduire dans la confiance du peuple & le trahir ; 
ce qui n’arrive que trop pour le malheur de la chofe 
publique.

q°. Je difuis qu’un roi ne pouvoit être, dans le



gouvernement d’un peuple libre, que la raifon fociale 
pour établir les relations politiques & commerciales au- 
dedans & au-dehors, pour faire aller la machine morale 
fur un feul point, afin d’éviter jufqu’au plus imper­
ceptible frottement, ce qui conftituc le gouvernement 
monarchique. . . '

10°. Je difois que le roi ne pouvoit être que le 
premier cômmis de la nation ; fon premier fonctionnaire 
public ; que, comme repréfentant la force publique , fon 
devoir lè plus effentiél étoit d’en appofer lé fceau fur 
les aétes de la volonté générale, qui font les loix., ainfi 
que fur les provifions de tous les autres commis par 
le peuple oit fes fonctionnaires publics , ic fur les 
diplômes, afin de les rendre obligatoires & exécutoires 
envers & contre chacun des membres de l’état au- 
dedans & au - dehors ;' que , fous ce? rapports , fa per- 
fonne n’étoit inviolable & facrée , que parce qu il 
étoit le repréfentant des droits inviolables èc facrés du 
•peuple, qui l’avoit uniquement nommé & commis pour 
ce genre de fonction, à laquelle il ne pouvoit fe refufcr 
fans cefler d’être roi ; que fa fanétion étoit de devoir 
eflentiel , comme à un juge de rendre? la juftice j qu’il 
pouvoit prendre des commis à fes gages pour 1 aider, 
s’il ne pouvoit lui féul remplir tous les details de fa 
million , comme font tous lés autres fonctionnaires 
publics qui font dans le cas d’avoir befoin d’aides , 
qu’ils appellent leurs commis , dont, ils répondent , 
comme il eft juftë.

II0. Je difois que lé pouvoir national cor.fifto:t-dans 
la réunion des facilités de l’arhé & du,corps de tous 
les membres de là nation, comme le pouvoir de chaque 
individu confifte dans cette même réunion de fon ame 
& de fon corps ; que cè pouvoir etoit par conféquent 
indivifîble & intranfmiffible ; que le pouvoir national 
comme le pouvoir de chaque individu , pouvoit fe divifer 
mentalement, & fe concevoir fous les deux rapports du 
pouvoir légiflatif, qui féfidë dans la volonté, & du 
pouvoir exécutif, qui réfide dans les membres du corps, 
deftinés à mettre à exécution tes aCtes de la volonté; 



mais qu’on ne pourrait féparer cés deux pouvoirs, fans 
féparer l’ame d’avec le corps, pas plus à l’égard de la 
nation , qu’à l’égard de chaque individu ; que ce pouvoir 
n’étoit pas même fufceptible de délégation, mais feu­
lement d’organi'ation.

12°. Je difois que la délégüation faite par l’aflèmblée 
nationale , duj pouvoir exécutif au rpi,<étoit une de.ces 
fictions contre nature ; premièrement., en ce que l’exer­
cice de ce pouvoir exécutif, excédait infiniment les 

"forces phyfiques & morales d’un feul homme, & qu’il 
étoit phyfiquement impoflible , dans une grande nation 
comme la France, qu’un feul homme pût en remplir 
les devoirs; fecondement, parce que cette délégüation 
du pouvoir exécutif, emporte nécefîairement avec lui, 
la fouveraine puiflance,, qui n’appartient qu’au peuple, 
qui, ne pouvant pas l’exercer individuellement, nomme 
Une aflez grande quantité de fonctionnaires publics pour 
l’exercer au nom .-de, la raifon faciale ci politique, qui 
eft le roi, comme le feul repréfentant de la force pu­
blique, fans pouvoir y concourir- , ni l’influencer en 
aucune manière ; car fi cela pouvoit être, il eft évident 
que ce ne ferait plus la volonté générale du peuple , 
mais celle du roi qui ferait marcher la loi, en arrêterait 
l’exécution à fon gré , & cela ne peut pas être, parce 
que fa perfonne eft inviolable & non refponfable ; & 
qu’alors elle cefieroit de l’être.

Mais., difoit-on, il prend des agens,des miniftres, 
des commis, qui font fâ befogné & qui en répondent.

Je répondois, vous convenez donc que le roi ne 
peut pas., par lui-même, exercer -le pouvoir .exécutif.; 
vous convenez donc que ce n’eft pas lui qui dirige, 
qui eft chargé de l’exercice de là: fouveraine puiflance 
■du peuple ; , ce font donc ces agens qui ont vraiment 
cette fouveraineté du .peuple dans leurs mains & dans 
leur volonté;; ce n’eft donc paà au roi, qui ne répond 
pas de la befogne, que ce tout-puiffant pouvoir a été 
vraiment délégué, mais à fes miniftres , puifque ce ne 
font qu’eux qui en .répondent ? car il arriverait que fi 
le pouvoir exécutif délégué au roi , obligé de prendre 



des hornmés pour en remplir la vafte' étendue , n’en croît 
pas refponfable , il arriveroi.t., dis-je, que,'contre toutes 
t'es notions de juftice & d’équité, les'commettans ne 
devraient plus être refpônfablés,'à l’exemple du roi, 
dés faits de leur commis , ou , ce qui eft très-naturel , 
que le roi lés couvrifoit tpujôurs dé foh manteau, de fa 
toute-pu [fiance & de fa lifte civile , comme il eft arrivé 
dans tous les temps. Quelles contradictions !

Je difois que le pouvoir national, conçu fous 
ïës“dêux rapports de pouvoir légifl?.tif'& de pouvoir 
exécutif, n’étoit pas divifible, fépàrable. ni délégua- 
ble , mais feulement fufceptible d’être organifé pour la 
plus grande sûreté & pour le plus grand avantage de 
la nation ; & que cette orgànifation confiftoit à com­
mettredes perfohhes"Chargées d’établir dé bonnes loix', 
&’à‘ établir pouf leur exécution , dans tous les différens 
genres d’adminiftration , une fuffifante quantité de fonc­
tionnaires publics, choffis & nommés-par le peuple, pour 
pourvoir à touS lés différens genres, dé befoins , dans tous 
les lieux de l’empire ,'fous leur refponfabilité, lefquels 
communiqueroîent & corréfpondrôient .graduellement à 
tin Centre -commun , qui formeroi't le courOnnerpent de 
l’adrhiniftratiori du royaume, auquel on donnéroit le 
nom de confeil d’adminiftration nationale, qui feroit 
cotnpôfé de quarante bureaux, ayant Chacun un chef, 
auxquels 'on répaftiroiênt tous les'divers objets qui 
réffortiffentaux divers départemens des miniftres aiftûels : 
éh ! 'certes, il y auro’it bien' de quoi occupper ces 
qùaràïïte chefs.1 On déterinineroit le temps de la durée 
de'Heurs fonctions .-on fuivroit pour leur élection , là 
même règle 'que pour Tes membres du tribunal de 
càffation ; & comme il n’y a qu’une moitié des dépar­
temens du royaume qui ait voté pour l’éle&ion des 
rrtembres de Ce tribunal», on obligerait l’autre moitié 
de voter pour l’éleétiôn des membres qui compoferoient 
ï’ë'-'cbnféil d’adminfffirâtion nationale, tant pour les 
affaires du dedans que pttirr Celles dit dehors. Chaque 
'chef du bureau aurait la griffe du roi pour ligner toutes 
les- expéditions qtïi en auroient befoin , comme cela 



s’eft pratiqué & fe pratique encore aujourd'hui dans les 
bureaux des miniftres du roi.

Ce confeil auroit l’infpeCtion fur toutes les adminif- 
jrations municipales., judiciaires, militaires, le com­
merce & les 'affaires étrangères : dans tous] les cas où 
la loi fe feroit expliquée, il y ramènerait les contreve- 
nans ; dans tous les autres, il en feroit fon rapport à 
1 aflèmblée nationale, à laquelle il feroit comptable ; 
comme les membres, qui manifefteroient des opinions 
contraires à l’égalité & à la liberté , feraient- accufables 
& révocables; car il faut qu’il y ait un remède- à.tout 
mal j & une loi qui le prévienne avant de le punir.; 
l’opinion publique, qui environne l’affemblée, eft un 
excellent juge.; jes opinions né font pas. des crimes,' 
aufii on nè les punit ..pas .; mais on doit écarter ceux 
qui en profefîènt de; dangereufes, dans une affemblée 
légiflative, à caufe de leur influence fur les. loix, qui 
pourraient s’en reffentir. Il ne manquera pas de fujets 
pour les re.mplaçér; Ce feroit une-erreur funefte à la 
liberté dè croire que le peuple |ne pourrait pas procéder 
a un fcrutin épuratoire, dans chaque département,, de 
fes députés , à l’affemblée nationale, lorfque l’opinion 
publique & les. patriotes connus s’élèveraient contr’eux, 
& lés accuferoient d’incivifme ; les députés ne font .que 
de? commis & des mandataires-, à l’exercice de fon 
pouvoir législatif, qu’il peut révoquer ad nutum., quand 
Ils fe rendent fufpeéts ; de même que fes électeurs , fans 
qu’il y ait d’autre forme dè procès ni de jugement que 
la fimple volonté. .de leurs commettans, de quelque 
manière quelle foit manifeftée dans les, affemblées pri­
maires, qui doivent fe convoquer daas tous ces. cas., 
pour l’intérêt -du bien général, dans tels ou tels dépar- 
temens qui ont ,,à s’en .plaindre.;

A quoi, ne feroit-on pas expofé, s’il n.’yayoit pas. .un 
moyen pour ramener tous lés fonctionnaires publics,depuis 
le roi jufqu’au dernier mandataire de..la nation..à leur 
devoir? pour de pouvoir , le rai, non plus qu’aucun autre 
fonctionnaire agent du,‘peuple, ne. peut en avoir-; ils 
n’ont chacun que des devoirs à remplir,, & non pas
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de pouvoir ; car le pouvoir eft indivifible & indéléguable ; 
il' ne peut exifter que dans la nation toute entière. 
Tousceux qui font fes mandataires, depuis le roi jufqu’au 
dernier des fonctionnaires publics, n’ont que le droit 
de réclamer la force publique, pour lé libre exercice 
de leurs fonctions auprès de ceux à qui là loi en a confié 
l’exercice, & qui font obligés, fuivant là loi -, de prêter 
main-forte, dans tous les cas & dans tous les lieux du 
royaume, fous le nom du roi, qui en eft lé repréfentant. 
Cette organifation eft .conforme à l’ordre naturel des 
chofeS, qui veut que dans l’immenfité, tous les êtres 
agiflent & remplirent leurs fonctions , fe confervent les 
uns par lès autres, fans qu’on puifle dire qu’aucun 
d’eux ait un pouvoir particulier ; ils n’ont que des loix 
à fuivre, il ne peut y avoir qu’un feul ordre phyfique, 
qui eft dans les mains du fouverain maître de l’uni­
vers ; comme dans l’ordre moral ou politique des fociétés 
humaines, il ne peut y en avoir qu’un, qui eft dans 
la réunion de toutes les facultés de l’ame & du corps 
de chacun de leurs membres. Ce ne’ 'peut pas être le 
pouvoir qui foit divifible ni déléguable , ce n’eft que 
l’exercice du pouvoir qui fe confie & qui s’organife par 
la volonté du peuple , qui eft là loi, dans les perfonnés 
qu’il choifit & qu’il commet à tous les différèns genres 
de fonctions nécefîaires pour pourvoir à tous les difrérens 
genres de befoins du corps focial & politique, fuivant 
la loi.

Tous les hommes font égaux en droits , & s’il exiftoit 
une puiflance dans un.ou plufieurs individus, que les 
autres n’auroiént pas , l’égalité dés droits & la liberté 
feraient anéanties. Les fonctionnaires publics, depuis le 
roi jufqu’au dernier des mandataires du peuple , ne 
peuvent donc avoir, je le répète, que des devoirs & 
des obligations à remplir. Le gouvernement n’eft autre 
chofe que l’exécution du paéte focial, do ut des ■> facio 
ut facias. Je te donne afin que tu me donnes ; je fais 
afin qùfe tu faflè. La nation ne choifit donc & ne paie 
fes commis ou fes mandataires , qu’afin que fes deniers , 
depuis lé roi jufqu’au plus petit fonctionnaire public,



lui donnent leur perfonne , leur talent & leur travail ; 
pour elle, & non pas contr’elle ; elle ne fait pour fes 
fbnétionnaires publics ou fes commis, tout ce qui eft 
jufte qu’elle faffe , qu’à la condition qu’ils feront pour 
elle, tout ce qui eft jufte ; tout cela ne fuppofe pas 
de puiffance, mais des devoirs à remplir.;

C’eft à fes commis, à fes mandataires, à l’affemblçe na­
tionale, àquilanationaconfié , non fon pouvoir légiflatif, 
mais feulement l’exercice de fa volonté, à ne vouloir , à 
ne rien ftatuerqui puiffe porter atteinte à fes droits & à fa 
liberté , mais bien pour les maintenir &les perfectionner. 
C’eft à fes mandataires & à fes. commis , dépuis je pre­
mier jufqu’au dernier , à qui elle a confié, nonfon pouvoir 
exécutif, mais l’exécution de fes loix, a requérir là forcé 
publique, dans tous les cas, pour y rappeller. & punir 
les contrevenans ; c’eft à fes commis ou mandataires 
que fes loix ont chargés de l’exercice dé la force na­
tionale , à prêter main-forte dans tous lès cas où elle 
fera réclamée , par ceux qui auront le droit & la qualité 
pour là réclamer.

Tout cela peut fe faire , fans puiflahce, fans orgueil, 
fans vanité, mais'plus difficilement fans intérêt privé. 
Ce ne font que cés affections , naturelles à la vérité , 
mais les vices à combattre de la .conftitution humaine, 
qui ont gâte & corrompu tous les gouvernemens des 
fociétés liùmaines, & en dernier lieu, celui de notre 
nouvelle conftitution.

On a placé l’exercice de la volonté impuiffante de 
la nation, dans fes députés à l’affemblée nationale.; on 
a donné les bras,-les jambes &- les yeux tout-puiffans 
de la nation, aux miniftres des defpotes qui lesliv.reront, 
qui les en fergeront, qui les aveugleront, comme ils 
ri’ont cefféde le faire jufqu’ici ; ce n’eft point à eux à 
qui il faut s’en prendre : ils ne font que leur métier ; 
mais tien , il faut anéantir lés décrets qui portent cette 
donation contre-révolutionnaire & dèfaftreufe, fi on veut 
avoir la paix: avec toutes les nations., dompter-leurs 
defpotes & leurs adhérons.

■ Pendant que le bruit courçoit que les Riquetti, les
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Dandré, les Chapelier, les Defmeuniers & autres , 
tramoient, au club de 89 , chacun félon fes vues & 
fon intérêt caché, contre les droits & la liberté des 
nations de l’europe, & en faifoient un trafic avec les 
miniftres des defpotes , Charles de Lameth prêchoit à 
la tribune des jacobins, que s’il exiftoit dans un étti 
un membre qui ferait plus puijfant & plus à redouti r 
qu’un autre, il n’y avait plus d’égalité ni de liberté. 
Depuis, le bruit à couru & il court encore, que le 
parti des Lameth a furpaffé les premiers , en, fait d’in­
trigues contre-révolutionnaires, & qu’ils y tiennent le 
premier rang. On penfe que cette fciffion ne s’eft opérce 
que par le choc des opinions fur l’affaire des colonies , 
dont l’allèmblée nationale n’auroit pas dû fe mêler ; 
car il eft contre nature, qu’un pays à deux mille lieues 
de' la France, faffe partie intégrante de l’empire françois5 
éar il eft inconftitutionnel qu’un pays où la très-grande 
majorité de fes habitants font reconnus efclaves, puiffe 
faire partie d’un empire qui ne peut fouffrir que des 
hommes libres ; car elle avoit allez à fe défendre contre 
les ennemis du continent de l’europe & tous ces- àrîf- 
tocrates intérieurs , fans aller fe mettre les intérêts des 
marchands de fucre, de café & d’indigo fur les bras ; qu’ils 
s’arrangent, comme je n’avoiscefié de le leur prêcher.

J’avois également configné dans une adreffe im­
primée, qu’il ne devoit y avoir qu’un principe moteur 
de la force publique , qui ne peut être connue que fous 
le rapport de nation armée pour fa- défenfe intérieure 
& extérieure ; que ce principe , dans un état libre, ne 
pou voit être que l’amour de la patrie, de la liberté & 
de l’égalité, foumifes à la loi; que fuivant ce principe, 
la nation armée ou la force publique, né pouvoit être 
organifée que fous une dénomination dé garde nationale 
foldée , ou de garde nationale non-foldée , fans diftinc- 
tiori, fans divifîon ; de façon à faire faifceau l’une & 
l’autre ; & non de façon à pouvoir s’entrechoquer par 
dés corporations diftinftes. je n’ai nullement approuve 
l’établiflement d’une gendarmerie, ni n’approuverai encore 
moins l’établiflement d’une maifon militaire pour le roi.
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La nation armée , doit pourvoir à tout ce qui a rapport 
à la sûreté intérieure & extérieure, ainfi que delà maifon 
du roi, & qu’hors de fon fervice, nul garde national ne 
devoit pas être armé parmi fes concitoyens.

J’avois aufii fait remarquer les inconvéniens d’une 
lifte civile de 2’5 millions ; dé là nomination à des places 
importantes dans le militaire & dans le-civil. Toute 
fonâion civile, municipale, militaire & de finance doit 
émaner du choix & de là volonté du peuple, feul fou- 
verain. Toute fonction publique, de quelque genre 
qu’elle puiflè être, eft inconftitutionnelle & ufurpée, 
fi la perforine qui -l’exerce n’a pas été choifie & nommé,e 
par le peuple. Ce font des vérités qui tiennent aux 
principes fondamentaux de là nouvelle conftitution & 
d’ùn gouvernement monarchique libre.

J’avois auffi fait remarquer, lorfque le roi eft parti avec 
fa famille , que le gouvernement monarchique françois 
pouvoit continuer fa marche fous la raifon'. politique ci- 
après : le peuple français, roi par la providence de dieu , 
conftituè en ajfemblée rcprifentative , permanente , unique 
& périodique, pour lie travailler qu’au bonheur du genre 
humain, à tous les peuples de l’univers, falut ; que cette 
raifon, qui eft la feule véritable & naturelle, yaudroit bien 
celle d’un feul individu : Louis par la grâce de dieu & la 
loi conftitutionnelle de l’état, roi des François , laquelle 
ne tient fon origine que l’ancien ordre de chofes, fondé 
fur la violence & fur l’impofture, que fa nouvelle conl- 
titutiqn a proferit.

Il fufiit, pour qu’un gouvernement foit monarchique, 
que la machine politique , foit aflife fiïr une unité in- 
divifible, fous le rapport d’union de tous les membres 
d’un état, pouf ne former qu’un feul & même peuple, ou 
une feule & même nation ; car la divifibilité-, pour peu 
qu’elle menace de fe réalifer, comme cela eft arrive en 
effet,par la féparation de l’impuiffant pouvoir legiflatif, 
délégué feul aux repréfentans de la nation ; d’avec le 
tout-puiffant pouvoir exécutif delegué aux minifties, à 
la nomination du roi, dont on a fait un autre reprefentant 
de la'nation, plus puiffant que celui dé l’aflemblée natio­

nale ; 



ftale ; alors le gouvernement ceffe d’être monarchique * 
ce n’eft plus qu’un monftre, qui ne peut enfanter que des 
monftruofités & l’anarchie ; comme on l’a éprouvé 
comme on'l’éprouve & comme on éprouvera par tous 
les chocs d intérêts , les tiraillemens & les malheurs 
de tous les genres , tant que cette réparation ou diflb 
lution du pouvoir national exiftera ; ainfi qu’on l’a déià 
v mreïï>Fqger.’ notamm.ent dans un avis diftribué à 
lallemblee nationale , le jour du jugement de la caufe 
du roi, a fon retour de Montmédi : nous en rapporterons 
un extrait ci-apres, dans le cri du défefpoir, à l afTanblie 
nationale.

^ra bæn P!s<fl °.n a.la guerre ; car le pouvoir 
.executif, qui enaurala direction, ne la fera que pouf lui': 
s il marche dernere le pouvoir légiflatif, je ne voudrais 
pas être le compagnon de voyage de ce dernier.

Vive le gouvernement monarchique de là ci-devant 
ferme generale : les fermiers généraux avoient un roi 
ou regifteur, fous le nom ou la raifon duquel tout s’exé- 
cutoit : ils n’ont fait de fi bonnes affaires, que parce 
que leur roi ne fe mêloit de. rien : la France n’en a fait 
de fi mauvaifes, que parce que fon roi, ou plutôt fes 
mmiftres, fe font mêlés de,tout, ont mis la main dans 
le lac , & perfecute tous ceux qui ont ofé s’élever contre 
9U meme s entretenir de leurs brigandages.

En un mot, ou le gouvernement monarchique nonu- 
ÎT? iteLqUe J’ern al P/éfei]té ie plan d’aPrès Ies droits 
naturels & imprefcnptibles des nations , & fuivant .notre 
nouvelle conftitution , qui ne peut que nous fauver ; ou 
le defpotifme miniftériel & royalifte, qui rie peut que 
noue perdre 5 a moins que les rois & les miniftres ne 
fniient des anges; ce qui ferait leur éloge ; mais non 
pas 1 eloge de nos loix, dont le but fahjtaire eft de 
mettre un frein à leur égoïfme infatiable. Choififfez.
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ADRESSE
A LA NATION FRANÇOISE.

PEUPLE FRANÇOIS,VOICI TA LÉGISLATION
Elle eft l’ouvrage, elle eft le crime 
Des traîtres & des intrigans 
Stipendiés par les tyrans, 
Pour té replonger dans l’abîme.

RePRÉSENTANS DU PEUPLE FRANÇOIS !

J’étois dans la (aile de l’aflèmblée nationale ,■ lorfque 
vous envoyâtes chercher l’acte conftitutionnel aüx ar­
chives , & que vous procédâtes à la cérémonie du ferment 
individuel, la main levée fur cet aéte, comme les prêtres 
fur l’évangile. Que ne pouvois-je m’écrier : Arrêtez, 
repréfentans, la nation a été vendue ; ce n’eft que pour 
en ratifier le marché & vous y comprendre, que, par 
une claufe incidieufe de cet aéte, on vous a impofé la 
loi du ferment de ne point y toucher.

Cependant, comme perfonne ne réclamoit, je m’ima­
ginai qu’il étoit dans votre ame de ne faire porter ce 



ferment que fur les décrets conftitutifs de la nouvelle 
exiftence politique de l’empire françois, qui forment, 
qui circonlcrivent, qui renferment tout ce qu’on doit 
entendre par conftitution françoife y mais non pas fur les 
décrets inftitutifs de fon nouveau régime ou gouverne­
ment, par lefquels cette même exiftence politique , ou 
conftitution françoife, fondée fur les droits naturels 
imprefcriptibles & inaliénables des nations, a été confiée 
à la garde, & mife fous la dépendance de perfonnes que 
l’expérience de tous les fiècles a confiâtes avoir fait 
profefiion de facrifier, dans tous les temps, dans toutes 
les circonftances, & dans tous les climats, le, ciel & la 
terre, à leur égoïfme infatiable.

Ah ! gardez-vous , repréfentans d’un peuple libre & 
éclairé, mais malheureufement trop égoïfte & trop 
attaché à fes funeftes habitudes, de confondre vingt- 
quatre millions de François conftitués en affemblie 
repréfentative , permanente, uniqne & périodique, pour 
ne s’occuper que des moyens d’opérer la paix & le 
bonheur univerfels, ( telle eft la conftitution ou nouvelle 
exiftence politique de l’empire françois ; telle eft fon 
but falutaire) avec une légiflation, des inftitutions, un 
nouveau régime ou gouvernement qui, au lieu d’a.vpir 
appris aux nations les moyens d’acquérir & d’affurer 
cette paix & ce bonheur , n’ont fait qu’aiguifer, dans 
les mains de leurs defpotes, les mêmes couteaux dont 
ils n’ont fait ufage dans tous les temps, que pour égorger 
les peuples lés uns par les autres, & s’en partager les 
dépouilles.. -.F./

S’il étoit donc vrai, repréfentans , que votre intention 
eût été dé maintenir ces inftitutions, & ces loix dèfaf- 
treufes , .vous auriez juré la perte des nations & la 
vôtre. -Ce ferment feroit donc un crime abominable^, 
s’il pouvoit ne pas-être effentiellement nul devant Dieu, 
devant les hommes , & au tribunal de votre confcience, 

/ auxquels j’en appelle.
Il feroit affreux qu’on eût pu exiger un ferment de 

la part des repréfentans d’une nation libre, pour la 
retenir dans les nouvelles chaînes qu’on a forgées &
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fubftituéés à la place des anciennes qu’elle venoit de 
brifer, & comme pour l’en punir.

Ce ferment ne peut donc être regardé que comme 
un cérémonial d’ufage, qui- ne tient qu’à des préjugés 
erronés, aux égarremens d’une aveugle & funefte fuperf- 
tition, à un antique & trop malheureux ordre de chofes, 
pour en impofer à ceux qui pourroient en être encore 
infeâés, ou fufceptibles d’en être égarés, comme l'étoient 
la plupart des membres de cette première seffion.

Ce ferment , fous tous fes rapports, eft donc nul; 
foit par le défaut_de puiflance de ceux qui l’ont or­
donné , foit par rapport à la qualité de ceux qui l’ont 
prêté, foit par rapport à fa caufe, foit par rapport à.fon 
objet.

La nation françoife a été reconnue, par cet aéte conf- 
titutionnel, eflentiellement conftituante , libre , fouve- 
raine & repréfentative.

Comme conftituante, elle a le droit de fe conftituer, 
comme libre, elle a le droit de maintenir ou de changer 
fa conftitution politique -, comme fouveraine, elle a le 
droit de faire la loi, de choifir le genre de gouverne­
ment, & d’établir ou de proferire, à cet égard, toutes 
les inftitutions & les règles que bon lui femble ; comme 
rèpréfentâtive, elle a le droit de manifefter, par l’or- 
ganè de fes repréfentans, fa volonté, fous tous les rap­
ports des droits inviolables & imprefcriptibles que je 
viens d’énoncer.

Si la nation eft toujours la même, l’aflemblée natio­
nale doit être toujours la même ; fi la nation eft toujours 
conftituante , l’aflemblée nationale doit être toujours 
conftituante ; fi la nation eft toujours libre , l’aflemblée 
nationale doit être toujours libre ; fi la nation eft toujours 
fouveraine, l’aflemblée nationale doit être toujours fou- 
veraine ; fi la nation eft toujours repréfentative , fes 
repréfentans doivent être toujours égaux en droits, & 
l’organe de la volonté nationale, foit pour le maintien 
de la conftitution, foit pour la perfectionner ; foit pour 
établir de bonnes loix, foit pour proferire les mauvaifes; 
à moins que-l’on ne fuppofe que la nation n’eft plus
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Ja meme, qu’elle n’eft plus conftituante, qu’elle n’eft 
plus libre, qu’elle n’eft plus fouveraine, qu’elle n’eft 
plus repréfentative, & qu’enfin elle a été dépouillée de 
fes droits inviolables, imprefcriptibles , inaliénables, & 
qu’elle n’a pu en confier l’exercice à les repréfentans de 
chaque feffion de l’affemblée nationale permanente ,, 
unique & périodique ; auquel cas il n’exifte plus de conf- 
titution, puifqu’elle fe détruit alors par elle-même.

La première feffion n’avoit pas befoin de prendre la 
qualité de conftituante. Cette qualité étoit effentielle- 
ment inhérente à fon exiftence, comme repréfentant celle 
du corps conftituant, qui eft le peuple François.

Mais il eft clair que cette première seffion de l’affem- 
blée nationale ne s’eft arrogée le privilège exclufif de 
cette qualité d’ajfemblée conftituante, te même de corps 
conftituant, dans l’aéte conftitutionnel, que pour afliirer 
le fuccès de fes décrets contre-révolutionnaires, par la 
précaution qu’elle a prife de les qualifier de conftitu- 
tionnels, & de les confondre avec la conftitution ou 
nouvelle exiftence politique de l’empire François : quoi­
qu’il foit évident que ces décrets n’aient de rapport 
qu’avec la légiflation, le nouveau régime ou gouverne­
ment français, & nullement avec la nouvelle conftitu­
tion ou nouvelle exiftence politique de l’empire ; ce 
font deux chofes bien différentes ; car l’une eft la 
manière d’exifter, qui eft très-vigoureufe y très-excel­
lente ; & l’autre eft la manière d’agir, qui eft, au con­
traire , très-mauvaife & deftruétive de la conftitution ; 
comme auffi par la précaution que cette première feffion 
a prife de preferire un ferment à chaque député à la 
fécondé feffion de l’affemblée nationale, de ne point 
toucher à cet aâe conftitutionnel, qu’après un certain 
nombre d’années, dans la vue fans doute que ce noli 
me tangere, ce cancer dont elle a infeélé notre conftitu­
tion ou nouvelle exiftence politique, eût le temps de 
faire affez de progrès pour la corrompre dans fon entier 
& rendre le mal fans remède.

Cependant ; il eft reconnu, dans ce même a&e conf­
titutionnel, que la nation eft toujours fouveraine,
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rien qui puifle arrêter le remède. Mais, dit-on, en 
troifième lieu, qui pourra juger du mérite ou du vice 
des inftitutions & des loix contenues dans l’aéte conf- 
titutionnel ?

Je réponds : L’opinion publique, aujourd’hui fondée 
fur les droits naturels & imprescriptibles de l’homme, 
que ces inftitutions & ces loix attaquent ; fur les lumières 
acquifes & l’expérience de tous les fiècles, auxquelles 
ces inftitutions & ces loix font diamétralement oppofées. 
L’opinion publique eft la reine du monde , fes [r.epré- 
fentans ne peuvent s’élever au-defius , ni la contrarier ; 
c’eft elle qui environne l’aflemblée nationale de la- force 
& du refpeéi des peuples qui, fi elle venoit à s’en éloi­
gner , l’ac.cableroient de leur indignation & de. leur 
opprobre. Il ne faut pas croire que parce que l’opinion 
publique étant travaillée par une infinité de'libelles, on 
puifle objecter qu’il y a deux opinions publiques, & 
que c’eft une trop grande queftion de favoir laquelle 
des deux eft la bonne. Cette objection feroit fondée, 
s’il y avoit deux fortes de droits de l’homme-, deux 
fortes de droits des nations , deux fortes d’égalité ; mais 
ces droits de l’homme & des nations, mais cette- liberté 
& cette égalité font fi bien déterminés dans l’aéte conf- 
titutionnel, qu’il n’eft pas poffible de s’égarer fur les 
décrets, & fur l’opinion véritable, qui n’établiflent & 
ne préfentent, même aux efprits les plus bornés , que 
dès moyens de les conferver ; & que les décrets & 
l’opinion qui ne tendent'qu’à les anéantir x révoltent le 
cœur & l’efprit des vrais amis de la conftitutipn , n’ont 
été fabriqués, répandus, que par fes ennemis,. & ne- font 
approuvés que parles ariftocrates contre-révolutionnaires.

Rien ne m’a révolté, dans les temps, comme cette 
prétention de la part de quelques grands improvifeurs 
de l’aflemblée foi-difant exclufivement conftituante. Je 
ne pus m’empêcher de leur dire, chaque fois qu’il en 
fut queftion, que fi cette seffion n’étoit pas infaillible, 
ni incorruptible , cette prétention de vouloir que la fui- 
vante seffion ne pût toucher à leurs décrets foi-difant 
eonftitutionnels j étoit une prétention ridicule-; que rien
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n’en prouveroit autant le vice & në pourroit faire plus 
de mal a la conftitution & la chofe publique, que les 
entraves qu’ils vouloicnt mettre à.la liberté de la nation, 
pour les revifer & les réformer par le miniftère de fes 
nouveaux repréfentans ; qu’ils dévoient, fur cela , laifler 
le champ libre à la nation , parce qu’il étoit impoffible 
que, de la façon dont cette première feffion étoit com- 
pofée & montée, il- en fortît un nouveau régime ou 
gouvernement falutaire. La preuve en eft dans les maux 
qui en ont été la fuite , qui n’ont fait qu'empirer, & 
dont on ignore le terme,

La preuve quç cette première feffion n’ctoit pas infail­
lible ou de bonne foi, eft l’article 2 du titre Ier de la 
déclaration des droits naturels. & imprefcriptibles de 
l’homme, qui met la propriété au rang de ces mêmes 
droits. Il n’eft pas de publicifte le moins inftruit, qui 
ne fâche que la- propriété ne relevât jamais, du code 
de la nature ; qu’elle n’eft1 qu’une inftitution du code 
civil, & qu’on prefcrit, fuivant lés loix civiles, contre 
la propriété.

Mais qui fait fi cette difpofition contre le droit de 
la nature n’a pas été inférée dans l’aéte conftitutionnel , 
pour mettre à couvert les biens des confpirateurs émi- 
grans , auxquels il eft notoire que, de concert avec les 
agens du pouvoir exécutif, cette première feffion a tendu 
les bras & les mains pour leur faire paflèr tout le numé­
raire de'la nation, & maflaçrer la chofe publique, au 
point qu’elle eft aujourd’hui menacée d’une contre-révo­
lution la plus défaftreufe, & d’une guerre la plus fanglante 
& peut-être interminable,

Après avoir ainfi répondu aux odiéufes fins de non- 
recevoir , réfqltantes d’un ferment & d’un privilège 
exclufif, pour lefquels la première feffion de l’aflemblée 
nationale a cru pouvoir enchaîner la nation & fes repré­
fentans à la fécondé feffion de cette même aflemblée 
nationale , je vais çotter ici en gros les inftitutions & 
les décrets qui miftifient les droits naturels & impref- 
çrip'tibles de l’homme, & qui ont fait jufqu’ici un feu 
Continuel fur lés bâtes fondamentales de la conftitution 



francoife, caufé tous nos malfacres, toutes nos conf- 
pirations , tous nos brigandages au-dedans & au-dehors, 
par le fait des agens du pouvoir exécutif, au choix du 
roi , à qui ces décrets & ces inftitutions contre-révo­
lutionnaires ont confié le dépôt précieux d’une confti- 
tution à laquelle ils répugnent, & qu’ils ont juré d’anéan­
tir de concert avec tous les defpotes de l’Europe.

Le premier coup de poignard porté dans le fein de notre 
Conftitution , & par la main de celui qui lui a rendu 
les plus grands fervices , fut le veto fufpenfif.

Le fécond, qui lui fut porté auffi par la même main, 
furent certains articles du décret fur le droit de paix 
& de guerre , pour préparer l’opinion publique au 
defpotifme miniftériel, .Le troifième fut la divifion du 
pouvoir national indivifible, en pouvoir légiflatif & en 
pouvoir exécutif, & la feparation de ces deux pouvoirs 
inféparables par la délégation du tout puiffant pouvoir 
exécutif entre les mains du roi, ou plutôt de fes mi­
nières , & par la nomination de ces minières par le 
roi ; réparation qui, comme on l’à vu dans l’adreffe 
précédente, n’a pu qu’opérer la diflblution défaftreufe 
du pouvoir national, nomination qui, comme oh le 
verra, 'eft inconftitutionnelle & attentatoire aux droits 
de la nation.1

Le quatrième fut la dépendance des corps judiciaires 
& adminiftratifs , de l’autorité miniftérielle, ainfi que 
la nominatien des commiffaires du roi à perpétuité 
auprès de ces corps , pouf les efpionner & les fubjuguer; 
& des autres commiffaires. diââteurs dans les divers 
départemens , pour en appaifer les troubles que ces 
miniftres prenoient foin de fufciter par-tout pour allumer 
la guerre civile, ou pour faire mafiacrer les patriotes, 
& faire regretter l’ancien ordre de chofes.

Le cinquième, la nomination par le roi à des places 
importantes dans le militaire.

Le fixième , l’organifation d’une garde militaire pour 
la maifon du roi.

Le feptième enfin, une lifté civile qui fe monte à 
trente-cinq millions, pour couronner le chef-d’œuvre
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de la contre-révolution conftitutionnelle, pour paralyfer, 
corrompre & annuller l'impuiffant pouvoir légiflatif, 
comme cela n’eft que trop arrivé & prouvé.

J’ai fuivi la marche des opérations des repréfen­
tans de l’aflemblée nationale depuis le. commencement 
de la révolution. Ce fut au milieu des canons & 
des bayonnettés , que les députés du côté gauche 
firent éclater la plus grande énergie ; mais ce que 
n’avoit pu opérer fur eux l’appareil menaçant d’un 
defpote & de fes- tout-puifl’ans efclaves, d’autres armes 
plus féduifantes , fe glifsèrent dans le fénat & y produi­
sirent , à différentes époques, au grand étonnement & 
douloureux fcandale des patriotes un peu éclairés, les 
décrets par lefquels les droits inviolables & facrés des 
nations furent anéantis & livres au defpotifme minif- 
tériel. i

L’inftitution du veto fut établie chez les Romains 
pour mettre un frein à l’cgoïfme des patriciens. Elle a 
été établie en Angleterre, parce que fa conftitution poli­
tique y comporte deux chambres, & que ce vice, qui 
partage , qui diffout la volonté du peuple, a befoin 
d’une autre inftitution dont lé vice puifle paralyfer les 
inconvcniens du ptemier. Il eft de fait-cependant qu’il 
n’y a point d’exemple que le roi de la Grande-Bretagne 
ai fait ufage de fon veto, qu’on dit être abfolù. Il étoit 
donc inutile.'

Mais le gouvernement d’Angleterre n’eft point fans 
défaut. ( Où peut-il en exifter de durable, tant que 
l’ordre mercenaire', homicide & anti-focial, qui ne peut 
former que des efclaves , ne fera point étouffé par une 
éducation dans le véritable ordre moral ou focial ? ) Le 
.gouvernement ang'ois , ni aucun autre, ne doivent donc 
pas être pris-pour modèle par une nation qui fe régénère; 
qui ayant pris pour bafe dé fa nouvelle conftitution les 
droits naturels & imprescriptibles des peuples, a con­
tracté l’obligation de n’établir d’inftitutiohs publiques, 
qu’autant qu’elles ne choqueront point Itordre naturel 
des choies; car toute fiétion doit imiter la nature ; fans 
cela 'elle ne peut produire que des effets contre nature.



Le veto fufpenfif, entre les mains du roi, chargé 
de faire exécuter la loi, comme délégué de la nation, 
pour en exercer le pouvoir exécutif, eft une fiétion 
contre nature ; & cette inftitution politique implique 
contradiction, dans les mains d’un fonctionnaire chargé 
de l’exécution de la loi ; que tout autre fonctionnaire 
public , commis ad hoc par le peuple , fût charge d’ap­
peler , pour lui & en fon nom, comme chez les Romains, 
d’une loi rendue à fon préjudice, cela feroit plus con­
forme à l’ordre des chofes ; mais que dans l’état aétuel, 
ce foit le pouvoir exécutif, ehef des patriciens ou des 
ariftocratet du royaume, qui ait, en même-remps, le 
pouvoir de ne pas exécuter la loi & d’en appeler au 
peuple, cela'répugne ; premièrement, parce que la vo­
lonté privée du roi ne peut pas s’élever àu-deflus de 
la volonté nationale, manifeftée par fes repréfentans, à 
moins de ne déchirer la conftitution.

Secondement, parce que la volonté de la nation ou 
la loi feroit paralyfée toutes lès fois qu’il plairait au roi 
d’y appofer fon,veto fufpenfif, & qu’alors. ce ne feroit 
plus la nation qui feroit la loi, mais le roi, par fa 
volonté ou fon confentement à ce qu’elle foit exécutée., 
ou par fa volonté à ce qu’elle ne le foit pas ; ce qui 
détruit l’eflènee même de la' fouveraineté du peuple, 
l’eflènee du pouvoir légiflatif délégué à fes repréfentans, 
& par conséquent la nouvelle exiftence politique de 
l’empire françois, ou fa conftitution.

Troisièmement, parce qu’alors le roi feroit plus puif- 
fant que la loi, & que ce feroit rétablir l’ancien ordre 
de chofes, y? veut le roi, fi veut la loi , que la confti­
tution , qui veut que la'loi marche avant le roi , feroit 
.anéantie , comme elle l’eft en effet par cette inftitu­
tion contre-révolutionnaire & défaftreufe.

Quatrièmement, parce que fi le veto eft un appel 
au peuple, comme on l’a dit, pour dorer le poignard 
ou la pillule, le roi devient juge & patrie dé cet appel, 
puifque fi le décret ou la loi eft contre6 l’intérêt du 
peuple, le roi a le plus.grand intérêt de ne paS y appofer 

-le veto, par la raifon, trop véritable, que fa puillânee
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y gagnera u’autant que celle du peuple y perdra, & 
que fi le décret, ou la loi eft pour le peuple, la conf­
titution , feroit anéantie par le veto ; car la conftitution’, 
fous le rapport de la nouvelle .exiftence politique de 
l’empire françois, & le peuple françois, ne font qu’un.

Cinquièmement, parce que ce n’eft que par lajoi que 
la machine morale & politique peut marcher : lés loix 
en font les reflbrts ; leur exécution ne peut donc être 
fufpendüe, fans que fa marche ne fe trouve arrêtée ; 
alors l’état; tombe néceflairement dans l’anarchie : eh ! 
qu’on ne dife pas que s’il en a exifté , s’il en exifte , ou 
s’il en doit exifter encore, ce foit par le fait du peuple ; 
mais par le fait des miniftres pervers d’une cour in- 
fenfee & corrompue , dont les excès ont occafionné une 
banqueroute de 4 milliards il y a foixante-quatorze ans , 
en ont dilapidé depuis plus de cinq à fix, ont amené 
J’infurrcétion, & caufé , depuis ce malheureux veto , 
tous les malheurs, les maflacres, les perfecutions, les 
injuftices , les crimes & le défefpoir , dont ces miniftres 
font comptables, garants & refpônfables ; & par le fait 
d’une aflèmblée nationale, qui a vendu la patrie, par 
cette inftitution attentatoire aux droits de la nature & 
des gens ; qui a tout fouffert, qui n’a fait rendre aucun 
compte aux vrais coupables , qui les a protégés & 
fauvés , qui a aujourd’hui fi .fort garroté la nation & fes 
repréfentans , qu’ils croient ne pouvoir faire ufage 
ni de leur force, ni de leur courage, ni du fentiment 
de leurs droits , ni de leur puiflànce, ni des obligations 
d’étouffer les caufes de tant d’horreurs, comme elle en a. 
eu les plus belles occafions au fujet de fes décrets contre 
les confpirateurs émigrans & les prêtres réfraétaires.; 
car fi elle n’avoit pas eu la foiblefle de fouffrir qu’on les 
ait paralyfés par le veto royal, elle en eût impofé à fes 
ennemis, rétrabli les droits & relevé le courage du 
peuple,, qui n’a plus de refl'ources, pour recouvrer fa 
.liberté & celle de fes légiflateurs, que les expreflions 
de fon défefpoir & de fon courage, afin de faire' proferire 
les inftitutions & tous les décrets par lefquels fes droits , 
fa liberté & la conftitution de l’empire françois, ont
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Itt vendus aux defpotes. qui fe préparent à les no Ver 
dans le fang des peuples.

Sixièmement enfin, c’eft qu’il n’a pas été au pouvoir 
de l’aflemblée nationale d’inftituer un autre repréfentant 
de la nation que celui que le peuple s’étoit donné & 
avoit nommé dans fes aflemblées primaires : ce repré­
fentant ne peut être conçu, ni exifter que .dans la réunion 
de fes députés en aflèmblée délibérante, tel qu’il exifte 
aujourd’hui & qu’il a exifté depuis que la nation s’eft 
conftituée en aflèmblée nationale permanente’, unique 
& périodique. Il n’exifte qu’un peuple dans l’empire 
François ; il ne peut donc exifter qu’un feul & unique 
repréfentant du peuple. L’aflemblée nationale, foit-difant 
exclufivement conftituante, n’a donc pu inftituer un 
deuxième repréfentant du peuple , mais feulement un 
fonctionnaire public, pour fanftipnner fes loix & les 
rendre exécutoires , fous fon nom, par le miniftère de 
tous les autres fonctionnaires publics commis ad.hcc 
.par le peuple.

Il eft donc bien démontré que, fous tous les rapports 
poflibles, ce veto fufpenfif, donné au roi comme repré­
fentant du (peuple, fous le prétexte hypocrite d’un appel 
■au peuple des décrets qui pourroient compromettre fes 
droits.., eft un de fes égaremens qui ne peut prouver 
autre chofe que le deflein formé d’une trahifon infâmé, 
& un projet de vendre la patrie , ou une inconféquence 
d’une ftupidité & d’un aveuglement incroyables.

Après que les impreflions du veto furent calmées 
(On^remarquera que les miniftr.es du roi n’en ont point 
fait ufage , pendant tout le temps qu’à duré la première 
légiflature , ils auroient bien voulu Voir cette légiflature 
fe prolonger jufqu'à ce que la eontre-révolution , qu’elle 
a décrétée en detail, & raflemblée dans fon aâe conf­
titutionnel, eût été réalifée. La politique dés perfides 
& Lâches agioteurs dès droits des nations n’en ont pas 
voulu courir les dangers : ils les ont laifle à leurs 
fucceflèurs ; ils confpirent , ils. cabalent dans Paris 
pour les perdre dans l’opinion publique ; ils ne 
«client de leur tendre des pièges; ce font ceux qui ont

miniftr.es
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provoqué le veto royal contre lés décrets des confpirateurs 
émigrans & les prêtres réfraétaires. ) Après, dis-je, 
que les alarmes qu’avoit excité cette défaftreufe inftitu- 
t'ion du veto fufpenfif, furent diflipées & calmées , on 
éleva la fameufe queftion fur le décret du droit dé paix 
& de guerre.

Le fameux Riquetti avoit digéré la matière & pré­
paré les voies ; les miniftres avoicnt le comité de conf­
titution dans la manche. Après de longues difcuflions 
à J’aflèmblée nationale, le fameux Riquetti vint pro- 
pofer à la tribune des amis de la conftitution, un projet 
de décret contenant une douzaine d’artielës, comme 
pour fonder l’opinion publique & la préparer à l’orga- 
nifation & à la nomination des miniftres ou agens du 
pouvoir exécutif par le roi, fous une refponfabilité dont 
le mode de voit être décrété en temps & lieu. Les prin­
cipales queftions relatives au gouvernement françois 
dévoient être préjugées par ce décret. Le jeune Barnave, 
.après avoir déployé , dans cette occafion , plus d’élo­
quence que le grand maître Mirabeau, propofa un amen­
dement dont toute l’importance étoit de fournir à ces 
deux orate r s l’occafion de’ rivalifer en talens ; car cet 
amendement étoit fi léger , qu’il ne touchoit pas aù 
fond des queftions ; mais cette importance & lés grands 
talens qui y furent déployés, furent caufe que l’opinion 
générale parut attacher lé falut de la chofe publique à 
cet amendementr Un membte du cofnité de conftitu­
tion monta auffi à la tribune, comme pour concilier 
les deux préopinans. Certes , cet amendement étoit fi 
lubtil, qu’il échappa à ma vite, comme depuis à ma 
mémoire. Deux jours après, à l’aflemblée nationale , ce 
fameux décret fut rendu, & toutes les queftions étran­
gères à celles, de favoir fi c’étoit au roi ou à la nation 
qu’appartenoit le droit de déclarer là paix & là guerre, 
furent décrétées en faveur du roi & de fes agens.

j’en écrivis mon fentiment au comité de conftitution, 
qui étoit que; ce décret étoit nul quant à la formé, & 
inconftitutionnel quant au fonds. Ce qu’il y a de remar­
quable , c’eft qu’après ce fameux décret , qui avoit 



pofê les bafes de la contre - révolution, le fameux 
^iquetti & confors , membres du comité de conftitu­
tion de l’aflèmblée nationale, avec beaucoup d’autres 
députés, s’en furent au Palais-Royal établir le club 
de 89 ; le jeu , les femmes & la bonne chère leur-rendit 
la vie plus douce que l’amour des droits de l’homme & 
de la liberté , dont on difoit publiquement qu’ils faifoient 
un, trafic avec les miniftres des defpotes de l’Europe 
qu’on difoit être suffi les véritables amphitrions. Pauvre 
peuple ! pauvre foldat ! pauvre garde nationale ! comme 
on t’a miftifié ! comme on t’a garrotté ! comme on 
t a organife ! comme on t’a mehe ! comme on t’a 
maffacré , à Nîmes , à Nanci, à Montauban, au camp 
de Jalès, à, Avignon , & ici à Paris , au champ de 
Mais 5 tu n'as pas fait le moindre mouvement & tant 
pis ; car fi tu avois préfenté ta trompe , tes lâches en- 
gueufeùrs-h’auroient pas achevé dé te replonger dans 
l’abîme , comme ils ont fait, par le de'cret fur l’orga- 
hilàtion & la nomination par le roi des açens du pou­
voir exécutif, tes plus grands ennemis ,' auxquels on t’a 
vendu & livré.

Lorsque les temps de porter ce grand coup s’ap- 
prochoit, qn criqit beaucoup contre les confpiratëurs 
émigrans , contre l’émigration du numéraire • & 
plut au ciel qu il n’y eût plus de confpiratëurs ni 
d’argent chez un peuple libre, il ne fer,oit plus ex-' 
pôfé à être trahi -ni vendu. Dans ce temps - là, le 
fameux Riquetti, dont la cour avoit befoin pour plaider 
la caufe dès princes, & pour couvrir toutes les manoeuvres 
du miniftère , pour fubftituer des papillotes aux écris 
qu’on faifoit pafl'er-chez les ennemis émigrés, revint 
aux jacobins. Il manifefta une opinion fur l’impoffibi- 
lité d’empêcher l’émigration : comme il avoit été dé-' 
mafqué , & qu’on-favoit qu’il étoit vendu à l'a, cour? 
on prît dccafion de fa conduite avec lés mihiftériels 
& les royaliftes de l’aflèmblée nationale, pour le dé­
noncer à la fociété des amis de la conftitution. Alexandre 
dé Lamethn’â jamais fi bien parlé, ni traité de queftion 
comme’iï traita la perfonne de Mirabeau, mais le plus
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joliment & fi amèrement, que Mirabeau en fuoit à 
grofles gouttes.

N’eft-ce pas vous, entr’autres reproches, lui difoit-il, 
qui avez fait rendre le décret' fur le veto ? n’eft-ce pas 
.vous qui avez fait rendre le décret fur le droit de paix 
& de guerre ? Riquetti monte à la tribune ; il fe défendit 
comme il put, fans ofer cependant oppofer un mot contre 
les reproches,'de'ces deux décrets. Menou lui adreflant 
la parole : Oui, Monfieur, vous nêtes, revenu aux, jaco­
bins , que pour vous couvrir de leur manteau , afin de 
trahir plus efficacement & avec moins, de danger pour 
vous, la choje publique. Le patient ne perdit pas la tête : 
s’il avoit été dcmafqué , il avoit aufîi démafqué le parti 
des Lameth , & pour les intéreflcr à ne pas pouflèr plus 
avant une .explication fur ce qui pouvoit concerner leurs 
vues fecrettes : Et moi auffit, dit-il, je découvrirai, 
quand il en fera temps , les fecrets de famille. Ces paroles 
me-frappèrent. Mirabeau, apres s’être mal juftifié fur 
fon émigration au club de 89, termina fon difcours par 
dire qu’il n’avoit jamais ceflé d’être jacobin, & qu’il 
mourroit jacobin. Tout le monde applaudit ; le combat 
finit ; on fe tut de part & d’autre : le fameux Riquetti 
tomba malade & mourut.

Au commencement de la maladie de cet homme ex­
traordinaire , les miniftres du tréfor public furent décrétés 
à la nomination du roi. Le voilà donc poffeflèur de la 
clef du tréfor. Peu de jours après , l’organifation & 
la nomination par le roi des agens du pouvoir exécutif, 
furent mifes à l’ordre du jour 5 l’improvifeur Duport fit à 
la tribune des jacobins, fur un objet le plus intéreflant 
de l’ordre public, un difçours. Qu’il eft dommage que 
ce difcours n’ait pas été imprimé ! car s’il faifoit fouffrir 
fes leéteurs autant que j’en ai fouffert, & que j’en ai 
frémi pour la çhpfe publique, il ajouteroit à l’horreur 
& au défefpoir qu’infpirent les décrets qui ont dépouillé 
la nation de la fouveraineté défait', & l’ont replongée 
dans l’efclavage.

On remarquera, d’après le récit que je viens, de faire, 
dé ce qui fe pafta aux jacobins , entre les partifans des 
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Lameth & le fameux Riquetti, qu’il y avoit long­
temps que ce dernier avoit démafqué les premiers ; 
mais qu’ils n’avôient pas eu la préférenc» à la cour, 
pour la vente de la liberté & de la conftitution fran- 
çoifes. Il faut dire aufli.que ces derniers, s’ils n’ont pas 
eu l’honneur d’en avoir traité les premiers, ils ont eu 
celui de l’exécution & l’avantage du pot de vin."

Qu’on juge du patriotifme & du mérite des décrets 
de l’aflemblée foi-difant exclufivement conftituante, par 
le patriotifme & le mérite de ceux qui menoiént le 
côté gauche de l’aflemblée nationale, & qui ont fi grof- 
fièrement & fi fcandaleufement, depuis la mort de 
Mirabeau, fubftitué à un defpoti^ne ariftocratique, un 
defpotifme miniftériel & d’idolâtrie. J’ajouterai que le 
fleur de Kerfaint avoit lu aux jacobins un difcours con­
forme aux vrais principes fur l’organifation minifté- 
rielle, dont l’impreflion avoit été ordonnée par la fo- 
ciété, & que, quelques jours après , lui ayant demandé 
pourquoi fon difcours ne paroiflbit pas, il me répondit 
que c’étoit inutile, qu’il favoit que le parti étoit pris. 
Xe jeune Barnave, -la veille du décret, n’ouvrit la bouche, 
au bureau de la fociété, que pour dire qu’il étoit indif­
férent que les miniftres fuflent nommés par le roi ou 
par le peuple.

J’avois. donné un plan d’organifation de gouverne­
ment; je m’étois rencontré, pour les principes, avec 
M. de Kerfaint. M. Pétion, à qui je le communiquai, 
quelques jours après le décret fatal, me confeilla de le 
faire imprimer. Mes facultés ne me le permettoient 
pas. ; j’en ai donhé un extrait dans la précédente adrefle.

M. le Chapellier s’approchant de moi, dans le café 
de l’aflemblée nationale, où je m’entretenois fur ces 
matières, eut la naïveté de me dire qu’ïZ ne voulait 
pas que le peuple fût libre de lui donner des foufflets.

Le comité de conftitution préfenta un. projet de 
décret, dont un article,-portait que le chef de lajuftice 
pourroit faire arrêter dans tout le royaume, pour fait 
de crime de lèfe-natiôn, ou d’attentat fur la per fon ne 
du roi. On s’éleva très-vivement contre cet article à
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la tribune des jacobins. Le lendemain, on trouva fur 
la table des fecrétaires de l’aflèmblée nationale, les vers 
fuivans :

y

Le comité de conftitution, 
Affez & trop long-temps s’eft couvert d’infamie , 

I Par fes projets maudits d’organifation
Des monftrueux pouvoirs d une cour ennemie ; 
Afin d’anéantir la révolution.

Je crois devoir dénoncer leur furie, 
' Comme un délit de lèfe-nation,
f Qui ne tend à rien moins qu’à perdre la patrie : 

Or, comme iis ont pour but d’établir des prifons. 
Où , provifoirement, le chef de la juftice 
Ait le droit d’envoyer l’innocence au fupplice, 
Et de favorifer les hautes trahifons, 
Dont ils furent toujours la caufe ou le complice;

i Je demande qu’ayant égard à ces raiforts , 
Un décret les relègue aux petites maifons.

Ce projet de décret, ou cet article, n’ofa plus repa- 
tre ; mais il étoit de notoriété publique que tous les 
comités s’étoient rendus permanens ; qu’ils s’étoient 
coalifés enfemble ; que l’évafion du roi & de fa famille, 
y avoit fait appeler fes miniftres ; qu’on croyoit que 
l'aflèmblée nationale alloit profiter de cette circonftance 
pour revenir contre tout ce qu’elle avoit décrété de 
contraire aux droits de l’homme : point du tout ; le roi 
arrive : l’affemblée nationale provoque contre lui & fa 
famille, le mépris & l’indignation des peuples ; les 
patriotes écrivains expriment les plus énergiques & les 
plus utiles vérités. L’affemblée nationale, au lieu de 
les mettre à profit, s’environne de tous les appareils 
de la tyrannie ; & le champ de la fédération eft fouillé 
du fang des citoyens , ayant pouvoir de la municipalité 
de s’y affembler pour figner une pétition. On fe hâte 
de dreffer l’aQe conftitutionnel ; on y déclare les droits 
de l’homme ; on y déclare la nouvelle conftitution re- 
prcfentative de l’empire françois ; & par une ineonfé- 



quence, qui ne peut tenir qu’à la perVerfité des mœurs 
de notre malheureux fiecle, on y organife un gouver­
nement inconciliable avec ces mêmes droits, & def- 
truétif de la nouvelle exiftence politique de l'empire 
François ; & ce gouvernement eft déclaré faire partie 
eflèntielle de la conftitution, & ne faire qu’un avec elle ! 
Nos,nouveaux légiflateurs le font engagés, par ferment, 
de n y rien changer. Il eft vrai que leur premier ferment 
eft,de vivre libre ou mourir. O ma patrie ! ô nations ! 
qu allez- vous devenir ? Que le ciel vous protège ! 
Si les miniftres chargés de l’exécution de vos loix, 

•font des anges, ils les exécuteront ou les réformeront 
eux-memes, pour votre sûreté ; fi ce miracle arrive, 
il fera 1 eloge de leur perfonne ; mais non pas de nos 
loix, qui font dépendre le deftin de la liberté, & le repos 
des nations , de la volonté de leurs plus redoutables 
ennemis.

Je n’entrerai point dans le détail des raifons qui 
repouflent tous les autres arrangèmens par lefquels la 
nation françoife a été foumife au defpotifme miniftériel, 
par la dépendance des corps judiciaires & adminiftratifs , 
de la volonté des agens du pouvoir exécutif ; par la 
nomination, à leur choix, des commiflaires perpétuels 
auprès de ces mêmes corps, pour les furveiller & les 
influencer ; par leur nomination à des places impor­
tantes,dans le militaire; par les défauts qui fe trouvent 
dans l’organifati.on de la force publique ; par la nomi­
nation des commiflaires dictateurs envoyés dans les pro­
vinces pour y fomenter les troubles ; par l’organifation 
d’une garde militaire pour la maifon dujroi ; & enfin, par 
une lifte civile de trente-cinq millions & la clef du tréfor.

Je défie que l’on puiffe raflembler , fur une feulé 
perfonne, autant de moyens de féduire & d’être fédûit ; 
de corrompre & d’être corrompu ; dé tout envahir & 
d être envahi ; de tout renverfer & d’être renverfé ; dé 
tout paralyfer & d’être paralyfé. Lé roi n’a pas befoin 
de toutes ces monftruofités pour être heureux lui &c 
toute fa famille. Au contraire, les malheurs dés rois 
ne viennent que de çès excès de moyen, qui ne peuvent 
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tourner qu’au malheur des peuples, & par conféquent 
au malheur des rois. J’en appelle à l’expérience de tous 
les fiècles, à celle de nos jours : François, voilà l’en­
nemi.

u-" AVIS

Distribué à l'affemblée nationale, foi-difant 
exclufivement conflituante, le i 5 juillet zygi , 
fuivi du cri du défefpoir de la nation, adrejfé 
à J* féconde législature.

JLE peuple eft votre père & votre fouverain ; 
La loi, fa volonté ; la puiflance, fa main ; 
Lorfque, par fon fenàt, fa volonté s’explique,' 
S’exécute , en fon nom , l’état eft monarchique. 
Si fon ame, à fon corps, peut feule commander, 
Faut-il les définir, pour mieux les accorder ? 
Les enfers n’ont vomi les tyrans fur la terre, 
Que pour faire aux humains une éternelle guerre; 
Interrogez leur cœur & les événemens 
Par lefquels ont péri tous les gouvernemens. 
Profcrivez donc enfin cette cafte infernale. 
Le peuple n’a befoin, pour raifon fociale 
De fes relations au-dedans , au-dehors , 
Que du fceau de l’Etat, pour mouvoir fes reflbrts. 
Mettez donc à profit l’heureufe circonftance 
Qui reftitue , enfin ,j au peuple fa puiflance : 
Que chaque citoyen déformais foit égal: 
Qu’il n’idolâtre plus un pouvoir infernal.
Ceflez de prolonger cette légijlature ; 
Elle eft afïftocrate ; elle eft traître & parjure. 
Ah ! ne confondez pas fa légiflation , 
Avec le nom facré de Constitution : 
Le ciel l’a définie en ajjemblée unique, 
Repréfentant un peuple, & libre, 6* fouverain ,



Dont les membres, changés, à temps périodique, 
Veilleront au falut de tout le genre humain. 
La Constitution feroit par vous trahie, 
Si le prétexte vain , qu’elle n’eft point finie, 1 
Etoit une raifon pour .garder un pouvoir 
Au-delà de fon terme, & tromper notre efpoir. 
Reprenez, il eft temps, votre premier courage ; 
D’un peuple , prévenez le mépris & l’outrage ; 
Que fon pouvoir, fur-tout, ne foit point divife ; 
Mais bien , pour fon bonheur , par vous organife ; 
L’Affemblée en fera le centre & la lumière ;
Que notre liberté couronne fa carrière : 
Qu’à l’exemple d’Hercule, un prodige nouveau 
Etouffe les ferpens qui fouillent fon berceau.

L E C R I DU DÉSESPOIR.

O crime ! ô trahifon ! lés monftres de là France, 
Dans la main d’un perfide , ont remis fà puiffance ; 
Leurs décrets ont permis aux agens dé ce roi, 
D’enchaîner fon SENAT , & fon PEUPLE & fa LOI. 
Voilà de tes malheurs l’intarriffable fource ;
Le cri du défefpoir eft ta feule reffource, 
O Frange ! je chéris ta conftitution : 
J’obéis ; mais je hais ta légiflation : 
L’une eft ton existence , & l’autre eft ton régime : 
L’une t’appelle au ciel ; l’autre au fond de l’abyme. 
Profcrivez, ô fénatl ce régime pervers , 
Ou vous allez noyer , dans loti fang, l’univers. 
O décrets défaftreux ! ô coupable furie 1 
Vous n’avez pas juré la mort de la patrie, 
Repréfentans du peuple ; er vous eft fon pouvoir 
La loi de fon salut ; non dans fon défefpoir. 
Sa constitution rend l’homme à la nature, 
Abhorre les tyrans, écrafe Vimpofîure.
Sa législation anéantit fes droits : 
Elle les a vendus aux efclaves dés rois : 
Voyez-les, sénateurs , ces géants de là terre, 
S’irriter & s’unit pour vous faire l'a guerre : 
Pouvant, par-tout féduire, & par-^ut, ordonner ; 
Par-tout, on fe prépare à vous alTaffiner. 
Otez-leur ces pouvoirs, ces liftes homicides ,



Et vous arrêterez leurs complots parricides : 
Sauvez-nous du malheur d’en être dévorés ; 
Et vous ferez alors des peuples adorés.

Nous avons fait les rois ; ils font ce que nous fommes. 
Faut-il que , pour un feul, tant de millions d’hommes 
Soient facrifiés à quelques fcélérats , 
Que notre patience a fauvés du trépas ?

Eft-ce au peuple, eft-ce au roi , qu’il faut qü’on obéifle ? 
A la loi, difons-nous ; les chefs de là juftieé, 
Nommés par les tyrans, n’auront-ils pas railon, 
Sous le nom de la loi, de m’offrir la prifon ?
Irai-je m’afficher & les prendre à partie ? 
Je ferois un ingrat, s’ils m’ont laiffé la vie. 
Roi, miniftre, officier, & voleurs, dans un bois, 
Ont la même puiffance ; ils font égaux en droits : 
Du quatorze juillet, où donc eft l’énergie ? 
Souffrir, fans fe mouvoir, eft une léthargie : 
Les François , réunis par leurs reprisent ans , 
N’auront pour ennemis, jamais, que les tyrans. 
La France, réunie en assemblée unique , 
Eclaire, des tyrans, l’obfcure politique. 
Sans la lifte civile & fes noirs alentouts, 
Elle n’eût pas été livrée à des vautours.

Si vous ne prenez pas un parti falutaire, 
On vous croira d’accord avec le miniftère. 
Trop de foibleffe excufe un injufte foupçon : 
Nous rougiffons de voir qu’il vous fait la leçon. 
Rappelez fes difcours & fa dernière lettre ; 
Eft-ce ainfi qu’un valet ofe écrire à fon maître ? 
Et ne devroit-on pas lui donner fon congé ? 
L’etat., d’un grand fardeau , fe verroit ioulagé. „

Avec étonnement, l’univers vous contemplé ; 
L’Europe fe prépare à fuivre notre exemple. 
Pour la guerre , .on s’égare en projets indifcrets : 
Elle eft chez nous , la guerre , elle eft dans nos décrets 
( Conftitutionnels ) ; c’eft .ainfi qu’on les nomme. 
A ce mot impofteur, lès droits; facrés de l’homme 
Et ceux des nations , doivent fe profterner !



Les tyrans ont le droit de nous àffaffiner ! 
La constitution , par ce mot confondue, 
Dans un régi<i« affreux, par un mot , eft perdue, 
Par un mot (i). Sénateurs , vous pouvez la fauver. 
Le cri du défefpoir doit-il la conferver ?

Les miniftériels , pour gouverner la France, 
En adroits épiciers, l’ont mife à la balance : 
Sur un plat, eft fon roi ; dans l’autre , eft fon fénat ; 
L’un a la force, & l’autre a la loi de l’état ;
S’ils font en équilibre, ils jouent à la lutte ; 
A l’afpeft du veto ; la loi fait là culbutte ;
Le pouvoir divifé , dans une nation, 
En opère la mort, la diffolutiom 
Que la balance foit, ou. non , en équilibre, 
Un peuple que l’on met en vente, n’eft pas libre. 
Si fon roi , fon fénat, viennent à s’arranger , 
Par un double tranchant, il fe voit égorger. 
Quiconque a du pouvoir, a droit d’être nuifible :

(i) Ce mot eft incon(ïitutionnel. Je demande qu’on en 
qualifie, par une expreffe loi, tous les décrets qui compro­
mettent les droits naturels & imprefcriptibles de l’homme & 
des nations ; & que toutes les feélions de Paris convoquées, en 
affemblées primaires , expriment leur vœu pouf le rappel 
des députés, nommés par les intrigues des éleôeurs de 
la Sainte - Chapelle ; fur la néceffité de fufpendre provi- 
foirement l’exécution des décrets fur le veto , la -lifte civile , 
l’exercice du pouvoir exécutif par les miniftres du roi ; 
fur lé rappel des ambaffadeurs, & fur la gardé du tréfor 
public , ■ par les officiers de la garde nationale ; jufqu’à 
ce que ces décrets foient définitivement & inceffamment 
proferits par une convention nationale. Quand lë feu 
eft à là maifon , n’attendons pas qu’elle foit confumée 
pour appeller les pompiers ; n’imitonr pas les chevaux, 
qui fe laiffent brûler dans l’écurie, les portes ouvertes: 
les moyens les plus prompts font les meilleurs. La pre­
mière loi eft le falut du peuple. Tenons- nous fermes 
dans nos foyers : la défenfe eft de droit nature) : la 
guerre ni la vengeance ne conviennent peint à un peuple 
libre & éclairé : ces mots 'barbares ’devroierrt être prof­
erits de la conftitution françoife.



J’ai dit que le pouvoir étoit indivifible ;
Il ne peut exifter que dans fa bonne loi 
Rois j fénateurs , n’ont pas plus1 de pouvoir'que moi. 
C’eft une vérité morale & politique.
Le roi n’eft qu’un fignal de la force publique, 
En appofe le fceau , fur les loix du fénat : 
Tous les deux font commis & payés par l’état. 
L’un préfente la,loi, l’autre la ïanélionne;.
Mais lorfqué j’avertis que la loi n’eft pas bonne, 
Ou s’exécute mal, je dois être entendu ;
Sinon , la liberté , I’etat , tout eft perdu.
Pouvoirs conflitués , vous ferez cent fois pire, 
Que feigneurs fu^erains qu’il a fallu profcrire : 
Le démon de l’orgueil perdit l’égalité:, - 
Le démon du pouvoir perdra la liberté;
Devoirs infîitués ; t voilà ce que vous êtes, 
Mandataires du peuplé, &, fi ce que vous faites; . 
Porte atteinte à fes,droits, enchaîne son pouvoir . 
La loi de SON SALUTJeft dans fon défefpoir ;
Ce n’eft pas lui, c’eft vous , qui foufflez l’anarchie ; 

''Ce n’eft pas lui , c’eft vous qui perdez la patrie.
Et fi , dans fés fureurs, il vient vous écrafer, 
Ce font vos attentats qu’on doit en acculer.
Le pafféj le préfent devroient bien vous inftruire : 
Jufquesdans votre fein , notre perte on confpire : 
Gorguereau , les feuilians, d’Avignon le bourreau ■ 
Vous diront comme on ereufe , à là France , un tombeau, 
O nature ! ô grand Dieu ! vous avez fait éclore , 
Du bonheur des humains, l’efpérance & l’aurore 1 
Par l’éclat d’un beau jour, ne nous a-t-on féduit, - ;
Que pour nous'replonger dans l’éternelle huit !
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